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AVANT-PROPOS

Cette étude est 10 résultat dlun tr~vail continu pendant trois années

successives et dont le but est l'étude sociologique des associations,

ngwala. Bien que faisant nous-c8nes partie de ces aSGoci~tions au sens

large, nous pensons en avoir suffisaooent pris des distances avec elles

afin de satisfaire aux exigences de ln néthode de recherche socioloGi

que. Lfétude a nécessité des enquêtes nenées en 1978 et 1980 avec l'ai

de de quelqueB paysans et beeobé urbanisés. Quelques-uns nous ont bien

accueilli et nous ont Dône servi de 3uide d~ns les villages. Cette re

cherche n'aurait p~s abouti sans leur collaboration; qu'ils trouvent

l'expression de on gratitude.

Nos reoercienents s'adressent égaleoent :

au professeur Jean GIRARD qui a assuré la direction de cet

te thèse et préparé oétholB.iqueoent les conditions de la souten::mcc.

A Honsicur et Madace Georges Dupré, chercheurs à l' OR,STOH

et àu C.N.R.S •. ; envers lesquels jlai bénéficié d'un appui et d'une

syr.lpathie de preoier plan.

- A Madeooisellc Monique Moulin, professeur au Lycée Techni

que Louise Michel de Genoble.

II. tous les I:1enbres du Jury: Honsieur Louis-Vincent THOr-;;.S,

professeur à Paris V.

- Monsieur Fernand LAFARGUE, professcur d'Ethnologie à

l'Université LYON 3.
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Monsieur Ceconi Osiris, Professaur à l'Université

LYON 2.

"- Honsieur Roland Desvaugcs, chercheur à 1 I O.R.S o T.O.M.

A tous ceux dont les noos ne sont p~s Dcntionnés ici.

Enfin à Honsieur Sébastien KiIJfoko, ProfesGeur etu

Lycée Technique d'Etat de Brazzaville.

- Monsieur Gabriel Missengué, Maitre d'Educntion

physiquc"

Je reoercie ensuite et infiniucnt Messieurs Bernard LACOlffiE t Marc-Eric

GUENAIS, le Directeur et Chef de Service tous de l'O.R.S.T.O.M./Brnzzn

vilie. Ils D'ont tous aidé, à faire dactylographier cette thèse sur

stencils pour sa diffusion en plusieurs exeoplaires.

Nous espérons par cettc étude contribuer à la con~nissancc sociolo

gique de nos villages ainsi qu'à leur dévcloppeoent.
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LE SYSTEME DE TRANSCRIPTION PHONOLOGIQ~

DE LA LANGUE KI..BEEMBE
h

La trarscription phonologique des langues du Congo implique néces

sairement l'utilisation des signes conventiorœ.els non étrangers à

lu graphie du français. Pour le Ki"beembé, 1angue parlée par lec

Beenbé, la transcription relèv~ de ces m~me signes.

Les noms propres sont rendus invariables. Les préfixes par contre

changent pour indiquer le genre et le nombre.

Exemple : Kiku~, la cuisine.

~ikunu, les Buisines.

La voyelle U fréquemnent utilisée est 1 r équivalent du OU français.

Au lieu de Ngo~, nous ccrivons ~.Euri..l. la mère. Tant8t cette voyel

le est remplacée par ln voyelle, i ou bien par les préfixes ba ou Ba,

lesquels vont marquer le pluriel..

Exemple : Nuku;y,ut l' espri t

rliku~,~
les esprits

~p.k~,

ilukonp; le fétiche

~omo, les fétiches

Ln consonne ou semi-voyelle, W rempluce le OUA et le OU français.

Exemple: Houana est transcrit, Hwaan_a ou ~lwanat

l'enfant

nOl~.o.J~:O. est transcrit, HwoIQ, la lignée ou le

ventre.

La consonne G comDe dans guerre, gai,

Exemple: ~,la mère

Mbongui, le hangar.

Ces remarques insuffisantes ne donne qu'un repérage partiel de la

règle de transcription qui se présente de la façon suivante, car 1~1

langue Ki-bccmbé appartenant à la famille des langues bantoues obéît
. -

aux r~glcs préconisées par A. Jacquot (1).

• ..1•.•



Enfin. tous les termes en langu~ Ki...beembé ont été soulignés pour.

mieux les détacher du contexte. Un lexique à la suite des Annexcs~

pages 294 - 303. rostitue les sens pour chacun des termes utilisés.

1.) .. ~~ ?;fstème vocali9..ue

~'--r-~--~- ~--~T-'1 1 01 1
1 1 fermée. 1 mi...fermée 1 ouverte 1 Jl..arge 1
1 1 1 ! 1 1
1-~---'------r~-_. 1 1 1

~

1
1 Voyolle 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1
lantérieure 1 i 1

,
1 e 1 1e

1 1 1 ! 1 1
1 -~I ----~T· 1 1 1
Ip f;'. 1 1 8 • 1 ii 1
J GS-er:L.eurc1 U 1 1 0 1 a 1
1 1 1 J 1 1

1 -i-~ 1
_._ ..-...-...-..---~ ..._-- ..'- ---

1 1 1
lmoyenne 1 1 1 1 1
1 1 1 1 J 1.............--. ........-.....---......~--------- _--..--- ---~ ...._---

J:.": Le sx~~~ns~~i~t ..

-~--r--~.,;-I--~--i-'- .._-, NI1 1 1 1 1
1 ' 1

tfrica.''''~.Jocclu- 1 sif'~ 1 1occlu...' Ibllabio 1locclu«' pala-
1 lsivo- Itive lsive 1 flantcl t'ale Isive 1vélaire 1
1 Ibila~ l1abio~ Identalel J Idoraal.e1 1
1 Ib:lale. Identu1el 1 1 1 1 1
1

• t:! 1 1 1 J 1 ,----......,- 1
lConso~eI 1 1 1 1 1 J 1
Ines r 1 1 1 1 1 • 1
1 1 1 1 1 1 1 ! 1
1sourde 1 JI 1 f' 1 t 1 a 1 J k 1 t
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 . 1 1 r -,-
laonora 1 b 1 v 1 d t z 1 j 1 g 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1

\J 1 -_·'·~Î~~l f • î .
1 r .- ,..

Inesale 1 m 1 1 n 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 J 1 ! 1
1
.

1 1 --~1--~-~T~-'-~- 1 -·-·r-~-l

lsemi-' 1 J 1 1 1 1 t J
tvoyelle 1 1 1 1 1 Y 1 t w 1
1 1 1 1 .1.--._ 1 1 1 1.

Remar9..Uc. Los consolliles. r et l, ne figurent pas dans 10 tableau :

r. consonne ~picalc ct l, consonne latérale.

'.



l N T R 0 DUC T ION.
DES GROUPEHENTH DE FAIT AUX ASSOCIATIONS---_.....~ .....----......- ... _......-.-..- --.- ......-........

DE LIBRE ADHESr ON DANS LA SOCIETE BEEMBE
~-~~~--~-----------

Le concept d'association n'ont pns inconnu dans lu littérature scienti

fique. Les associations existent dans toutes les sociêtés~ Elles sc

comptont par milliers ~~ns los sociétés industrielles ou en voie de

dévéloppernent. Seulement ln connaissance du phénomène :l'est pe.n du tout

aahevée. On igllore toujours l'allure qu'elles peuvent prendre nU fur

et à nanure que les sociétus changent. En outre ceB associctions sont

différentes selon qu'alles sont (tudiées dans les sociétés africnineB

ou occidentnlcc.

Dans J.08 oociétés industrielles, le déve1oppeliH;m t du capi tnlirnJo t ln

lutte des classe ct ln mobilité cséogrnphique provo'quent l'effritement

du cadra do la parenté et la substitution des groupements oontractuels

aux associations cloniques. Cotte transition est assurée pnr l'appari

tion et le dévclopponont de l t aosociationnisme, bien connus des chùr-:

cheurs occidentaux (2). Il npparatt alors, l'idée de contrat ou de

consensus social, pour rc!,rcndrc 1.e concept utilisé par Durkheia dans

ses théories implicites sur les assooiations (3). Durkheim ~ussi bien

que Tocqueville, voyaient dans ces aGsoci.a.tions un puisGant mGcnnisme

d'intécsration soci~o. L'Ecol.e Sociologique a particulièrement insisté

et orienté ses recherches dnns le sens du conscnaus social, comlile :::ou

veaU type da relation. entre les hommes par opposition à :.é.1 p[trenté. La

sociologie .:tfJéricninct elle aussi plus consciente des dil~(mGiol1s du

conflit social ct trouvé dnus les associations une sorte dl élan conIDuJ

nautaire (l~).

Dnnl3 10s ,~ssociatiol1s volontaires, l'appartenance n'est plus uutonc-'

tiqua. Elle l'ol2Jve d'un contrat rénlisé entre pnrtCllnires. !:80e dCtlls

cc dernier c~s, on peut distinguer plusieurs associations y conpris

celles qui Gont le fait d'UllO contrainte. Seulement, ne nous intéres

sent d~lS cette étude que des associations où l'adhésion reste libre •

...i ...



Elles sont cû.ra.et&riutiqucs dos sociétés industrielles ot ùe touteB

celles où 10 chnn[sel:lOl1t social est en train de s 1 0 pérer. Elles BOllt

dos l7loyens officû.cos d'int6cra.tion et d'ûduptû.tion socia10s cbns los

sociéités victiDoS do l'û.ccélérntion du chnngornent.

En Afrique, ollos assurent aussi les n6rnes fonctions mniB le r8I'e

joué pa.r ln pnrontu reste encore prépond6runt. Ln paronté gouverne

encore pour uno lû.rgc pnrt toutes les conduites socin1es dos inc1i'"

vidu3. Elle ost tmc ùus fomes primuircsd'intégration et c10 socinli

antion clos individus. Coux-ci ne peuvent échnpper à la contraillte ot.

aU pouvoir qu'imposent los P.fstènes do p~rcnté. Les catégories sociû.~

lOG issu0s de ln paronté forment des nssocintions où l'adhésion rosto

obliGntoire pour l'onDonblo des p~rents et elles sont deE; c1éfells0urs

roputés <10 llorelee social. glles d6tionnont le pouvoir poli tique et

religieux exercé pé.1r les atl1és qui forf.1ent ln claBse interm6dit"'..iro

entre lea uncatres et les cndcts' sociaux. Dnns ces û.ssociû.tions, ln

relntion de parenté est le critère uniquo de participation. Ql y ost

dès lû. nniGcnncc et jusqu'à la Dort.

Dc:ms uno étude. ndi toc pnr Dénise PauJtno sur les associations (5).

nous Û.vons désorï:lû.is une vue suffim:lJ;Jlîlont l.û.rge des associations ot

cbsees d'ttge (kns les sociétés de l'Afrique de l'Ouost~1 û.insi quo de

leurs objectifs. Selon llû.uteur, "un système quelcnnque do classes

d'âge apparntt chaque fois que le L1ilicu fnmilinl ne suffit pns à.as

surer, avec lu p~cine oducntion de tous los meDbres do ln sociét~~
ln conservation do ses vnleurs rituelles ct r.lOrnles" (6). Le cri-'

tèrc· de 11 ~go ou c1u sexe ost 1félément principnl de parti cipation

dnus ces unités informelles, conplénentaires des clnns ct cles ligna

ges qui ussuront ta.ntat les u8raes dovoirs que les groupes de parent&.

Mais nous suvons aussi que cos nssocintions, bi0n quo confondues

dnns la parenté et fonctionnnnt grftce à ello, no sont j<:tfJnis crées

par pur hnsar~ J~lles sont révéla.trices des changoo0nts qui inter~

viennent cl~U1s les sociétés globales. Lo c16placoncnt clos lieux tlo

cultes ùQns los villacres et les processus d'adoption de noobroux

fétiches lignngol's, collectif8' ct incliViduels , S)tr.Jbolisée pur des

hi6rognoieD nQturclles et artificielles, constituent sous

•. .1•..



1 1wlg1o du sacr0 f ÙOC noyons de ù6fonse des èociétés contre les forces

dodcstructionj Cos futichos deviennent plus noobreux dès l'introùuc

tian du Dode de production cnpi ta.liste. Les uosocintions deviennent

pÛ.r consCquent t l'ultine recours pour les clnns ct ligna.gcn et enfin

pour le::; indivi duo,. dt oviter le désordre socinl, pour l:tuintonir lûs

vnleurs ~nciennes'et protéger la société ucnacée. Celle-ci atteint

naceEl:::nir01~cnt un: nouveau pnlier do l:lOc1crnisntion où se r&alisant l<.t

contestation cles v~leurG anciennes, 116nnricipû.tion ùos jeunes qui re

jettent ccc valeurs. Bn conséquence, ces fétichos formant à ce stû.de

une forco ûnorgGtique do~ vieux (pfunu-k~da~ contro cette éDrolcipa~

tion dos jeunos. lI6ne oIjl. ville, le. r&appropriation de l'institution

coutuDièro (r~n1A) pnr los viem: ou nclultcc (~akutu) et pnrfois à

leur profit no peut Gtro qu'une forl:1C stratégique pour l:lû.intonir 1005

valours "traditiOlUlelles."

Puis, enfin ce,s ;Lssocia.tions Ge détachent progressiveuont de la pa.

renté ct sont à 1:1 bnse dlun nouveau consensus 5OCi~ En consé'"

qucnce, la. filiû.tion n 1 est plus un critère d'adhésion. Elle est ren

pIncée pûr un contr~t volontaire qui lie los adhérents. Co contrnt de~

vient un nouvonU type de relation culturelle entre individus. Co genre

ÙO contr~tt les Bconbé ne l'ignorent pns car ils trouvent ùnns le

principe (lu !2:..~~ (7) l::t ruali té du contra.t qui régit touto3 les a:;'1

socia.tio~s à fonctions fIDloraires t appelées nawnla que noue étuJions

pur la. suite. Ce~ ?~W~ deviennent un nouveau rapport soci~l. Celui

ci sc fni t grticè nu 'layen de :ln parole ct de ln p~rticipa.tion.l1<.1is

los prosta.tiol1s G.uxquolles Chn.CU1S des contra.ctants doit faire, C011

fèrcmt nU nouvonu lien de soll(}nri té IDl caractère sacré , "cor sans

cela le contrnt nru pns de force obligntoire" (8).

Chez les BecDb~, los ~~wulp n'ont p~s seulenent pour but 1'cntcrrcJ
rrent des norta. Ils sont orgc.nisGs pour l'intégr.:ttion dos Bocmbé f.:ulG

l.es villes, pour 1.:1. rOI)rocluction dos vnleurs culturelles ct lû. consoli

dntion cles liens ùror~gine ethnique. Les funérailles, objcctifs prin~

cipnux sont pa.r cohsoqucnt un des phénonènos encore vivnnts où éncr

gent toutes ces vnleura. IUles constituent cc que les anthropologues

nOŒJ(mt ph6nof.1èl1ea socia.ux totnux•
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Mais si pour les ~~n1n du nilieu rural les funérailles sont la raiEon

essentielle de leur exist~nce. les associations citadines par contre

tentent de IJodificr cet objectif. Une partie do leurs foncls est uti

lisée pour les travaux d'infrastructure dans les villages d'origines.

De tels projct,s ne se réalisent pns sans qu'il y 'lit à 1a base .,",

quelques obstacles au sujet des conflits de générations. Ces conflits

ne sont pas nouvea~~ c~r ils sont souvent 10 reflet de l'opposition .

Lles clo.sses (ll~gc et t10s groupes de parenté dnns tous le.s ~gw~..:-:s, de

venus cles inntitutions OÙ Gr exprir.le le pouvoir des atnés. l'Iain ces

derniers no pouvent exercer continuellenent leur pouvoir régulièrenont

contesté par les cadets qui créent leurs propres associations. Ces

clarnièrss vont sans doute grdcrc à leur dynnnisne ct aux rolations avec

les associations citadines t assurer l'option nouvelle des ngw~a, eJ.1e

orientée (bns la voie ùo let noc.1orniGc..tion des villc..ges.

L'évolution ot le d6veloppenent de ces associations ne surprennent

plus personne. Après l'Gtude réetlisée par Georges BalandiGr concer

nant le chnngeDent social, ce sont aussi les associations urbaines

qui furent évoquées dnns son 6tuLle (9)t car colles-ci sont rév61atrices

ùes chnneeoents survenus ùans la société congolaise depuis l'introduc"- .

tion du [1odo ùo production capitaliste. l,jais depuis, le phénonèl1e

cT'n:ssociû.tion ne senble 1mB attiror l'attention des chercheurs; n011

souleoent à caUGO des ùifficultés suscitées par une telle étucle, onis

aussi à CnUse de la tenùance générale des Etnts n.fricélins Lle nior les

ethnies, co qui nt~tcourage guère les chercheurs.

Nous élvons oalgré oct o.spect de la question. obscrv6, allulyser et ex

pliquor les associ~tionst ~rn1apar la n~thode d'analyse socioloGique.

Ap,rès une brève pr6sœ1tntion de l~ néthologic Lle ln rechercrhe ct ùo

ln population étudiée ùro1S une prcoièrc p~rtie, nous étudierons ùans

une seconrle p.."':'.rtie t le rele ct ln fonction clos n.ssociations dans le

caùre oulturel et sélcral de l'ethnie ct socio~éconoDique du village.

Ensuite (1o.ns Ulle troisièr.w partie, nous ferons une description des

associ~tions" villageaines ainsi que leur fonctionnor.1Cnt. LI al1o.1ysc de

ces associations Bera tentée daus ln quatriène pnrtie. Cette ùernièrc

sern coup16tée par une cinquiène partie concernant les associ~tions

cHbdines.
. .•1•.•
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CHAPITRg PRE LIN INA IRE

OBJET BT NETHODOLOGIE D:C LA lli~CH1mCHE

Sec,tion 1. Objet (le----=- . lu P.eche rch.,2..

Cette rechercha n pour objectif, pendant une durée bien duterninée de

tenter une annlyse cl....ms le cadre de ln sociologie, sur le phénonène (10

regroupenent (les Beenbé d.:tns des associntions qt1'ils nOLment eux-n$ues

Ngwa~o Nous nous SOLines linités à clos associations cssentielleJ:Hmt

liées nUx pratiquos funéraires. Des- associéltions toutes sil:1p1.es cl t ap

pnrence nc.is en nonbre croisGnnt depuis plusieurs nnnues (10). Cette

linite s'est iuposuc nothodologiquonent par l'idée quo les Bcenbé

sc font du ~wul~ en tant qu'associntion d'entrni~e socinle. Celle-ci

rasse;:lble toutes 103 cntogories socinles' (léL1unies : pays['J.ls, ouy!'ierG,

artisans, petits corn~crç~nts etc ••• , du nilieu rur,nl et ur0uin. Leur

finnlité duns ces associations conBisto à financ~ les fun6r~illes d~

vonues co~teusos ot pour losquelles Qes revenus individuols no peuvent

plus suffire. Ainsi par le truchenent des funérailles, les ~b~~~l~ nnni

pulent des SOnDeG d'nrgent inportnntes qui attiront sans cesse ùo nou~

Vonux ac1h6rents.

Chercho1\ clonc à le. fois la. n::ture et le but de cette entraide c1=:-ns une

société préca.pitùliste, est aU centre du projet de notre enqu$tc dont

les Doyens d1approche exposés plus loin senblent nous en qvoir fnci~

lité la t~che. Le pfli'lula on tnnt qu' institutions cl' entraide est inséré

dans le systè8e des relc.tions de solida.rit8 de la. société globala. Il

n'est pas l'unique forno d'entraicle nais il constitue avec d'o.utres

institutions un systènc. Par exenplc lors des grands travaux agricoles t

les Bitenu (11) constituent des associations de travo.il qui ne peu~

vent ne pns avoir des rnpports avec les ?~a~a.

Ces institutions sont pour lu plupnrt répandues en Afrique, non pas

de façon identique nais différenr~cnt selon l'organisation socinlc de

chaque sociGté. Nous savons naintcnClIlt qu'all sein dos soci6':;éG qui ne

•..1...



connaissent ni pouvoir centralisé ni classes sociales bien définies,

les règles cIe :parenté ne suffisent pc..s toujours pour fixer ln répnr

tian des charges••• los classes c1' tige se voiont nlors confier cor-'

taines fonctions, dont l'attribution dnns ceG sociétés ntesk pas du

ressort des cL..ns ni des ligno..ges lt (12).

Cette entr[1.id~ entre les ~ifférentes catégories sociales cooporte une

particularité: celle ùe dépondre d'nbord des relations de parenté à

l'intérieur des quc.rtiers qui cOl:1posent le village ou la ville. L r é~

tude (le ces relations c1épend étroi tenent d tune analyse de la parenté

entre los différentes catégories sociales rencontrées nU cours do

l'enqu8to.

En Afrique t -la parenté: est fortCl:10Îlt sécurisnnte, et conne le ùit

Hugues Dupriez 11 les lignages n'ont généralenont pas de fonction pro

ductive. Ils constituent cependant des entité solichircs sur le plan

foncier et sur le plan des échanges de fennes' "(13). Ln fonction de

" s écurité socialoll est relayée pur des organisations qui ont pour'

r81e de satisféurc nUX dépel1BeS contraignantes ùe l'enterreDent des

iJorts.

L'aide ne se fait pas d'une lJanièrc llésordonnée. Elle est prise en

conpte par des groupes de solidari té. Sur un échelon plus 6lev6, elle

pout 8tr0 affectée à ln création d'une infrastructure indispensable

pour la noc1ornüm.tion dos' villages~ Connuf'tro coorient s' effoctue 10.

transnisnion de tels transferts ct les structures nises cn pInce pour

la réalisation ùes' objectifs, s'inscrit dans le but ùe rechercher les

div-::rses Eoc1lllit6s par lonquelles los !Jasses paysannes r&n.lisent

1tnuto~dévoloppe~ent (14).

Dans cette société, les associations cooportent un cor.fruin dynmJisoe.

Le PEwulp est un groupo cohérent doté des règles c1e fonctiol1nCLlOllt

orales ou écrites'. L! étude nous conduis à rechorchûr son Dode d' orgû.~

nisutioll t ~Jintoraction entre les Denbrcs et leurs intür8ts réci

proques issus parfois de statuts différents. Cette donurchc pourrllit

nous aider à cOIJ.prendre le décalage du niveaU cultureL dos neubres

ot les conflits des g~n0rations.-.../ ...



Dans les villages llirr6gul~rité des réunions rond p~rfois clifficile

une telle approche. Par contre l'analyse des funérailles ravè1ent 1

PiI:ï]?o·rtance que les p.~a:l;,n: accorùent à colles-ci cl' autnn~ plus

qu'elles constituent toujours une aecasion de prest~tions. Les ~ons

issus de ces prestations sont liés à l'idéologie dos groupes li

gnagers, à leur histoire et aUX échanges natrïooninux. Ils sont le

reflet d'un el1senble de valeurs sociales qui sont nU centre de la co

hésion et de la socinhilité entre les groupes où llindividunlisDO

restera 10ngtel:lpS o..bsente. Ce sont les atnés qui assurent l' GChunge

ct sont nnns les sociGtés seg1.1entaires les seuls g.:œ<liens (lu savoir

portant sur le po.ssé. En vertu de cela ils détiennent gonuraleuent le

pouvoir (15).

Si le Ngwaln. possède un certain pouvoir, corment celui-ci CGt-il

exercé? En Afrique, nous saVons aussi que ln <lésobéissance à lt~uto

rité ùes anoiens est la plupart du teovs sanctionnée par la sorcel

lerie qui fonctioID10 oooric idéologie, ciDent des sociétés lignacères.

Cette idéol06ie sert dtintéûration des Denbres, de reproduction ùes

vn1.eurs sociales. Hais petr rap:Jort aUX conditions réelles d:texis

tence, quelle serait ln pInce du ?~a~ê ùnns cette société bcenbé qui

ne vit que Gr~ce à sn protluction agricole '1 Si paradoxal que cele.

parnrt, le n~1nla n'cst paB né dlun souci de production. Seula son......- ..
action pe.ratt jouer sur ln production. De nonbrcux autours dtailleurs

considerent Cc r~10 COï.LJe particulièrnent ioportnnt dons le proco~

sus do oodernisation d'un pays. Une étuùo nénéo aU Sénégal pnr le pro~

fesseur Jean Girard peut servir d'exeop1e de cos associations qui_. --

sont encore au stade de ln précoopérativn. (16).

Las NS"!nlo. n'ont de rénli té que par ral)port aUX funérailles. Celle&,

ci sont l'objet d'une redistribution des biens ct d'affin:lation des

relations fnnilia1(}s. Enfin, l'étude. des' associations dovai t susci

ter une autre c1iroction <10 recherche, celle concernant los rapports

en~rü le~ nK~~ ct les organisations locales du pouvoir politique

nntional. (17) Ces rc1ntions seront évoquées dans le cadre ~os réa

lisotions ~oncrètcs <lu <loveloppeoent de l'infrnstruc~urc villageoise •

•••1•••
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Lo dérouler!(;nt de l' cnQu8ta •...-----.._- ~ ...

LI enqu8te do terrain, précé<.léc <lI une courta pré-enquSte qui n pernis

<le ùégn~or quolques hypothèses de travail. a été nenée gr~oe à une

intégration dans les villnges où s' étaient crocs <les p~""p;L2. Pour cole..

quelques villngos .:tvniont été choisis coono échantillons cnr <.1' .:tprès

certnines inforuationst il se l'ni t possibl~ de rencontrer sur r"J1.:tce

des dirigennts qui nous nccorderaient la faveur d'uccéclcr aux al'ohiveu.

Gcux.:ci sont en particulier constitués pur des cahiers tenus lors cles

funérailles dos Lloi:lbres. Les ca.hiers (18) donnent le noobre cl'n<,UlcJ

rents, lours cotisntions et leD sOOoes versées .:tux funérailles. Ils

ont constitués <.1os clocmJonts inportnnts susceptibles d'np~ortor dos

clétails plus objectifs sur les dates ot les conditions <.le création

des nWla~a et leurs effectifs. Ln Dise en tableaux statistiques de ces

données [\ Dinsi pcrnia un dûbut d'interpréta.tion. Toutes les associa

tions disposent chacune cl'un cuhier et <le nos jours aucune d'entre

elles ne poul'l'nit s'on passer. Dans le District cle Houyonclzi , lefJ

n~n~~ sont plus nonbroux cluns les villages situés réelleoont sur 1es

plntea.ux. Ce Gont dec associations plus anciennesect dont les diri

geants ont acquis une certaine expérience dnns le sens de l'orgnnisa

tion qui COI:1[1encc par st étendre jUGqu'à gagner crtnutrcs sous-e;roupes

bcenbé, notaunent ceux qui viv~. en foret. LG. rnreté Llos p.':2.''1nl.s

chez les Becnbé <.1e for~t appelés B'ar Mussitu ct leur absenco totn1e
he.ne ... ..

cho~ les Yari relèvent des chuses à ln fois historiques et économiques.--
Ces "régions'~ connaissent encore un faible développeDent éconor.liquc

et ser:\blent quelque peu r;mrginnlisées par rapport au centre. L'essor

économique d'une région est liée à son ouverture et los é:clwnges cvec

la ville faoili tent l' a.ppnri tion de telles institutions tout 011 "f

faiblissnn~ 1es liens de p"renté. Pnr contre ln solidnrité villngeoise

s'intensifie CUl' elle est fonction des liens <le parenté ct d'alliance •

.../ ...
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l LES I~OY.ENS DE LIENQ.UETE

Les docu.oont;,f'urent consultés tantet avant, tnntet après len inter...'

views. Seuls des entretiens libres non-, structurés pouvaient nous

faire obtenir dc.vantn[!c d'inforuntions. Cette technique cllenqu8tû

dans ln ueBure où elle n'entend pns nccordcr ln liberté totnlc ù

l'enqu~té penJet de diriger celui-ci suivnnt lrintér~t <1el'enqu8teur

soucieux ~e ln vorificntion de ses hypothèses. Dev~nt ln quantité

è.1infortmtions, il [t fnllu sélectionner celles-ci par centre <Vill

térat en fonction dUD réponses pour ne retenir que celles qui in~

téressent ln recrherche. A prer.lière vue il nous se]]blait plus: ;faoi1e

cl'enqueter souleBûnt sur les ~È. nuis très tet on s'est aperçu

que ln crénti0n <le ces [lnsociations étaient aussi fonction de l'hi~

toire du clnn (~~~kL) nu sein duquel il est apparu. Cotte vnrinblo

n ouvert ln voie vers d'autres (lirections de recherche qui per

nattent de foroalcr do nouvelles hypothèses de travail. Ainsi, il

est difficilo de recueillir pnr écrit puis de sélectionner cette

nasse de clonnôes. Nous utilisons un nppnrei1 <1' onregistreDcnt nngné-;

tique chaque fois que notre enqu8t6 étnit d1nccord. L'enregistre-:

Dent à cet nvnntnge ùe laisser parlo» son interlocuteur a~s l'in~

terroopre &tuf lornqu'il s,t agit de poser quelques questions pour

orienter 1 l entretien. On prntique alors la u6thoc1e soni-directive.

Les paYSans pour ln plupnrt ne Gooblont pas s'acconooder à co ~enrc

d'entretien. Pnrfois. ils ressentent 10 désir de réocouter ln bnndo.

Une telle procédure ch~que fois qu'olle est réalisée penlet à ltinte~

l.ocuteur de rectifier ou Llo colJbler certaines lacunes t et COI:LJe les

interViows sc font 1mbliquenent. dans un hangar (El}?.ongu,,:i) ," il s'exerce

entre aux une sorte d1énulntion. D'autrea entretiens se sont déroulés

nu dor.lici1e deG infor1:1.::tteurs afin d'éviter l'indiscrétion sur den.

sujets tabous (19). LeB vieux, parfois pour deu raisons finnncièreB

prùfèrent un entrotien où il sont Gaula pour pouvoir fixer ~e prix

de l'entretien. Nous avions présaenti cela et le nonbre de vieux qui

furent aut~ofois ohefs de villago (nEn-buln) ne nous ont pns fncilité

le trnvuil. Il iniloit sc rendre dans tcl ou tel village rencontrer

tc1 vieux parce qu'il prétend connuttre plus de choGes que le pr0cé~

dent qui ne sont pou.rtant pas ignornnts 1

••.f •••
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Sur l'histoiru des villages, les vieux ne sont pas les sau1s à pos

séder cette connaissnnce. Mais elle se trouve CO[~le confisquée PQr

eux qui fornont la oinorité et qui détiennent le pouvoir. Leur Œut~

rité effraie certains jeunes ou autres adultes éduqués ùGns le obon----
~ (20) ct qui n'osent pas ùivulguer cette connaissance, raison de

vivre des vieux ch~~uo fois qu'un enqu$teur se présente.

Pour U-.110 ~nqu8'tc sur les.ngwulp., les données rocueillies ne peuvûnt

$tre exhaustives sans l'observation dos réunions. Ln participntion

préconiséo par 10 n&thodc ethnologique suppose une pareille donarcho.

Les réunions ont perrJis de déceler des conduites, ù'analyser los' di~

cours et J'observer los nssociations dans leur pratique. Parfois i~

arrivait qu10n soit sollicité on l'absence d'un socr6taira, d'inB~

crire des nOrJ5 sur le cahier do cotisations. D~s los ngwala féninins

pnr contre 10 secrétariat est souvent ussuré par des non-uc1horants

c<u~ ID J:1['.jori té clos fcr.1Des sont ann.:t.phnbètcs. Celles qui s.ont allées

à l'école n'osent plus y po.rticipür dès lors qu'elles obtiennent un

eoploi SDlo.r.ié. Cc fait est fréquent dans los villes où existent ùu

nonbreusos aSDociations fônininos. Dans les villages, les organisa-;

tions f6ninines d'entraide structurees à l.::x. T.lnnière de celles dUB

citaùines sont r~res. BlIes n'apparaissent qu'à l'occasion ùos funé.

l'nilles ou bion COI:l11e c' ost encore le cas" ùes fom1es s. intègrent

à ùos ~~a!~ nasculins.

Les asseoblées ùu :~Jnl~, chaque fois qu'on a pu y nssister ['. Gté

uno occC1.sion de découvrir cles contruclictions entre los' c1iff6rontes

classes dt tiGe. La clusse dos cadets .:1 tendance à forlJulor cles ini

tintivcs <:,-llant clam; le sens d'une trD.llsforJ:lation progressive c1eD-as'~

sociations en faveur des intér~ts des vivants. Ces nouvelles per~

l?ectives ont cl' ailleurs cor.mencé dnlls les villes particulièrenont dans

associations nasculines. D~s les groupos férJinins, l'onqu8te n'a

guère été facile parco qu'elles redoutent clos onqu8tos policières.

Pour les rencontrer, il D. fallu toutefois passer pur cles interIJ6c1ia.ires

ou bien assister aUX funérailles.

. ..1.•.



2 _ L'Observation des funérailles. -...

Les funérnilJ.es en tant qui objet fonclaoen taJ.. cles n@lulp ne senblent

pas orGnnisôes do la [1~[le fa.çon en ville et à la CO.IJ.pn.gnc. Cc ri te.cl

ent oncore plus vivant dans les villages où les associations d'en

traide ont Wl r8Ie iDp~rtan~ à jou~ pour son organisation. Une

étude conparative pourrait sans clouta nontrer cles forDes (l'évolution

qui caract6risent le changer.lCnt (lans cette société. La r.loclification.

reste liée à l:t nanière dont le3 ussocintions ug:ï.ssellt pour l t en'te2"

reLlent (le leurs nenbres. Seuler.lent il faut cI~vtUltagc cl 1uttention

pour observer les associations duns leurs activités cnr on fonction

d'une certnine hiérarchie quelques liles interviemlent élU début,

d'autres après llenterrenent. Leur nonbro dépend aussi des relations

de p~renté et de sociabilité entre lignages ote ••••

Les funérailles, GODent inkortnnt. sont une occasion d'observer la

pratique rualle ùos associations, toutes les fornes de pnrticipntion

socinle. Ln néthode ethnologique clans ln De.suro OÙ elle l"lernet uno

approche quali tntive oblige le chercheur à une ttcloscription visuelle

ct physique ainsi qu'à la collecte des différents ùiGcours inclividuols

ut oollectifstt (21). l'·bis quelque soit le Doyen utilisé, les (~iffi-:

cuItés no Danquent pns surtout lorsqu'il s'agit d'un cheroheur on

quat~lt da.ns son propre terroir.

II - DIFFICULTES ET LIMITES DE L'ENQUETE
~__ ft'

Les clifficultés rencontrées au cours ùo l'enqutte de terrain sont

surtouJ~ c1' orclre sociologiques. Certains inforontetm cles Maîpp'u-:.Js.:AdaU

c'est~à~c1ire des chofs de lignagos ont souvent renoncé à 1 t interview

ou bien à Jiniter celle-ci à des détails superficiels qui ne pe~

nettent pas ùe snisir des questions io?ortnntes, en particulier oelle

qui touchent à la sorcellerie et à 10. vie des lignnges etc. Com:'le le

souligne Bunkn.sn. tt(1.:'J.1S les soci&tés a.fricaines conne a.illeurs clans

toutos les sociétés sini1nires, on ne pQr~e paS' volontiers de ce qui

touche à 1{1 ~ndoki (sorcellerie) ou~ (fétiches) avec n'inporte Clui',
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nJir.rpol'to quand, ct n1irlporte où" (22). Dans cette soci6té, 1::1 aorooJ.-'

leTie est considérée cor.rr.le un sujet tabou qu'on évite d'aborder ~vec

un inter1ocu~eur qui doi~ répondre aUX questions. Les enquetés crniM

gnent d'y réIPJncIre profondür.1Cnt cle peur de paruttrc su~ects. Cet état

cl'esprit est sensible chez les vieux qui subissent queJ.queu sévices

clans leur lignacre pour accusation de sorcellerie. L1inforna.tion sur la

sorcellerie (nkundu) est pleine" cle tentation dl autant l)l.us que le
t • ..

ngwn2a. est toujours perçu conne une associa.tion de sorciers, oU bien

une secte où ln sorcellerie est destructrice. Dans plusieurs villnges,

los PB!~~ ntont pns survécu à cau~e des résist~nces ùes paysans con"

tre toute tentative cle sorcellerie. Ceux-qui sc sont naintûnus ont été

tolC:ré dès lors que los c1iri3eants et leG adhérants avaient prGté sor-'

ucnt nU cours des cér6Donies ûnti-sorciers, instaurées var quelques

reliGions (23). Il fûllait Qonc contourner les questions pour IDIe ~a.s

interroJ:1IJ~ l'intcrvicvr. L'a.ccepta.tion Imr quelques nfuou n'a. Guère
" -.-

étû fncile à condition cle Ge faire acconpagner par un parent qui voua

~résentc ct engaGC l'entretien. Il existe copenùant ~le crainte de rec~

voir des étrangers et n8Do des autochtones. Il doit y avoir une ntti~

tude reli[;ieusc car l' nutre est supposé porteur (Pune C:nergie su~érieurc

qui IJOut 8tre dnngereuse (24). Cela nppara~t fréquer.ment lorû cles entre

tiens avec les vieux qui reGoutcnt un Dauvais sort clo la part d'lm in~

connu. Pour ces derniers, la question est toute siQl?le. Ils nous consi

dèrent enèore trop jeunes pour poser des questions qui dépassent les

connaisoances a.r~rises ~nr no~ classe ùl~ge. D6passer ces co~~nis-:

sanees ne saurait signifier pour eux plus cl'intelligence Dais au con"

traire cela prendrait l'aspoct d'une conduite ùéviunt~. Il va cle soi

quo les ~J.fUl:1U 1?nch qui connaissent notre origine clanique hésitent

touSours à livrer des inforoations concernant leur cL~. Enfin, les

n8Des infonJations peuvent ~tre ùonnées s~ns crainte à ùes enquBteurs

étrnngers t car ces' (1ernie rs ne peuvent pns constituer selon eux, une

Dennee cle l'ordre socia.1". D.:Lns certninn villages il existe nusci (les

inforJ:1ateurs coru:wntateurs réG"Ulièrenent consultas ct souvent ils sont

à J.a t1isl)OGition des enqu8tcurs. Il faut disposer de Doyens suffiS"ants

J)our encager dos interviews d'a.utant plus qutils cherchent à gagner ele

l 1 argont et pŒr ailleurs certaines réponses ne sont que nensonges. Le

chercheur doit 8tra luc~dc dnns la vérificrntion dos hypothèses afin

cle ne pas prendre toutes rv~onBes pour la réalité. Cela nous a obligé

à avoir un ~XWQ d 1 intervicw l~lgrG ].tobstnela présenté par Lfétcnduo

du pD:Yd.
• .•1•••



1 ~tGtenduc du pqy13 beonbé

Pour avoir une vue représentative du pnys, nous avions déterniné leG

vi11a~es susceptibles de disposer ùes élénents de troin sous-Groupes

beenbé. Cela n'a gu~re été facile du fait doa difficultés Ge dépla.co

Dent à 1'intérieur du District et du tetlps qui nous' était inparti.

Le Distriot ùe Mouyondzi couvre une superficie de 5110 kn2 carrés. Les

Becnbé occupent la }?lus Gruucle surface. Sur celle-e.i, lecr noyens (le

transports sont rares en certains endroits. Notre présence partout

aurai t ét6 inutile si nous avions pensa nous liniter cxclusivenent dnno

les villages des environs du poste aWlinistra.tifs ou les associations

sont plus ~éveloppées. 11s a fallu intérroger aussi les orieinnires

des nutres villages pour connattre les raisons ùe cette rarûtG ùcs

n.Q"'L:l;,~a cilleurs. Pour 10 [loins, nous savons que l t éi.1igrntion (les llopu

Intions' s'.st faite dnns 1n direction sud vers le nQ~l (25). Autrc~

:fois quelques hnbitnnts nvaicnt déserté les: plateaux pour OCCU1)er l.c.

for8t et ~tû.utre rive du fleuve Bouenza. MalBré cela ln c1iffusion ùeo

nssociations' n'a pas suivi nuis s'étant 1ini tée clans les villages o.ll::C

[1:1 en tours ùu centre aclninistr,~tif t snns doute pour cles rnisons évoquécD

Ctnt6rieurenent. Gette- difficulté de c1éplacer:wnt pendant notre enqueto

en CI. entratnée. une autre, concernant les noyens financiers.

2 - Les Difficultés financières

o
On a souvent trop temlnncû à négliger- le C'o~t cIe 1.:1 recherche nV<.1.nt 1.e

clénurrngc d'une enquàte. C'est véritnblencnt sur le terrnin que le

re~c de l'urgent sc pone ct d'une onnièrc décisive. Il est dans tous

1es oCtS il:l::,ossiblc c1' enqu6tcr sans ressourcc.s qu ton doit utilisûr your

acheter ùu vin ou payer l'entretien à ses onqu$tés ou parfois cnGaBer

des infornateurs lorsque cela est n6ceGsnirc. A cela s'ajoute Q0S d6~

penses pour SD. propre nourriture et pour les fréquents clépl[tcenents •
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L'étudinnt qui vient de loin est souvent quelque peu solituire, ab~

dOlli1é à lui-n~ne. Les. sonnes difficilenent é~urgnécs sur lu nodique

bourse suffisent à peine pour une dizaine d'interviews. Ccl~ oblige

pur conséquent IfenquSteur à quitter le terr~in si onéreux pour GO con~

tenter ùes données de seconde nuin. Le résultutuprès cette brève en~

quête ct est la pauvreté des clonnéos c1e terrain, lesquelles ne l1euM

vent l')as rendre conpte de ln ron.li té étudiée.

D'une façon générale, ce danger guette la plupart des étudiants étr~l

gers contraints de rep3Xtir dans leur pays pour mener une enqu~te. De

tels inconvénients, évoqués ici, ne nous ont pas épargnés malgré tous

les efforts apportés dans la phase de préparation de l'enqu~te. Il

reste que dans une recherche quelle qu'elle soit, l'encadremmat de

jeunes chercheurs hors de l'Université devait permettre à ces- derniers

d'appréhender sans trop de difficultés les phénomènes à observer sur

tout lorsque la recherche concerne l'étude des populations les struc

tures sociales sont complexes.



CHAP! TRE j

M CADRE GEOGRAPHIQUE

Les Beembé forment une ethnie qui peuple la région de la Bouenza dE~s

la partie comprise entre le fleuve Niari et son affluent la :101<.Cl":..zao

au sud de la République Populaire du Congo. Cette dernière est si tuG~;

à l'intérieur du continent africain, dans la vaste dépression ~uo

dra1nent le fleuve Congo ,et ses affluents. Cette région forme cc qu ' 

on est convenu d'appeler l'Afrique Centrale. Elle est limitée au nord

par le CaLleroun et la République Centrafricaine ; au sud par 1: enp
,·

clave du Cabinda et l'Océan Atlantique J de l'Est à l'Ouest par 1G

Za!re et le Gabon (Carte I).

Sur une superficie de 342.000 kilomètres carrée, la population de la

République Populaire du Congo est d'environ 1 300 000 habitants (26).

Cette population est inégalement répartie car on y compte près do 70 %
concentrée dans la partie sud du pays, mais principalement dans los

villes. Cette forte concentration urbaine due aux derniers mouvement

d1exode rural, place le Congo comme l'un des pays 10 plus urbanisé

d'Afrique Centrale.

La struoture et le relief sont suffisamment variés. Ils offrent doux

unités principales: le Congo sud occidental et le Congo septen~,

trionaJ..

Le Congo sud-occidental a une superficie d'environ 100 000 kilo~ètres

carrés. Il comprend de massifs montagneux ne dépassant guère Î 500 m

d'altitude. Ce sont la cha~ne du Mayonbe parallèle à la cate atlantique

sur une largeur de 40 à 60 kilomètres et le massif du Chaillu dans la

zone intérieure. La cha~ne du l1ayombe présente un relief typiquoDEmt

appalachien (27). Il se sépare de l'Atlantique par un bassin c8tior

constitué de petites collines et d'un réseau hydrographique bien ali

menté. Le massif du Chaillu est fait de roches de granit et de gneiss •
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Ltaltitude varie entre 650 ID et 700 m et décrot~ ve~ la périphérie.

AU.toUI!" du Chaillu s'étend une zone de terrains sédimentairelJ~ Le re-'

lie! se présente un une mu].ti~ de collines, de chaînons et de pla~

teaux. Le plateau babembé sur la haute plaine du fleuve niari est

toutefois considéré comme le témoin alune surface d'érosion.

Le Congo septentrional est plus étendu sur une superfioie de 2.500

kilomètres carrés. Trois unités morphologiques forment son relief.

r,a première unité est faite d'un fragment de socle précambrien que

Iton désigne par Sangha Occidental. La seconde est limitée par un bas

sin sous forme de cuvette où se seraient déposées des alluvions sa

bleusas ou argileuses. Enfin le pays Batéké du nom de l' ethenie j:éké

qui yeuple cette région oomprend des r8ches ancienncs sur de terrains

dt~g~ secondaire et te~airg.

Situé de part et d'autre de l'Etuateur et entre 1e 5° degré de lAii~

tude nord et le 5° degré de latitude sud ; ~e Gongo est tout entier

oompris dans la. zone équatoriale. Le climat est fait de fortes pluies

et de températures élevées. La for~t couvre 65 %du territoire. Le

reste est occupé par 1a savane herbeuse de collines et des plateaux

Babitéa dont les plateaux Batéké et Babembé.

Section 1. Le Plateau Babembé. ......-.-------

La région des plateaux Babembé se situe dans le prolongement de la

plaine du Niari sur una altitude relativement élevée d'environ 600 m.

Le relief est formé dlune alternance de plateaux qui sont les témoins

dlune surface d'érosion et de vallées parfois aux fonds lar~cs. Celles~

oi permettent le développement de for3ts-galeriGs du moins dans la par

tie non forestièrc, où à.pri5place une savane de forme arbustive. Le

olimat est parti,eulièrement favorable. Il est caract~risé par deux

grandes saisons , une s l.ongue saison sèche de juin à septembre ct une

grande saison de pluies avcc quelques irrégularités entrû les mois

d'octobre et décembre. Les sols pa.rticulièrement fertiles permettont

la pratique d'une agriculture de savane et de ,plantations sur brfilis

da.ns les for8ts. Cette fertilité des sols ,~ t1. toujdUl'a ôta aonrddOrG

~' ~o. ~inoipo.J..e d' énigr-o.tini doo lignages.

• .•1.. ·
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s~tion 2.

Les plateaux furent occupés par différents groupes dont les Beembé au

XIXe sièclo. De part ct d'autre du fleuve Bouenza, d~ la for8t à la

savane, se délimite le pays réellement occrupé par les Becmbé (carte 2).

Il correspond administrativement aU District de Mouyondzi. Dl autres

ethnies peuplent le District. Au nord les 1aali ou Téké-Laa.li nu nombre

de 40 000 environ (28) ; les Ték& ou Tie environ 8 000. Au Sud~Est lOG

Keengué, un sous-groupe beembé. Toutes ces populations y coapris les

Boe~bét forment l'ensemble do la population du District.

La superficie.totale est d'environ 5110 kilomètres (29) carrés avea une

dennité de 10, 3 habitants par kilomètre carré. Ainsi, le District de

Houyondzi se place p;Jrmi los plus peuplés cles neuf régionr; du Gongo.

Il est en outre classé parmi les plus agricoles et souvent caractérisé

de "poumon du Ganga". La richesse de ses sols et le dynamisme des popu..J

lations laborieuses y sont de beaucoup.

Les plateaux présentent un milieu contrasté sur le plan physique ot

humain. Le group~ Beembé au nambro de 32 000 habitants n'est pas du

tout homogène. On distingue trois sous-groupes différenoies par leurs

pratiques alimentaires, l'habitat et au plan linguistique. Lü Centre

ost occupé par les beembé des plateaux appelés, A'ar~Mongo (carte 3
page 41). Ils sc proclament sans cesse "purs Bcembé". A l'Ouest et sur

l'autre rive du flouve Bouenza, habitent les Beombé de for$t ou ~:~

~~ ct les ~~Xar~. La coexistence entre sos trois sous~BrOUpQs

est quelquefois conflictuelle. Chaoun des groupes reste très attaohé à

son milieu et so caractérise par un mode de vic spécifiquG•
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o H API T R E 2.
r .....

LA SITUATION, ..

Section, 1,_

l ORIGINE DES POPULATIONS

La Royaume de Kongo découvert par les Portugais en 1482 sur le courn

inférieur du fleuve Congo (Nzafdi) était déjà établi depuis environ un

sièole et demi. Les fondateurs de cc Royaumo 11 succéde.ient aUX popula

tions anoiennement fixées de souche Ambundu dont les clans furent as

servis. ou assimil6s t ou repoussés vers le sud. (30) Ces m8mes popu1a~

tions étaient les descendants de protobantaus dont l'origine sc trouve~

rait ~tre située dans la Nigeria actuelle.

Des recherches archlologiques qyi furent réalisées en 1944 ont permis

la découverte en ce lieu doc restes d'une civilisation authentiquement

africaine ~yant rayonné au pr~lier millénaire avant Jésus-Christ. Cette

civilisation dut s'épanouir gr~ce à l'invention de la métallurgie du

for. r~ diffusion de cette tecIDlologie du fer dans l 1Afrique au sud do

l'Equateur était liée à la migration des populations bantous. Cette 111i

gration fut oausée pur Il un surpeuplement des néolithiques sahariens

chascés à partir de - 2500 des zones du sahara central ct méridional

où leurs nnc6tres avaient trouvé pendnnt plusieLœs ndllénaircB des

terrains de chasse, de p80he ou d'élevage tI(31). L.:I. progrecsiol1 dut

s'arr8ter dans la région du Katanga après avoir emprunté la voie la plue

accessible, fluviale ou terrestre afin d'éviter lQ travercéG pénible de

LI. grande for~t équatoriaJ.c.. Let région du Katanga a servi aUX proto-

bantous de second foyer de dispersion.(32)

••.1.••
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Les' préhistoriens' qui se sont intéressés à l'étude de oos migrntiops

oonfirment en définitive l'existence de detL~ foyers de dispersion"

"llun occidentnl dttIlS' 10. région occupée par le_ pouple kongo et l'autre

oreintn.l dans la région occupée par les Louba"(33).

Le peuple Kongo plus précisément les Bu-kongo étaient les seules popu

lations du Roynuma. Ce royaume étnit fortement centralisé (34). Il a

probaUement' été fondé entre le Il début du XIVe siècle ct le début du

XVe siècle" (35). Le souverain, résidant dans la capitale Mba.nz~1. Kongo

(36), avait autorité sur los Royaume Ngoyo, Kukongo ct Loango ct dans

presque toute la région comprise entre l'ooéan et le Kn.kongo et entre

le fleuve Congo et 10 KWnllza. Ces royaUMes vassaux étaient essentielle";. ..
nent oomposés de populations paiennes ~nic Bakongo. Ils devinrent

inc1épend~mts nu début du XVIlè siècle au mornant dû l'affaiblissc;.lent

du Royaume de !Congo.

En 1483, 10 navigateur Portugais Diégo cào remonte Itmabouch:ure ct dé...

couvre le Roya~e. Il rep<:lrtit avec plusieurs Congolais (37). Au retour

de ces derniers, le souverain surpris pur le rapport intéressrolt de

ses sujets, établit en cons~quenoe des relations diplomntiqucD avec la

oour du Roi du Portugal. La Hanin Congo était intéressé par la réligion

clu"tiea~~, ln civilisation occidentale et l'aVnllCe technologique des

européens. Il sollicita ln construction de ln. capitale du Royamle,

Mbnnza Kongo et ensuite sa conversion. Il s'ensuivit entre los dotL~

royaumes des rel~tions commerciales. Les Congolais pr~tiqunient l'aGri

culture ct Itél0v~ge et leurs produits étaient échaneés contre les

biens manufacturés (38). l'bis les p Portu~nis ét~ient surtout il1tére~

sés par le commerce des esclaves qutils avaient organisé p~r la force•.

Après 1e règne du roi Afonso 1er, l'un dos plus grands rois du RoyaUDlo,

s'ouvre une ère do compétition du pouvoir et d 1 nnnrchie. Les Portug~is

perdant de p:tus en plus le monopole. économique e11 fnveur des Hollandais

ota,. Le Royaume plus affaibli par une crise interne se trouve brusque

ment envahi et dévasté pür les Jag~ (39). Mais une expédition mili

taire portu(Saisc délivre le Roynune. Ha.lgré cela, la d6Gr~dn.tion des· ro

h~tion5 conditionnées par des intér$ta économiques s'accentue. Une

bataille, entre Congolais et Portugais à Am.builc. en 1065 stachèvc par
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une défaite dea congolaia mottant ainsi le Royaume ~u bord du céclin.

II .. LEUR MI GRATI ON

Vers le ~iliau du XVIIe siècle, 10 Royaume de Kongo est preaquo ruiné

dépeuplé après lu défaite à la bataille d'Ambuila en 1665 contre les

Portugais, suivi dlune anarchie causée par des querelles internes de

succeDaion. Les royaume.n autrefois BOUG sa c1épcndûllce (40) aont en

pleine progression. Le Royaume de Lônngo saul unttre.jusqua dans l~

vnlléo du Ninri I3illol111ée par dos voia-s conDercinles,. choiait plut8t

le cOutrJerC0 des esclaves à celui de l'ivoi~c. Il llintensifie.Durtout

uu XVllle siècle lors'que la dOT.1andc se Gera fortcneJ:lt accrue (41). Ln.

vallée du Ninri presquG déserte éta.it IIp''-roourue seuloment depuis

1 575 par 1.os ho·rdes Juga 1f (42). expulsés du roynume de Kongo et par .

quelques Téké en rapports comnlerC!uux nvec Lo~go. Ella devient ia con~

voitise des émigrants Kongo qui vont ln peupler nu début du XIXo Biè~

01.0'"

008 migrations (43) que ni le Royaume de Lonngo.ni le Fleuve Congo ne

pouva.ient urr~ter se ~ont effectuées lentement1t , uccomp~gnécs d'une

différenciation" (44). Une serie de groupe ethniques firent l<mr o.~

pnrition. Vers 10. fin du XVIIIe siècle les Dvn40 sont déjà .à la linito

aaptentrionale du plateau des CCl.~~tes.et pauDsés pur le nnnque de

terres ils foroè~ent Itctihni~ Kumba (45), ?t plus à l'Est.les Kunyi

oonsidérés OO[rrle les descendunts des Sundi. Les Beenbé qu'on n 1 urrivc

toujours pas à identifier sont pourtant n oités et aorrecteLJent 10c.:1

lisés" (46) duns le peup1cr.1Cnt de la V['"lléc du l'liari•
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Section _2. kt .sPécificité beCl:lbé à~o..verB

;;'e .:e.cu,pler.lent de. ln Vallée. du Niû.ri.

Los difficultés qu'il y n à identifier 1es Beembé révèlent que l'his

toire do cette ethnie. roote oncore à f<.'.ire.CatlLlO L.'1. pJ..lupart des oth11::'CfJ

installées définitivenent nu sud de 10. Républiquo Populairo du Congo,

los Beeubé Uconstituen t aussi les élenents nvnncés de la gr.:'.ndc nigr['..~

tion vers le nord dos populations issues de KOllGodin. Ntotilrl. If (47).

C.ct-ce hypothèse a été confirtlée au coure; d'une unqu$te n0116e pnr

Guillot (B) et r';û.ssnI.a (A) (48) sur l.es plntoaux. de iîouyondzi. On y

rOCOllilnit à travers l'histoire de quelquos ~~1t l'ifttnérnire eDprun~é

depuis l'nncienne rOYéluoe do Kongo jusqu'aux pL..teaux qU'ilD occupent~

Les caUses profondes de cette oigration ne sont autres que llCcJ~tcnont

du roynuIJo, la pression déoographique et la recherche d,) nouveaux tCl"~

rnins cl"hn.bito.tion ct de cultures. Les Beeo.bé rencontrent sur leI';

platenux des populations Téké qui furent contraint d'abondonner :eurc

o:nBiens hnbitetts. Ln oigrntion est en plus justifiée p.:!.r la topo~!Y'.:lie..

Les noos actuels des vill.:1gcs, des clans, des perDonnes et des nythes

c1e réforence rD.ppellent los différentes pfinses de oigrettions et 10 urs

anciens villages (49) ..

Let dispersion sc déroule vers let fin du XVIIIo siècle jusque ~'1.11Z l~

v~lléo du niari. A pnrtir du nonon~ de leur instnllntion, L. vnl16e du

Nietri devient le carrefour d'un grand coomorce d'esclaves jUGqufnu

XIXe sièole. Les différentes populations cmprmntent les voies conner~

cÜ'..les· et ~oo substituent aUX ViIi dont les c'arnvnnes n'en continuent

pets noins d'etller dnns le Pool où on les rencontre oncore on 1890" (50)~

Les Téké qui cor,lf.1encont avec les ViIi dopuis' 10ngtcIJIl's sont reln.yés

par lus Beenbé, constitu.:tnt "un barrnge en éventail qui d'Quùnt en En";

s' oppose à 1'etccès directe de la vnll&e ll (51). Les Beenbé COni1() 1.:-. pl1.:

pnrt des ethnies se procurent dos escI.n.vos pour ngGrancIir leuro liGna.

ges. Lo.plnteau BnbeoDbé est cependant cnretctériGu c1c réservoir c.1 ' es

aL.'1.vc.s (52). Ainsi Teké ct Kongo sont en contact et il. s'insta.ura CJ1"l:.Tf'

les deux groupes une interpénétrûtion de civilisations, laquelle inpli...

que nécessn.ircoent des' échanges culturels•

.../ ...



A l'époque OÙ le conncrce de traite (53) cesso, les Beenbé ont déjà

orée des n~rchés régionaux et locaux (54) pour l~ vente des produits

aŒricoles et de traite. L'enseoble bceobé est instnllé sur les

plateaux et forne un groupo. hor.lOgène t une société qui nt est untre que

" 1.0 r6sultut d'un proèes.sus cooplexe oÙ :Les Teké ont probabloDen-t

un r~le privilégiéfl (55).

Cette seconde approche peut-~tro retenue contraireDent à lu prenière

h~~othèse qui considère les Bcenbé globaloDent orig{nnires de Kongo

dia Ntotila, c.est-à-dire de :L'ancien RoyawJe de Kongo. La société

beerJbé Sl est c.onstituée à travers cc peup1er.1Cnt de ln Vallée du ITiari

qui tut un grand nouveocnt sociologique. Dans :Le processus de foroa

tion, les Beenbé ont COlli1U des' guerres OPpŒ&~t villages ~ontre

villages. Au DOf.1Cnt où les' troupes françaises pénètrent dans le pays

pour le pacifier, une paix intérieure st Y était déjà instaurée (56).
Cependant, le nouveau systène social introduit pnr lu colonisation

a déclenché des perturbations sociales et suscité en conséquence

1..:'1 création de nouveaux Dodèles sociuux sous forDe d'associations

"ng;w;a~î.f1. Mais nvnnt d'en c..rri ver à l'analyse de ces structures 80

cinlcs. voyons com.lent est orl!;anisée ln société beenbé.
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C li API T R E 1,. .......... .

L'ORGANISATION DE LA PART!J1JTE... . '

l ... LA NOMENCLATUllli DE LA PARENTE. .. - ...

Le-a rol~tions sociales sont déteroinéas par lu pnrcnté. A l'intérieur

du J{fp.§E. ou ol2.ll, la nOLwnclature pernet de si tuer 11 Ï..Lï.tlivi du pCll' rnp...

port à tout parent ct récip-roquc:H:1cnt. Cette p~renté est l:~rgcr.lCnt clus

sificCttoirc Cnr les teroes utiliD&s pour désigner un parent pernet

tent aussi de 1101:mcr d'autres pnrents.. L'enseDblc des parents forDent

une catégorie ou classe de purenté. Lu parenté est uussi ùeDcriptivc

en ce sens que ln torr.Jinologic en us~'..Ge perI:wt do rcconno.:ttrc les non

pnrel1ts, des proches ct des pnrents éloiL~ég. Une parenté descriptive

ui<le ainsi à reu:onnattre ceux qui réellel:1cnt font pc!rtie du liGl1:~ge

ou Knndu.

Les te1lr.1os ont une valeur sociale qui porte sur le conporter.lent, 1 tut ... 

titude ou le relo à adopter envers un peront ou qui pernet tlo rccon

nü.ttre. uno filiutioll biologique. Un individu (Ego) est considéra conne

cnfant. rlw.ana-Dbuti pur rapport au kanda de son père; Dais assirülé

à son onclo t 8fur~u dW1S son propre lignage. Tous ceux du ceté du père

~ont appeJ.Gs f 11 pères" o-U ba-ta:gJ et ceux du o8ta tle ln. nèl"g ~1;lri

( tlère). Ego est toujours F~_é!!.la pur rapport à sn cousine croiIJ5e pn

trilatérale nais joue le rele de père vis-à...'vis de la cousinc croisée

Dc..trilatérnle. Ses deux cousines sont pour lui des 6pouses poton...

ticlles pnr contre les cousines parallèles sont appelées DOOurS, selon

~. terninologio beenbé. 11 exiDte pour. l'individu deD GroupeD ontiers

ou persiste aussi l'interdiction ùe se narier-. Les tcrl'.1es de parent6

perncttent d'appréhender de tels groupes et ù'autres encore qui on

appellent à des nttitudcs diversi:fiées, définios Duccinteoent c1mw le

sch6nn 1 page 53.
..1 ..



II - LES CATEGORIES DE PAHENTE
1 " • • • ., +'

A pc:.rtir· (lu systène cles uppcUàtions il devient plus facile de dis

tinguor des classes de pnrenté à l'intérieur du ~nnda d'un individu.

La parenté étant natrilinéaire, seules des personnes descendant par

les fennes sont cooptées dnns le ~Lnda plus pr6cisénent ~~lS le

~~ ou liGnage d'extension nininalc. Il y u trois classes de pnrcnt&

Il ou clegrun d'appnrtcn::1nce au lignllge qui corresponclent à trois g6né-. .
rations Il (57) cléfinies: par G. Dupré•

... Prer.1ièreDent " ln clusse <.les onc10s D.:ttornels et

des fJères, Ildongo b.nnfUl:1U nn bangu,ri ;

~ Deuxièoonent : la classe dos neveux ot <.les nièces,

11(10n(;0 .binIs~ ;

Troisiènonent : lu classo des petits-enfants,

tl.c.10.~go. baté~l+u " (58) voir schéDa 1 t page 53.

Les nères, bn.n@!ri Bont la pièce nn.ttresse clu ~.n.nC!D.. Ce sont ln. uère

<.l'Bb~, los soeurs de sn nère ou tantes nn.ternellcs. Toutes les nères

sont n.ppeléos par paaq,a, suivi clu nOI:1 propre pour diff'orencier les

tnntes n.~ternellos de sn. nère véritable. Exenplc I:m §:1:Qol<?" c16si(;no

Ulle tante naternelle. Les frères de ln. nère sont n.uBsi appelées [~q~UJa

ou ~~~[.t. Un oncle n'est qu'une nère nasculin~, paar-1a yu ~~. Le

terne g,...,K,u est utilisé pour un oncle éloiGné. Exer.lple :W:'1n.. l'Ianou~'l!..

Duns le villaGe, l'oncle repr&sente le ufunu.knnda c'est-à"dira le chef.......------
du lignage ou quelquefois chef du village (PEa~b~l~) et de l~ terre

(~Knntsi). Les :nfants de l'onclo canee ceux de tous $es frères sont

exclus du [nudae Ils conservent seulenent ln. pn.ternité, 2Ci.tp,;zi,. Par

contre les enfants de ces derniers, sont c.1es ppt6~~ ou_petits-fils.

Ils vont pc:rpétuer le Kanc1:t par la fécondité c.1es feunes. Celles-ci.. .. ..
sont cepcndnnt recherchées par les hOl.lDes (babnkn.J.a), qui leur 11.ocor-.. ,

<.lent un gr~ld intér~t conne le suggère souvent ItexpreGsion~ 8?_oPEO
E1.1:?ntu t r?-ppe~6a fruquer.ment lors des curér.ronies ùe [;."Uérison des fcnrJeD

stériles. Cette expression signifie pour les feunes t richesso on hon

nes ou sinplenent foconùité.

••.1•..
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Pour Ego, ~~ p~rentü d6finie p~r le ~nnd~ ne suffit p~s. Hors de celle.

ci il y a ln cl~ssŒ des pères, buatnx~ ~uis celle dos soeurs ùu peru,

Ànntuzi bu kiftt~. Tous les frères du pèrusont ses pères, Ego los ap

pelle_ t~~tn. Tous les enfrolts de ses pères sont ses frères, ~~ln bn

~__• Les feones ~es oncles p~ternels sont conpt6es ~u rnnC de ~guEi.

Lee soeurs du père sont ses -Cantes p~ternelles. ~ussi bien quo los

filles ùo ces dernières. Les'enfants ùes tantes p~ternelles de sexe

nasculin sontPL~cés ~u rang d~s pères. Un individu doit observer à

leur endroit ln oSne nttitude que celle qui lui est recorrrJnndüe à 1'6_

g~rù de son père. D~s ,plupnrt ùes eus, l'indiviùu est pIncé entre

deux groupes ùe parenté (kundn) dont son propre ~~dn et celui de son

père·. Les reles joués par chacune des clasces inhérentes à ces groupes

sociaux déteroinent chez Ego, des ~ttitudes fonùaDent~les qu'il doit

avoir (voir sch~na 46)

•.•1••.



'fableau l

Termes de parenté et nomenclature réciproque

(1)
Père

Mi ère

Soeur du père:

}:o'1ls de la
soeur du père

Fils du
frère du. père

Frère a1né

Frère cadet

Fils de la
soeur de la mère s

FHs

Fils du. frère

1"rère de 1.a Ill.ère

1"11s.ou.
fille de la ~illes

père ou
mère de la mère

père ou mère
dU grand-père

r;poux

Frère ou soeur de
l'épouse

rllari de la soeur:

Père ou mère du maris

~
(2)

iTère du père

Soeur de la mère

Femme du Frère
du père

Fille de la
soeur du père

Fille du
frère du père

Soeur a1née

Soeur ca.dette

Fille de la
soeur de la mère

Fils du frère
de la mère

1"i~s de la soeur :

J!'ils ou J
fille de la nièce:

père ou
mère du père
Père ou mère

de la grand-mère :

Epouse

~pouse du frère

Pemme de l'oncle
père ou mère

de la ;t'elllir.e

3)

T88)"i (~aata)

Nguri (Ilaama)

Taayi-mukiétu
(taata)

Taayi (taata)

V.wan' taayi

Yaaya

Jlwa.n 'nguri

Mwan'nguri
(nkaai)

Iilwan t m'buti

Mwan' I1bu:ti

IlfUIIU (maama)

llutéku1u.

Mwa kaska

~ulUllli

Muzari

Muzari

Buk:oo

(4)
1'aayi (taata)

Nguri (maaRla)

Nguri (maama)

Taayi -mukiétu
(taah)

Kibusi

Kibuzi (yaaya)

Kibusi' (yaaya)

Kibusi

k.wa311a

nkikasi

liutélcUlu

tiwa yaaya

Mwa kaaka

ilukasi

kuzari

Mu~ari ou Nguri

Hukoo

~

Remarque 1 aux termes de parenté de la nremière colonne (1)
corre3pondènt le~ appellations de la troisième
colonne (3). Ceux de la deuxième colonne (2)
à la Quatrième colonne (4).



Section 2.
..... fi

Les te~eB de paranté sont l'expression deG liens fnniliaux qui uni~

sent Ego ( individu) uUX nenbrcs de son propre ,~:pft~, et à celui ùe

son pèr~. Ils correspondent donc générulenent à un type de conport~

LlCnt specifique. Hrtis conne le note Lévi-Strauss, ft le tableuu des

ternas Je pnronté no reflète pus exuctcnent celui des uttitudes froJi-

J::lD.1~D ct inverSCl:1Cnt" (59). Ainsi t nous retrouvons une oontrudic

tion d~ns le terne Qe n~roJU ( aère ) enployu pur Ego pour désigner sc~--
propre f.1ère t les soeurs de su 1:1ère et les autreD fer.mes de son l)ère

et celles de son oncle. Ln. relution avec des fe[mes .:1.utres que celles

du ~~ (lignuge) n'entra~nc pas une aioilitude de conportenent. D.:1.nD

ce ca.s 11 le systèrle des utti tudes constitue plut6t une intégr<:ttion dy

nc..f.lique des ul?pel1a.tions" (60). La nOf.1<mcluturc de ln pnrentê tend à

situer Ego Jans un r6seau de relutions ùo type uutorituire s éenlitnire,

fa.oilière, libre etc.

l - LES RELlI.'L'IONS D'AUTORITE

1 - k~ relution œnfants do lu soeur-
he-. • . ...-...........-.-...-

frère de lu n~~c

LeD ra.pj?orts entre neveux utérins et frère <10 ln oère constituent 1.:1.

pierre nnguluire du systène socinl beeobé. Toutes les sociétés fondées

sur lu descenüunce oai:rilinéuiro sont organisées <le cette sorte. Les

neveuJ~t b~~si se présentent conne de futurs héritiers des biens de

l'oncle f,luternal. nJunu-kun<1o. et 60n l)Ouvoir au sein .(lu lignnge (~~!.9.).

P~r contre, les enf~lts, bnalu exclus de 1.:1. perenté ÙU père nû doivent

pa.6 pour col~ bénéficier de son hérituge. Ils figurent seulonellt purni

les Groupes résidentiels du village qu'ils doivent d'uilleurs quittc.:l'

dès It~ge ÙU mariage.

.../ ...



La départ des enfnnts du village paternel pour hubiter chez leur oncle

oaternel sc traduit par la volonté des pnalq (enfants) de renforcer

l'unité de leur ~ndn. Les neveux. dans l~ généalogie se situe aUX

c8tés ùe l'oncle ~ternel. Ils ont vnYera 1ui une attitude do respec~

fondée sur une grande fnT.1ilinri té. Un seul tome. d'ailleurs sort à

désie~ér l'oncle et la aère, celui de gauon. Cette attitude n'est toute

fois possible que lorsque l'oncle est plus ~gé que ses nevoux. D'une

nnnièro g~n6r.:llo, l'oncle a au~té sur les enfnnts de ses soeurs. Sa

rosponsabilité sur les enfro1ts ùe toutes les soeurs c1nssificatoircs est

grande Car il Qoit assurer leur protection contre toutes nations onl

vaillantes provenant dus sorciers ct des nnc8tres auxquels il rend dus

cultes. Ce r81e est .:'..nbivCtlent p.:1rce qu'il attribue à l'oncle plus (le

pouvoir qu'il n'en a nnis fait de lui le principal nccusé d'actes de

sorcellerie contre ses neveux. La théorie sur ln sorcellerie telle

qu'ello nDparatt chez les BoeT.1bé nous éclaire Uavnntage sur l'aspect

. cles relations entro l' onclo et les enfants de sa aoeUl'· • Dn~ un pre-'

nier cns, ces derniers doivent :finire fnce aUX der.lûnc1cs incessnntes ,-le

l'oncle S~1S risquer de lui désobéir. Il slintercnle entre leG deux)

deD relations antagoniques ~i sont 2a conséquence de la coupure qui

les coprœe dosorr.J<:lis. Dans un second caSt.' ai l'oncle est plus riche

que. ses neveux, il peut sanctionner oes <lamiers on leur refusémt d.os

bieno dotaux perncttnnt l'accès aux fem.les et n8r.le le droit à l'héri-

tnge. Un tel conflit à pour conséquence le rn.pprocher.lcnt des neveux

nvcc le père. Entre l'oncle et le père des enfants, ln re:il<:ttion est de..
type nrlbivalcnt uu regnrd de leur attitu(le vis-à-vis des' e:p.fants..

Entre l'enfant et son père, ln relation est aussi de type autoritaire.

L'Gl1font, qwana est li6 à son père, lnc.1i par le so.ng que ce dernier

lui trnnsrrei: en nnissnnt. Il n'ost qu'un E.l~np.n;, obut,.'!1 c'cst-à...ùire. en...

fant de naissance dont la pn.rcnté paternella, ln ~~a~ lui réserve

unc pl[!oe dnns la société. Un enfant ne doit 11ns r.lanqucr de respect

ni envers son père, ni envers les frères de son pèrc, ni envers ses

t~lteB p~ternelleff etc. L'ensenble des p~s· alassifivatoires fo~)ent

l..'l. olasoc des' batw.

• .•1•..



Une oonduitc indigne d'un enf~t à l'égard des ~~t~ peut ~voir des

cons6quencoG sur son. éducation. Les pères aSDurent oette éduca~ion Q~lS

1e hangar ( nbongui), et en forgt. Seulenent ils redoutent toujours l0

départ des enfants après la oort du gôctcur.' • Eop8cher les enfnrrts

de quitter le village paternel fait partie de l'idéologie du ~~~~

(lignnco). Cette ic1éolo~io conditionne tout0S les unions l:1.:ttriLloni~l.es

dont ln. tendance à l'enclogaf.1ie cst très nc.rquée (61).

LeG pères inposent souvent à l'enfant d'épouser ~ ~~~i n~~ ou

filJ.e (le ln soeur du père, cc qui corrospoml nU nariage avec l~~ couDine

croisée. Cc l:mri.::tGc est inClerprOté conne ln restitution par 11 enfant

ou pour le ligné~be (le celui-ci- du sperne (lu père C!91.v:utulu .ELlSUbYl).

Ainsi, ~Iellfnnt "neutrnlise llagrescivité des pèreG en leur fi-dsant à

u'1'le g6nération suivnnte nn.~tre des enf,:mts If (62). Cette icléolo.::;ie cIe

~~ " restitution du spcrne" pnrr.!0t aux pèrec QJ.n.to.,yi) d'exercer libre...

[lent leur contr$le sur l'enfant, d'étendre leur influence ct d'accroS;trc

délJo(;raphiquer.lCnt leur lign.:tge. Lorsque leurs filles sc unrient les

pères' exigeaient autrefois une certaine q~nntité de biens, ~t~~~~

j;i\qrt (63) de la purt de 1-' onc1e r.1aterne~. Si le l:l.:lriage nvcc la cou

sine croisée échoue, le conflit entre le père et l'enf~t ect iné\~

table. Le père est toujours opposé aU dépnrt des enfMts chez lcy:..rr onc1\":

r.lo..ternel.. au nouent OÙ ils atteignent l' ttgc du r.lariage et l1résentellt une:

force ùe travail suffisant pour nider les pèrGs. C'est aussi à co no~

nent là que J.o père "fait souvent figure de sorcier et est nccus" (".u

faire r.lourir par jalousie les enfants des autres dont il n'est qTIe

1'engenùreur " (64). Pour éviter cette uQldiction paternelle, laD en

fants doivent Jenander à leurs tnntes paternelles le fétiche, ~~

~?J!~é qui est un synbolo do paix entre les pères ct les onfants. LI~

position père-fils est identique à l'opposition onclc"neveux. Elle eat

un dos exeT..1ples (1e ce que R'1.dcliffe-Brown oarnctériso COor.lC étnnt

1'opposition des générations contigUos.

• ••1•••
•



} ... La relation oari-feooe..... . ....

La. dépendance de la fenne à l'égard de son oari et l'autorité du lilari

sur sa fer.1lle reste un fait reconnu dans la plupart des sociétés seg

nentaires. Il existe nalgré tout quelques oas concrets que l'on pou~

rait analyser par exeople celui concerne~t la relation du Q~ri et Sa

fenDe d'ans la soci,'.té Beer.1bé.

La fem.le, uu.kasi. conserve une attitude de sounission respectueuse vis

à-vis. de son époux, pulur.'!,i et 3es beaux-parents. Hais selon les tY]!eD

de nn.ria~e, la dépendance de la fern:1C est relative. La fenne est noins

brutalisée par exenple dans un nariage préf6rentiel issu d'un accord

tacite entre deux lig~ages. Cola apparatt dans ltunion d'un hoone avoc'

sa cousine croisée, la t,a}:i-tnl19-,etu. Ce tmriage porte ~a sigJiùfication

ù'accroisseDent donographique et de création dos biens. Georges Dupré

1e considère coone une tontine, kitemu s'exerçant entra deux lignages.

Ceux-ci, désornais n'en font plus qu'un cor.rr~c l'oncle oatérnel con

fondu avec le père de l'enfant. La fer1r1e rt par conséquent une certaine

autorité sur son Dari. Ces relations sont senblables à celles qui

existent entre un pèro et son fils. La fenne peut agir dans un sens

positif pour n.paiser le conflit entre le père et le fils. Pour leS"

paternels, le fils ne doit pas S'eulenent rendra le sperne en épousant

sa cousine croiséie, Gais stengagcr dans la pleine reconnaissnnco des

pères soucieux de son départ chez l'oncle oatcrncl. Dans ce nnriage, le

aa.ri traite sa fenne avec plus de tendresse afin d'éviter la l".loinclre

querelle conduisant le couple à divorcer. On conprend alors pourquoi

do tels nnriages soient peu fréquents car les enf~lts 6vitent dtGtrc

asservis par los pères en refusant de travaillor pour eux selon lUW

expression courante " ,~:§1!'4e tg;y:itt..

Le r.w.ri.:tge s'il conduit les Beenbé a une forne c1' 6challge restreint ou

générulisé, s'effectue de'.l1s tous les cas en dehors de ln volonto LLQS

conjoints DeLia au progit des k:u1dn (li[:,~age). Ceux-ci les utilisent-- ,.. ...

à des fins dénogrrtphiqucs et écononiques. L'attitude do ~~honne ou cel-

1.e de ln fenne est nécessnirer.wnt guidée p.:tr de tels intér8ts. Ln feru:w,

quelque soit la supplice et ltexploitution subis do ln p.:trt du n~ri

peut vouloir so ueuarier tant quléllc reste fécondo •

.../ ...
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1.0 mariage est production des hommes et des biens. TI en est de aSile pour

toutes les fornes de [Jariage~ n8De conduisant a. l' incesto. La présidence

des conjoints est virilocale. La fenne doit quitter son village ou ses pa

rents pour vivre au dOI~lici1e du nari. Elle reçoit de ses parents ct des

beaux-pare~ts des cadeaux qui vont condition~er le bonheur du couple on at

tondant qu'ils foroent eux-l!lUl!!tei un ~bonç'i! ou lignago. L 1 hor.1l:1C at 1::. funr.:e

travaillent enser.1ble dana la terre du Glari.ns peuve~lt pour accr01trc leur

production faire p~rtie des syntè~es de travail réciproque (~:~). Après

la période de sarclage et d' ab~ttage dans les chai.ips, le I:lari ch.:-:.sae ou ré

colte son co.fé ou son vin de palr.lc etc. Par ces activités, le couple se pro

cure un peu d'orgo'nt que ln fem.le n'a nuller.1ent de droit de revendiquer.

Si cette situation est fréquente à la canpagne, par contre en ville, la ~lu

part deoS fer.mes font un effort pour réduire le pouvoir nale. Elles sont

soient. salariées, cow::erçantes ou sinplenent actiVes dans des associations

n2af.û, f:DrDes de tontines pour les funérnilles. Elles aoquièrent un pou

voir d'~chat égal ou n80e supérieur à celui du lJari. Elles Gont noins oSou

nises et peuyent sc rJontror crtpables de renbourser 1 .... dot en cns de divorce

sans recouvrir à l' [dde des parents. L' hO:Jr.:e, hors du nilicu trnditiomwl ne

peut plun dODiner totaler.wnt son épouse. A ln rélat ion d r inég~lité entre

l'hoï.me et sa f0l.1Ge tend a. se substituer Ulle relntion de conplénentarité JJU

tuelJ.e. L' <"tctel:lêC1e d'infidélité conjugo.1e 1 fortenent repriné nutrefois,

detient seulenent une condition de divorce pour l'hoLlLle et d.., rocherche

dl indépendance pour la feL1De qui exerce un travail rérJunérr'.teur.

4 - La relation frère a1né-frère cadet=;......;-.,:;;;.;;.0..:..;;;;;.;:;.;;;:;....;=...::..;.;...;;..,.;::.;,;::;;:.;;... _

L'a1né, ~aya et le cadet, ~na-ngurf, qutils soient des gernains ou seule

nent des frères c1assificatoircs, ont l'un onvers l'autre un sentiL:ent de

foniliorité. Ll a tr1é eost le protecteur de Gon frère. Il reçoit auprèl3 des

parents les connaissllilces utiles pour l'exprcice de cette responsabilité.

Au village., il acconpngne les parents il la ch<tGse, à la p8che, et partici

pe aux tr~vaux ch~.1p6tros etc. ; cela plus t8t que son cadet •

• O./.Q.
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Celui-ci doit apprendre auprèo de son frère a1n& uvec lequel il doit

~o~.borer un jour.

Pour les pnrents, m8me si It a1:né upprend avant son cadet, l'oQuc~tion

repase aepdndant sur un principe d'égalité pour tous les enf~ntG jus

qutà ce qU'ils soient devenus gr::mds. fbis s'il.s évoluent ensenble

(bnG le villnge pnternell et dans 11 intiuité du Jt<.mc.la, a1:nés et c:lc1ets

peuvent parfois avoir des rel~tions nntagoniques. Leurs querelles

aboutissent quelquefois à lu se~lentution du licrnuge, chaclli1 des frères

attirant vers soi lu soeur In plus proche dans BOn li~nage. L~ supara

tion deG frères est liée à une division du lignage en plusieurs seg

nente (nioxo~. Ln so'rccllerie à l'intérieur du lign~ge est nussi lli1e

des onuses de division. Pe~dant l'époque précoloniala, ln sorcellerie

et ln ~erre étaient les CnUses fréquentes de sép~ration des lignnges.

L'éolntoDent des clnns poussait des frères à vivra loin les uns des

autreo t tornnnt ninsi un hnbi tnt dispersé c.bns les villuGcs. Ibis cette

hostilité n'encourngenit p~s un frère à ln solidarité entre frères

utnés et cn13.ets. Cette solidori té a pris de nos jours une forne insti

tutionnelle. Elle OGt devonue une frnterni té véritable à l'exeuple de

oc que Bnlundier (Georges) décrit d<:.Uls la société ,§,a,kongo-Lnri (65).

Lfentrn.ide entre frèreS' st appelle 1<'.. .!2-[IW~.1i-taz.:i:.. Elle est à la base

des nssocintions n~wa~a ennctivité et en nonbre croissant d<'..ns ln so

ciété ;Becn'Q§,. Cotte fr.:lterni té est ressentie depuis ln petite enfnnce

pnr de petits dons r6ciproques de nourriture ct des rcpns OOLtr.mns uU

B~on~ (h2ngnr). Ellc oontinuc à l.'~8e d'adolescence ùans le tr~vnil

en con;mn, à l~gandulto et jusqu'à la veillasse pour s'nchevcr à le..

nort. C'est dnns cette organisation, !l.g,,\'~.q,1.a qu'on observe le Dieux les

rclntions conflictuelles entre n:tnés' et cadets que ln !9-Œ'lnni-ta,yi tend

à Dasquer. Cette opposition est en rnpvort avec ltnutorité des.~înés

sur les cGc1ets. Les cadets cloivent se sounettrû à leurs a~nés qui o.::tt~.zfont

leura besoins ct les prép~rent à leur succéder GU sein du lign~Ge. Ftia~

donc à l'autorité du père et ùe l'oncle naternel, l'ntné devient le

refuge pour un cadet en conflit avec d'nutres parents.

• ••1...
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LES HEL!tTI ONS DE FAHILIARI TE.,,+

La relation frère-sae.~

Cette relC1tion est fonclnr.l<mtale choz les Beenbü car le frère et 1::

soeur sont clC1ns une relation cle conplénentarité réciproque, pour

perpétuer la lignée (66). Lévi..StrctusS pn.rlant (1e l' aVUIlculat les:

plaoes àl'intérieur cl l une structure qu'il cléfinit CO!1rJe ln plus

siuple c'est-à-clîrc, l'ntoiJe de parenté. Un atoDe cle IJarcnté "sup

paso un frère, une soeur, un benu-frère et un neveu· (67). Cette .

structure ne doit etre conprise selon l'auteur qu'à lrint3rieur d'un

systène t le systène cle parenté.

1~ effet, ln fDŒliliarité entre frère et soeur est très intense. Elle

est I.larquoe par 10 respect cl'une soeur à l~ogarcl cle son frère cJe ré~

oiproquenent. Autrefois, cette relation sc traduisait par un évito~

Dent réciproque f par exeDplc l'interdiction pour un frère cle s'as

sooir à c8té ùtunc soeur et celle de tenir des propos obscènes en

face cl'elle eto ••• Un frère assure la protection de so lSoenr n~r.:c si

cette clernière est l'atnée. La clifférence cllSge entre les dCID~ OGt

toujours on faveur clu frère car la diversité cles fonctions qutil exer....

ce cInna la société et dévolues spécialenent .aux hor.mes font qu'on lui

accorùe plus d'intéret qu'à sn. soeur. Ainsi. passe t-il pour clevenir

un~ balS,ëY-..E: (frère) auprès de toutes ses soeurs classificntoires..

Cette expression aussi bien que celle de ~itUFi'll~ (nèrc des enfmlts),

attribuée à une soeur féconde sont enraoinées clans la. plupnrt cles

r.1ythea, cles chants et des danses à l'occasion dos f8tes ou cles fUllU-"

railles etc. Elles ne cessent de réveler l'inpaxtance d~un frère ct

cl'une soeur clans ln société.

•·••1••.



Une soeur dépourvue de frère est uarginnlisée ~~s le villaGe. Elle

toobc GOUS la doninution des hOUllCS appartenant à d'autres li~lnGes

et qui ne peuvent ln défendre ou l'aider à vivre. Mane en Œualité

d'épouse elle no peut se passer d'un.frère qui l'aidera en cas de di

vorce. Le frère reste nprès son Dari, ln personne sur laquelle les

enfnnts d'une soeur attendent t aide, protection et trunsnission de

llhéritate. Frères et soeurs sont aussi li68 par la fr~tcrnité aU sein

de l'orBanisation de ln ~~~~. Lu solidarité des frères est

oomplér.lCntrdro. de celle des soeurs lors des funérCl.illes, de m..."l.ladies

grC"lvcs, (le f~tes et travaux a~ricoleS' etc. Cette solic1nrité peut aus

si ~tre financière quelle qu'en soit la CCl.use. Elle a pour finnlit6 le

ronfOrCej:1Cnt de 1::1 p;~rent6 et la dissolution dos conflits entre frères

et soeurs.

Elle se cnractérise par une grnnde affection des grtinde-parents

(bp._J:1w::l: 1l.r:,if.:j..)pour leurs petits - enfants (~~), et d'un d&sir

profond de vivre avec eux. Les enfants apprennent beaucoup auprès de

leurs grnnds-parentst lesquels évitent toutefois de les contrarier.

Ils sont d'ailleurs étroitenent associés ù leur cnrCl.ctère ct peuvent

avoir quelques ressenblances. Les parents donnent facileoent à-ln

naissance ù'un ~nfunt, le non de son grand-père où de sa grand~Jère

Celle..ci ne IJa.nquO ja:nais dt élssister à cette nnissnnco :-tfin dt accon-'

plir, les riteG Qe naissnnce 4t d'y apporter aussi son expérience.

Les grnnds-puronts restent uVe~ l'enfant penàant que les parents sout

dans les chaops. Ccl~ facilite lesrapports entre générations altornées.

Leurs relations sont fréqueoJ:1ent à plaisanteries dans le r~on~~. Elles

supposent l'accoptntion pur le petit-fils ou la petite.fille des füLÙ~

liarités et de la bouffonnerie de ln part de leurs Brands~parents. Le

grnnc1-père raconte c1üs histoires aux: enf<:U1ts ou bien leur n:pprenc.l à

fairo des p~èges etc~

.../ ...
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Le rapprochement entre grands-parents et petits-fils se caractérise

par une Grande solidarité devenue institutiolû~elle dans les villu0es.

CGtte solidari té repoge sur une entraide dans les ~~a:I;.a des Grancls

parents et petits"fils de m~me clan (~~a bat~ku~u). Cette relation

prend place .à 1'intéI"ieur dl autres rGlations de forme symbolique, à

plaisanteries ~ussi, celles de mari etferarne, entre le ~rand-pèrc et

sa. petite-fille ou enf~e.J:.a grand-mère et son petit-filo. La relation

donnant lieu à une plaisanterie réciproque ost est suivio dlun respect

L",s petite-fils ne doivent. surtout pas .~nsul.tcr leurs grancls"'parcnts,

cù qui peut devenir une erancle offens~ pour ces derniers. A la Qort. ~ " ~ . "". . '. ; "

d'un Grand~père ou d'une Grande-mère, tous les pct~ts-fil.s présenta

aUX funurailles doivent jeter ~ans.la ~ombc une pièce de r.1o~naie frotr

toc sur.le corps. du défunt. ,Ge r.i t:c a pour fonction de protéger :leu.

pet.its-..fils contre l' eapri t du mort surtout si on soupçonnai t 10 l16funt

dt~tre sorcier. Toute.fois si les grandB-pa,roata sont .Gorciers, il

peut y avoir une BOrte de rné:fiGnce de ICI part du pèro OU dû la nère

des enfanta qui cherc-hont,à:évitcr que, ceux...ci :t:p§q~t.:!!tcnt nUl1ci li.brv

r;1Cnt leurs grands-parents.,",C;s derniern peuve~t aussi rec10uter <:~u
,~. " '.

"".1il0hWI~''/,f..d.oleur vioi.l1esse quo losa arrières pctits~~ts (HinbcJ.-
, ! IIITrh 111 "rtr.t'r,· -' • ••

PPFtto' xes fansant mourir en touchant leurs genoux., .

_. "'" " .. '

.,~ Ir ~-":",~......
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III - LA RELATION D'ALLIANCE...... ~. .:...4... .-"'_

Entre ~es donneurs de foumes et les acquirours, les relationc sont

d.oublCl:tont .perçuas et sc différenc~i(mt selon qu'elles concernent, lli1

des oonjointn avec les beaux-frères ou bellen-soeurs, ~"\-nz,;.q,ri ou nvoc

les bcmux-petrlmtn, bakoo. Ln. parenté à pla.iBBIlterie est clo rigueur
, 1

ontre alliés. Elle se distingue de cleux Dnnières.

1 - La rel,~tion frères et soeurn du mn.ri _ feL~lo du frère.. . ....---.....__.-...- .--..--........--.--.-. . ..............---......

Les frères et soeurs du Inri ont envers l.eurs beü.ux-fr&reB et bellos

soeurs des relntions libres caractérisées par une sorte do pl~is~nterie,

~i~!i~~. Cette plais.:tnterie plus accentuee nvec les cadets, s'nttenue

avec los soours n~nécs de la fcnme. envers lenquellcs on observe plu

t~t une forne de respect. Cottû attitude respectueuse ost fondé:e sur

l'interdiction du nn.ringe ct de relations soxuelles ontre benux-frèren

ot bellos-soeurs. Toute violation de la règle pourrait ontrn~ner un di

vorco cntre époux.

Les aoeurs ntnées cIu mo.ri outre leur respect envers ln bûllo soour ont

sur elle une certaine autorité. Elles s'identifient à leur frère, co

qui leur fait mériter ~'appellation de ~u~~, qui correspond ù IroJ:~

pression w:tri-féminin. Elles sont los' conseillères do 1.:1 feffine du

frère, elles assurent l~intermédinire entre celle-ci et son mari. En

ous do conflit conjugal, ln femQe peut se rafUgior chez un bouu~frùro

ou une belle-soeur en attendant ln réconciliation. Dans le villaGe les

ra?ports entre belles-soeurs ou beaux-frères sont ~ussi ceux d'une

entruide réciproque. uux champs, aux funorüilles etc •

•• •1•.•



2" père ct mère ùu Dari - fernle du fils• oC .....-.....-._.~_

La reLLtion se traduit par un évitement roc~proque. La conduite envers

~es beaux-parents est réc;lée par quelquc,s intürclits. L'usage consiste

par cxeolüe dans l.'interùiction <1e st 'lGsooir à c8té de ln. belle-r.lèrû.

Toutes expressions d'obscénités doivent $tre évitées pendant la con

vGrs~tion. L'attitude est celle d'un c;rnnù rospûct (f~inùz~). Pour

les parents du Dari, l.::t ferme du fils (E!..u;mep}) est consic.1(;rCa Co;:1L1C

leur fille aVüc laquelle toute coopération ost possible ùr>.rla leG cho.r.1]?IJ~

au villr'..Ge etc. L' &ché:l1[';e dos cetùenUX et ùe services est reGscjüi con~

ne un n.cte cl t approfonc.lisser.wnt cles l'clations et s'intègre tlnns le syn...

tèIle d'échanges entre les cleux lignages ùésoœnuis alliés. De telles

relations concernant tous les pères et toutes les Elères classific,~....

toires y conpris les oncles nntornels do ch~cun ùes conjoints. Co sont

eu.."':: , qui sont les vrn.is rusponsa.bles do la vie du couple. En cas cle

ùisputc ou tle clivorcc cles époux, la. dot à renbourser auprès ùes p~~rento

du Dari ne peut avoir lieu qu'en présence des beaux-parents qui sont

les rcs~onsnbles réels du nariaGd.

Touteotude sur la pr>.r0nté est inconplète 5<."UlS référence aU no.riae;e dont

les règles d'finissent la bnse Dur laquelle st cffectucmt les échanGcs

f.1atrir.'lOnülux. 11 La parenté elle .. [1~I:lC suppose l'alliance S[1.J.lG la

flUellc il ne saurait y avoir de structure r.mtrinoniale ; 'Wl clan ne

pouvnnt en vertu des lois cl'oxogunic', assurer sa doscGhelnnce, qu'en

puisant des c;éniteurs système natrilinénire ou dOIT génitrices

~stèDO patrilinéaire ùuns un phyluo étranger n (68). La règlc d'axo

GaJ:1io no permet lUte seument l' éch~ngo des fOi:U:1eS, nais elle constitue

scIon Lévi-Strauss, une des fornes clo la cor.liJunication huna.ine •

.../ ·..



Lu fer.tr1C beeobé, une fois oar2ue, change de résidence. Elle vc. h~biter

ùffilS le villnge ùu lignage de son oari. C'est dans ce villuge qu'elle

doit enfanter des enfants pour son lignnge. Ces derniers, devenus

grnnds vont a-instnller ùnns le village de leur oncle onternel. Ils cè

dent ninsi ln place aux neveux de leurs pères, qui les reoplncent 2U

village. Ces neveux sont leD principnux héritiers des droits et devoirD

de leurD oncles. La descendanco natrilinéaire chez les Bee~bé reposent

sur ce l~odc de résidence, virilocnle en défini tive Bn.uf dans le C:~D der:;

rIario..r;es pr&férentielD. Lel3 Beenbé nu contrcdre sc Dentent plus ::tttirGD

po..r ceG ty::.;eG de i:lnrinljes bien quli~s en r0doutent les cOllséquences.

Ces unions pr6f6rentieUeS' sont la. caUse du fnible nivenu des relntiollG

intervillngcoises penl1.::tnt l'époque procolollinle. Celle-ci, rmrquéc I>ur

dos guerreS" régulières n enpt!ché un long bro.':'sr.'.ge des populn.tiollG struc

turées en sous-groupes endoganes (69).

l - LES FORHES DE riARIAGE. .

Si on retient le concept de "préférentiel" pour définir les r.la.ringes

qui ont lieu à l~intérieur d'un groupe de parenté, celui du père ou

ùe la r.1ère etc.o, d'nutres fomes de Daringes sont carnctérisées üo

"libres."

Dans cc sedand type de nnringc, l'individu choisit une épouse d~lS un

lignage étrnnger, a.vec luquel il n'existe aucun lien de pnrenté. LeD

parents peuvent lui nider à choisir une épouso c:-!r le nnriage est da

vantnge l'affaire des pnrents qui peuvent pnrfois le faire en absence

des fiancés. Les parents du garçon ou de la fille sont très Densibles

nu cocrporteoent de ceux qui deviendront leurs alliés. L'intér8t )our

chacun des lignnges c'est de pJrvenir à une union durable ct à des é

changes fructueux .lvec 1cs alliés. Un kttnda (liü--nélCSc) cherche l~ lJlu-
... ft *.

part du t~tJps un f~la-- dia di bwe, expr(1s~ion qui cléfiniti le sens c1':'l11S

lequel.s'oriQntent les liens Datrinoniaux. Un lignage devient fuln dia
~~..-

~li. b'!.c,J. lorsqa.'il Garentit la stabilité des naringc.s, sans risque de

qivorcc dftà ltinfidélité ou à la sorcellerie. Le terne peut s'ap~li

quer nussi nu lignaee du Dori, car s'il tievient un r~Luvais

•••/ •• 0



~ (·f?,lo. clio. (li ,b~) t J.es r.1cl:1bres cle Cc lignnge auro.icl.1. t l'.CO diÎfi~'ul

oultéo à se procurer un conjoint.

1 - Lc [lurinB,G, avec}a cousine crois..~a

]2,D.trllutéralct., "ln t_aa.Y:t:q1.gQ.é,t.u!'.

Cc typo do ourinsc ne nécessite pus ùe v0rsŒlcnt de dot. Le père, pur

son nutoritù ~eut contraindre son fils à épouser sn in~i~l~ki&t~. Il

encage toute sn responsnbili té l1n..."1S ce r.l::'.riu~ct en Cl01111<'.nt à son fils

lec biens natrinoninux (~) que le père de ln fille peut exicür. Il

joue Ginsi le double rOle de père et oncle cloo fi2ncés. Los BeCi:;bé

considèrent ce tlEtrin.Ge conne une sorte c1e ristourne, ki*t.é.r:'!.~ • Autre

fois, on ne s'y opposnit pns de peur d'opposer l'enfant à.son père. Ln.

dér.v:trche du père consiote à exiger du lignClc;e. de SQ. fonDe t la. rcsti tu

tion du speroe, ~vut~~u nn~b~ nynnt pcrnis ln na.issance de l'cn

fWlt. Cette restitution ne peut se f['.ire autrunent que pn.r l!union en

tre le fils et su cousine croisée putrilntérule.

-

a)

b)

-~ .... -.....

-~ --
..... .... ---~'- .... Â-- --'":1_.

Ego

Sch8ll.1. 2..... .. Mariuge d'Ego avec une de ses t~nli-nukié~~t

El. ou b
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Les enfants issus de ce mariuge sont de ln purcnté du père. Le nnriûgo

avec la ,ianyi-.rE.,ki,é.t"l! est un noyens de sounission cle l' enfüllt dont la

résidence p~t devenir patrilocale. Le fils construit sa maison,

tr~vGillc sur la terro paternelle sans crainte. Les relations nVGC sn

fun 00 devie!UlOnt anbivnlentes. Cette dernière est une épouse nais

aUBDi un père féninin qu'il faut respecter. Le c1ivorce est rarencnt aC

oepté car il peut conduire à 10. sôparution de::> lignnges. Dans 1.l idéolo

e~c lignagère, oe nariagc pernet en outre nUX paternels do profiter

de 1<:1 produotion de l' onfnnt qui leur échaPl)e au Bonent où il qui tto 1.e

villaBe du père

2 - Le nariaBe avec la cousine c~~is~

~ilq.té_rale.L."nwann"rlf~t1

Si le nnriage avec ln taa;ri-r.mkiétu fuit partie de l1icléolo~ie li:;nag&re,

celle <::tvec la fille c1e II onole t l'est éca.leucnt, nais à un lJoinr"crc (1e

Gré. On évite cl-épouser lu fille d'un oncle rapproché, cc ~ui pourrait

slintcrpr$ter cOr.J:::e un cas d'inceste, à cause de ln. double relation

entre un nQveu et ln fille de son oncle. Celle-ci est con::>ic1éréc tûll-'

tet cor.ir.1e fille, m'laana ou bien soeur, kibusi.. En cas de J'w"ringe, 10..........---.-..... ..
père ùe la fille cleuande à son neveu un n~ulu tsoni ou cochon de ln.

~ """"-

honte, pour dissinulùr llhuoiliation et pernettrc par oe rite l'inté-

eration du nariage clans l'ordre social. Ce type de o~rinGe est par

contre toléré Qvec la fille d'un onole éloiené, appartenant à un autre

~zo-n&~ (natrilignage).

1
6

10 __
mwaema. - -- - -- -1:

oariagc d'Ego aveo la fille de son oncle.
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La cérélîlonie du IJaring'e est sinplifiée conne chez la tn0-Xi-IJ.ulg..é..~.

Les enfants issus de ce morinac ne font plus partie de la parenté du

père:, nais de celle de son épouse. Mais ln oère et sa fille sont COI:1p

tées COJ:lne- épouses d'un seul lif:,'Ilae;e, ce qui accentue leur délJendance

à l'ér,ard de cc lignage.

3 "f:.e pariage avec l.a... v;euve" "ou.:firi"

Après lu rJcrrt dl un honne, son lignage hérite non seulel:1ent des biens du

défunt, J:lais aussi de sa (ou ses) feIJL~e (s). A lu nort du Lw.ri, la vûuve

reste endeuillée pendnnt une a.rmée environ avnnt que les pa~'üncs t;e r6u-.

nissent. ~1 orGanise une céréDonie au cours dG laquelle elle doit dési

gner son nouveau mari parlîli les beaux-frores ou neveu du défunt. Par

contre en cns de refus de la veuva de se renarier dans le lignace de son

ctéfun t Dari, la dot versée pour son no.riage sera rel.lboursll Cl par ses pa

rents~ Pe~dant 1'épcrque précolonialc, ni la veuve, ni ses frères n'a_

vaient à opposer au désir des parents du déf~~t d1épouser la veuve. La

peur de restituer la c1~ d'ailleurs: fortement aUB'l71ent.ée à ce propos,

obligeait 10. veuve et ses parents d'accepter le lévirat

De nos jours, cette contrainte a presque disparu dans la plupart dûs

~ùn. La veuve- choisit en toute liberté soit dû rcjoindrû Ses paronts,

soit de vivre chez les beaux-parents. Les lignaacs accordent désonJais

IJ1us d'intérOt aux enfants et aux biùns I:mtérie1s laissés par le défunt.

Dœls les villaITcs ct surtout en ville, l'héritage est entièrencnt recu

purée pnr les proches du cléfunt qui n 1hé13itent guère à exproprier les

enfants et leur nère qui ne sont pas de leur K~da.



LESII CEREMONIES DE lIARIAGE----

Dans le mariage préférentiel, les cérénonies sont limitées. Elles sc

vrésentent seulement cor.rr.le 10 sympole do l'accord tacite entre pQrents

qui déclarent unis les cleux conjoints. Au contraire, (bns un nariage

libre, le jeune homDe choisit sa fiancé~. Le nonent venu, ~~ pr6viont

seB p~' rents pour entnneJ! la procédure du nariaGe.

Tout conr.lence dès que le garçon dennnde la. fille en r.1<.lriacû. Cette dé...

cla~ation est suivie do quolques biens (Àimi0~u) (70), que 10 Garçon

reDut à ln fille. Si cette dernière accepte. elle doit rendre cor:.lj}te à.

sa. nère qui en inforne le père. La réponse des parents est capitale

Car le jeune honne rassuré par ln deooiselle, viendra uvco ses p~rents

présenter le premier vin. Mais le père ne peut se déteroiner qu'en

fonction de l'avis d~ l'oncle de sa fille. Bt chacun d'eux doit d6finir

la q~antité de biens : vin de paIne, régine de bananes, gibiers, cos~

tune tee•• , lesquels sont à diBtingucr do la dot. Le.. dot entière!1ent

f.1On&tarisée de nos jours, sera verser sculcl:1Cmt à l'oncle f,w.ternel de

la fel:1r.1e dès que celle-ci aura nis au [JondG. Le père s'il le désire,

l)eut denander sn. part de dot C,puta by...'::.. taa~) a.u frère de sa fOl:1T.1e. Il

arrive que les biens et la dot soient versés le nane jour lorsque la

fille a rejoint le foyer conjuGal &ênS ltaccord des pa.rents. Ce Genre

c1c oariage ost r.1Oins co-Gteux que le précédent r.1ulGré les nonbreuses

difficultés que cela cntr.:trne p:'r na.nque de soutient cleB parents op

posés au mariage par rapt (obuila).
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L'ORGANISATION SOCIALE ET POLITIQUE
t .....-... hé ...

La société becnbé sc constitue aU XIXe siècle lX1.r doo [5roupOD on [1~j0

ri té c1' oriGine kongo et Téké. Les BoorJbé cor.mo lours voisins, 10/3 KOl1f,o

"pratiquent le systèr.1C natrilinéairc de descol1s1ancc, de succession dûD
. .

cTignités ct dos fonctions ~ de dévolution des biens" (71). La parenté

et 10 sang no sont transuis exclusiVODont quo par les fer.~es aU sein

du lie;nnec, 10 ~anda. Celui-ci se conçoit coune l'unité sociale 10. plus

étElndue. Il est a'lÎ1Bsi un " concept ressortit de l'histoire dont il est

une ~::ttégo~ie au [loyen de laquelle s'effoctue le- repérage c1c 10 parenté"

(72).

Au siacle dernior, la plupart des !cal1cla se fragoentent selon un proces

sus sonne toute naturel que: des anthropologues appellent fisGion (73).

La segoent::ttion s'opère àans le ~bon~, autre dénomination du liGnaGe

parfois confondu avec le kancla. La sorcellerie, If a clu1tGrc, los guerres

ot quelquefois l'inégalité dans la production (74) en sont leD causes

fréquonteG qui conduisent le" Groupe résidentiel à se fra~Jenter en plu

sieurs unités. A ces caUses il f::tut en ajouter une autre que rapporte

Bernnrd Guillot. Elle porte sur l'accroisseoamt déoogrnphique Qes li

g.nagest qui in?lique llintér8t pour ces derniers de reohercher de ter

~ains fertiles et ùe nouvelles habitalisna à co début de peuplco~nt

(75).

Les groupes issus dos divisions du k....tnda sont iles ~ne;uri (76). Les

BecrJbé les n 0[1(:en t aussi }tGllc1a cais sans rtUCl.tne nnbi~'6é pour des rai

aons suivantes. Le Knnda s'identifie au c1.an lequel dl aprèn J. VAN tlING'PP." _

n Gst la collectivité de tous les descendro~ts pur filintion utérine,

d'une n!cul.e. COm.1Ulle et qui partent le nO(1 de cotte collectivité•

•..1••.



ont apparu à ln. suite d'une dispute à l!ïntévieur du

des NilJéni oxposé plus huut dénontre COT.ll.ient cles groullos

Il conprend tous les individus dos doux sexes qu'ils vivent ~l-doSGUS

ou uu-dessouS' do ln terre, ~en défunts et les vivnntsl1 (77).. Ln ~c2

ne russenb~e que cles r.1Cobres nynnt perdu le souvenir cl0 1 f ct11c8 tre con

nUll devenu nythique. Seuls quelques vieillnrds peuvent retrncer à leur

nnnièno l'histoire du knndn. Les relntions èe pnronté m80e ont ton-........
dnncc à se porc1rC' uu-delà d'un certnin nonbre de glJnérntions. HniG chn

cun dos .!S~ p.ossède un non p.:lrticulier qui CODLwnce en c;én6rnl pnr

"r.li ". Exm:Ipl.e : Hinial1l3Ui, HitlbWldi. indique réciproquement 10 c:i.an

des Mininnrrui et doS' Minbundi etc. Un ~D.n~ possède des devises

( nanvilu) de l' Gllinul.-toten autrefois USGocié nUX guorres i cles r.r,ythos.........-.--
ou histoires. contées dnns les 0bonjIui ct des interdits ulinentuires,

!9-funbu (78). Quelques exenples er.lpruntés uUX ~'11l.~a Ninbuncli ct Nipéni

(1nUG lu suite, révèlünt que leG clnns beef.lbé sont encore cles ré",litén

vivnntcs. Chaque ~nnda n pour principe l'cxoganie do ses nenbres qui

doivent chercher à l'extérieur lours épouses. Cet interdit sfupplique

a. tous les nzo-nguri rJ~ne pour certuins d.1 entre eux nynnt ronpu tous

lienG do ~~renté à la suite d'uno querelle. Un ~zo-ngu~J est lm lic;nnc;o.

Ln plupart dOf) J:leï.lbres connn:issont l' nnc8tro clu I3roupe. Le nou Jo J-' nn

c8tro est régulièrenent évmqué (nrta:!:.a) pnr los uenbres en toutes cir

constnnces. Plus préciBér.lCnt un nzo-neu!j peut sc définir COLlue II un

groupe (10 filinti on tIn.trilinénire. clont tous lOG r.1Cf.lbros p::tr-cnc"n t le

r.I8ne villn.gell (79). Il est conposé de plusieurs !?_ioxo qui CO.L'roSl")ondont

chucun à l~ structure élénentaire du système do pnrenté. Un ~?Y~1 n~"

pelé "ventroU en ,!übecrlbé est en quoIque sorte l'utoj]O de pnrent6 ..

Des azhC?...~uri.

k..'l.!lcb. Le eus
h_ .....

devenus ~o-n~~i les uns pnr rapport UUX nutrea no peuvent cosser

df~tre pnrents r.1ulgré ln s'egr.wntntion du clnn. Chacun à acquis uno uuto

nonie relntive et tento de recréer sn propre histoire. Los reL.....tions

rüciproquos sont entretenues entre ~puis olles ùeDeuront toutofois

profondénent lir.1i técs. fil,es ~zo...n[~ri. n'ont pns ent:co elles: cette soli

c.1..."rité qui fni t enenger les !'lio;ro cl' un l:10'r.lC villnBe totnlenent dnns

l'nction et l'aide cl'un nzo-p,&"Urj. à une nutre ùuns un conflit n (80) •

....1••.



Mais l'existence de ces groupes ne doit pas souleoent ~tre envisaeée

d'une r.mnière négativa._, Certains n,zo-n&.1!.r.i. rG.pprochés sont tant8t

wJcnés à sv reconcilier. Autrefois ils procédaient au rite de ré

conciliation pnr une nise en CODlJun l1e nourriture et du vin do p<:'.lne

nU cours d'Wl ropas en présence ùes neobros do deux ou trois ~~l~~i

clûciùos' d'oublier leur passé. Le rituei se faisnit en présence des ~lo

yens dus lignages. Il st aBissn.i t surtout de "relie!:" les p-.z.o-ns;uri.. _

en un lignaGe selon l' eXJ.)ression "kttvukusu- ka.nch". Cette cur.Jnol1.io...-.--.-----------
est confondue à tort au ~6.\'!alatentendu do nos jours CO;:1I:1O une aGGO

oi0tion d'entraide. Mnlgré cela, le principe du rituel de iuconcilia

tion oonstitue un oxenple cle roe;roul')enen t nctuel cles lie;nnccs ckn.s la

société à pnrtir des nssocintions. Le projet de 'ces associntions t

~~~ consiste à reDOnquérir cette unité ùe tous les ~~o-n~~ sé

parus. Entre p.zo-n~~ ct n~~y~ la clistinction upparatt dnns cette re

I]arque de Dupré (Georges) " lo,nzo-n@ri, est un ontrilignn[je.DG,jeur,

reprC'sentative locale du ~nnc1.,p.t coextoncivc c:U villae;eH (81). Il nl)

l)eut-$tre saisi que pnr rarl')ort à la cmlnunauté l1e résidence. Un vil

Inge coopte plusieurs nzo-n~uri localisé dG.ns les quartiers n~pe16s

~t~-bu~a. Un rwoxo fait allusioh à la filiation Cschénn 4 p. 78). Sont

du néllJe I:\woyo tous ceux qui descendent cllune nèrc ou Grand-aère CO;::,il'une ..

DanG le Sohonn ci-d8BSUB les pnrents du ~~o 2 et 3 se reconncissent

C01:1DO descendunts (l'une crnncl-uèrc COI:lr.1Unc .. Les trois [.~io'y.E. so dif

férencient dans le tenps.

• ...1•••
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Section 2.
t • ., +

hL crtructure Po~itiAue

l LE POUVOIR DU Il HFIDiU. KANDA "
1 e_...

Un ~~lùa ne devient autonome que lorsqu'il est.représenté par une per

SOlU10 de référence. Celle-ci- s'appelle, ~~LnAa ou ~~tu-~~

qui est l'atné Llo tous les' frères parn:llèles leG plus etgés dans un

l0.o-n,ll~ (LIatrilignagc). En rOl3ine ot:ttriaJ'1C~a.l., le pouvoir bicn que dé

tenu petr les fer.mes, eGt exercé p:1r los honncs. Ceux-ci cloivent seule

nent les consulter r6gulièrenent avnnt de prendre toute ùécision. Un

f.lf1.u:ru...k..mch ou chef clans son nn.triligna.Ge doit t1 f a:bord s'enquérir aU-t.. + _ ,

près de sa nère (nGuri) OU de Sel gretl1d-nère (I:!''la. y;:gj). Lu clescencbncc

étant féninino, les fenDes, surtout les' plus ttgées. sont a.uGsi à nane

de transmettre les connetissa.nces du passé utiles pour la survie du

lignage. Ces connaissn:nces portent sur tout le savoir sociol, l'histoire

~-m.c1aJ ses pro.tiques rituelles, les licites de terroirs eta. l' <'..ction

et L. re~)ons<'..bilité du [~~uou-knn~a. ne sc jUGtifient qu'à partir ù'Wle

prettique politique.. Dans les sociétés lignagères, ln poli ti:lue 00 l~é..,.

finit con;:e nl~ensenble. des processus institutiolUlalisés lt ritualisés,

porsonnnlisés ou non par lesquels un groupe social contcnnnt 0'1, soil

sein ùes sous-eroupes, ou se ra.ttachont à cl1a.utres groupes de f.l(jf'O t~f""

pc que lui, conteste ou confirne t bref restructure suns ceSGe ln hié~

ra.rohie dos valeurs, des intér8ts. des o9nduites, qui le constituent

en tCtnt que c;roupe If (82). Le ofuou..konck.'1l exerce nussi une fonction.
juridique dans le village. Il est responsable de toutes les.fautes

coooises p~r ses neobres. En ca.s de vol. d 1 adultère, etc ••• , ;1 doit

réunir 1es parents pour collect.e.r ln sopoe exigée par le juge.• Autre

fois, il passait pour etre chef do euerre lors des affrontenento entre

vill~~es. Son l'Ble consistait à déployer toutes les forcos supra nn

turelles provenant des fétiches du a~~qo ct du a~~ri etc e • pour vuin

ore l' ennoni.

••.1•• •



Le chef du lign<:tge peut c1evenir chef de villa.Bc. Cos ù-eux fonctions SO:.l":';

on fnit sépnrQos. Un ofunu-knndu qui n'<:t p<:tS autorité sur le village

reste seuler.1ent doyen do.ns son I:k'l.trilie;nue;e. Ln distinction entre che::

ù-e lignnge et chef ù-e village (neu-bul<:t ou OfUr.1U-bul<:t). u prie ù-e llin....

portanoe penc.1nnt l'installation des chefferies après 1. rep,roupencnt
< •

forcé des vil12e;es en 1930 par l'nwJinistrntion coloni<:tlc. Un nen-~ln

ost protecteur de tous les habitants du villaGe ~}rDi lesquclrr o~ trouve,

de proches pnrents, des escluve:s (Bpnku.t~) et cles étrnngürs q~l~~·:,;'.>~

Le vill<:tge (voir photo 1 p. 83) ù-isposo (83) dlun h<:tng<:tr (nbon[';ui) ol.

les hOï1Lles se retrouvent pour prendre leurs repa.s cle ln j ournoe etc. Lf)

chef du vill"'~ee est le nEq,-nb<?,llE.ui qui cor.Il:~nllcle 10 h.:ulGnr. Tous les 1.'6 ....

sidents lui ùoivent respect ot évitant de lui Jéuoboir pur crainte dluna

réprob<:ttion colleotive des vivnnts et des ~illc~tres. Lü ~E<:t-b~ est

~<:tnts~ c'ost-à-ù-ire, chef ùo ter~e. C'est lui qui ordonne l'exploita.

tion du sol à tout parent qui ù-ésiro y travailler sur ln terre lignn

e;ère. Le lignage détient eollectivenent la terre, nnis le ùroit ùe cul

tiver une parcelle de terrain n'entrutne pns son appropriation. Ln ter

re lie;n<:te;ère est un bien collectif in<:tlionable. Elle est sous la protee,·

tion des ancthres. Unis le Mrmtsi est ln. seule personne oapable (11 <:tn..

Ilurcr la clafense ùo ln terre (~). Il peut cepentlant exiGer de ln pn~":"";

de. chacun des pC'.rents ù-e petits cachmux lors des récoltes, du vin de p;,:".

ne. de l<:t viande ou du poisson nu :!retour ù-e ln cha.sse ou do ln peche

ect. Ces ca.denux ne prennent pns l<:t :tome d'une t!rente foncièrc ll , unis

syr.lbolisent le pouvoir et l'unité autour ù-u chof. Son pouvoir est <:tS

sociü à la pnrenté qui fonctionne conne une structure poli ticluO (~CllC

les· sociét5s liljIlngèrcs. Le pfllIlU-KonÇ1Q. est au centre c.les 6chnl1~cr; [~Q

tiDoni~ux. Il fixe et perçoit la dot qu'il faut distribuer à tous les

parents'. Au' père c.~e s<:t nièce, il cloi t payer uno sar.me d'urGent ; ;~nJ.B p.

C<:tS de c.livorcc il rer.lboursc ln dot. Le pouvoir du nfuprn-kn,n.(lD; ou ng,<l.11;,ts.:\

bien que politique, est profondéoent ré1igieux çnr ln politiquo ct ln

religion ne sont dissociables ici quo p<:tr souci dl~nnlyse•

...../ ...



II - LA FONCTION RELIGIEUSE DU t1î·lFUHU...KANDA TI
b • • • • ...

Les recherches de terrain en anthropoloeie ont révèlé des rul~tions u
t:rroites entre pnrenté et poli tique c1üJ1s los sociétés lignncèro.3. Le l'ou

voir l)olitique est contenu dons le noc.lc c.1forcnnisntioll des sociét6n

liGnne;ères. Il reste égnl.coent fondé sur des rorncs rolie;ieuses qui <J.S

surènt {Sénéraler.JCnt ln sacralisntion du clonc.il1C: politique (84). En p~r

t~lt de cette hypothèpe on peut cepenclant concevoir ln fonction reli

Gieuse clu nfurju-koncl~ ù~ns ln. société Bnbceubé.

Le nfunu-knndn n'est pUB soulenent protecteur du villn~e nuis nussi
de tout l'cnvironneoent social cooprenûllt terres et tonbos habitées pOl'

les norts du !<:c..n.d.n. Ilcs norts devenus ancetres protègent los vivû.ntG

dont le [ÛUI:luft~~du est l'un~ue intercésscur. Celui"ci exerce une fonc

tion c.le pretrc pour tous 108 cultes renclus aux norts-.:tIlc8tres. Pcœ ces

cultes dits de terroir, les vivonts font des offrandes

.../ ...
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à leurs ancêtnes (bakuyU)qui ont plusieurs r~les à jouer.

Ils sont les gard~ensdes,lvivents e~ de ',tous leurs biens.
" 1

Ils fécondent ).a terre ,à q,éfricher. j, Cet-çe terre lignagère
. \, , .

est toujours là mère-nol,lrricière, protég~epar les ancêtres.On

la nourrïtpEir' des offrandes en natUre, :par. du vin de palme

versé et acco~pagné d'une prière ou:, bi~~ par de la .viande

de chasse etc.iLa viande est acc;ochée'sur un tronc d'arbre
1 . ', ' , •

dans ,un petit ::panier (nk~gala). En',reto,ur, les bakuyu ap-
porte au lignage la prospérité et l'~'éner'gie utiles. Dans

t 1.

le ter~oir, leis autels so~t ,symbo'li~:és dfms le bois sacré
.! ._ 1

-i.
f

~ .

,
'PHOTO i.

,
Vill~g~ Bandz'ail~i,: en relief le mbongui

et :~ ~ikuku, (~u~si~e).

, ,

1 :

"

( zumbu oll œabUku) par des hiéro'gam~~s naturelles (85') ;

tombes P' arbres'~ points :d' eau, grottes etC. Les sacrifices
'. ' '..

ont une utili t''é économique, car ,p~r',ce. détour, les membres

du lignage dem;andent aux ~cêtre8 l'accroisserr.ent de la pro

duétion et la:,tésolutior de tous' les problèmes sociaux.

i'



Gocr. cultes font p~rtie intégr~lte do l~ réligiontrnllitioIDlelle. Toutes

1Iles r&li~ions af:r.ic~incs visent à rendre un culta à un-.:: force ou il

~tro suprÙl]c en passant par la. néditation du nande des nnc8tros ~nrD.nt

de 11 int6grité (le ln. vile de la cOl:1lJUllnutétl (86). Cl est donc il. t:.'c..vcrs

les cultes ren(lus aux bnkuyu ou anc~treB lignne;ers que les ~J1l-knn~}_.:::

assoient leur pouvoir.

.../ ...
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C il A p. l T R E .2

LA RELIGION ET LA HAGIE. --- ....

Section 1... . Lu notion Qe Dieu

Il Y 0.. dallS lu Inneue ki-bcCI:lbo, l'expression suivMte: ~~.iLi1bi-(11)unG"'U.

L'oriGine ùo cc teroe reste encore inconnue, ouis coooe ~ noto Ba1andier

(Geor13es) "el.s le c1ébut elu XIXo siècle, tous les textos en t énoiCl1cllt,

1e terne !iz.:tr.1bi-an:LJ~n1E. désigne à lil fois l'Etre supr8ue c1éfini par ln

pensûe réliŒiouse kongo et le Dieu des Chrétiens" (87). Co Diou est en

fuit propre à tous les peuples africnins, celui qu'on rencontre dans

touteS' los études anthropologiques. t·lais il est "le plus souvent consi

déra cO:.1I:1e trop lointain pour 8tre facilenont accessible et le culte

s'aelrcssc lJ1ut8't UUX üieux secon<laires, chnrgés des uffaires torrestroG,

ct qui sont plus ou l:lOins Ges ncssG0ersif (88).

Les BeCl"Jb6 corme beauCOuIJ cl t .:tutrcs peuples no lui font aucune offrDllce.

Seulei.wnt, son non est touj.ours évoqué nu cours eles difficultés <flwti

clinnnes. Tout sc fnit selon TIn. volonté ct la force cle ~znb~-~U)~l~. I~

est tout puissant uNznnbi "la nu nene Il ct connai t tout li Nzunbi y:-:rin •

Ils le présentent COŒJC le créateur cle toutes chose6, de ln vofttc céles

te, c1e 1:-: terre, clos honfles, cles ûniDûux ct t1.o )..::l l1ature etc. Ibis

NZnqb~ quoique tout puissont, cct une entité inaccessible uux prières

c1es hoooes. Ces derniers pour 6cha.n~er 1~ordre qu'i1 n établi, s'ac1res

sent plutet aUX esprits chtoninns ct ancestraux.

Los chofs' cle lignaŒes (nfunu-ka.nd.a) t en leur qunli té ele pr6trc ek cultes.,

adressent leurs prièras nux b~kuyu. Ils recherchent ainsi l'unité, ln

proteotion et le rcn1oreCI:lent de l' énort;ie vitulo des oer.lbres elu ~~.

L'action des nfunu s'inscrit cluns la roligion beenbé. Mais certuûls es

prits errants peuvent s'ils sont oubliés pur les vivants clevenir p~r

fois r.m.lveillnntû. Leur colère sc nanifestc chez les. vivnnts pnr cles na

ladies en eus de violation cles interdits.

• ...1•..
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Pour J:L.ï.ttriser cett"e force, les honnes ont recours à l~t r.1~gie synp.:tthi

que, qui est une nugie bienfnitrice. Les Bcenbé pratiCluent ~ussi l'~u

trc fome de l]a~iet plus r1nléfique, celle utilisée p~r des f.Jticheurs ou

~-~gnngn. Elle a pour finalité ln Dise en oeuvre des forces nutren que

celles des nnc~tres.

D~1S cet univers de recherche des forces surnaturelles de survid~ 1es

Bcerlbé n'ienorent pn8· que "ln présence cles esprits ct des a.nc~tres est

plus il:ll.lvc.liatel:Hmt perçue que celle c1~ Dieu ct elle cOi.1L!!Ulcle pour une

lnreo pr.rt toute l~ vic relieiausoll (89). I1nis en définitive uDieu

deneure ln. référence esscntielleU (90), Sj"O.bolisée pnr pZû.l:lbi-ppun..l?i}! clont

le uch--..j.stinnisoe a tenté d'orienter toute le'. vic religieuse·lI (91).

Section 2 •
, . La culte cles ancgtres

* • •

Tous les <lnc~tres ne sont pnB objets de culte. Certnins norts du ligne!

ge no dcvien~cnt pns anc~trcs. Les vi~ants leur font una sélection basée

sur l'~ge et le stntut social (92). Pour devenir nnctHre du lien':"<ge, il

f.:tut avoir été de son vivnl1t digne d'une bonno conduite. Les Llor"è3 non

reconnus CODT.le anc~trcs: ne peuvent par conséquent recevoir de aulte. Le

culto ùen nncetres consiste en des offr~des que des vivants pnr l'inter

n6di.:tire des qf~~u-knFdn déposent sur les autels wlenagos clans les tor

roirs (,?'UI:lbu) ct dans les nnisons <.les esprits (!1.,.?io..._b?l~JÇtU). U~1 ~u!.1bu

encore appelé oabuku est situé à l'intérieur cles terres (ntsi). D.:tns ces... -..-..--

lieux on enterre les nenbres <.lu lign.:1ge, on stY rend pour les travaux

nGricoles. Les cif.létières, H,Dnpébè t sont des IJ,:'.nctunirea p.:lr exeJJJ;mce·

OÙ les chofs de liS'"!l::tBC st uclresBûnt cli recter.1ent nUX nnc8'tree. Ce1.n. est

illustré par un <.le noS' infornntcurs du viLl.:tgc.Bandzn.ngui l "chacun

av~it sn ;p~rtie de, terro, interdito a.UX .:tutrc.s. On y truvnillait. La

terre ét.:ti t gnrdée. On pouvait s'y rendre l)our 10. prière uux anciüns

(b~). I1 Y aV<li t c1e:s cilJùtières .::tu Hs.b.uku. 011. y prinit par cxcm.·

ple on cas de nnlnc1ics, on construisait lIDe naison clos eSl)1'its, soit nu

Mab~ soit nu village. En cas de nuluclie on fuisnit un~ (prière).

Le ~éticheur ùénonçait le sorcier pour savoir si le sorcier était du

c~té <.lOD pères (~tn~) oU des oncleB.(ko.nd~) • Dans un Cas CO[trle aune

l'nutre on appelnit soit le père OU 1-on010 pour parler aUX ano~tres•
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L'esprit cherchait-il une ouison'ou du vin de pa~Je ?

C,I est ninsi qu'on chorohc..i t le El'?-lo (fécon<lité des fem.lOs) par un po·..;.

let ct du vinl! (93).

Dtnutres sanctuaires sont représentés p~r des ~rbres"derr points ùJc~u,

<leG erottes etc. Dans tous les cns, ln nnture est le lieu pe~mnent QG

rcfuBo des' O~)ritG chtoniens et ancestraux. Ils errent dnnG ln foret, au

village, protèeent les vivnnts, interviennent on c~s de nnluùies ct ùe

IJuuvaiGes récoltes etc. Le culte des anc~tres ct les fétiches collec

tifs conGtituent les élenents essentiels de lutte contre ln sorcellGrio

et les Dnuvnis eSl)ritSa Cette lutte rend p013sible 1....... construction clans

les villages cles nuisons des esprits. Ces cuses contiennent de nonbreux

fétiches et squelettes hmJnins syobolisant un unc8tre gnrdien du vil-

lncre , du crroupe rosidentiel et nssurnnt llintéerité et la prospérité de

ce dernier.

l - LA È·iAISON DES E~PRITS, uN.Zo...BAKUYU"

Une [mison deu esprita ne so collstruit pas aU husnrù. Les eSl:>rits,

p~, seuls rée-Iuncnt chez les vivants lu construction de leur cleI:lcure.

Lo. clennnùe se fait pnr le truchef.l\,mt (10s . r8vos ou cles nalaclieG quel

quefois r,lOrtol1es qui nenucent la fécondité des fenDes etc. Le œ.Efl~

k.-mdn oonstrui t un nzo- pour abriter les eSj,)ri ts crrnnts qui ont horreur-- .
de l'insalubrité selon l'expression, ~-~~. Uno fois introduit Ù,~13 ln

nuison, ces esprits deviennent les défenseurs du eroupe contre tout

nul d'où quiil provienne •

~..... protection est oat6rinlis6c p~r divers objets. On observe duns le nzo

<lo petits trous creusés sur le sol et à l'intérieur desquels 10 dhof ùU

li~~aBo verso du vin do pa~Je. Chaquo trou synbolise un ncnbre du li~na

GO. La ferneture ù.lun trou peut-8tre une 1:1enooo sur la vitalité d'tUl

~t. L'accès (bns le nz.o~ba.kuy;u. est intcr(li t aux fef.mes, nuis resto

libre aUX enfants et aux neveux do soxe ousculin, à oondition d'8tre

introduit par le propriétaire ÙU nza.---
•••1•••
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D'après notre informateur du village Kingoye, une maison des esprits

peut contenir autre chose. ~ L'esprit a besoin d'une maison, on la

construit et on installe un Muziri (squelette) recouvert d'une tissu

ou dlune couverture de couleur ~ouge ou noire. Les couvertures ve-

naient de Kibi~~ c~~z les Bayaka et les Bakongo. Dans cette maison ne peu

?œlt,. .ntrcœ· 'lU&' n.s personnes de la famille sauf des épouses. DI ail

leurs les femmes qui ont leur règle n'y entrent pas car on ne peut sa

voir si elles ont ou non leur règle. Dans la maison il y a une cale

basse de fétiches, de statuettes qu'un féticheur célèbre a fabriqué"

(94).

Une waison des esprits contient tous les fétiches collectifs lignagers.

Ce sont par exemple, le ~angalat petits paniers dl offrandes. De,'] sta

tuettes de protection individuelle ou collective etc. Un chef de li

gnage peut vouloir l'exhumation d'un parent autrefois décédé. Les osse

ments rassemblés en squelette forment un muzir~ que l'on peut sortir du

nzo-baku~ pour ~tre exposé sur la place publique.

II - LE " MUZIRI El' LE "NKONDltI.

Le l~uziri ou squelette de l'ancêtre ne peut-~tre vénéré. liCe n'est pas

un idole. Il permet seulement d'assurer la pérennité d'un nga-lala dé

funt célèbre pour sa justice et pour la prospérité qu'à cô~~u avec lui

le village" (95). Un muziri (96) remp1.it plusieurs fonctions, 0.el1e

de protection du village contre les sorciers et le vol. Il répond à

toutes les demandes, prédit l'avenir. Avant de se rendre sur les lieux

de combat, les guerriers interrogent leur muziri pour 8tre sftr de la

viatoire ou de la défaite. Le muzirj peut etre aussi associé au ~~omo,

autres fétiches plus importants pour la défense du village et l'invul

nérabilité des combattants sur le champ de bataille. D'après un autre

informateur de Kingoye, ". En ce temps là on mettait dans cette maison

des esprits une calebasse (kisa kia m~omo) pour toutes actions conccr·

nant la guerre. Vous pourriez requérir sa permission. Vous prenez du vin
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de palme et vous le répandez autour de la calebasse avec de l'eau;

vous pouriez alors vous battre. Vos balles tueront les autres sans que

vous soyez atteint" (97).

En effet, le mukom~ " c.est une magie de protection qui vise à réduire

de pludeurs façons le nombre de morts au compai: " (98). Le déssorvan-1;

de cetto magie s'appelle le n$anga-mukomp. Mais cette magie présentée

cornille essentiellement protectrice ne doit pas cacher l'autre aspect

6gressif Cilr " le. protection dont le n.ganga-mukomo dote leE guerriers

est en marne temps action agressive puisque 1a noix de kola qu'il cra

che sur les assistants doit rendre leurs fusils meurtriers à chaque

coup " (99).

Le nkondi, autre fétiche souvent utilisé par les Beembé est une sorte

d'ordalie pour détecter les voleurs ou les sorciers. Il se présente

sous plusieurs aspecta. C'est d'abord un liquide que l'on fait boire aux

accusés. Seul le coupable peut s'intoxiquer ct trouver la mort. C'est

aussi une statuette faite par un féticheur, nganga-nkondi. La statuetto

remplit les m~mes fonctions que le nkondi liquide. Le nkondi oomme le

mukomo est une force qui peut devenir maléfique pour ].a communauté vil

lageoise. La comparaison faite par Goorges.Dupré nous montre comment

l'esprit nkondi, récupéré par le nga-bula (chef du village) au service

de son pouvoir personnel devient finalement incompatible avec les oxi

gencess du nkondi qu'il faut nourrir de chair humaine. Le chef du vil

lage devient par cons9~uent soroier.

~ection , 3• La lutte contre les sorciers. .,.--
et les esp~its q~ m~

Dans les sociétés africaines, la maladie et s~out la mort, procèdent

souvent des causes surnaturelles. Elles sont .le fait d'homme vi-

vants doués d'un pouvoir spirituel f les sorciers, les génies de 1a na

ture ou esprits des morts etc. Pour se protéger, les homfo1Qs doivent ob

server 1es coutumes héritées des anc8tres, Dar la violation des inter

dits s'avère dangeureuse. Ils peuvent aussie;~se procurer des fétichos

doués d'une force anti-sorciers. Cette défense des sociétés contre les
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foroes de destruotion place collectivement les individus dnns une si

tuation diffici1e dont la solution ne peut 8tre trouvée que par un ul

time reoours à la magie. Q'en est-il exactemont dans la société beembé ?

l - LES fEr ICHEU_R_S..,I.J...._n_B'_A-_N_G_A_N_G_A_·_,n

Seuls les bn-nganga remplissent ce rele de défense contre les sorciers~

Ils possèdent dans le cadre de la lutte contre toute forme de sorcel

lerie, un pouvoir magique capable d'agir m~me à distance. Cette forco

se trouve dans les fétiches, nkisi ou encore ~a-nganga que toute per

sonne peut acquérir en vue d'une protection. Le nganga est un féticheur.

Il possède par ailleurs le don le voyance qui lui permet de détecter

un sorcier. Par la suite il peut agir pour l'anéantir si la force mise

en jeu est supérieuro à colle qui lui est opposé ••

La démarche du ~anga s~effeotue souvent en deux phases. Premièrement,

au moment de la maladia, les parents du malade soumettent celui-ci aux

soins du féticheur. Deuxièmement, le féticheur est consulté après ln

mort du malade. Pour le dernier cas, il existe trois possibilités. D'a

bord l'interrogation du cadavre (100) dont la réponse aux questions po

sées publiquement dépend des mouvements particulie~s du cercueil 4Ui

doit dénoncer le coupable ; ou bien on soumet les coupables à une or

dalie telle que le nkondi. Cette épreuve du nkondi peut causer 1a mort. ..
du sorcier. Enfin le nganlE;. peut agir directement .en déployon~~ une for-

ce qui doit atteindre mortellement le sorcier (101).

Dans les. villages, le recours au nganKn nta lieu que lorsque le sorcior,

nga-ma~~du refuse de se dénoncer. Le chef de lignage convoque tous les
• 1

parents agés à un conseil, le oonseil lignager. Celui-ci se présente

comme une cé.rémonie du I:,ibi1a (102) au cours de laquelle le doyen d'age

invoque les anc~tres et inferroge les vivants pour leur demander à tous

ln guerison du mn1ade. Cette réunion dont le but final est de fnire ap

pel à Ifintervention des esprits des morts - nnc~tres, consiste aussi

à persuader le sorcier qui peut craindre d'~tre ainsi découvort. Le

kibila n1est qu'une forme de strnté~ie d~n6 ln ~oiedu rétnb1issernent

du malade. Il repose sur la croyance selon loque11e, tout ~roier ne

peut agir que par l'intermédiaire des. canaux de la parenté•

•••1•..



En effet, dans la société beembé, toute personne pouvue d'un nkund~ est

capable d'ensoroeler en s'emparant de l'ame ou du double (n~tu)Qe SG

victime. Cette dernière trouve la mort soit par maladie ou par accident.

etc. Le ru~du est un organe biologique transmissible parfois héridi

tairement dês la naissance (103). L'individu porteur d'un nkund~ ost

doué d'une fo~cet laquelle associée à un totem, kibandu accentue son

pouvoir de destruction. r1uis 1es deux éléments, ~kundu et kibandu sont

ro.rer.1ent détenus enseDble. On peut posséder un toten s~ nkundu. Celui

ci seul. permet nlors de nourrir le toten avec 10. "chair huoo.ine". Une

autre forDe de sorcellorie selon toujours 10. thé~e Beeobé est celle

cnractérisée de sorcellerie bienfnisnnte (nkundu dia di bwe). Elle ne
1

présente aucun danger pour son possesseur. Au contrtU.re clIo assure

la protection de la personne et contribue à son bonheur. Par contre les

individus porteurs d'un nltundu mnl~aisnnt ne peuvent vivre longteops.

Ils finissent par 8tre capturés dnns les pièges à soroiers que sont les

fétiches (nkisi) faits po.r unngang,~.

Ln distinction ontre féticheur et sorcier o.ppo.réÛt dans 10. cO::lpctraison

entre oagie et sorcellerie. La t:lagie désigne "un onsooble de tochniqu.es

perDettant au spécialiste qui les apprises d'ngir sur le monde visible

et invisible, grilce à sa Lla!.trise des forces cachées" (104). Ln. r:e,gie

tend vers la domination ct la repression des forces du mal (105). Le

pgan~a (féticheur) est finaleoent un personnage ambivalent qui utilise

les nkisi pour tuer les sorciers, nais souvent accepte aussi de les

guérir.

Le ~anga est aussi un guùrisseur qui a une bonne cOIDlaissance des plan

tes qui constituent 10.. pharmacopée traditionnelle. C'est un praticien

de 1a magie blanche. La sorcellerie au contraire est anti-sociale ct dos ..

tructive. Elle fait partie de la oagie noire. Dans le passé, elle a con

tribuée à la segmentation des olans en li~~ages. Le sorcier CODDe nous

le dit Froolich 11 est un individu doué consciemnent ou non, dtun pouvoi::.'

supra. normal naléfique" ( 106) •
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II L t ES PRTT DE L' EAU 1 1Tl1UKISp'

Si le féticheur peut guérir un malade, tuer un sorcier, son activité se

situe dans le ~le bénéfique de la oagie. Il net à son service des fé

tiches anti-sorciers. Dlautres esprits orientés dans le nene but se rat

tachent à l'eau ~i oampa. Ce sont surtout les fendos possédées

par cet esprit qui deviennent des féticheuses, nganga-nukisi. L'esprit

!;1ukisi.egaré ronge le corps des feunes en les rendant stériles, r.1alades,

folles, etc. La cheftaine, Qa-nBan~~.c'est-à-direcelle à qui on a con

fié la oalada, organise une céréoonie, le ~. Cette céréoonie Dst ca

pitale pour la guerison du malade. Le Siku se définit conme une "oéré--Donie ~octurne au cours de laquelles des fenDes seront possédées par

l'esprit et seront ainsi désignées pour lui 8tre consacrées au cours

des cérémonies suivantes, la déQouverte des pierres sacrées dans une

rivière, le sacrifice du COChon, le choix entre le vin et l'eau tI (107)0

Cette cérémonie permet la captation desoikisi d'eau ou esprits béné

fiques (Hukisi-oOLlpa). l.'lais ces esprits, associés aux csprits des morts,

~aku~ peuvent devenir dangeureux lorsqu'ils sont utilisés par des sor

ciers. Ils sont w~bivalents (108).

Le Siku beaucoup plus que le kibila offre la possibilit' aux fen;·.1cs du-
lignage d'exprimer leurs rancoeurs (~~-nio~i) p~bliqueoent devant l

toute la famille réunit autour du chef de lignage. Cette confession (;(.I~i ••

lective à une fonction thérapeutique. Elle est il:lportantc Dar COlline le

DOte Dupré (Harie-Claude) ; Il los nkisi n'existent que dans 1eur rap

port aux vivants et ce sont les actes des vivants qui leur donnent vic

et pquvoir- (109). En effet ajoute l'auteur n 1es Nldsj. n'agissent que

lorsque les circonstances le leur permettent et ces circonstances sont

crées par toute la famille dans les relations sociales familiales".

L'esprit de l'eau, mukisi autant que les esprits de la terre et du ciel,

o~o~o, nkon~~ etc., font partie de l'univers religieux bcembé •

.../ ....
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CHA PIT R E 4

LE DYNAMIS~Œ DE LA RELIGION TRADr.rrOrŒŒLLE.

La rûligion traditionnelle Boeobé se présente CO[1i~~e toute ruligion afri

caine traditioI1~le. Celle-ci cooprend selon Jean GirC'.rd "deux plans rIS-·

ligioux distincts et successifs" l'anicisDe et le f6tichisne cultuel.

L'aninisne 11 plus ancien, caractérisé 10 stade idéalioé où le croupe Im~

Dain en son extension oaxinuD forne le ClUl1.. Les individus qui le cO[JlJc',,,

sent sont hnrr..lOnieuser.1Cnt intégré s en un t out cohérent, pourvus cl 1 une for~.

ce vitnl.e 1Ll'J.iquo, collect ive, expliquée par une Cosr.logDnie onnipr&Gont 0 11

(110). Ce sto..de voit s' D.ffirl:1er 10 toténÏBOe ct est-à-diro le culto rencl-.l.

à l'lUliJ:1nl oythique consic1uré CODGe nncÛtre. "Cette w.lliance pnr le D"-rlC;

entre I.e clan et son tot er.l établit une pD.rent0, presque une cor;lJ1L:::~e",-tn

rité qui, saule, porDot ln vic syr:i1lrolique du groupe d,ms son niJ ;J)U nr:··

binnt U (111). Cu stade est pratiquenent dépassé par. ln sociCt6 bcel.1b6. 1"oa

groupas cl:m.iquca ne connuissent plus que le fGticluiBOO culturel, qui u..'1

pulier cuturel ou prodonine la recherche du fétiohe de puisrJ:lllc,: co=:"loc

tivc et personnelle.

Section 1. De la hiérogmJie llnturelle à le
..-.--, ..--...-...-.

Hi&rognoie ortif~ci_~.

Durant la seconde r.1oitié du XIX siècle, le peuplm:1ent des plateaux BtoffClC

tue de connivence avec ln. segl.lentation des Clo..l1.S. L'unietteuent cles grot~

pes accèlère l'oQoupation du territoire. Uhnque clnn (Knnda) est soua lt au-...
torito de son chef, le l:l;f~Ju-kan~a, et du pouvoir clcs iJorts qui aBourent

protection cles lignages. Dus cultes sont rendus aux norts- anc6tres su."::'

des sanctuaires synbolisant la hiérogQ.r.1ie [1nturelle. Le Dfur.lU-ka.n cl.::>. c~t. .
toujours 11 intercéseeur du grpupe auprès des nnc8tres. Il cl(:tient le fo,-
ticho collectif du li~nage et les totens nniunliers. Il est le chef des

tûrres garant do l'intégrité du lignage. Celui-ci se s0dentariBo, 0~~10ite

la nature. Avec le llt.plo.corJent forcé des villages au début do ln coloniso.

tion, on. assiste à un déplnaODont des lieux de cultos de terroir d~lS les

villo.ges t au l:1i~ieu des habita:ht.ons, Ce déplacenent ne aigrâiio point

l'ubD.ndon des cultes, oo.is correspond à ltéoal'lcipation écononique llu grou

po socinJ..



La; hiéroganie naturelle est représentée artificiellerJent pnr les rJni

sons des esprits, nzo-baku;yq. C'est à l'intérieur de ces naisons que

vont se concentrer désornais tous les fétiches de possession collec

tive.et des fétiches individuels. On peut citer COQue fétiche indivi

duel, le fétiche du muko~~f sorte de calebasse recherchée pour toute

action individuelle. L'esprit du nukooo est essentiellement nuisible

à la société cnr il pousse celui qui le possède à tuer. D'autros é10

nents de puissance individuelle sont les totons - nnioa2iers qui sc

transnettent de pèrcéufils ou d'oncle à neveu etc. Les tpt8r1S Lt.ssociés

au nkundu sont de plus en plus au service de l'individu. 11 Les rt·tich()G

de puissance personnelle correspondent à un stade plus avancé sur la

voie de 1 t individualisat iont! (112). Les ,nzo-bakul!!, deviennent des dé ....

pets de richesses des nfunu-kanda. Ces richesses sont constituécG par

des objets de valeur tels que le sel, la poudre de chasse, le fusil,

les tissus, l'argent etc, que les chefs de lignages acquièrent dans le

connerce ou les échanges lJatrimoniaux otc. Aujourd'hui encore, les oai

sons des esprits sont des lieux s~rs de protection des biens personnels

des I:J1U1Ju-kandta. 1t L'association de la réligiol1 à la richesse est 2t

bénéfice réciproque. La religion pronet et protège la richesse et cel

le-ci par sa seule existence apporte la preuve concrète de la puissance

des ~tres surnaturels auxquels recourt ln réligion 11 (113).

Le fétichisne ou1tu.~ condanné sans cesse par les réligions universa

lisantes n'est pas une forne culturelle statique. Il n'est pas non plue

séparé de la réligion !raditionnelle orientée nécessnireoent dans la

voie du progrès social.

S.~ction 2. La crise du s}:stène lignage;: et ;t,~

création de nouveaux-E~ap'ports soc1<::.,'7.

La réligion traditionne~le, base du pouvoir des a1nés garants des tra

ditions connait une pluG gr-nde dégénerescence après la cnopagne d'éra

diction de tous les fétiches et de pénétration du oode de production

capitaliste. La destruction des nkisi et lIintcrdiction des cerénonics

réligieuses CODne le~ et le Ki-tu furent l'action des nissionnaires

et de l'adDinistratiol1 coloniale, dans le but d'inposer le Christianir

De oonne Réligion Nouvelle. .... / ...



C'est l'Armée du Salut qui appo.ra1t en 1940 ct 1941 conne le prenicr

des cultes anti - sorciers ~n pays Beembé. Elle est suivie par le Mou"

vernant Croix Koma (114). Georges Dupré estimé à environ 5500 le nonbre

de Bceobé qui se rendirent à Kankato. "soulever la croix" et jurèrent de

ne plus ensorceler leurs parents.

Pour la plupart ce sont des ofuou"kand~, principaux accusés d'actes da

soroaQ1erie qui ~e rondirent à Kankuta munis de tous leurs fétiches

pour s'en débarrasser. Cette caDpagne d'éradiction non encore achevée

en pays BoeDbé (115) a pour conséquence, 11 affaib1issel:lent du pouvoir

des chefs 1ignagers (mfuou-kanda) dont le processus de destabilisa.tion

du systène 1ignager nia cu lieu qu'avec la l1ise en place du systèr.10

colonial. Avant l'intervention de l'amJinistration coloniale, les so

ciétés concessionnaires avaient tenté, sans aucun succès, l'introduc

tion des rapports narchands, visant ainsi 1a substitution du Dode de

production capitaliste au Dode de production précapita1iste (116). La

transformation du Dode de production précapita1iste sera le but fixé

par l'adninistration coloniale. Celle-ci dut par la force des arnes,

contraindre les populations à l'exécution des travaux dits d'intér8ts

collectifs tels que le portage des produits vers la c8te, les presta

tions de nourriture aux enp10yés de 11ad~1inistration et aux ouvriers

dans les chantiers, enfin le paieoent de l'iop8t de capitation etc.

L'intervention de l'administration coloniale se heurte à la résistance

paysanne. Elle aboutit à la désorganisation des liGnages par le nassa

cre des populations, l' eoprisonncoent des I:lCl:1bres refusant de se sounet

tre et la perte du pouvoir d'achat des ofunu-kanda qui ne pouvaient ue-
r • 1 •

quérir des biens de prestige auprès des cOIJpagnies concessionnaires.

Les mfunu-kand~ pour coopenser la perto de leur pouvoir d'achat ac

ceptent de 'fournir des nembres pour les recrutenents sur leur chantiers

par exoIJp1e celui de la construction du chemin de fer Con~o Océan., Hn1...

gré toutes les difficultés ducs aux oauvaises conditions de recrute

oent et de travail, 10 dévé10ppenent du salariat devait signifier pour

les nfunu-kanda une reprise du contr81e de la circulation des biens de

prestige par 10. vente pour les jeunes de leur force de travail. "~Iais

coopte tenu des conditions dans lesquelles s'effectue le recruteï:1ent et

du fait de l'absence prolongé ~es dépendants, les chefs n'ont aucune

•..1...



cr est l t Arcée du Salut qui appara1t en 1940 et 1941 conne le prc:'.iicr

des cultes anti - sorciers en pays Beembé. Elle est suivie par 10 Mou

vement Croix Koma (114). Georges Dupré estimé à environ 5500 le nombre

de Beenbé qui se rendirent à Kankata "soulever la croix" et jurèrent de

ne plus ensorceler leurs parents.

Pour la plupart ce sont des nfuou-kand~, principaux accusés d'actes de

BoroaLlerie qui sc rondirent à Kankata nunis de tous leurs fétiches

pour s'en débarrasser. Cette caupagnc d'éradiction non encore achev6e

en pays Beeubé (115) a pour conséquence, l'affaiblissenent du pouvoir

dos chefs lignagers (ofuou-kanda) dont le processus de destabilisntion

du systène 1ignager n'a eu lieu qu'avec la [lise en place du systèr.le

colonial. Avant l'intervention de l'adoinistration coloniale, les so

ciétés concessionnaires avaient tenté, sans aucun succès, l'introduc

tion des rapports oarchands, visant ainsi 1a substitution du Dode do

production capitaliste au oode de production précapitaliste (116). La

transforoation du Dode de production précapitaliste sera le but fixé

par l'adoinistration colonial~. Celle-ci dut par la force deo aroes.

contraindre les populations à l'exécution des travaux dits d'intér8ts

collectifs tels que le portage des produits vers la cate, lcs presta

tions de nourriture aux eoployés de l'adoinistration et aux ouvriers

dans les chantiers, enfin le paietœnt de l'inpet de capitation c"; c ..

Llintervention de l'administration coloniale se heurte à la résistance

paysanne. Elle aboutit à la désorganisation des lignages par le I:w.ssa

cro des populations, l'enprisonner.lent des r1Cl:1bres refusnnt de se sourlet

tre et la perte du pouvoir d'achat des ofuqu-kanda qui ne pouvaient ac

quérir des biens de prestige auprès des conpagnies concessionnaires.

Les mfunu-kanda pour coopenser la perte de leur pouvoir d'achat nc-b" __

ceptent de fournir des nembres pour les recrutenents sur leur chantiers

par exeople celui de la construction du chemin de fer Congo Océan. Mal

gré toutes les difficultés dues aux oauvaises conditions de recrute

nent et de travail, le dévéloppeoent du salariat devait signifier pour

les nfunu-kanda une reprise du contrale de la circulation des biens de

prestige par la vente pour les jeunes de leur force de travail. "Hais

coopte tenu des conditions dans lesquelles s'effectue le recruteLlent et

du fait de l'ebsence prolongééles dépendants, les chefs nlont aucune
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prise sur les conditions de vente de la force de travail par les dépen

dants. Dès lors c'est aux capit.alistes que revient le raIe c1onino.nt et

les rapports qui se sont établis entre systène lignager et systèue capi

taliste doivent etre cor.lpris conne des rap::?orts de suborc1inaticn du pre

nier au second" (117).

Les cadets en vendant leur force de travail sur le narché libre du trc.

vail acquièrent par leur salaire un certain pouvoir d'achat.-Ils devien

nent deooins en ooins dépendants de leurs ainés , les ~da. Ils,

sont rJ8ne capables d'épouser une feŒ.:e sans recourir au financement de

ces derniers. Soulenent 1es nfuou...kanda reprennant 1.e pouvoir politique
1

et éconoI:1ique sont obliBés de nonétariser la ~t afin de contr8ler

11 accès aux feL1l:les par les cadets et encore font peser sur eux. des oe

naces nagico-religieuses sous forr.le de sorcellerie. Ainsi donc, "10

systèoe lignager non seulenent se subordonne politiquenent à l'adninis

tr:J.tion coloniale, nais encore se transforne profondéuent en acceptant·

le salariat conJ'le une des forues de sa reproduction propre ft (118).

Le node de production capitaliste avec toutes ses conséquences socinles

ne doit pas atre considéré conne cause unique de trnnsfornation du la~o-

ciôti Il ne faut pas non plus voir dans les forCes écononiques indui-

tes de l'extérieur conne facteur décisif de changeoent social des so

ciétés étudiées par les anthropologues. Sc linitcr à cette seule consta

tation serait nédiocre· (119) car " les études orientées vers 1/ cxplicc.

tion des changenents des " " sociétés traditionnelles" ne nous écluirent

pas seuleoent sur le devenir de celles-ci nais aussi sur leurs struc~

turcs et leur organisation antérieure l1 (120). Aussi est-il intére'";s.");,.t

de s'interroger sur le passé de cette société bcenbé laquelle a réussi

par une sorte de nouveoent intérieur slinposer une organisation socinle

et politique.

La société beembé a connu cependant à l'éJoque pré coloniale des trans

foraations sociales, politiques et réligieuses, que la colonâsation est

venue interronpre. Cette dynaniquc interne d'une société naissante (1a~)

aura d'ailleurs pour effet d'abréger la colonisation du pays. Au XIXe

sièc~e, la oise en place du peuplenent se réalise dans un état de guer~e

peronnent. La guerre est régulière. Elle oppose des ~illage'S ntbe entre

ceux liés par des relations de pnrenté ou d'alliance.

• .•1...
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Les cnuscs de 10. gucrre- r:,sultent cles fa.its quot idicns. LI hostD_i-':;1'; ontrc

villnges enp~che les ha.bit:mts tle s' hnao.I'der lj.ors du terroir. 1::>.. solidcLritl':

est fIlinitGe dnns le villnge, elle est plus prononc6e pendant ln 1,rup<:1.r.:'..tion

des coubnts, nutour du chef de guerre, le~~!:1U-JJUzinf5U (122). C·; ,lerni(';~

on tnnt quo reGponG~ble de la. guerre et don conouqueacos de celle-ci cs:

pr~t à dédO!:::.nger toutes les pertes cnusuos po.l' ln guerre. Un pnreil .],:c1ot:î

no.genent necéssite des f.lOyens que les hOJ:lnes riches oouls peuvent obtenir.

Georges Dupré, annlysant ln guerre chez les Bennb6 dénontre coriuent elle

6to.it dovenue un Doyen de do::1inntion éconoï.lique et cl.'o.rticulntion des inu

go.lit6s BOcinles. Dans cet uto.t cIe guerre, "le vill<:1.lje est une cOf.':Juno.ut6

ou cho.cun à sn pInce dano 10. division du trnvctil 3uerrier" (123). "L'utnt

cle guerre clcI:lille toutes les a.ctivités DOCi.:ù.OCl 1 déteri:.linc :LeG conJitionL:

clo JA.production nt eCG 5çhnnges et les forDes cles rituels et leo nornes de

lléducntion" (124).

Les ~kû.Ilyi qui interviennent pnr leur couro.ge et grace à leurs pouvoirc spi

rituels pour 'roettre fin à ln guerre, lllposent IDl ordre politique nu ni

lieu d'un 0 dre 0conoDique qui s'o.norce ùès ln cr0o.tion des D~u~ch0S (125).

Ln (;uerre corme noyen ~le peuplerlCnt est po.rvenue dès l'instnllntion <le 1:1

pnix à l10deler ln société en un enseuble politique cohorent. Les ~~ les

plus puiso~nts qui ont ioposu leur doninntion peuvent dès lors contrGlür lOG

r.lnrchés en cr8ation, et fnire dos nknnti-, des h.oonos riches c1u COLuerce (;0

traite dos oBc1nves et des nctivités guerrière. Cette prati~ue dos 0chnnGoo

sur les ;;w.rvhé s nvait pu susciter une idéologie de ln ruuSBite s(:cinle ~"on

déc sur le truvnil (126).

Cette idéologie isoue des trnnsfornations socio-po1itiques 0. plut6t servi

l'ndnillistro.tion coloniale qui roussit à fnire des nknnzi des nuXilinires

clo son pouvoir. Le pouvoir coloninl nu lieu cl' ['.chever le procooouo de pa.i;:

dé jà entnr:1é, 0. plutôt causé chez les populntions un trnul:lC1tior.le socia.l n6~

cossaire à l '·introduct ion du Dode de production cnpita.lisbe. Ce dernier ent

toujours considuré dans ln plupnrt des sociétés a.fricaines cooue ln cnucc

prillcipnle d'aprnrition des fnits socinux nouveClUX. Tel nppnr<:1.it ici le eClO

des ngwnl..':;, ou associations d'entraide que nous nous proposons cl' .:1.l2nJ.yser

dans les pages suivantes.

•. al ...
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C H g PIT R E ·1
1

L'ASSOCIATION DES MIPENI
b

p.ection ,1. ~e récit de le:. .dis..E.ersion du 11 lfrtnda Il

Le récit de le:. niŒration du clan Hipéni n'est évoqué ici que cor.me sinpllo

indication de ce que pourrait un jour constituer l'histoire du kanda.

Nous n'avons nulleoent la prétention d'écrire cette histoire pour laquel~ :1
1e il n'existe que des traditions orales. Nous tentons pur cette rétros

pective d'approcher quelques finits historiques liées à la création de

l'associc:.tioJ;· Ngwal~. Dans ~a rédaction de l'histoire des Beenbé, la

t~che de l'historien est compliquée du fait qu'il se base sur des récits

souvent contradictoires obtenus pour un m~me knnda. Il e:.ppnrtient à, .
l'historien de considérér èes indications Cor.1r.1e fragr.1Cnts d'une histoire

qui se voudrait cor.1plète ou bien sinplOl:1ent co1'.1r.1O histoire différente

( 127).

Tous nos interlocuteurs affirment qui avant l'époque coloni~le, leurs

ancôtres ont vécu lonr,tenps au village Makélé qu'ils ont ensuite aban

donné au profit du village Moussengué. Il est à ce propos diffic~e d'a

voir. plus de précisions sur leur origine nu mo[wnt du peuplel.1ent cle r1c,

kélé, village Téké ou s'est probablement constitué le noyau. Ainsi pnr

hypothèse on peut préciser que l'histoire de ln uigration des Mipuni coo

Denee au village Makélé. Lo contact Kongo et Téké ayant prévalu au XIXe

siècle lors de l'occupation du pays par les Kongo est un arguocnt qui ni.

lite en faveur de l'origine Téké des anc8tres du clan Mipéni. D'ailleurs,

certains de leurs anc~tres de la lignée de Mouboultoutou, n'hésitèrent.

pas à trouver refuge en plein pays Téké après la segoentation du ~nda,

tandis que d'autres vinrent s'installer chez les Beenbé.

Aujourd'hui, les Hipéni ent encore le souvenir de leurs anciens villn[!es

situés dans les terroirs où l'on trouve'des tomles de leurs nnc~tres.

Ces toobes sont devenues des lieux sacrés réservés à divers cultes. Ils

se souviennent aussi de l' org::misatio:q. lignugère avant l'éclater.lCnt du

clan. Certains estinent à trois .Ji!.o;-C ,le nOJ:1bre de lignages du ~anda•

.. ./ .. "



.... -."-M.:.:.!-.s...~.

D'autres au contraire se lir.litent à deux. Le noubre des anciens chefs

de oioyo (lignages) sonsidéres co@ne anc~tres ct cités par les uns con

me pur les autres diffèrent. Mais au-delà de toutes controverses, on

peut considérér conne certain cc qui suit selon notre analyse des infor

mations.

Autrefois à Maké2é, deux personnages Ngwa Boussi et Mouboultoutou .

étaient deux frères en tête do la hiérarchie lignagère du clan. Chacun

<1 f eux était représentant d fun I:1atri1.ignage (~~oy:o). Ces devx frères; 1]0.

riés sc retrouvant avec tous leurs pnrents à Houssengué, second villn.ge

qu'ils fondèrent après Makélé. Au cours d'une p~che féoinine, leurs é

pouses se disputèrent un poisson silure. Les fcowes nipéni, mécontentes

du partage déclenchèrent une. bagarre suivi d'une dispute après l~quelle

Ngwa Boussi et Mouboultoutou, incapables d'apaiser les esprits décidè

rent la séparation des ?iozo. Cet incident fut la cause de la disper

sion des licnages en qu~te de nouveaux terrains d'habitations et de cul

tures (128). Cette dispersion e1).t pour conséquence, l'uffaiblisscnGllt

des liens de pareuté .. H~oe les cadets soul:1is aux deux a!:nés furent e!l~

tra1nés à la révolte, cherchant par conséquent leur autonomie. La plupnrt

des lignages s'installèrent dans de nouveaux villages ~istantsë~autr0s

et dans un isolcoent effrayant.

Cet éparpillenent à une époque très nnrquée par des guerres intervilla

geoises n'a fait qu'accentuer le déséquilibre social de tous les seg

Dents du ~anda. Ce dernier par absence d'unité était devenu incapable

de regrouper ses membres pour honorer et enterrer ses norts lors dos

funérailles, ct D~DO d'orGaniser des f8tes rituelles du ki-tu ou bien

d'~tre reprùsenté aux fêtes de ses-voisins. Ainsi, le killlda autrefois

symbolisé par l'animal panthère (n~ho) à cau~e de ses nombreuses vic~

toires de guerre était tout à fait déshonoré. Son nanque de dynanisme

dans toutes les occasions cérénonielles avait sensiblenent affecté le

pouvoir et la richesse des chefs de lignages. Cette richesse !tait es

sentielleoent constituée par des biens d'échange-z sel, poudre de ch~sGc,

fusil, tissus, esclaves utc., que l'on obtenait lors des Dariages, du

commerce de t~aite, des guerres, des ffunérailles, et des fetes ~i-tu etc.

Leur détention permettait la formation d'un certain capital à pnrtirdu

quel un chef de ~gnage négociait sa participation à toutes les cévé

monies et affiroait sa supériorité sur l'ensemble des cadets. _
••.1.. ·



Afin d'éviter de tomber sous la dépend~nce d'autr~s lignages, les chefs

lignagers n'avaient d'autres possibilités que celles de participer acti

vement au com~erce de traite ~es esclaves. Ainsi, ils vendaient des Oen

bres indésirables du lign~ge : un neveu, une soeur, un cadet; ou bien

encore ses propres biens : fusils, b~tes etc, parfois et celn froquen

l:1ent ils obligeaient leur fille 1 soeur ou nièces etc 1 à épouser un crécm

cier. Le dot (bila) versée pour ce nariage devait alors couvrir l~ det

te.

L'acquisition des biens funéraires pour enterrer digneJ:lent leurs morts,

ruina les lignages Mipéni isolés ct les contraignit à se conduire en

véritables marchands d'esclaves et cela au détriment de leurs propres

lignages. Cette situation dura pendant toute l'époque précédant la

colonisalion. Quand celle-ci débuta, les dépenses aux mocents des funé

railles devinrent de plus en plus élevées à cause de la nonétarisation

de l'éconooie, de la destabilisation du systè~e lignnger ct du travail

forcé. La société beeobé fut entièrenent soul:lise aux ordtres de l' adni

nistration coloniale dont la conséquence ultirre fut dG transforner les

rapports lignagers. Pour enterrer leurs morts, 1es chefs lignngcrs de

vaient tout acheter. Le cercueil en planches rel1plaça celui en fibres

de palnier. Les draps blancs furent substitués aux n~ttcs, couvertures,

tissus de raphia, etc. Les bougies, parfuns firent leur apparition. Les

biens nouveaux inportés de l'occident vinrent transforner les rites funé

raires. Pendant les véillées nort~~ires, les prestations, ga-~a~G~~ qui

autrefois se faisaient en nature trouvèrent leur équivalent en arGent.

Il. devesait plus aisé de transporter de l'argent ddns une poche qu.C: LlIQ,

voir sur soi un régil:le de bananes, une gourde de vin de paIne ou do

trtt1ner un aniual pour ptU'ticiper aux funérailles des parents situés à

plusieurs kilonètres.

•.•1•..
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Devant ces conditions de vie rendues plus difficiles par
la transformation de la société, les ~ipéni pour mettre
fin à ce désordre social instituèrent en 1949 le regrou
pement des lignages (mioyo). Une lettre adréssée à tous

les ainés des mioyo aboutit à la créati9n d'une associa-

PHOTO 2 Mfumu-kcmda du Nf.;'llala 1âpéni a
r.:anguembo ( ~~ouyondzi)

tion, Ngwala à Kipéni, grâce à l'idée suggérée par Nzaba

Makélé (129) au début de 1949.



Soction 2 •
• d

Or6nnisation du n Ngwala 11

Après leur arrivée nu villago Moussengué, 1es Moussengué, 1es Hipéni fu

rent de plus en plus nonbreux. On les retrouvent d~ns ln plupart des

villnges du District. Leur nonbre exact échappn nux fondateurs de l'as

sociation, obligés de diffuser :la nouvelle du rassenblenont dnns toutes

les directions. L'nppel à ln réunion tenue nu début de 1949 u ccrtaine

Dent Dobilisé plus de la noitié des rJipéni, excepté tous ceux qui s! é.~

taient rcfugiés chez les.Téké e~ le Yakn, autres ethnies voisines nais

différentes des Beonbé. La réunion cOI:1i:lencée nvnnt ln fin de la rJ~tin6e

fut aussi une occnsion propice de retrouvailles entre ôenbres des liGna

ges devenus nzo-nb~i les uns pnr rnpport nux autres et contrnints sc

Ion ln théorie du kanda à ne plus cohabiter. mu vin de paIne et de ln

nourriture en nbondance devaient confirner cette initiative et lu part

offerte aux anc~tres 0.11ait accroitre incontestnbleLlcnt l.a chance des

proaesses du lendor.min. La réunion s' ncheva sur ln conposit ion d·Juu bu

reau. Ce burenu nllait devenir une structure dynnnique chnrgée dlorgani~

ser les recrutenents,lu collecte de l'argent et l'aide aux ndhérents.

l - LA STRUCTURE

Le N~rnla nipéni.est une organisation d'entraide du ~allda. Le Kanda ect le

le seul concept qui définit le clan choz les Beeobé. Tous ceux qui fo~ü;

partie du kanda suivant un lien de doscendnnco ou de naissance sont acl

ois de plein droit au ngwal.a. Le bureau se veut un nodèle rel)réscntn-"

tif du kandn. Les oeobres du burenu sont choisis paroi les li3nnces

(moyo) ayant accepté le contrat d'adhésion. Cette foroe de recruteuont

inplique la hiérarchie suivante, fonction elle-o~ne du principe de sé

niorité. Les ainés occupent la direction de ltassociation. Ils sont

chefs des lignnges. Ce sont nussi les géniteurs des enfants qui adhèren~

au ngwala. Avec leurs frères et neveux ils forDent la classe des pèrcs. :

les Batnyi. Les autres adhérents fornent ln clnsse des enfnnts (fils) :

les Baala bn mbuti.,

.../ ...



Schénn 5. Les sons de l~ so~idarité

d~ Ng"lal.a Hi'pé,n,i

Pères

Bntay.i
'=

( frères pnrn1-

l.èl.es, neveux

soeurs etc.)

1
1
1
1
t
1
1

1
1
1
1
J
1
1
~

Ngwa.J.a

EnfctIlts

Bnaln bD. nbuti
1 •

fils fJipéni etc.

( KiI:1wnni.t ayi)

Le Rwg~l~ est fondé sur la solidnrité lignagère en cns de décès d'un pn

rent, dont le couple père, fils, fondnnental dans l'association est for

né des unités en' coopléoentarité réciproque. La solidarité des ~t~yi se

nD.nifeste e~ fonction de celle des Baa1n ba nbuti selon le princive gé-a.

néra1. des échanges dans la société, celui devolu aux funérailles, na

riages, et f8tes diverses. Les cotisations versées par les nenbres par

viennent nu bureau par le trucheoent des trésoriers, avant d'être distri

buées aux bénéficiaires,

Le nodèle de fonctionneoent satiMf~t à la définition d'une structure en

ethnologie (130). Il est calqué sur le principe dlor~n.nisatioll licnc..

gère. Les chofs de lignages ne sont pas de sioplcs ainés conue los au

tres. Ils détiennent le savoir et le pouvoïr lignagers. Leur pr6scnco

au ~a~a devient l'occasion de renforcer l'énergie vitale du ~~~.

L'association n'est plus au début de 1949 une sioplc organisation d'en

trn.ide face à la Dort des nenbres, nais l~ condition nécessaire pour

.../ ...
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le knnda nipéni de oD.nifest er politiquenent et idéoloGiquer.lCnt sa pré-
• f

sence après une longue période dtinertie.

II LE FONarIONNEliENT

LlnssociCltion reçoit des verser.1Cnts de 967 adhérents nppnrten:mt à 13

villages que les r.~Qbres du burenu sont sensés oontr81er. Chnque vil

lage D. son trésorier chargé de deoander les cotisntions à douicile, dès

qu'un décès est annonoé. Les villaGes plus étendus peuvent ~voi~ plus

d'un trésorier linité p.:l.r quartier résidentiel. Les trésoriers dél:on

dent des chefs de lignages, neobres du bureau qui peuvent selon leur vo

lonté exeroer un contrôle des ootisations par sinple vérification des

cnhicrs. Ces cotisations, une fois nChevées sont gardées p~r les chefs

jusqu 1 à la prochaine assemblée générale.

1 - LIAssenblée Générn10

Les nenbres actifs ne se retrouvent que ~cndnnt cette assenblée, unique

occasion où les genbres du bureau assurent la distribution des revenus

de 1 1assasiation ClUX parents du défunt. LtAssenblée est toujours une

réunion extraordinnire pD.rce qu1elle est convoquée pnr les proches PD.

rents du défunt dès que ceux-ci se sentent co..pnb1es de recevoir les Gells

du ngwalu. Ln réception suppose du vin et de ln nourriture que les pnrent

parents doivent Llettre à la disposition des invités afin d'acconplir les

conditions de la fête exigée par l t association. Ln dnte du rc..sser.1blenent

doit en principe correspondre à la jounaée du dionnche ou du jeudi de 1~

ser.w.ine do sept jours (131). Les autres jours sont réserv~s aux tl'Clvm....x

agricol.es.

2 - Le déroulelJent de ~a réunion

Elle conr.1ence souvent en fin de [latinée dnns un !-lbonp,u~•

.../ ...
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Le chef est le prenier à prendre la parole pour prononcer un discours

de quelques oinutes afin de rnppeler aux associés les objectifs de l'or

ganisation et <le son assemblé\f.' Puis' enfin, il présente le lignage aY~':1.t

convoqué cette réunion. Après le discours, les trésoriers font le CODp

te des derniers verseLlents des r.lOnbres ne s'étant pas acquittés à teDpS

de leurs dettes. Ln réunion est en général une séance de travail de

anqueile seront exclus des associés nf.ya~t pas payé leurs anciennes

dettes au cours de trois décès successifs.

III LA SEANCE DE TRAVAIL
> 1 t

COLlme la plupart des associations claniques, celle des Hipéni ost adni

nistrée pnrun secrétaire au bureau qui fait l'inventaire de toutes les

cotisations. Il reçoit les trésoriers qui lui rCLlettent l'n~Gcnt. Si les

vcrsenents sont inconplets, les trésoriers des vill~ges doivent s'en e~

pliquer avant do noter sur le cahier ln sanction à infliger à l'adhércnta

Devnnt l:Hsser.lblée 10 chef du lignnge responsable du village et son tAj~.

sorier évuquen'à o.u préa1.o.ble les cas individuels et toutes lOG ilü'orno..

tions qu'ils nuro.ient eu conno.issance. Ils peuvent donc conf-J.ruer les

adhésions et cherchent à éviter des élenents perturbo.teura que Iton re

fuse d'introduire dnns le groupe. Théoriquenent, l'o.dhésion bien ~ue

fonction du lien de p~renté n'est pas totalenent gro.tuite. ~o critère

psychologique intervient conme moyen de sélection. ~~is le Ngwnlo. &s~; une

association volonto.ire mane si en réalité le ngwnlo. p~us ou r.loins ten-
r • <

dance à se fixer deS' buts o.utres que l'inhumation des norts.

Au rnOr.lent de sn création d'ailleurs, tous les nipéni n'ont Po.s intégré

le ngwalo.o Seuls quelques nfunu-knnda (chefs) se sont présentés avant

qua les t:r-ésoriers déI:lOntrent l'intérat dti ngw;gJ.a pour s' a.ttirer une

clientèle. Les nipéni se son+. inscrits en 80..SS0, attirés par les o.va.n

tuges et so.ns doute aussi po.r un sentiment d'unïté clanique. Et depuis

los recrutements ont augnenté jusqu1à porter le nODbre d'o.hésions à

967. Les cotiso.tions ont aussi augmenté. Sur une. période de onze a.nnées,

elles sont pascées de 10 fro.ncs à 25 francs CFA (132). A présent la co

tiso.tion est de 150 fra.ncs CFA. Cette aug~cntation en fo.it. nto. guère

été propo~tionnelle au nonbre d'adhérents.

.../ ...



Au ~il des années le nombre de désertions s'est fortement accru, pour

des raisons de sorcellerie. Mais nos informateurs ne nentiomlent pas

des départs causés par la mauvaise gestion, sans doute parce que les

diri~eants versent à l'adhérent la somme réelle qui lui :vevient, que

nous dorule le tableau 2 P. 110.

-----_._._.-....._---.
1 )

)
)

'.•t
( nombre de ': somme totale ': primes allant
{ 'Z ':Mipéni des: cotisations aux trésoriers
( ': 'J )
( ---------------~--~- ~-----------------~ -------~-"-----------)l l
{ 'j '1 )
"( 967 '1 8 050 F 'i 1 690 F )
( 's i, )
C . : .__~_<' .)

En sc reportant sur le tableau ci-dessus et celui de la page suivante,

sur ~a base de 10 francs CFA de cotisation

.../ ...



Tableau 2

~ations et Primes du Il Ngw:a1a" Hi;pénj.

.'

{' 'S Cotisations '& ~e Reçu -- S( Villages 'z 's
~, .. Village ':

Trésorier )
.. _-~

----~~" '...
( Baneuembo ••••••• 0 •• 0 ': 1 190 '~ 180 )
( '. 'r )DZabi • 120 20( •.•..........•

'S '~ )
( Dzaou ••• ~ 0 0 •• o •• CI 0 • • ": 80 '~ 10 ~
( '1 's )
( Kimpéni ••••••••••• ••'1 3 240 '. 570 )•( '. '. )• •
( Kin~ouaJ.a ••••••• 0 • ••": 380 ': 70 )
( 's '. )•
( Hanguembo ••••••• • 0. Oz 1 410 " 260

~( 's li
( ~l6usscngué '. 520 's 100 )••• 0 •••••••

( 'S 's )
( i-1ayalama ••••••• 1» • •• • -1 '80 " 10 )
( 'f 'c )
( Houssanda 's 210 " 30

~( 's "

~ Houyondzi! Village. • '1 170 'z 30 )
( 's 'c )
( lIadoungou '. 140 " 20 ,

••••• 0.04. •
-( 'r \a )
( NTétébé •• 0. 0 0 ••••• • • ', 980

'-
170 )

{ . '1 '1 )
( NKila ••• 0 0 v ••••••• ••"1 1 150 's 220 l( '1 "

( 'c 's
( TOTAL •••••• '1 9 670 'l 1 690 )
{ 'r 's )
( 's 's )
{ ': '1 )
{ 's '. )..
t 'z 's )
( 'c " )
( : 1 .), .......



individuelle, les 967 membres rapportent 9 670 francs CFA. De cette som":

me sont retranchées les primes des trésoriers estimées à 1 690 francs

CFA. La différence (8 050 F) est remise aU lignage du défunt.

La distribution est uniquement faite par les trésoriers afin d'éviter

des détouTIlements de l'argent collecté. Les chefs ne perçoivent rien mais

sa contentent seulement du re~a8 que leur offrent les proches paronts du

défunt. Autrei\1ont. la somme (8 050 F), une fois perçue par le chof du

li~naGe n'est plus sous le contrele du n~a1~. Le lignage seul doit dé

cider de son utilisation. En général, cette épargne sert à payer les det

tes laissées par le défunt t celles contactées lors des funérailles pour

l'achat dos biens funéraires, ou bien pour l'achat du vin do palme ct

d'un animal pour l'accueil de l'association. Le lignage peut aussi dé

duire de cette épargne, la part prévue po'ur la construction du torl1beaU

et éventuellement celle de la cérémonie du retrait de deuil etc. Co sont

là, los dépensos fixes liées aUx funérailles d'un parent. Si elles ne

sont pas faites comme C'l.:st souvent le cas, on peut s'interroger sur :J.'::'

véritable destination de l'épargne. L'argent cst toujours remis entre les

mains du chef du lignage. Lui seul peut décider de son utilisation ct

peut ~trc m6me en détourner une partie sans subir une queloonque pres

sion de la part des Cadets ayant contribué au paiement des cotisations.

Dans le lignage, personne n'a d'ailleurs le désir île contester par peur

du mfurùu-kanda, personne sacrée par son pouvoir pclitirole et réliGiet~•.......-.............._..............., ""1-

Il détient en outre la force du mal (nkundu) capable d'~orceler los.- .....
membres de son ~anda.

IV !:A NOURRITUIE, L t EAU ET LE V!-P

Le ~a1a est organisé aussi bien par les dirigeants que par le li~nago

qui les accueille. Chaque village envoie sa délégation conposée des

chefs de lignages, des trésoriers et dJ quelques membres. La nourriture

viande, maniocs, bananes ot vin de palme etc., et distribués par village.

L'animal choisi est toujours le porc ou le chevreau, souvent utilisé lors

des cérémonies rituelles exigeants un sacrifice•

• ...1..•
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La vic~do crue no peut-0tro distribuée. Elle eGt pr0parue dm1G le ~bof~ui

pour ~tre Dan~;je sur place. En attendant le repas on sert du vin c1e paIne.

Le pror.1ior verre de vin, verso par torre sert cl' offrande [lUX nnc6trcG [1i

pani. Le teups passu à Danger et boire est toutefois ioportnnt, car il pro

longe ln r~union jusqu'nu soir. Ln réunion sc trro1sforne nlora en une fata;

ln f8te clu k~ùD. où on oublie en quelqueû instw~ts ln douleur causue pur

la Dort cllull parent. Touteû les questions inhurenteo au ducès GOnt Goule

vucs Dnis de uanière infornolle par petits groupes. Il s'agit pur cxeLiplo

ùe llAGritage, ùu onringe de la veuve, des enfnnts etc. A la fin du ngw~ln

souvent les rupou,ses aux queotions sont cl' avance COllnues. l'lais le PZNP12.

oolgru le dosir de quelques chefs, renonce toujours à insurer dans son pro

graf.me les questions qui touchent à la justice ooutunièrc. Il refuse ùe Ge

substituer aU consoi1 lignager farDé easentiellenent par les n~nus du 1i

gnngo. Lo n(';w,o.].a vou:1rait assurer uniquenent une des fonctions dévolues

au clan, celle de llentcrrer.1ent de ses norts pnr h cOI:li:~unmrt6. Hnis cette

prise en charge des funurailles ne cloit pas sc faire sans que le8 nGsoci6s

acconpUosent les rites f.lOrtuaires à l'occasion clo ch.:èc.iuC d6cès. LD ~~S,

en tant que phénonène social est perçu coDDe un Doyen do nnnipulntioll iJ.00

l08iquc des parents par leurs chefs lignagurs clnns les villGges. Il ost do

noins en noins consid6ru cor.mo associntion cl l entra:!de uais plut8t COLliJO une

sect ù dangereuse des sorciers qu'il faut conbnttre.

Section 3. Ln r&forne du ngwplp

Au cours d'une Aààanblue Gé:nurnle, tenue à Kipuni, 1L.i. des chefs, ducour['..?;u

s'étnit expriné en ces tcnps. "Les nutres reuplissent 1.lnssiette nvec l'.:tr

gent du !:.8\·ra.la. Pour ]La l:1Îenne on refuse (le la rOi:iplir "(133). Cette r6flc

xian fut très 0.0.1 accueillie par les ner.1bres de l'alJsociatioll et cl l Q.utru8

observateurs venus Glenri~hir cle llcxp&riencc du ngw~. D6jà, quclqueG

Dois aupnravnnt, le rythne dosdGcès C10l1S les villages cor.menç::tit par rnnc1rc

Ilnssociation suspecte. Ln cléclaration publique d'un cles cliri~ellilts nln

fuit que confirner les nctes de sorcellerie dont l'ussociation clevenuit r~s

ponsable. Les nonbreux ducès clallS leB villaGes contribuaient à llcnr:.chisse

noht des lJ.efJbrcs cle l' o.ssociution. Ils auraient orgcmisé selon lu[; infor

Dations reçues un K~ftiou ou tontine (134)~

... f ...



à pnrtir duquel chaque sorcier désigne un nonbre de son lignaGe de fa

çon à ce qu'il. soit bénéfÜdaire des cotisations du né>"Wa~à la Dort Llc

la vict iDe..

Après cette assenblée, plusieurs villages déçus avaient suspendu leurs

cotisations, en accord avec leur chef. Leur révolte a causé un déficit

devenu pernanent dans l'association. Le déficit ne pouvant plus 8trc

cor.lblé, les dirir;eants déc!dèrcnt une restructuration de l'association

après de vaincs tentatives de réconciliation. La dernière réunion a donc

eu lieu en 1957 à Kipéni, seul village qui porta le nOD du clan. BIle

avait pour finalité hon pas la fin du ngwala nais sa réduction en asso

ciations diverses, plus petites nais linitées au niveau de chaque vil

lage qui devait orcaniser par lui-n~oc son association. Pour clore la

réunion, on acheta deux danez-jeannes (135) de vin de pnll:1e.

La réforoe du ngwala oipéni n'a guère été suivie dans certains villages.

Ceux-ci l'abandonnèrent nystér.mtiquer.1ent et s'étaient contentés des

r.la-kn.nf,'Ui ou dons régulièrelJent échcmgés nul' la pInce r.1ortunire nvn.nt

l'enterrenent. D'autres, au contraire, se sont orr;n.nisés le [lieux pos

sible en intégrant dans le groupe d'entraide des personnes appartün~l.llt

à d'autres clans. Cos associations sont depuis ouvertes à toutes pOrGC'l>

nes qui acceptent le contrat exigé. Dans leG villages, corme nous CLt~

rons l'occasion de l'analyser, le n~ala oriente aussi son activité vers

une option nouvel~e,· colle de la oodernisation du village •

•• 0/•..
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CHA PIT R E 2.
LES lJïIMANDU ET HIIffiUND l

Qn connait déjà un peu l'histoire des Mioandu et Minbundi écrite par

Georgen Dupré après une enquête dans le district de Mouyondzi (136).
Cette approche historique dénontre à partir d'une analyse des trad.itions

orales, l'origine do ces Qeux clans. Elle provient selon l'auteur, d'une

forE1n.tion endogène à partir d'élél.:'1ents Téké. Les Téké, une ethnie dif

férente des BeeDbé qui fornent un sous-groupe KonGo, "auraient consti

tué une frange néridionale en contact cODnercial avec les peuples Kongo

qui se trouvaient en ce teJ:1ps là au sud du Niari" (137). La plaine du

Niari, peuplée par différentes mmgrations venant de l'ancien Royauno de

Kongo dévasté par les portugais en 1665, fut le thé!itre d'un Grand con

merce d'esclaves. Ceu~ci étaient quelquefois capturés à dos fins dé

t:lo[;raphiques. Ils devinrent au I:1o[1~mt de leur Qffranchissenent par leurs

na1tres Téké, si nOl:lbrcux qu'ils constituèrent les clans Nir.w.ndu et hin

bundi ayant tous deux un anc~tre cOrJuun.

Les Hinandu et Minbundi s'étaient donc installés au XIXe siècle à l'en

droit choisi p:..'.r l'adDinistration coloniale pour b~tir 1.e poste colo

nial Mouyondzi qui devint le chef lieu du Distrit. Ces deux clans se sont

sont répartis dnns les villages situés autour de Nouyondzi, iLlpo.snnt ain

si leur pouvoir à tous les habitants des plateaux. Sur ce plateau d'ail

leurs, tous les occupants se norJl:lent eux-mêr,les Bar' ...Mong,Q ct sc prét en

dent mœtout les détenteurs de la ~tre tradition beeBbé. Ils se dif

férencient des autres sous-groupes en particulier les Bee~bé.Mussitu

t,B.ar'nussitu) qui habitent la partie forestière de la région, r.lilieu

jugé par eux insalubre et les Bayari ayant énigré sur l'autre r;.ve c1u

fleuve Bouenza.

Lo plateau est encore loin d'être surpeuplé. Les clan r:Iimlndu et :1Ïnbun

di se caractérisent par un certain dynmlisne dans leur mode d'orGanisa

tion sociale. A c8té des lignages utérins (p~oZ~) existent parallèle

Dent des associations ngwala. Ces derniers sont des institutions de,
solidarité entre groupes résidentiel..

•..1...
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Ils sc différencient des lignages, Dais parfois acconplissent ensenb1e

les DeOeS devoirs sociaux. La création des ngwa1~ résulte sans nulle

doute d'une exigenve occasionnée par le changeDent que l'actuelle so

ciété beenbé est en train de conna1tre. Les associations assurent 1 1a_

justenent des groupes sociaux dans leur acconodation au nouveau oode de

vie.

Section 1. Le "N~lQla Il des Hil:mndu

La création de l'assçciation par les nioandu dane de 1950. Elle se fait

à une é--oque où l' on obsc~ve dans la plupart des clans beenbé une créa

tion intense des !l8wa1a. Chaque clan l'Jet en place une structure pnrti

culière. Seu1e::wnt d'une façon unitaire, cette solidarité prend l'.::LS

peet dlune entraide financière et réciproque au rJonent de l'enterrenent

des parents.

Le newa~a s'étend sur 21 villages (Tableau " page 123), avec un effec

tif de 2 067 personnes unies par des liens de consanguinité ou de naria

ge. Dans ce groupe figurent les neobres du clan en association avec

leurs enfants et leurs feones. Les deux derniers croupes (enfants ct

fennes) forDent la majorité par rapport aux I:1enbres du clan qui assu

rent la direction de l'association.

Le newa1a sc subdivise en deux catégories fondanenta1es : la prel.1ièrel3..
est forDée par les pères (Bata~y'i) représentée dans le schéna ci-des

sous par 1et 2. L'autre catégorie (3 et 4) conprend llensenble des

enfants (b,aa1a ba r.1buti) et leurs nères (ba"AKU;Ei). Les [lères SOl"t

les épouses des ue[lbres du clan.

• ..1.. ·
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Les enfants issus des unions préférentielles sc considèrent conl:1e ncm

bres du clan ct rentrent dans ln catuBorie des Batuali. Par contre laD

autres enfants quittent le villaBc des pères pour vivre chez leurs

oncleD rJaternels où ils se préparent à devenir cuXa·aussi des !3atn.......yi

dans leur clan oaterne1.

o
2 t'.--.l

1 3

Schéwl 6

6. 0
'---....,-----J

4

Reprosentation th&orique du nœ!.ula }-ii[lnndu
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Tableau 3

Co.tisationsd du IINgwalall 1·~iman,du.

_~- •__~ .~_~__._"'..#-..a-.........-._~ _

( '. 'S )
( • Pères/Tantes Fenlli1es'

Villages .: (Bataayi) ': Fils. (Bala) )
( ': 'r )
(·~------_·~-~---------~:------~------------~I~--·~-~-.-------------)

( 'r ., )
( Ko10 •••••••••••••••.: 'r 31 )
( 11)
( Natolo ••••••••••••• , l 53 )
( ~ ~ )
(Houyondzi/Village ': 56 ': 44 )
( 11)
( Tsangou •••••••••••• 1 l 89 )
( 11)
( Kimfikou •••••••••• .: 56 .: 61 )
( 11)
( Kimpéni ••••••• 00.. ': 'r 31 )
( 11)
( NKosso ••••••••••••• 'r 'r 59 )
( ~ l )
( Nt Tari ••••••••••••• ;E 1'+8 'f 94 )
( .: 'r )
( Noubombo •••••••••••1 'r 122 )
( .: ': )
( Hpanga ••••••••••••• 'r 72 'r 88 )
( 11'
( Kimpélé ••••••••• 0. 'r 'r 41 )
( 't 'r )
( Man~embo ••••••••• ': ': 37 )
( 'r 'r )
( Dzaou ~ ••••••••••••• l - l 16 )
( 1 l )
( Hayalama ••••••••••• 'r ': 10 )
( 1 ~ )
( NKengué ••••••••••• 'f 32 ': 23 )
-( 11)
( i'4adoungou ••••••••••': . 67 'f 83 )
-( 11)
-( N'Kila •••••••••••••• 'f 214 'r 233 )
( 11)
( Moulombo ••••• o •••• o~ 67 ~ )
( 11)
( Handou •• 0 •••••••••• ·: 149 l )
( 11)
-( NTétébé .. o ': .. 'r 28 )
( 0: " )
( Louboto ••••••••••• l ~ 63 )
( Of " )

( l ~ )<. TOTAL ..... or f 861 a 1 206 )
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La solidarité entre toutes les catégories de parenté définies est libre

et dénuée de toute contrainte. Les fils conservent leur statut de cadets

sociaux devant les aînés qu'il faut respecter parce qu'ils ont le pouvoir

des pères. L'organisation de l'association èst calquée sur le clan. Pour

cela, les cadets n'échappent pas à l'autorité de leurs aînés qui ont fi

nit par bloquer le n~~ala en renonçant à payer régulièrement leurs cotisa

tions individuelles. Celles-ci s'élèvent à 10 francs CFA par personne.

Chaque adhérent victime d'un décès perçoit une so@üe de 20 670 francs en

cas de perte d'un proche parent. Cette somme lui permet de financer les

funérailles par l'achat des biens funéraires, pour la construction du

tombeau, pour payer les dettes du défunt etc. I,e res-te est partaGé entre

les me@bres du lignage sans que le ng~ala intervienne dans la distribu

tion finale (138).

En dehors des funérailles, le ngwala est devenu la base de construction

des équipes de travail alternatif dans les champs. Ces é~uipes s'appel

lent, bit§r.m. Les eroupes de travail sont parfois rér.1Unérés par le pro

priétaire du champ en raison de 300 francs CFA la journée de travail. Par

contre si le travail est rotatif, le propriétaire du champ (A~ndu) as

sure seulenent le repas, la boisson et la direction du travail. Cette

nouvelle fonction du ng~al~ permet ainsi une réduction de la durée du

travail et aUB'mente le render.lent. Le p.gwalô: peut devenir par conséquent

une structure de transition capable d'inté[~er les coopératives agri

coles modernes. Le ngw~la des Mimandu, suffisamment structuré d'ailleurs

a permis dès sa dissolution en 1975 par les enfants e~ révolte contre

leurs pères, au aujet des cotisations impayées par ces derniers, de

créer le rgwa~a des Artisans, Ouvriers, ct Paysans de Mouyondzi, le plus

important depuis 1958 dans le District de îiouyondzi.

Section 2•. Le "N€i!'!ala" des Himbund:i;,

Les Himbundi bien que rattachés aux Ivlimandu à la suite de l'affranchis

sement par Itancêtre de ces derniers des esclaves Téké (139) qui sont à

l'origine des Himbundi, forment leur propre clan et une association

différente de celle des l"Iimandu.
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Les i'iimbundi comptent au moins cinq vilJ.1?86S dans lesquels existe un

ngwala. Celui du poste de Houyondzi où notre enqu~te fut menée, reGroupe

quatre Gros villaGes : NKila, Batolo, Houyondzi-villag,e et Tsangou. Les

1-iimbundi forment de nos jours trois mioyo ou lignages : Dzabi, Tsiéri et
, f •

Mbayi, à l'intérieur de leur Kandan (clan).

Aujourdlhui llunité entre les trois lignages se trouve au contraire ren

forcée par le ng~. Autrefois le clan à connu des divisions au cours

dlune guerre à laquelle un des lignages avait refusé de participer. Cette

~~erre opposait les Mimbundi à un autre clan. Le refus QC contribuer à la

bataille a opposé les Hbayi aux lignages de m8me kanda. Ces derniers lla-
,. ~-

vaient toujours qualifié de bu-baya comme l'indique à présent son nom,

}llia~~ cJest-à-dire ceux qui renient les autres.

L'association est tripartite. Les membres ont soit le statut do père

(bataayi), de fils (baala ba mbuti) ou de petits-fils (batékulu) (voir
1

tableau 4, pagc~07).

... / ...
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Tableau 4. .
NG\IALA HIHBUNDI

~-_.~-~--~~~---( ': 1: '1 )

( Quartiers ': Pères ': Fils ': Petits-fils )

~ (nto-bula) :: (batayi) :: (bala-ba-mbuti):: (batékulu) ~
( -~-----_.~---------------------------- ------*._-------- -------------~--»)': ': '1
(Yi-.1!.a!leLNK~': ': ': ,
o( ': ': ': )
( .. Tsiéri ': 97 ': 55 's )
( 111 )
( - Hbayi ': 121 ': 280 ': )
( ': ': ': )
( - Dzabi ': 25 's 237 ': 29 )
( ': ': ': ,
(Yillage/Hatolo ': ': ': )
( ~ ) l )
( - Natolo ': 125 ': 162 ': 20 )
( ~ ~ ~ )
( Houyondzi Village': 237 ': 174': )
( ': ': '; )
( - Tsangou 1 115 1 177 1 )
( ': ': ': )
( 's 'z ': )

( 0 TOTAL ': 720 'Z 1 085 ': 49 )
(~ --:.s__~_.-....-_--::..:__~ ~.....:.: ~__~ )
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Le Ngwala a pour but de venir en aide aux kanda sur qui

s'abattent des catastrophes ou des calamités en particu

lier, la mort. L'adhésion sé fait par versement d'une cau

tion de 110 francs CFA. exigée à chacun des trois mioyo.

La participation au frais de décès s'élève à 800 francs

par village. Cette cotisation est collec~ive et constitue
1..

Photo 3. Un cimetière moderne à Kingoye , Un des
objectifs de tous les Ngwala Ba-Beembé

une assur8nce décès pour tous les parents du lignage. 311e

est versée au bureau par le doyen qui doit au préalable
1

rassembler les parts ind:i..viduellles. Les chefs des lignages

dirigent eux-mêmes leurngwala selon le sens, de la hiérar

chie lignagère. Les aînés ont cependant le droit de pré

séance dans l'association. Cette dernière ne concerne que

les mimbundi du plateau de hiouyondzi. En aucun cas elle ne

peut aider les minbundi des autres villages. La solid2rité

interlignagère continue d'exister malgré cela, ~Ëis elle est

différente de celle pratiquée dans le i'igwala. Celui-ci a

fonctionné jusqu'en 1975, mais un nOUVeau bureau mis en

place a tenté de substituer les cotisations individuelles

aux cotisaticns collectives et instit~é une pri~e spéciale

aux reponsables.
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CHA PIT R E 2

LES ASSOCIATIONS sOCrO-PROFESSrONNELLES.

Toutes les associations claniques sont structurées de façon identique sans

qu'il soit besoin de les décrire toutes. Les a1nés sociaux tentent à leur

manière de les diriger en y introduisant quelques règles souvent mal res

pectéesa Le statut, slil existe est rarement appliqué. Il est difficile

aux mem~es des bureaux d'~tre plus sévères. Les relations de parenté

apparaissent comme un écran qui permet dléviter toutes les sanctions

afin de privilégier l'unité menacée par de pareilles décisions. Les diri

geants pèsent de tout leur poids sur le groupe. Leur statut de mfumu-kand~

ou chef de lig~age leur interdit tout excès qui attirerait la colère des

cadets et des anc8tres. La distanciation reste dans le ngwal~ impossible

à prendre. L'association quelque soit le principe de volontariat exis

tant à la base de tout recrutement n'est pas moins confondu à la parenté

du Kanda à 1aquelle sont empr~ntés la plupart des valeurs qui soutendent

le ngwal~. La raison de celui-ci c'est d'exister et faire, que ces va

leurs soient maintenues comLle nous le verrons dans les pages suivantes.

L'association se voudrait donc une structure dynamique capable de s'oppo

ser à cette recrudescence des va~eurs, ayant débuté au moment de la colo

nisation. Elle montre la capacité dladaptation de la société villageoiso

face aux nouvelles valeurs occidentales.

Mais cet objectif ne peut ~tre atteint sans modification de la structure

de l'association. Les conflits qui opposent souvent les chefs lignagers et

parents de la base ne sont résolus que par une association hétérogène. Les

associations qui sont déjà affectées par de telles transformations ne pri

viligient plus le critère de descendance. Elles subissent un glissement

vers des formes plus égalitaires. A présent plusieurs dlentre elles sont

liées à certaines professions. Pourrait-on par conséquent parler de ~gwala

ouvrier ?

•..1...
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Section 1: Le" Ngwa.lall des malafoutiers
'1 • d

Créee en 1961 aux funérailles d'un n1alafoutier (140) célèbre, l'associa

tion compte depuis sa fondation, une centaine de membres. Tous n1exer

~ant pas la m~me profession. L'association est ouverte à toutes person

nes exerçant ou non un métier d'adhésion est libre mais une caution de

200 francs est exigée. Elle correspond à la première cotisation. Pour

les enfants et les fem;nes cette cotisation est réduite à 100ffnanos. Les

enfants ne peuvent s'inscrire au cahier que sur la proposition de leurs

parents. liais dès qu'ils pourront se détacher de la tut elle du père et lll.e

la mère, ils paient 200 francs comme tout homme, m~me sans emploi.

Les associés habitent les villages suivants : Matolo, Nkila, EangulBmbo,

Moukala, Mouyondzi-villagc etc. Les chefs contr81ent les membres de cha

que village afin d'éviter toute escroquerie. Les dirigeants ont d'ail

leurs à cause de celn renoncé à former une grande association à la de

mande d'autres malafoutiers des villages plus éloignés. Devant cette in

capacité de s'étendre, le ngwala acquiert tout de m~me dans les villages

où !1 est présent une cohérence que d'autres associations n'ont pas. Son

organisation est comparable à celle des autres ngwala. ~ possède un bu~

reau chargé de la coordination des activités : collecte des cotisations,

assemblées générales, enterrements etc. La somme des cotisations est

d'abord dépensée pour l'achat du cercueil, des draps, pétrole, bougies,

t8les etc. Si l'argent n'est pas entièrement dépensée aux funé~aillest

le reste est remis aux parents du défunt (niombo). Ces derni7rs récompen

sent cette initiative en achetant du vin èt de la nourriture aux membres

présents à l'Assemblée Générale.

Le ngwala des malafoutiers n'est pas différent des autres ngwala ligna

gers. Les difficultés de gestion dont il est la victime sont de même na

ture que celles des associations cla.niques. Un seul avantage subsiste,

c'est qu'il peut appliquer les règles statutaires pour sanctionner des

membres indésirables. En plus, il limite le nombre d'adhérents. Un hom

me, sa femme et ses enfants sont les seuls associés reconnus et pour les

quels l'aide de l'association est assurée •

..•1...
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Le "N[~w~~'_<!..e~ Artisans" Ouvr,iers

et Paysans de Mouyon~

Les associations ngwala, celles crées dans les kanda se fondent sur de

nouveaux rapports sociaux, entre descendants d'un m~me anc~tre, leurs fem

mes et leurs enfants. Ce principe de solidarité qui autrefois se fai-

sait en nature gagne aujourd'hui des groupes sociaux sans lien de parenté,

mais sur la base professionnelle ou salariale. Ce nouveau contrat social

n'est-il pas le fait d'une évolution sociale, de l'institution de solida

rité, où 1'on voit apparaître une forme d'individualisme, conséquence du

salariat '/

ILES CONDEl'IONS SOCIALES D~~ SA CREATIOn.
C'est dans un atelier de menuiserie raconte t-on que des compagnons de

travail groupés en "corporation" décidèrent de créer un Groupe d'entraide

à la suite des funérailles d 'tm coéquipier. Celui-ci, lon[;tenps orphélin

était dépourvu de proches parents. A sa mort les camarades se cotisèrent

et donnèrent 100 francs chacun pour acheter le ~atériel nécessaire à son

enterrement, cc qui évita des dépenses aux parents éloignés de son kand~

et aux habitants du village. Cette action de bonne volonté suscita une

grande émotion dans les villages et ensuite la création d'un groupe d'en

traide entre artisans. Peu de tefolps après elle s'étendit hors de l'ate...

lier, sollicitée par de n08breux paysans et d'autres artisans. Pour la

première fois semble t-il on ne pau concevoir une autre maniè=e d'enter

rer socialement les mortso En effet, nans la société beembé les morts ne

sont enterrés que par leurs parents au sein du kanda. Les membres du kanda

sont les seuls habilités par l'intermédiaire du doyen d'age à faire l'of

frande aux anc8tres. H8me en cas de disparition du chef du lignage, un

kanda qui ne peut pas le remplacer passe sous la domination et la protec

tion d'un autre kanda en attendant le moment venu de retrouver son auto

nomie. Ainsi, les morts n'étaient jamais abandonnés à des étrangers;

mais continuellement intéGTés dans la structure sociale à travers les ri

tuels funéraires. La solidarités quant à elle, s'articulait à l'intérieur

de ce système de parenté.

• ..1...
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La forme actuelle de solidarité instituée en 1958 en dehors de tout lien

de parenté entre associés, relève d'un fait social nouveau qui résulte

des conséquences du mode de production capitaliste. COlui-ci, introduit

en 1911 après la victoire de l'armée française contre la résistance beembé

a monétarisé l'économie. L'administration ~rançaise à installé tout un

ensemble d'industries qui employaient une main-d'oeuvre moyennant un sa

laire. Ce nouveau système économique devait s'accompagner de transforma

tions dans les structures sociales.

II - LE SYSTEME D'Er~RAIDE

Le dynamisme du ngwala repose sur un système cogérent où se distinguent

fonctions politiques et fonctions administratives des membres des bureaux

et sections (Tableau 5, de la pn~e 133). Ces deux fonctions coexistent

dans chacun des villages contr81és. Il y a environ 31 v'llages appelés

"villages de com.mndement." Toua les habitants d'un village ne font pas

partie de l'association. Il existe en moyenne 10 associés par village, ce

qui rend le ngwala ouvrier~ plus représentatif par rapport à d'autres

associations dans ces villages. Un village n'est jamais isolé des autres.

Une liaison permanente est assurée par les responsables. Conventionnelle

ment un Groupe de villages situés dans le m~me zone forme une section ad

ministrée par un chef et des trésoriers. L'encadrement d'une section se

fait au haut niveau par un bureau ayant à sa t~te, un président, un vice

président et un secrétaire (tableau 5, p. 133) ; ce dernier détient le

registre global des associations de la section correspondante. Il reçoit

des trésoriers de l'échelon inférieur des liquidités et des informations.

Mais en attendant que ces somr'les lui parviennent, les comptes doivent

être contr81és par les chefs de section. Toutes les activités s'ordonnent

jusqu'à l'aboutissement d'une Assemblée Générale.

1 - La trésorerie
1

L'association fonctionne uniquement par les cotisations réparties de fa

çon inégale suivant l'~ge et le sexe cles associas. Pour l'ensemble des

villages, on compte 790 hommes, 488 femmes et 608 enfants (tableau 6 et

7 page 135). Les hommes sont toujours plus nombreux, car depuis la créa

tion de l'association dt jusqu'en 1961, les recrutements se faisaient sur

une base professionnelle. Les femmes n'y étaient pas admises. Elles n'ont

commencé à se faire accepter qu'à partir de 1971.
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/ .
1er Bureau 2C! Bureau 3e .Bureau- -
Président Président Président

Vice Président Vice Président Vice Président

Sécrétaire Sécrétaire Sécrétaire
Adjoint Adjoint Adjoint

Section ., Sec'liion 2 ~)ection 3.L

Chef de Section Chef de Section Chef de Section

Trésoriers Trésoriers Trésoriers

1
Villages de Villages de Villages de

Cornmandernent Comma...."'1dement Commandement

Tableau 5: Orf,snigramme Du Ngwula.

Des Artisans Ouvriers et Pays~"'1s de Mouyondzi
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Tableau 6

Effectif des Ellages et cotisa.tl:.0ns c0:r:..r.2..8pondlln,tes

Cotisations
Section'1

'.•Nombre de
Villages

'.•'.·
Section

(
{
(

)
)
)

( " '2· )(------------------"----------------_._':------_ _------)
( 'r 's )
( :r. l ': 10 ': 71 000 )
( ': ': )
(------------------': --------------- ---,:-------_ _------)
( ': 's )
{ II ': 7 ': 94 230 )
( ': ': )
( ~----------------- --------~--------- ------------------)

• 4 '.' '.• •
( 'z ': )
( III ': 14 's 72 550 )
( ': ': )( .: ..a .... .: __ ...~ ... ..... )

( 'r ': )
( . ': ': T. 237 780 )
( : : )

Tableau 7

~ffectif dans le N~ala des Artisans Ouvriprs~!t Paysans

(- .: ~~'7:'---~--')

( Hommes ': Femmes 'z }<~nfants )
( ': ': )
( 'r ': )
(-~---------------~:-----------------~:------~.~-------~-~)

( ': ': )
( 790 ': 488 'f 608 )
(.--L~~__: )
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Ce sont souvent des femmes seules, cultivatrices ou commerçantes, divorcées

ou veuves qui adhèrent i~dividuellement et n'assurent aucun parent. Les

enfants sont assurés nar leur père que ce dernier exerce ou non
.l: l'

une profession. La cotisation pour l'as .... L •.•:ance d'un tiers sf;élève à 50

francs CFA. Cette p2.rt n'a. presque pas augmenté du fait qu'elle est nou

vellement instituée malgré le nombre croiss.:nt des enfrmts dont la quan

tité dépasse celle des femmes et tenc.~ à rattrapper celle des hommes. Ce

la démontre l'intérêt des parents à assurer leurs enfants et de leur ré

server une meilleure place dans la structure fa;:iliale 1:1Oderne. Pour les

associés réels, les cotisations s'élèvent à 200 francs pour un homEle quel

que soit son statut sociallg Cette cotisation a doublée. j~n 1978 elle

était à 100 francs, l'équivalent de ce que paient les femmes aujourd'hui.

Les felJmeS viennent à l'association à un ~ge plus anvancé lorsque leurs

enfants sont devenus Grands. Pour les mères fécondes, rares sont celles

qui assurent un enfant car elles redoutent une des clauses des statuts

qui interdit l'indemnisation séparée de deux conjoints dans l'associà

tion. Dans ce cas, seul le père de l'enfant peut-être remboursé, ce qui

découraGe les feLimes malgré l'absence d'un tel article dans les Statuts

fi~~rant à l'Annexe 3 p. 277. A l'exception des enfants et d'un conjoint

l'assurance d'un autre parent est interdite. Le ,n..6!.ala intervient spécia

lement au niveau du couple et de sa progéniture. Il s'enracine de plus en

plus dans la famille conjugale moderne.

Les cotisations des membres ne .sont en générnl pas trop élevées. On re

marque plut8t qu'elles stagnent. Les démissions ou abstentions de cer

tains associés on par conséquent d'autres mobiles qui s'expliquent soient

par les modalités discrètes et incompréhensibles de remboursement en cas

de décès ou par la caution d'adhésion particulièrement élevée. Si les

cotisations sont faibles, par contre la caution et l'amende en cas de sus

pension sont très élevées. La caution fut introduite au début de 1959 par

les fondateurs pour instaurer davanta3e de discipline au moment du recru

tement. De 500 francs CFA elle a quintuplé en moins de dix ans pour at

teindre 2 500 francs. A présent elle est de 3.000 fr~ncs. La tendance des

dirigeants consiste à l'accr01tro sans cesse; non pas en fonction de

nombreuses demandes d'adhésion, mais plut8t dans leurs propres intér8ts,

00./.0.
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tels que le démontre notre analyse. La caution est distribuée entre les

responsables selon un principe statutaire (tableau 8 page 137). Elle n'

n'est versée dans aucune caisse. Le n~1al~ a abandonné le paiement men

suel des cotisations à cause de la croissance de l'association. Le dép8t

des cotisations dans une caisse aurait semble t-il facilité les détourne

lilents d'argent.

La trésorerie est cependant confiée aux chefs de sections et trésoriers.

Les cotisations sont versées pendant la veillée mortuaire eu après cel~e

ci mais dans l'intervalle de temps qui doit séparer deux assemblées. En

cas de non paiement de la cotisation, l'associé ne subit aucune contrain

te, mais au quat~ième décès son exclusion est irrémédinble. Tout adhé

rent victime d'une exclusion ne réintègre l'association qu'après paie

ment d'une amende de·2 000 francs. Pour éviter un nombre important de

sanctione~ les trésoriers sont devenus moins sévères et acceptent une

avance de cotisations par l'adhérent ou bien aide ce dernier à emprunter

un peu d'argent.

2" Llorganisation des funérailles.

Le travail des chefs de section ou trésoriers coi:ll:1enCe véritablement le

jour de déoès d'un membre. Pendant la réunion mortuaire, ils forment des

équipes de travail. La t~che esàentielle consiste à collecter l'agent en

quantité suffisante pour acheter la dizaine de draps exigés, des bougies,

du pétrole, des planches, t8les, ciment, café, sucre et pains etc. Les

travaux plus spécialisés concernant le cercueil, la tombe, sont oonfiés

aux menuisiers et maçons du ngwala. Les femmes quant à elles, cassent du

bois, préparent la nour~tture, vont puiser l'eau et participent active

ment à la danse funéraire (kututu). Le travail dans l'ensemble s'effec

tue selon la division sexuelle des t~ches. Les hommes font les travaux

supposés plus pénibles et les femmes les moins fatigants. Après les tra

vaux, tous les participants veillent avec ln famille du d8funt jusqu'au

dernier jour de l'enterrement. Toutes les dépenses concernant l'enterre

ment sont à la charge du ngwala à l'exception de la nourriture. Celle-oi

sera plut8tachetée par les pnrents du défunt, qui l'offrivont au ngwal~

pendant la prochaine assemblée générale o

•.. 1.. ·



3 - Les oahiers dt enregistrement
•• •• F ....

Chaque seetien dispose de quelques cahiers distribués aux tré50riers. Ces

dijrniers les utilisent pour inscrire les noms des membres selon leurs vil

lages. Les recrutements ne se font que pendant la veillée mortuaire. Les

nouveaux paient la caution de 3 000 francs CFA. Ils sont membres de l'as

sociation dès qu'ils ont pris connnissance des statuts. Ils peuven'c dans

l'imr.lédiat prendre part ~tils le désirent aux trav2ux funéraires.

Le moyen de recrutement du ~gwala tel qu'il apparatt est en fait straté

gique. Il est contraignant et concurrentiel vis-à-vis des autres associa

tions d'entraide. Son action attire l'attention de la collectivité villa

geoise qui comprend les bienfaits de l'association. Les paysans qui adhè

rent ont souvent l'embarras du choix, à cause de cette multitude d'asso

ciations dont les recrutements se font le jour des funérailles. Tous pré

sentent à peu près les marnes avantages et chaqune d'elles est lancée

dans la bataille des recrutements.

Dans l'association, les trésoriers fournissent la totalité du matériel

d'enterrement. Toutes les dépenses sont portées dans un cahier. Le prin

cipe du cahier est général pour toutes les associations. Il manque seule

ment de bonssécrétaires capables de dresser un bilan cOLlptable des fonds

de l'association. Les bureaux possèdent en plus d'autres cahiers pour les

vérifications. Secrétaires et trésoriers forment l'ensemble du personnel

administratif. Les prés4dents et chefs de sections assument des reles

souvent difficiles à définir mais d'apparence politiques. Ils sont sur

tout actifs pendant les réunions.

Les cahiers constituent un fichier important sur chaque adhérent. Les res

ponsables peuvent par conséquent vérifier l'état des cotisations indivi

duels pour tout adhérent. la mobilité du personnel en cas de déplacement

d'un village à un autre afin de faciliter leur transfert. Les cahiers jus

tifient aussi le nombre exact des enfants et des femmes assurés. Les en

fants, m8me adultérins sont reconnus. Il appartient aux dirigeants de

mentionner dans leurs cahiers disorets qui relèvent parfois de la sorcel

lerie.

. ..1...



Devant cette extension de l'association, les chefs multiplient le nombre

de trésoriers pour bien gérer l'association et prévenir à tenps par ce

moyen les causes de désordre. L'utilisation de la sorcellerie (makundu) à........--.--..

des fins précuniaires est interâite. L'associatien contribue aussi à la

lutte menée par la société contre les sorciers. Une règle a été adoptée

dans le cas de mort due à des causes surnaturelles ou par suicide. Les

frais résultant de cette mort ne peuvent pas ~tre pris en charge. Depuis

la fin de la prenière crise de 1963 à 1975, un seul cas de décès par sor

cellerie a été signalé. Cela démontre la difficulté d'un pareil diagnos

tic des morts par sorcelle~ie. Pour ce dernier cas les dirigeants ont

choisi de d~nner â llaccusé un simple avertissement sans renoncer à l'in

demniser,

4 - L'Assemb1ée Générale : bilan des cotisations. -
et remb~ursement des dettes du défunt.. -

Une fois terminée la phase des funérailles, les trésoriers continuent à

collecter les derniers cotisations durant la période intermédiaire, celle

qui sépare l'enterrement et l'Assemblée. Celle-ci est toujours considérée

com;~e l'organe s~ame. C'est une réunion au sommet au cours de laquelle

les chefs rencontrent officiellement les parents du défunt pour leur ap

porter la contribution financière du ngwala. Cette asseoblée est unique

car elle se prépare minutieusement et longtemps à l'avance, en attendant

la conv8cation des parents du défunt après les funérailles. Elle permet

aussi à l'association de faire une sorte d'inventaire de l'exercice ter

minée. On y fait le bilan des sommes collectées dans les villages. Les

chefs de sections accompagnés de leurs trésoriers font les comptas devant

les secrétaires des bureaux. Ces derniers remettent les sommes aux prési

dents puis par un bref discoure ,n annonce la somme totale des cotisations.

Le travail se fait dans un maximum de collégialité. Tous les présidents se

concentent et décident la somme à payer aux parents du défunt. Une fois

les résultats partiels proclamés, on annonce la Sùmr,le globale obtenue par

1'addition des différents apports des trois sections. IJa~ somme s'élève

théoriquement à a37 780 franos CFA (tableau 9 page '20)

...1...
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T~~l,eau.9 1 9~,tisat.iops de,s l?,r,ineiJl.!O:1S villo.[le.s

d?p~ala de~ Artisans, Ouvr~erF

et 'paysans ,de, Houyol1~

( 'S '1 )
(Villages 1 Cotisations ~ Section )
.( ,., ~s -~ )
( Kengué ••••••••••••••' 13 800 '1 )

'( Ki f' k .. t "1 " 9 650 '1 )( ID J. ou ... e . .J.... ': " )
~ Matolo l et 11 ••••• l 14 200 l 1 )

.~ .Nouyondzi l, II • ni: 19 400:: ~
( Tsungou l et 11 •••••• 13 950', )
(-~-~----~---~~---~~---l------------------~:-----~------------~)

( Madinga •••••••••••• '1 17 300 '1 )
'( " 's )
( Hûnguembo .......... • 's 13 250 " )
( l1atol0 11 •••••••••• " 8 000', )
( '1 '1 )
( Houbombo ••••••• 0 • •• " 18 950 " 11 )

( Mouyondzi-poste •••• • ·S l' J50 's )
( Nk"l '1 17 450" )
( :L a···············1 '1 )

( Nkosao •••••••••••••• ·1 3 950 's )
( ': 'f )
(--..........---.·..• ..-----..---'1 ------- ...----- .... -----,j -------- .... - .....--------)

( Bikouka •••••••••••• '1 1 500 ': )
( Ba s'" UDl ': 7 300 ': )( u 00 ouna '1 .: )

( Dzaou •••••••••••••••1 3 950 l )
(D t ., 8 400': )( zen so •••• 0 • • • • • •• '1 '1 )

( Kingomo .. eo '1' 9 350', )
( 's: '. )
.( Hayalar;1a ••••••••••• 's '10 000.; )

( Hayalama ••••••••••••·S 3 850 's )
« ~L '1 ': 111 )

Hbouna ~ • ": 1 050 's )
~ Hoandi ••••••••••••• 1 3 000 's )

~ Houdzanga •••••••••••:; 13 450:: »
( Moussanda ••••••••••• '1 5 :800 ': )
( 's 's )
( l1pandi. ••••••••••••• 's 1 400" )

( ~1pika •••••••••••••• • 'S 1 050 ': )
{N " . 't 2 450 '1 )
( gUJ.rJ.. • • • • • • • • • •• • ." 's )
( 'S 'J J
( 's " )
( Total........ l 237 780 '1 )
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Cette somme est la plupart du temps incomplète parce qu'une moitié est dé

pensée lors de l'enterrement. Le solde sert au remboursement des dettes du

défunt, au repas d'ensemble et enfin revient aux parents qui se partagent

le reste.

La distribution des revenus du ~ala telle qu'elle appara1t logiquement

ne se passe pas sans commentaires. Elle est d'avance inégale. Elle se fait

selon une logique inoompréhensible dans !es registres Qal tenus. Les pré-'

èidents en détournent parfois une partie. Cette· hypothèse nous tenterons

de la démontrer par un exemple concrèt.

En 1978, le bureau a estimé à 106 480 francs UFA les dépenses aux funé~

railles concernant l'achat des draps, vin de palme, nourriture, pétrole,

bougies, cercueil, main-d'oeuvre etc. Les cotisations totales des asso

ciés ont permis de réunir la somme de 140 965 francs CFA. Sur le reste

de 34 485 francs on a ajouté la somme de 800 francs des cotisations sur

place. Cette somme s.élèvant à 35 285 francs était alors remis aux parents

du défunt. Cet exeIilple comme parmi tant d'autres montrent ln ulauvaise ges

tion des fonds de l'association. En calculant sur la base de 1 886 adhé

rents. l'association récupère ùne somme de 237 780 francs. Après toutes

les dépenses il devait rester une som8e de 96 815 francs. Cette somme

trop importante n'a pas été remise aux parents~

Il en résulte que les dirigeants se soient appropriés cette somme. Les

responsables, par le truchement de leurs trésoriers sont unanimes à rester

discrets sur les informations à donner aux paysans. Pour la majorité d'en

tre eux, les paysans ignorent le nombre total des associés issus des 31

villages (tableau 9 p. 120) adhèrent au ~~wa~a et par conséquent la to

talité des fonds que réunit l'association. Ils ne sont guère sollicités

pour le débat à l'assemblée qui décide de la distribution des revenus de

l'association. Cette mauvaise gestion aux yeux du public a dtores et

déjà été dénoncée par de jeunes adhérents. Et depuis, les trésoriers ont

renoncé après critique de financer les funérailles par l'achat des ma

tériaux. La solidarité très activ~ au début s'en trouve affectée•

.../ ...
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Les parents du défunt ne sont plus aidés comne auparavant. Ils ne comptent

plus que sur leurs parents et leurs alliés pour l'organisation des funé

railles. La négligence des responsables va en s~e@plifiant. Certains adhé

rents comffioncent par se déceurager à cause de Itinactivité des bureaux.

Ils tentent v~ement à redonner au ngwala son dynamisme antérieur en re

futant verbalement quelques règles votées et a)pliquées souvent au seul

avantage des chefs.

Mais malgré quelques démissions traduisant une forme de contestation mi~

neurc. l'association ne cesse de se renforcer observe t-on en milieu pay-

san. Elle commence par s'étendre en ville. Cette croissance du mouveoent

rend plus difficile la gestion et le travail des responsQbles. Nais elle

oonsolide le pouvoir de ces derniers. Le pouvoir de l'association sc ma

nifeste aux funérailles et aux réunions. C'est un pouvoir lié à llargent

que le ngwalaapporte aux parents appauvris par les nombreux décès en mi

lieu rural. Gr~ce à cet argent ils peuvent construire le ci~étière du

défunt autrefois réservés aux seuls nantis.

5 - !-'a prtIl1e des chef,s

Les services divers accemplis par les responsables sont compensés par une

modique somme à percevoir directment. Les modalités sont définies à l'a

vance dans les statuts. Les trésoriers prélèvent 10 francs sur les coti

sations individuelles. Cette allocation ne peut s'accro1tre que si un tré

sorier contrele plusieurs villages; où l'intér~t pour eux de recruter

davantage d1adhérents. Le nembre de trésoriers a aussi augmenté à cause des

difficultés de travail. Au début les quelques trésoriers en nombre res

treint étaient obliBés de paroourir de3 villages très éloignés pour deman

der des cotisations, abendonnant par conséquent J..eurs'::lmatraux champ~tres.

De nos jours, il y en a presque par village et m8me PQr q~artier de villa-

ge. Parfois ils sont aidés par leurs

chefs." mais ces derniers refusent souvent parce quI ils ne touchent pc.s la

prime.

Les dépenses totales pour les primes s'élèvent à 13 445 francs. La prilJe

des trésoriers nr~ ~as du tout augmentée. Les trésoriers réclament sans

•..1•.•



oesse cette augmentation, car au contrair~ là èaution et l'amènde ont subi

une hausse considérable. Chaque bureau reçoit 400 francs. Les chefs de seo

-aieZ1';iter9t'~\'ent li J9()··:fr~oe, (tableau 8, p. ~.16). Le nombre de chefs a été

réduit autant que celui des sections. Il n'y a plus que trois sections, ce

qui incontestablement accre1t la part individuelle des chefs de sections

(Tableau 5 p.11' J. A la fin de l'assemblée f on organise une fete. Les pa

rents du défunt présentent aux bureaux de l~ nourriture et du vin de paIne.

Ce don fait partie des revenus allant aux chefs de sections.

III.. LES RAPPOffi'S AVEC D'AUTRES If Nm"lALA n.
Le ngwala, comme on peut le constater résulte d'une solidarité contractuelle..- ...
entre travailleurs et paysans, de clans ou d'ethnies différents. Il appara1t

conjointement avee le développement du capitalisme introduit pendnnt la pé

riode coloniale. Le développement de l'économie moderne provoque des chan

gements dans les structures sociales sous la forne de destructuration (142)

qui peuvent conduire à dos "structures sociales nouvelles et à des modes

nouveaux d'intégration sociale If (143). Il est le résultat de 1'apparition

de ces formations sociales.

Le n~a~ des artisans, paysans et ouvriers, ne relèvent pas uniquement

d'une entente entre menuisiers d'un m~me atelier. Il a une origine plus ~ar

ge qu1wn retrouve dans un autre ngwala éclaté, celui des Mimandu dissout

en 1975. L'organisation du n~wal~ des art~sans est identique à celle des

Mimandu (144). C'est au cours d'un conflit opposant fils et pères mimandu au

sujet des cotisations impayées par les pères que les fils plus nombreux dans

l'association, décidèrent la création d'une association parallèle faisant

oorps avec l'association des artisans et ouvriers de Mouyondzi.

La dissolution du ~~ mimandu déjà évoquée n'est pas Ullique, car beaucoup

d'associations claniques s'adaptent très mal au changement de la société beem

hé et à la tendan~e des travailleurs à l'individualisme. Mais malgré cela,

la présence encore nombreuse des associations lignagères et la résistance

des lignages au changement, ne permet pas ~u n~~~ des artisans, ouvriers

et paysans d'oeuvrer en toute indépendance. Plus de la moitié des ~embres

.../ ...



du n~al..Ô; proviennent des associations claniques. Les rapports entre ces

différentes associations sont oomplexes. Les paysans adhèrent à plusieurs

associations. Le fait pour un membre d'appartenir à plusieurs n~a~~ nous

le caractérisons oomme une participation multiple.

Cette participation multiple a plusieurs causes. La première cause relève

d'une loi dans le Mouvement des artisans et ouvriers, selon laquelle, tout

adhérent ne peut assurer que sa (ou ses) femnc (s) et ses enfants. Ainsi,

les membres de l'association sont oblif,és de se tourner vers les associa

tions lignagères pour assu~er d'autres parents,ceux qui font réellement

partie du lignage (~~~da) : il s'agit des mères, frères, et neuveux etc9

L'affirmation des liens de descendance est encore ressentie avec force dnns ~~

Gooi~tG OU la" forme de parenté est encore le k~ndaqui compte ses membres

selon la àescendanoe matrilinéaire. Ni les enfants, ni leurs mères ne font

partie du kanda du père. Leur exclusion de ln parenté du kanda se ressent. ~

pendant les cérémonies mortuaires avec une vive émotion (145).

La deuxième raison est sans loute la principale. La participation multi

ple permet de réaliser une épargne importante plus s~re, l.aquelle est sou

vent supérieure au coftt des funérailles. Les associations se présentent

dans ce sas somme les seules institutions qui soient en mesure de réaliser

unae telle épargne. Pour cette raison les participations multiples augmen

tent sans cesse. Certains associés adhèrent au moins à trois associations,

toutes liées aux ramifications de la parenté.

Nous rapportons ici un des exemples d'un membres qui a choisi la partici

pation multiple. Son oas n'est pas du tout isolé. Tous les chefs de ligna

ges sont intéressés à ln partioipation multiple.

L'adhésion de ces membre dans l'association des ouvriers est tardive. S~ule

ment il n'a pas rompu ses liens avec l.es autres associations suivantes:

- membre de l'association des Mimbundi, un ~~wal.~ de son ~anda

(clan) maternel..

- membre de l'association des_ Mipéni, de ses grands-parents mn

ternels dont il est petit-f!1s (Mutékulu).
. b • r

- membre de l'association Mimruldu en qualité de fils mwuandu

(ngwala baala ba 8huti).

. ..1...
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Dans ces associations il possède trois statuts : le statut de chef de ligna

ge (mfurau-kanda) dans l'association Mimbundi. Il est fils dans l'associa-
•

tions des Himandu et enfin, petit-fils dans l'association des Uipéni.

Tous les autres n~ala à l'exception de celui des travailleurs et artisans,

attribuent à chacun des membres le statut qui leur est reconnu dans leur

clan. Ils relèvent de ce fait d'un enchev~tement de solidarités contractuel

les que l'on ne doit pas confondre avec les obligations parentales. Pendant

les funérailles notre associé verse pour chaque décédé deux cotisations dis

tinctes. La première est destinée au ngwala, la seconde est versée en fonc

tion de son statut familial. Cette dernière cotisation peut ~tre versée soit

en monnaie ou en nature. Elle est souvent remp1acée aujourd'hui par un drap

et du vin de palme. La réalité de ces participations se trouve moins dans un

souvi de solidarité que celui d'accuuuler de l'argent. Depuis un certain nom

bre d'années, toutes les associations ent augmenté le prix de la cotisations

qui s'élève à 150 francs environ. La recette a donc parallèlement augmentée

au moment du décès. Les recrutaet1ts sont plus nombreux qui auparavant et a

voisinent plus dlune centaine de membres par association. Toutes ces ~ecettes

accumulées réprésentent des sommes consiê.érables pour les paysans pauvres.

Dana notre exemple cette somme peut 8trc estimée approximativement à

271 300 francs CFA. (146).

Nais pendant combien de ter,lps cela va-t-il durer ? Toutes les associations ont

tendance à se doter des statuts. Le passase dus lois non écrites aux statuts

rédigés se concrétise souvent dans un souci de réduction de la famille et de

modernisation des associations_ Dans les villages il y a encore de très for

tes résistances de la part des chefs lignagers qui dirigent les associations

en maintenant la participation multiple. Cette modalité est interdite dans

d'autres associations parce qu l .Ile devient aux yeux de la communauté villa

geois~ une tentation à la sorcellerie. Les ~a1a sont devenus dans les vil

lages de réelles solidarités économiques.

La l;Iort ici commande aux vivants. Elle permet toujours par 1.e biais des ngwala

de réaliser un certain profit qu'extorquent ceux qui sont au-dessus dû la

hiérarchie Iignagère. Les sommes que procurent les associations sont nette

ment supérieures à celles qu'un paysan peut espérer avoir à la vente des pro

duits agricoles.
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La baisso du prix de ces produits (a~achides, café, palmistes eto), et réci

proquement l'absence d'une politique éconofllique tendant à encourager les pay

sans dans cette région prospère, conduit la population jeune à l'exode et aux

moins jeunes à'l'abandon des cultures comuerciales dans les villages. Les

ngwala-en tant que reflet de la culture devient par ce ~oyen l'adaptation de

la Boc1été à la réalité économique actuelle.

IV - CRISE DU "NGWALA".
ET LUTTE CONTRE LA SORCELLBRIE-------------....,-------

Tous les nwgala doivent d'un nem&nt à l'autre faire face à la sorcellerie

qui tend à la détruire. Les diri~eants ripostent par le moyen d'exclusion des

prétendus sorciers ou bien par une dissolution de l'association. Les exemples

ne manquent pas; le cas des Mipéni est cependant révélateur. Mais ce que l'on

observe dans l'association des artisans, ouvriers et paysans est assez sur

prenant.

Les recrutements massifs des chefs de lignaGes ont entra1né une crise de l'as

sociation, provoquée par de nombreux décès à partir de 1963•. Dans les villages

les décès successifs provoquaient des conflits entre parents, les conduisant

à la pratique des ordalies pour dénoncer les sorciers. Nais le meilleur mo

yen fut à ce~te époque de se rendre par groupe de parenté à Croix-Koma (147) .

p~ioipor anx oérééonies d~'dé~~oellis~tion.

L'association a pris part à cette forme de lutte, obligeant ses membres sus

pects à se rendre à Croix-Komaet ne recruta que des hommes susceptibles de

confirmor leur retour de c Croix-Koma. La période 1963 - 1969 et 1971 - 1974
s'est traduite par une baisse considérable des recrutements et de l'effectif

(tableau 10 pages ~26). Cette crise fut causée pnr de nombreux décès par sor

cellerie. Pendant ces deux périodes, l'association a perdu environ 160 mem

bres décédés (148) en Llajorité des enfants. Hais entre ces deux périodes c'est

à-dire de 1969 à 1971, le recrutement a repris parce que les chefs de ligna

ges et les nouveaux adhérents devaient présenter un certificat de séjour à

Croix-Koma que les dirigeants du ngwala exigeaient d'eux avant d'accepter,
leur réintégration à l'association.
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Le seJour des membres à Croix-Koma a particuliêre~lent été positif pour ~'as

sociation. Les membres purifiés auraient abandonnés ~eurs fétiches et renon

çaient à la soroellerie et à toutes pratiques malveillantes. Les rites subis

devaient leur assurer une protection et permettaient aux accusés de prouver

leur innoncence en cas de survie. Cette nouvelle condition de recrutement a

permis à l'association d'atteindre entre 1970 et 1976 un nombre très élevé

de recrutements jamais atteint (tab1eau 10, p. 126), avant que la couFbe dé

cline à nouveau en 1978. La dernière baisse, celle de 1978 ne s'explique pas

par la sorcellerie. Elle est plutôt liée à l~ conjoncture économique de cette

année. Un certain nombre d'ouvriere du barrage hydroélectrique des ch~tes

Houkoukoulou, région de la Bouenza, tyant perdu leur ei'lploi, ont d'ft rega-

gner la terre tout en suspendant le paiement de leurs cotisations. D'autres

ont émigré en direction des villes pour chercner du travail salarié.

Il faudra en conséquence attendre longtemps pour remonter la pente si les re~

crutemcnts sont désormais fonction du marché de l'emploi. Les conditions éco

nomiques régionales dans la mesure où elles procurent un emploi salarié aux

paysans, peuvent nous aider à expliquer les temps forts et les crises du

ngJ!ala." ainsi que les contraditions internes. A présent l'association compte

théoriquement plus d'adhérents qu'au début des années 60. Parallèlement le

nombre de déoès augmente pour des raisons que l'associations ne saurait com

prendre. Le tableau de décès (tableau 11, p. 1:28) se superpose au tableau de

recrutements (tableau 10, p. t26). Par analogie, cela correspond à une r~
tré» massive des beembé dans l'association. Les paysans sont décidés à s'as~

surer collectivement malgré les difficultés causées par la mauvaise conjonc

ture.

D'autres difficultés que l'association est décidée à surmonter.consistent à

mettre au point un nouveau système de collecte des ootisations, qui réussisse

à contrebalancer l'ancien système sur lequel se trouve b~ti toute la struc

ture de l'association. Il manque une caisse de dépôt d'arGent que les fonda

teurs ont abandonné en 1961, dans l'incapacité de la maintenir à cause de

nombreux détournements de fonds. Il y a aussi chez les paysans des difficul

tés réelles de cotiser et surtout de concevoir qu'une telle épargne fonctionne

comme une banque au su~et de laquelle ils sont méfiants et réticents. Les 00

tisations versées sur place aux funérailles ou pendant l'asGemblée généra1e

semblent malaisées. Les taux de cotisations s'élèvent pour un homme à 200

francs, 1[)0 francs pour une feIiw1e et 50 franos pour un enfant.
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Ils ne sont pns visibles et compréhensibles pour ln. majorité des I;lelilbres. En

suite, seuls les noms des 11.or.11".1eS ct des fel:mes fir~urent dnns le registre. Les
.... :' ". ,

autres n'apparaissent qu'à titre d'assurés sociaux dont ln cotisation corres-

ponda!l~e es.t compint1;>.ilisée à l'.u de tous. I:ais malgré ces quelques diffi

c.u1tés .obs.er:y-ées, 1~!!.gwa1a est sans c~sseso11icité par de nouveaux pays1Ujl.S.

Les paysans viennent à l'association dans l'espérance dl~tre enterré dans les
: :. "

li1e~lleures. conditions à sn mort,. ainsi que ses parents. Ma1s oomme nous au-.. ". . . .

ron,~;J.' occasion de l'analyser, ces investisseli10nts pour la !;IO~t seront de

moins en moins' réalisés au mor.1ent où les Beer,1bé oOlJlï:lencmtf; par nier

leurs morts pour de penser aux vivants. Cette volonté s'affirme déjà chez les

i-·"i:°
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• ."jeunes .q.u .'s ·orgrolJ.sent . ~:fi.depel1dm1lJcnt:· des 'a5.s~G':i:<ltions lignagères••
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QUATRIEHE PARTIE

LA REPRODUCTION DES VALEURS SOCIALES
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CHAPITRE 3.

MAlî~ENIR LE ROLE DES FUNERAILLES. .

Tous les N~lala contribuent à la reproduction et au maintien des valeurs so

ciales. Ils ont été crées pour la p~upaat au, moaent de la dégradation de cel

les-ci.Leur r8le social est très important, car ayant pour objet les funé

railles, ces associations ne s l écartent pas des norQes sociales. Elles ne

sont en rien contestatrices de ll ordre social auquel la société contraint ses

meQbres à se conforQer. Les associations assurent les mêmes devoirs que les

groupes lignagers à la L10rt d'un .p:lr'ont· que l'on considère comme not e L. Vo

Thonas" un Doment fondarJental de l' exist ence du lignage ou du clon et un

rite de passage essentiel pour le défunt il (149).

Section 1. Le déroulement des funérailles
... • t ..

Dans la société "traditionne~_le", la maladie ou la l:lort relèvent toujours de

causes surnaturelles. En effet, pendant la période de maladie grave, les mem

bres du lignage constituent un conseil, le Kibila. Ce conseil compte de l'a-.
veu du malade. Si ce dernier a violé un intèrdit, le chef du lignage fait un

don aux ancêtres par le sacrifice d'un poulet suivi d'une libation de vin de

palme. Par contre si le malade est victime d'une action malveillante d'un

sorcier, le conseil fait appel au féticheur. Souvent, le dernier mot revient

au féticheur qui doit soigner le n~lade soit par un remède de plantes ou par

un recours à la magie noire, pour combattre l'influence du sorcier qui a pro

voqué la Iilaladie. En cas de décès du malade à c~'.Use de l'inéfficacité des re

mèdes utilisés, les parents sont alors contraints de pratiquer une ordalie

dont la plus courante est l'interrogation du cadavre. Toutes les ordalies ont

pour but de détecter le sorcier. Elles sont faitns publiquement pendant la

oérémonie mortuaire.

•..1••.
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LA CJ~ffi10NIE MORTUAIRE

Elle eoEllTi-Jnce aussitôt après l'annonce du décès po.r des cris et vociféro..-c:.rmf'

des f':"l",le3 et des sCtlves' de coup de fusil etc. Hais en attendnnt que tous l ~é.:

parun ~.::;, rùliés et amis n' arr'ivent, les groupes résidentiels organisent :.1.
cérémonie. L'organisntion consiste à se répartir le tl'avail en fonction l~;:.;

cadres sociaux de la parenté, qu'une longue tradition des tunérailles a d'a_

vance structurée. On y retrouve les hiérarchies suiv~ntes : les pères (~~.

taay!), les enfants (baala ba mbuti), les alliés (bikwér~) et enfin les

aois (~~:~). Le travail s'éffectue dans une splidarité réciproque car ces

Groupes son-è des entités oonlfOi-enteB de leurs rôles. Les hor.lï.les change:j~

les fusils pour faire des salves pendant toute la durée de la céréQonier

d'autres creusent la tonbe, font le cercueil et vont chercher du vin de ptt),

ma etc. Les feI:Uiles se rendent dans les champs chercller des denrées alioen"

taires. Celles-ci sont complétées par des provisions qu'apportent individuel

lement chacune des femmes du village ou d'ailleurs. Le stock de nourriture

doit ùtre suffisant afin d'éviter une éventuelle rupture du stock. Pour cela~

le Chef du village interdit la vente du vin et des biens agricoles au mar··

ohé (~:;O:' ~ Une partie de la .production du village doit ~tre réservée pour

'.a· ~ If :'ort-..'.aire. Les femmes se chargent de la cuisine des repas funé

rair,:;; et :Jé:.rtic1pent à la danse. Tel est leur r$le principal. Il arrive

auss~ qu' ,~lles soient oonsultées pour la toilette du défunt si ce dernier est

de S0xe féminin. Les pleureuses à démi-v~tues, oheveux décoiffés, p.:!:r~~"~,~·::7-:~

le village, dirigoes par une proche parente du défunt (nga-mulébé). La ch~f

taine sélec':ionnc les chansons funébres. dirige le groupe à travers le vil...

lage t puis revenant dans la cour mortuaire, les pleureuses écrasent de leurs

talons toute la récolte des plantations du défunt en lançant des cris de ré-'

volte et des insultes à la nature.

Une pareille destruction des biens qui représente une offrande à la nature~

devient en elle-même sacrifice. C'est une expression de révolte co11ec~~7

contre la nature et la mort. Les biens sont ainsi destinés aux esprits

chtoniens et ancestraux pour qu'ilB chassent de la société, la mort destruc

trice. Cette offrande est identique aux dons et contre dons qui échangent les

hOffilJen pendant la séance des prestations du l;la-~a:i;•

•..1...
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II - LA nm~IBE DES DONS.

La cérét;lonie mortuaire est conçue pour se séparer du Dort et préparer son

enterreLlent. Elle dure le plus longtelilps possible afin de peri:lettre à tous

d'assister à l'autre céréuonie rituelle, celle des prestations, appelée ~

kangui. Elle est une ~es phases la ~lus importante des funérailles. Elle se

déroule en silence à proximité du cac1avre.

Le ma-kan~ui e,st ",ussi fonction cle la solidarité entre classes de parenté

définies-plus haut. Les Groupes de parenté ~ont des clons au défunt par l'in

termédiaire de leurs aînés. liais l'acceptation cle ces dons de plusieurs ori

gines, devient un acte politique pour les liGnages, co.r le "don est obli

geance réciproque, acte ('e b.onne volonté qui revitalise les alliances" (151).

Pour les classes de parenté : pères, filS, alliés et anis, les quaill.tités

sont définies à l'avance. Ces quantités sont définies par le statut social

de chacun cles dQnateurs (tableau 12 page 135). Mais le lignage peut accepter

ou refuser publiquement des alliances. Les dons acceptés sont déposés sur

une natte. Le geste du donateur ou du receveur est suivi d'un bref discours,

Parfois le geste s'effectue en silence pour exprimer un parfait accord. Mais

chaque fois qu'il y a discours, celui clu chef de lignage qui reçoit est tou

jours prononcé en de~nier lieu. Le ~u-~~, par cet acte verbal fait

l'offrande aux norts-anc8tres, et désigne publiquenent son allié. Le don

(nJeangui) est de ce fait un [lessage. Il est utilisé COt;}1ile langage ayant une

charge syr.lbolique. La quantité de clon exigée ne doit ~tre ni inférieure, ni

supérieure' à la norme. Claque clon reçu sera équilibré par un contre-don de

m~Qe valeur. Cette reciprocité est. le principe de la tontine (kitéqu) réin

terprété dans le ngwala. Les deux partenaires engagent leurs lignages à une

réciprocité de dons et contre dons tant que le contrat rlemeure. A ce stade

de prestations éconouiques, les ~n&gQ.lit&D n'existent pas. Celles-ci sc si

tuent à l'intérieur de chacun des lignages nu moment du partage des dons en

tre parents.

Les dons que reçoit un groupe ligriager aux funérailles d'un parent, ne sont

entièreIJent utilisés. Après l' enterrel:lent, il y a toujours un reste que le

chef du lignage conserve pour d'autres prestations. Les biens sont con8~~~~_

sous la responsabilité de lla~né qui peut les utiliser dans son intérSt s'il

le désire.

•.•1..•
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Tableau 12
~.----

Les dons n~scu~ins aux funérai~_

déllle-j eanne'.•'..
's

Poudne

boites'
"

'f

cercueil

Couvertures'...

'.•

'.• ou'.•

( I:1woyo)

(Eluissi-kandu)

lliés (bikwéri)

lignage

utres (Nadziki)

~~-~-----------')"

" Vin de )
ien de Parenté 'e " " )

,te draps (lilutulu), de ch~sse , paJ.t1e )., :---_ ..-.._- ~ ..-------- ---,:-----------------,,-_..__ ..-.._---- ----': -----, ,.- ~.------ ----)

'·ienbre du l!JegI:lent de ': " ': )
• 'f '1 )• Plusieurs': 's 's )

's 3 ou 4 's Plusieurs ': Litres de vin )
': ': ': )
': ': ': )

)
)
)

111 )----------------------1 -------- ..--------.,---..---~ ... --------.: ----- .....~----- ... ------)
': ': 's )

ils (baula ba-r:lbuti) ': 2 ou 3 :f Il ': If )

': ": ': )
---------------------~:~---------------~·t--~-----~--------.,------~-----------)

~~~~_~~~:~~~~ 3 ~_~~__~ '!_:: : ::_-- :__.. ~.
1 ~ , ~
's cercueil ou 'f 1 boite ':. )
': 'f ': )
's draps 'f 'f )

---------------------~:~-------~y-~-----~I--_·_-----~------~:~-----------------)

'1 'f )1 drap 1 boite
': 'z " )

__~-------..-....;:~------..::.t---------..:.;t----~----..-)



La vente do ces biens constitue souvent une source de rovenus qui pouvent per

Qettre au chof de lignage l'acquisition des biens dotaux (bi1~) s'il veut

épouser d'autre :tom.les. Ce11os-oi vont renforoor son autorité et aDDro!tre

sa rllchesse (152). L'aèquisition dea biens dotaux est aussi un [Ioyen de sou

uission des cadets qui ne peuvent se uarier sans cos biens dotaux. Leurs

a1nés se réservent ainsi le contre1e des échanges natriooniaux qui son Il un

des noyens par lesquels 1 t enseQb1e des a!nés s'assurent le êontr61e de la

reproduction déoographique des lignages. La reproduction du rapport de la dé.

pendance des cadets par rapport,aux ainés est assurée corrélativel.1ent" (153).

La cérélJonie du r!1a-kanglli est un aote profondéuent religieux. Nais il pert:let

au nfuDu-kanda par le biais de la réligion de s'approprier le surplus des.... , --
biens funéraires, expropriant ainsi les cadets. Ces biens font pa~tie de la

production éconoIJiq~e du village. Les funérailles peroottsnt à la fois la con

sot:trJation et la distribution des biens sous un angle p01itico-ré1igieux. Elles

pernettent d'observer les inéga1ité~ sociales entre classes de parenté, et

enfin l'exercice du pouvoir des ainés qui assurent le contrS1e du oapital

funéraire constitué par les dons fun&raires, souois eux-aussi au principe des

échanges entre lignages. Les inégalités entre clas'e de parenté sont réduites

par les ngwa~a qui ont la vocation de rétablir la justioe sociale.

III L'ENTERREMENT

L'enterreoent a toujours lieu l'après-qidi avant le coucher du soleil et pen

dant.1a danse du ~iyan~~. Le cercueil est porté par les i,rèrea de la classo

des ~aa1a ba nbuti, suivi derrière par dos pleureuses. Après 1'enteerement,

la danse kilangui continue jusqu'au oatin. C'est l'occasion des relations de

plaisanterie entre l~ classe, des pères (Bahaal!)et des fils (~aal~ ba-obuti).

tous en conpétition de danse. Cel1es-oi devientu Dystique et la danse ne

s'arrete que lorsque le tao-tao éclate.

La danse du ~7an~i a pour fonction d'effacer les oonflits 'entre pères ct

fila classificatoires. Les totel:Is (kibandu) qui se prOlJènent d'une façon in---
visible au oi1i~u de la troupe des danseurs n'ont pour but que de oanifester

ou de délJontrer le pouvoir et l'énergie des uns CODue des autres•

•••1...



Les enfants ont ni plus de pouvoir, ni plus d1énergie que leurs pères qui

leur ont legué ce pouvoir à la naissance. Il fait partie de llhéritage des

pères transnis aux enfants. Ces derniers doivent obéir à leurs pères, car

toutes désobéissance pourrait déchalner la sorcellerie paternelle sur l'en

fant. Après la danse, lorsque le jour se lève, pères et fils sc reJ:1ettent au

travail pour la distribution de la nourriture préparée la veille. Le partage

de la viande, du vin de palLia etc., se fait co'.LIe toujours en fonction des

hJ,érarchies et ce~a jusqu1au dernier jour de ln veillée nortuaire.

Section 2... ,,-.--.

Les n~ala orées pendant la colonisation tentent de corriger cette inégalité

sociale entre ohefs de lignages et J:1eJ:1bres des lignages. Ils adoptent sans la

lJodifier la structure de solidarité existant entre pères, fils et petits-fils

afin d'offrir à tous, les Doyens disponibles d1entraide. Cette stratégie a

pour but de pallier llinsaffisance de la parenté ressentie depuis l'époque

précoloniale en l:.Jatière d' ent er~eDent des norts. Les cotisations sont vorsées

en fonction du statut liant 1'individu à son groupe de.parenté. Cette cotisa

tion assure la IIséourité sociale" du kanda tout entier, dont les oenbres peu

vent désorDais prétendre recevoir noroalenent les rites funéraires à une

époque où los rapports lignagers tendent à devenir oarchands. Les prestations

en areent se substituent progressiveuent aux dons en nature. Il devient plus

diffici1e qu'autrefois pour un lignage pauvre d'enterrer un Lleobre sans 1e con

cours de la com~auté villageoise.

Les. funérailles sont toujours un €s'Tand [louent d , exaltation collective. Les

cotisations sont aussi une for''.1e de don. Les dons sont offerts au défunt par

11 interoédiaire de son a~né, lequel les transl:.Jct aux anc~tres lilOUS fOrl:1e de

oessage. 'Les dona sont offerts par principe au groupe lignager, représenté par

son chef (of~~). Cette procédure quelque peut rituelle, restitue intégrale

Dent 1e pouvoir du ofuou-kanda, pouvoir qui n'existe que gr~ce aux enterre

cents. Le solde des eotisations après toutes les dépenses effectuées,

'•. •1•..
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lui est reDis, CO[~Je cela a lieu pendant la séance de distribution d~s dons

au oa-kan~i. Le chef du lignage peut ici cor.lUe ailleurs pro~iter de son pou

voir sur les vivants pour détourner l'areent des cotisations. Il peut ainsi

oonstituer un capital. L'éconol"Jie se fonde dans cette société par rapport à

la réligion. Cette accuoulation est toujours possible tant que la oirculation

des biens eoprunte les circuits lignagers.

:Lignage" ngwaJ.a

M~oe dans les associations socio-professionnelles, la distribution des revenus

est étroiteoent liée aux rapports de parenté •. Dans les associations claniques,

les ngwala visent à l'unité des sous-lignages, unité transgressée dans le

passé pour l'enseDble des clans beenbé. Le rassenblenent se fait suivant cer

taines lois qui découlent des règles de résidence. Là où toute i.Uiité ~igna.gère

~uclanique est.roDpue et vécue individuelleoent par les oenbres insérés dans la

société, le n~ala 6bserbe tous ceux qui sont égarés au sein d'une structure .

qui offre une prise en charge vis-à-vis de ce qui est fondanental aux groupes,

la Dort. La consolidation de ces liens unificateurs et la parenté elle-o~oe,

ne sont réalisées que par rapport aux tonbes, car c'est nOGent o~e de la

oort que se créent où cessent les relations de parenté, d'anitié ou d'alliance.

Mais ce renforceoent de la parenté ne doit en aucun cas donner l'illusion d'une

acceptation de celle-ci et dans sa forne actuelle par les ~~w~~~. Les socié-.

tés débordées par la parenté ne so laissont en tout cas pas envahir par elle.

Tout en assurant l'intégration des individus, les ngw~ opèrent à l'inté

rieur des lignages, une oodification de la structure fauiliale en rejetant la

fan1fllle élagie.

... / ...
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na optent pour la faoille conjugale colJ':e base unique de reconnaissance des

DeDbres assuréB. Ce choix passe nécessaireoent en ignorant tous ceux qui fon

dent le lignage et par cons8quent du r81e soci~l, politique et réligieux de

lroncle Daternel, chef du lignage (ofw~u-kanda). Il appara!t coooe une forDe

de négation du pouvoir de ce dernier et des conséquences sociales de son pou~

voir. crest dans ce sens qu l appara1.t le changenent apporté par le ngwala.

Le pouvoir du chef de lignage, nous le savons, est religieux parce qu'il tire

sa source de relations sacrées entre vivants et anc~tres. Il est de ce fait

politique, car grftce aux anc~tres il assure la défense dü terroir et peux

sanationner des oeobres de son lignage où extérieurs à son lignage qui viole

raient les interdits ou désobéiraient à sa volonté. crest pour cette raison

que le chef du lignage est par essence sorcier. liais il est aussi le protec

teur de ses parents par le nane [loyen du pouvoir. De ce fait il cst toujours

le principal accusé en cas de décès où de oaladie drun parent. Les ngwala en

voulant lutter contre la sorcellerie pratiquée à des fins pécuniaires, coobat

tent enfin de coopte ce pouvoir lié aux injustices sociales que la société

beenbé dénonce"

L'acbivalence du ngWala est cependant très Darquée à partir des r81es conplé

Dentaires assuoés par les deux farDes de ngwala. Hais leur coexistence, en..
associations lignagères et Bocio-professionnelles de libre adhésion ne corres

pond t-il pas coone nous aurons l'occasion de le voir à une péreniisation de

oe pouvoir ?



CHAPITRE 2

LA C:OHTINUITE DU POUVOZ.il LIGN./\GER PAR LE 11 NGWALA ft

Los premiers ~emplos de n~ala apparaissent colDO nous l'avons vu .

dans les clans. Ils sc définissent corlOe éléoents de cohésion s~

eiale à travers le processus de solidarit é. Chez les Nipéni, liil1DlIdu

ct Hiubundi etCJ., les associations Bonit dirigées par dos rJf'Ur.1u-bndu

CeB derniers
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représentent les lignages qui composent les clans. Pour

faire fonctionner les ngwala, les membres sont recrutés
selon le principe de desce~dance. La hiérarchie est liée à

cette descendance. Les aînés sont des chefs, par contre

les tâches administrat ·.ves restent l'apanage des cadets.

Le ngwala vu sous cet angle est une assocd.ation de ,parents,

Photo 4 Cons 11 lignager. En face, une dane-jeanne de
vin de palme, boisson cultuelle par essence.

Village Kingouala

où l'autorité et le pouvoir des mfumu-kanda se trouvent

investis. L'adhésion libre en principe apparaît comffie une
obligation pour les membres des lignages. Mais lé~ cotisa
tion payée par le chef reste valable poUr tous y compris

même les enfents.



La structure du ng~~la est par conséquent fondée sur celle de la parenté.

Elle accorde la prinaut~ à tous ceux qui ont une place privilégiée dans la

panenté. l'1ais ce sont les mfulilu-kanda qui exercent plus particulièrellent .le......_---
pouvoir politique. La première catégorie est celle de tous les frères pa.a-

rallèles (bataD.;y;i) du lignage. La seconde cOLlprend tous les fils de ces der

niers (baal~pa mbu~i) dont l'organisation spécifique est l~ kimwanitayi.

Enfin, la dernière catégorie concerne les petits-fils\ ~atékulu.

Au sein de cette hiérarchie, les ;Bataali, ne sont autres que des oncles f.ta

ternels c'est-à-dire des mfulilu-kanda dans leurs lignages réciproques. Les

mfumu-kanda à l'intérieur du système de parenté détiennent le pouvoir et

l'autorité traditionnels. Ce pouvoir est politique et réligieux. Leurs déten

teurs sont par rapport aux autres des ainés qui maintiennent dans la dépen

danco me reste, forné par la ~lassc des cadets.

Dans le ngwa1a la hiérarchie déterliline la dépendance des cadets aux mfun

kanda qui dirigent les associations. La présence de ces m~Des ofuGu-kanda
1 •

dans les ngwala ouvriers permet la ~eproduction du pouvoir. Le pouvoir se ma-

térialise par une confiscation des cotisations et par l'utilisation de colle

ci à la satisfaction de leurs intér~ts. Ce sont ces pouvoirs d':ordre "chnris

matique" qui déterninent et assoient véritableLlent leur autorité, en atten

dant que les él8mes cadets accèdent au statut d'aîné par le droit de l'hérita

ge-ou du mariage.

La soumission des cadets par tous les Doyens au sein des ngwala ne signifiè

pas leur exploitation par les ainés. Les risques éventuels de dépossession

évoqués et dont les cadets sont victime ne sont pas très courants et se trou

vent d'ailleurs de plus on plœ contestés par les m8&leS cadets qui créent leur

propre pgwala, la ~wanitaY;. La ~imwanitali ost une association différente

mais elle finit par devenir ID1e association des aînés dès lors que los cadets

qui la oonstituent deviennent adultes. L'accession aUiI'ang d'adulte" suppose

de la. part des cadets une conforoité aux règles contraignantes de l'ordre so

cial don'~ les anciens sont les gardiens vigile.nts et sévères "(1§4). Mais"

l'exercice pa.r l'a1né d'une autorité sur ses cadets ne crée pas cn lui-m~l.le

. un rapport de classes" ; (155).

.../ ...



Les n~ala. tendent vers une forue d'égalité sociale. Les cotisations auxfuné

railles fonctionnent CoI:ll:le une tontine (kitéplU) c' ost-à-dire COi:lj,~e une obliga

tion réciproque dont la tradition du ~~ rend parfaitement compte. Ils ne

peuvent de_ cc fait devenir un instrULlcnt d'exploitation dol' oadet~.pur J.curo

atnés car "11 y a oxpl~itation lorsque l'utilisation du surproduit pas un

groupe qui n'a pas fourni le surtravail correspondant reproduit les condi

tions d'une nouvelle extorsion de surtro..vail aux producteurs " (~56'. Les

~ala s'efforcent d'améliorer par les rites funéraires les rapports sociaux

entre associés et o~~e envers les feDDes qui sont doublement exploitées dnns

le.. société. (1"'.

CHAPITRE "P.

L}~S AUTRES FORIvIES DE SOLIDAHITE

Toutes les o..ssociations étudiées jusqu"à présent sont en quelque sorte mascu

lines. Elles sont pour les homnes, un nutre moyen d'exercer le pouvoir p~rle

quel ils ont le contrôle de la production et de le.. reproduction dûs valeurs.

Les fer.mes, au cont1raire ne sont jnm::tis recruté es dccns les ~gwu.l.q lignngèrs,

abandonn~~t ainsi l'initiative à leurs frère ou oncles etc. Pnr contre dnns

les associations forcément volontaires de libre adhésions, les fcones sont de

plus en plus nombreuses, nais réduites sociale'.1ent pur les hom:Jes qui COlm:lan

dent ces associations. On peut D~ne dire qu'elles sont plus soumises que les

cc.dets qui peuvent espérer un jour devenir.ainés. II~ne dnns les associations

mixtes, il est encore difficile de perceveiDile sens réel que pourrait revl

tir l'activité des fem.les organisées. Cette action tro.nspc.rait dans un..?l~

typiquement féoinin que l'on observe dans les villo.ges.

Le ~~ est composé po..r toutes les fel:1l:1es du village, grftce à la solidnrité

de fait entre les fenDes orisinaires du villnge et é~ouses des Hommes du vil

lage. Le ngwala procède d'un lien de territoire entre ces feoDes dont ln na

jorité est étrangère au village. Cette association est uependant plus diversi

fiée qu'elle dlêpasse de loin la sir.l]?le entraide aux funérailles. L'entraide

qui a lieu aux funérailles répose sur les denrées alinentaires que chacune èes

fenmes apporte à la veillée mortuaire.



Tableau 13

Les dons féoinins aux funéraillest. _... f

3

(panier)

Il

"
Il

2 ou

ïlpiri

Kieye ( petit panier),

Plusieurs danes-jeannes

's
's
'S
'S
's
's

's'.•

'.•

(-------~~-~~~--'-~------~.~'~~-')

(Objets 's l1esure )
( 1 )
( -~---------------------------- -------------~.~--~..~_ ..~._--~~), ~

•
( Bananes

~ Tubercules

( Bois de Chûuffe

~ Ararchides

( Citrouilles
(
( Nattes

( Eat1.
(

(.- '

Elles doivent ensuite participer à la danse funéraire. Cette dernière, dirigée

~ar une cheftaine peut durer plusieurs jours après l'enterrenent. Le raIe de

la solidarité féninine c'est d'entretenir la ve111ée par les dons de nourri

ture et de la rendre plus aninée par des pleurs. Les funérailles sont un ri

tuel ou le.chant et la danse interviennent. Ceux-ci, :céservés exclusivenent

aux feI:1Des. deviennent par le fait m~r.le sacrés COLlDe na feJ:lrie qui peut entrer

en transes et Brfice' à 'laquelle le défunt annonce ses dernières volontés. La

danse rituelle assure une fonction sacrale car transhULlanisant le corps, elle

rend à la divinité ce qu'elle avait donné à l'hon:.1e dans l'équilibre, l'har

Donie et la beauté du corps. Dans la danse et le chant la ferme à l'ir.Jpression

de se dé::.:lasser, de s'élever et d'8tre en cOéLlUnication avec les défunts de

venus anc~tres grace au rite de passage de la mort.

Dans le village, le Tal.a fait des fer.mes ce qu'elles sont réelleuent. "Elé

cents Dineurs sour:lis à des institutions r.lasculines" (158), elles nourrissent

toute ,- la population par leur travail, Dais ne bénéficient point du _revenus

de cette production contr8lée par les a1nés. Elles sont nalgré cela, objet du

pouvoir et de l'exploitation par les hODnes. Les dons en nature traduisent

cette condition des fewJes qui ne peuvent pa:dicipcr en argent dans leur asso

ciation. Les hOIJr.Jes récupèrent presque tout ltargent des ventes des biens

agricoles au retour du oarché.

.../ ...
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C'est grace à cet argent que les hor.1E1es paient leurs cotisations aux !}.gwaJ.a.

N80e da.ns les associations socic-professionnelles où les fennes sont ins

crites abondalJoent, les hor:n:lGS ont pratiquer.lent le contrale du n~ala. Les

associations féninines bien qu'universalistes restent encore figées dans les

structures sociales où les feI:li.1eS restent dépendantes des hOï:11:~es. Dans tous

les villages ~~De où elles ont commencé à tenir un cahier de cotisations en

argent pour la maladie et le décès, le ngwal~ féninin retrace toujotœs la con

dition sociale séculaire des feunes en milieu rural. Il n'est pas encore une

institution capable tle déjouer les règ1es de la dOl.1ination oasculine (159).
Cette organisation des fer:n jes aux funérailles ne sc linite pas B'OU1enent aux

cérénonies Dortuaires, elle s'acconplit dans les ChaLlpS où elles sont les prin

cipales productrices des biens agricoles.

.Section 2 • Les Bitér.1U-
La société beenbé est essentielletlent agricole. L'agriculture occupe une gran~~

de place dans la production des Doyens de subsistance. La terre bien que pro

priété de l'Etat (160) rest e encore détenue par les. chefs de lignages (ngants:t)

qui assurent la protection et en contraIent l'accès. Le travail est indivi

duel et collectif. Il est lié à l'ensenble des forces et des rapports de pro

duction. Le kiténu est un systène de travail (161). Il constitue jusqu'à pré

sent l'unique force de tra~a'~ institutionnalisé. Il est pratiqué soit entre

parents par filiation ou par alliance ou bien sinplenent entre co-résidents.

L'organisation sur le lieu de tr1~.vai1 dépend du propriétaire du champ (nga.-----tseke)qui devient chef de file du kitét~ (~kit~). Cette dernière, sou-

vent une fenne, prévoit les outils de travail, la nourriture et parfois du

vin de paIne pour les howmes. L'absence au travail ne ronpt pas le contrat.

L·'intéressé peut accomplir sa tache une autre fois ou à défaut doit payer une

anende équivalente au prix d'une journée de travail.

Dans les villages, certaines associations se linitent à un travail rénunéré.

Hais elles sont noins fréquentes à cause de l'insolvabilité chronique des

paysans. Ce sont surtout les associations réligieuses (Habundu)qui pratiquent

un tel systène de travail pour accrottre les revenus de la Paroisse. Leurs

adhérents travaillent dans les chanps ou dans les vilL~ges à des travaux de

construction de naisons en assurant le transport des natériaux (briques, pier

res t sable etc.) Les ~i,télJU en tant que groupe de tr1~vail n'en der.leur ent pas

•.. 1..... ~
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pas noins l'unique [loyen de production capable d' n.ccoDplir un travail pénl1ble

en une journée. Dans lea.Bitéou oixte~, le travail s'effectue selon ln divi-......-_.... ..

sion sexuelle des tâches, rythoé par les saisons.

l LE CALENDRIER AGRICOLE.

La coopération dans le trnvail suit le rythDe des saisons caractérisées par

des activités diverses qui ne nodifient en rien le principe de base. Dès le

Dois de Dai, iles bitéou se foroent. Les feuïles com.lencent les travaux de dé

frichement à la houe. Les herbes sont arrachées sur une grande surface pour

forlJer un chanp (~seke). Elles sont ensuite regroupées par tas et recouvertes

de terre sous foroe de buttes (~ayi~a), que l'on br~e dès le Dois de Septeo

bre. En for~t, des bitéou font l'abattage partiel puis total des arbres entre

les Dois de juin et septenbre pour obtenir une plantation dans la for8t (!BE:

du ). Les fennes qui accoopagnent les hooDes pendant l'abattage s'occupent seu~
~ ~ 4

1enent d~ transport de la nourriture et du vindde palne. Parfois, la cuisson

des repas se fait sur place dans un nkooo ou hangar de for~t. Les Char.lpS de

for~t sont brmés au o~oe oonent. que ceux des plaines, afin de pertlettre aux

hoooes et aux fenoes d'aller à la chasse et la p$che en attendant la toobée

des preoiàres pluies à la oi-septenbre.

Les hor:lr.l~B pratiquent la chasse (obingu)et.. 1es feones la p~che oollective

(kuyaha). Les associations de p~che ont Ibu entre fetmes d'un groupe rési

dentiel acconpagnéee par le chef du lignage qui fait un sacrifice (ouswaaka)

pour éloigner l'esprit des eaux. !l,y a quelques années la p8che dans les en

droits profonds et très poissonneux d'une rivière rasseoblait tous les habi

tante du village. L'empoiaennemenn des rivières (obaka)pernettait de capturer

aiséoent les poissons. A la fin de la pêche, les groupes se partageaient les

poissons et chauun d'eux reoettait une part au chef de terre.

Pour la chasse, seule la tecm~ique qbin~ est collective. Tous les honnes ac

tifs ~rDés de fusils et acco~pagné6 de chiens encerclent une partie de la

plaine ou de la for~t où se sont refugiés des aninaux f11tant l'incendie. Les

chiens.surexcités par une clochette attachée à leur collier et par des cris des

honDes, délogent les anioaux qui sont ensuite abattus ou oapturâa au filet. A
la fin de la chasse, le partage du butin se fait en fonction des rSles ussu

oés.

• ..1•. ·
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La chasse et ID. p~che D.pparaissent CO::li.;e des activités de transitif)n d'une

saison à l'autre. Dès la tODbée des preDières pluies, les paysans retournent

aux chD.Dps. Les biténu se reeonstituent pendant les seDailles, le snrc1age et

enfin les récoles.

A l'exception des travaux chanpêtres, de la chasse ou de la pêche, les BeeDbé

ont d'autres activités de production où interviennent aes biténu. Ce sont par.
exenple des groupes de coopération pour extraire l'huilé de palne, pour ré

colter du vin de paIne (IJalafo.u~) et enfin pour pratiquer l'élevage par

la technique ku-~uil~ (162). Pour ces dernières fornes de t~avail, les asso

ciés sc partagent les bénéficies iooédiats de la production.

III - LE COrffROLE DE LA PRODU~~ION
• r

Les Bitéou sont une cles forues de la solidarité villageoise pour le trav.:til

agricole. Ils peuvent se foroer gr~ce aux classes de ~.renté définies plus

haut et qui sont à la base des ngwa~a. Il est d'ailleurs fréquent d'observer

des piténu où pères (bataay!), fils et filles {baala••• ~ petits-fils et peti

tes filles (baté~~u), s'associent pour des travaux réoiproques. Les biténu

pernettent le passage de ces classes de ~~renté fusionnées dans ~s ngwala

vers des groupes de travail productif. Chacune de ces institutions ayant par

conséquent un r8Ie i~portant à jouer dans l'équilibre de la société villa

geoise. Les ngwala assurent en quelque sorte la T1sécurité sociale" des indi

vidus et les bitéIJU sont pour la production écononique dans' les villages.•. ..

Mais ni leshonnes, ni les fennes actives dans ces piténu n'interviennent dans

le contrele de la production. Il y a oalgré tout une forDe d'égalité soit

dans le travail exercé, soit au oonent du partage du produit de la récolte.

Toutefois au retour du. village, les hOrJoes ou les fermes renettent à leurs

atnés un peu de viande, du poisson, des denrées alioentaires et nane l'argent

des ventes de la récolte.

. ..1•..
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Ces dons sYDbolisent leur dépendance par rapport aux ninés. Cette attitude est

aussi l'expression de leur reconnaissance envers ces a1nés qui letœ ont appris

le nétier et les protègent. Si les bitér.1U sont utiles et réservés seulenent

pour l'entraide c'est qu'en réalité le contr6le de ln production revient plu

t8t aux chefs lignagers. Dans les sociétés lignagèrcs, le contrale de la pro

duction se fait indirectement à travers le processus d1échnnges, par exemple

les échanges de dons aux funérailles sont en partie lié aux nariages entre

lignages différents. Les dons échangés sont utilisés au profit des chefs li

gnagers. Le nKwala qui se présente coooe une associntion des a1nés ne cesse

de contr8ler les funérailles, un des derniers naillons où s'exerce encbre ce

pouvoir.

Section 3. La guerre

Si les bitéou prennent de nos jours de plus en plus ù'inportancc et ont une

finalité avant tout écononique, le principes de ln solidarité, lui n'est pas

récent. Les Beeobé l'appliquaient particulièrement pendant les guerres inter-
1 •

villageoises à l'époque pré coloniale.

Durant ltépoque procoloniale, il existait un consensus social entre le groupe

des fils (baala ba obuti), des pères (bataayi)et enfin des alliés (bikwéri),

en cas de conflits débouchant sur la guerre. Celle-ci con;:!e le note Dupré

était " une situation ré gulière et parfois souhaitable de ré gleoent de conflit"

(163). De nos jours, la guerre bien qu'ayant dispnru appara1t encore dans la

ménoire des vieux cOIJoe une étape néce~,saire de P:évolution soltiale.

La guerre percettait de regrouper autour du responsable de guerre (mfunu-Du

zin~) tous les honoes br~ves aroés de fusils sous la protection du féticheur

de guerre (nganga-cukono). Le féticheur devait doter chacun dieux des pou

voirs suffisants d'invulnérabilit8 mais à condition que les guerriers fussent

p»eaaa d'une puissance personnelle par la possession d'un"totan. Tous les

toter.1s n'étaient pas utiles au conbat. Seuls. étaient reconnandables les to

tens suivants: panthère (ngho), boa (obono), ~léphant (nzaou), étoile (~

~), lune (ngondo). hippopotaoe (n~~u) etc. On peut reoarquer qu'un guer

rier qu'un guerrier avait plut8t besoin d'un totem qui fut le s~Jbole de sn

puissance. La disposition sur le terI"uin de cor.lbat etait égalenent dictée

par le chef de guerre et le !éticheur, associés et suivant la fonction assuré

par les totems des guerriers.

•..1•..
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Les oombattants dépourvus de totems étaient d 1 0ffice écartés des combats.

Leur tS.che consistait seulement à protéger le vilJ.age contre cl t éventuelse

envahisseurs. Avant de se rendre sur le lieu de combat, le chef de guerre

devait mettre à 1a disposition du village un ~~ qui annoncerait la vic

toire ou la défaite pendant le déroulement des cOBbats.

Les femmes elles aussi préparaient cette victoire pur un rassemblement dans

une case sous la conduite d'une féticheuse. Cette cérémonie essentie~lement

féninine était célébré dans la nudité corporelle et actualisait tous les

pouvoirs féminins au service des gUBrriérs.

Durant les combats, tous les habitants dlun villaGe devaient oeuvrer ensemble

dans une grande solidarité. En cas de victoire, le chef de guerre organisait

une grande f~te avec des danses et des salves de coup de fusil. Cela donnait

l'occasion de tuer quelques aniraaux pour un repas cOlmaunautaire •. Les prépa

ratifs de la guerre supposaient des moyens matériels suffisants : poudre de

chasse, fusils, statuettes, féticheurs, animaux etc., que seuls des lignages

riches pouvaient avoir. Ce processus a entra~né plusieurs conséquences dont

la domination économique (164) de certains lignages sur d'autres. Une sorte

de clivage s'était ouverte entre lignages prospères et liGnages pauvres. Aux

lignages riches appartenaient des NKanyi, perSOl1nages puissants ou héros' pos

sédant des pouvoirs magico-réligieux et dont la réputation reposait sur d'im

portantes victoires dans les guerres. Plus tard ces !Ka?~ devaient former la

résist~lce beembé contre la colonisation française. Une autre conséquence

fut le risque pour un clan dl~tre chassé de ses terres en cas de défaite. Le

clan Hizumba par exemple fut chassé du village Eadungu après une défaite. Par

la suite, quelques membres occupèrent Mbounou en chassant le groupe Téké qui

sry était installé.

Pour pouvoir résister â la guerre et triompher, la société beembé a dft mettre

en place tout un ~stème d'éducation. Tous les enfants à na1tre dans le clan

devaient être initiés (ku-semi). On leur transmettait un totem et selon leur
. ..

~ge on leur apprenait la technique de combat à la chasse au village. Le

mbongui construit au milieu du village contennit ioates los armes et fétiches

pour la défense de la terre (ntsi). Le ~bong~i était construit de façon à pou

voir reperer les ennemis en cas d'attaque inattendue. Seules les filles ne

reçevaient pas cette éâucation.

. .. /.0.



La préparation ùe ln guerre était chez les beembé au centre de ln solidarité

villageoise. Elle mettait les différente~ catégories sociales dans une sorte

de dépend~nce mutuelle~ Ces Q~mes groupes sociaux #orment aujourd'hui la

base essentielle sur laquelle se construit le ngwala.
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CHA PIT R E 1
P' , ,

L~S FORHES DE ,REGROUPEIŒNT ETHNIQ;U,E

C'est à partir de 1940 que les migrations beembé en particulier dans la ville

de Brazzaville commencent à se constituer en un processus sociologique de re

groupeueut. Les migrations dans les autres villes notaoment Pointe-Noire, Lou

borno et Nkayi sont non seulement tardives mais ne se singularisent pas. Elles

sont peu nombreuses et les ethnies ont tendance à se confondre pour forDer

la ville.

A Brazz~vi11e une première tentative s'ébauche par un regroupement de tous les

BeeQbé sur une base ethnique. Ils créent une association dont les objectifs

sont l'entraide sociale en cas de maladie et principa1eï.lent en cas de mort.

L'association est un moyen de lutter contre le dépayseuent urbain. Un bureau

constitué est dirigé par les ainés (Bakutu) en fonction de leur ege et de la

connaissance du milieu. Ces derniers s'engaGent à regrouper tous les nouveaux

venus dans la capitale, et à atteindre les buts fixés. Les HelJbres du bureau

sont en m~me teops des chefs coutumiers choisis par l'administration coloniale

pour représenter leur ethnie. Ce privilège de l'époque, leur perDet d'assurer

aux migrants la protection ~t surtout l'enp1oi. L'association en définitive

s'éfforce d'intégrer rée11el'lent les Beembé dans ln ville. Elle s'identifie au

"ob0 ng:u,i" dans, les villages par sa vocation séculaire d'accueil. Par ses ~

verses fonctions l'association devient le cadre réel dfaffirmation des iden

tités ethniques en oi1ieu urbain.

Après 1960~ l'exode runale en direction des villes s'accroit. Les caupagncs sc

vident des é1éuents jeunes qui viennent fréquenter dans les écoles ou chercher

un ei:lp1oi sahri'. Le Ngwa1a face à cette nrrivée l;l~tssive des Beembé devient. ,

incapable de réaliser ses objectifs. La rareté de l'emploi, le refus de cotiser

pour certains ndhérents et pire encore, l'nssociation affronte le problème

intérieur à 1 f ethnie de "vraii, et Itfaux" beembé, qui est à la b.l.se des diivi

sions intra-ethniques. Celui-ci se transforme en un' conflit qui nboutit nu

frau:f:ionne~1Cnt de l.'association en plusieurs ngwa1a autonomes. Quelques ngwo.1a

s'en tierulent à l'nppartenance clanique au cas où lu présence de plusieurs

membres du clan dnns la ville nécessite la création d'une associntion. D'autre

font appel au lien de territoire entre originaires de plusieurs villages qui

autrefois fornaient une seule Terre pendant 1n colonisation. La. Terre, cor.1i:1e

cadre de référence procède d'un découpage petr l.'a.dLlinistrntion coloniale de

tous les districts du Congo en Cantons et oes derniers subdivisés en Terre

(165). •..1.. 0
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L'échec d'un ngwa1~ ethnique en nilieu urbnin nontre les difficultés de cons

tituer une association de cc genre, lorsque les nenbres deviennent plus non

breux et dépassent un nOQbrc optinal. Les Beenbé ne sont pas les seuls à ren

contrer cette difficulté car "le lien ethnique et les liens qu' irJposent le

système de pnrenté ne peuvent assurer dans les centres urbains la cohésions

<ra' ils nnintiennent dnns les so'ciétés coutunièresJl (166).

Notre enquête à Br~zznville s'est linitée à l'observntion dlune association,

n.lSwala dont le regroupeoent sO' tendit sur les liens de territoire cnr ces der

niers passent nécessairement avant les relntions de pnrenté dans les agglomé

rations urbaines (167).

Section .1. Le NKontsi'. ~

Ln fin inéluctable dlun ngwala ethnique a particulièrenent perlJis aux adultes

(Bnkutu) représentnnts du sous~groupe Beembé-}mssitu (168) de rallier tous les

je"Lmes de cette "région" dnns une nssocintion plus hOIJogène. Celn. à cnuse du

redet pnr les autres ~ous-groupes qui ~~~'~aont da·fn~béoDbô.

Le !i!S,.ontsi selon leur propre t'raduction est ln, "Mutuelle de tous les ressortis~

ants de ln Terre Ndola dont les villnges sont : Dznngn, Kingoye, Bouenza,

Kine;ouala, Louboto, Mbounou,. Houbiri, et KininnS'ili. ft Le Nkontsi (1~9) est sub

divisé en trois nssocintion J

Llnssocintion des ndultes ( Bakutu).. ...
L'association des femmes (Batalé-Bnyirikn)

l'nssociation des jeunes (Union des jeunes de Mouzaki) qui

regroupe des élèves et étudiants.

Le siège du Nkontsi est fixé à Brazznville mnis nvec possibilité dlé~nrgisse

ment de l'associntion dans d'autres villes où des forn~tions identiques sont

en création.
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:t - LIASSOCIAT.I0N DES\. ADULTES ,(NmIALA B~l~!.!!!)

Le N~ des adultes conserve le nom de NKontsi. Entre ces trois associa

tions, il n'y a en fait que très,peu de relatio~s1 malgré cette apparente

unité. Chacune d'em1e a un maximumm d'autonomie.

Pendant au moins une dizaine d'années, le I~onts~ n'a intéressé qu'une fai

ble minorité d'oriGinaires de la Terre. On peut donc considérer 1974, comme _.

l'année de démarrage de cette association. Lors de la première réunion en
. .

Juillet 1974, les statute furent adoptés dans un grand enthousiasme. Les ob-

jectifs du EKontsi eurent pour résultat positif de sensibiliser tous les mem

bres et de jeter un quelque sorte les bases de la cohésion sociale. Ce ~as

semblement n'a constitué qu'un premier contact car les activités devaient

réellement commencer au cours de la seconde réunion.

1 - La seconde réunion : cotisations

et élection du bur~au

La seconde réunion a été décisive car c'est à ce moment que les contradic

tions internes ont com,]eneé par se manifester entre les deux g~nérations

au sein de l'association: les jeunes et les adultes. La catégorie de jeunes

comprenait quelques intellectuels à qui on a confié la direction du NKontsi.

Le bureau élu était renouvelable tous les ans. Les dirigeants pouvaient gtre

reconduits si leur action était jugée satisfaisante. La seconde t~che a con

sisté à collecter des cotisations d'un montant de 1000 francs par mois et par

associé. Ce montant nous a paru comparable à un sacrifice collectif qui per

mettrait à l'association de se constituer un oapital suffisant pour faire fa

ce aux premiers décès. Ensuite, le montant de la cotisation devait baisser

au huitième mois pour n'~tre plus que de 300 francs. L'acceptation de cette

cotisation ne s'est pas faite sans provoquer quelques contestations surtout

chez les ouvriers ayant de faibles revenus. Cet aspect de la question mar

quait déjà un clivage entre les jeunes et les adultes. Le désaccord s'est

aussi accentué au sujet d,autrès questions concernant l'a~option de quelques

articles des statuts, en particulier l'article n07 et 11 (Voir Statuts à

l'A!lnexe 7, pages 238 et 284) (170).

Ces deux articles, bien qu'adoptés n'ont pas été approuvés par tous les mem

bres car ils portaient sur un problème fondamental celui de touûes les as

sociations d'entraide. L'article? détermine le montant de l'aide à accordor

à un adhérent en cas de maladie ou à ses proches en cas de décès.

1
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Il préoise en outre les parents choisis pouvant bénéficier dlune aide de l'as

sociation. L'article il prévoit par conséquent une réduction du montant de

l'aide lorsque plusieurs parents associés ont un décès dans leur famille.

Ces deux articles ont souvent provoqué de très vives discussions. Mais mal"

gré ces protestations, ils n'ont jamais été modifié. Leur applioation a de

plus été l'objet.de confusions à tel point que l'association était sur 10

point de dispara1tr~.

2 Les St atuts
•

Toutes les assoc1ations citadines exceptées ·celles des femmes, sont dotées .

de statuts copiés sur les techniqueJ!i· occidentales pour la. conduite des réu"

nions. Les articles des statuts sont rédigés par les intellectuels qui for

ment la couche socia1e la plus occidentalisée. Ces articles correspondent ra

rement aux aspirations des membres. Ils conduisent le groupe soit à la re

mise en cause des règles de fonctionnement ou parfois à la disloc::ttion de

l'Association. Cependant une remo..rque. s'impose, c'est que ces micro"Broupes

ne peuvent plus attirer que des ouvriers souvent liés par la pnrenté sans

intéresser tous ëeux qui font partie de la bourgeoisie bureaucratique. Il y a

une coupure qui provient du désintéressement de ces derniers pour tout ce

qui a trait à la campagne.

Les statuts de l'association sont simples et cohérents. Ils précisent la

nature de l'association en tant que groupe d'entraide réservé seulement aux

migrants de l'ex Terre NDolo. Le comportement des membres, la durée du man"

dat et les sanctions sont définis y compris les parents à aider et la desti

nation des ressources de l'association en cns de dissolution du NKontsi.,
Cette clarté n'élimine en rien la complexité des problèmes soulevés par l'in

terprétation de quelques articles. Les dirigeants n'ont.d'ailleurs réussi à

les faire adopter qu'au moyen de votes (voir Annexe VII, page 282) •

...1.. ·
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La contradiction sur, l~s cpnstr~cti~ns familiales

Théoriquement les articles 7 et 11 sont inadéquats à cause des divergences

profonds concernant le concept de famille. Deux conceptions s!affrontent

régulièrement dans le groupe. Le premier groupe formé d'intéI1ectuels consi~

dère que l'association doit limiter son aide strictement à la famille conju

gale comprenant un homme sa (ou ses) femme (s) et ses enfants. Les contrain

t es de 10. vie urbaine imposent nécessairement ~:~'IJlJiè" Ï''é'â.U:et"i011"· d-e J:tr"·::pa:t'~ltté

Un pareil choix fait éviter les inconvénients qui résultent du choix des au

tre parents qu'on souhaitait aider. Il y a aussi une question financière car

la caisse de l'association ne serait pas à m~me de faire face à de nombreux

décès. Le ~~ontsi se voudrait plus moderniste que les ngwala paysans qui
1 f1' •

sont basés sur l'unité du clan car celle-ci devient en elle-m~me un élément

suffiso.nt de cohésion sociale.

Le second groupe accepte au contraire la famille élargie, mai~ne la précise

pas. Il comprend surtout des a1riés (~akutu) qui ont l'expérienoe de l'organi

sation associative. Ils furent parmi les fondateurs du ngwala ethnique et

voudrnient que les règles qui régissent les associations ne soient pas modi

fiées. Ils sont plus conservateurs que les autres dans le Nkontsi. Ils sou

haiteraient reconna~tre tous les membres du lignage maternel (kanda) et quel-
• d

ques parents du lignage paternel notamment le père, le grand-père et les

soeurs du père. Il est difficile selon eux de méconna~tre certains parents

pour ~esquels la responsabilité et l'honneur des a1nés àont déterminants.

L'association après délibération n'a retenu que le père, la mère, les frères

et leurs soeurs et l'oncle maternel en dehors du couple et leurs enfants. La

question sur la famille a été réglée de cette façon sans que les a~nés en

soient satisfaits. Sur les parents énoncés ci-dessus on restait dans l'incer

titude de savoir dans le lignage quels étaient les parents retenus. S'agis_

sait-il par exemple des germains? Des oncles méernels ou des tantes mater

nelles ? En fo.ce de la parenté classifico.toire, l'ambigui:é demeuro.it en

core sur le choix des parents mal définis do.ns les statuts.

Les Bnkutu ont une autre conception sur la question familiale. Ils restent

attachés à la fmaille élargie qui oorrespond encore au ligno.ge (kanda).Ils
t .....

sont aussi atto.chés à la parenté paternelle•
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Lo NKontsi siest plutet penché vers :Ea fnnille l:w.ternc11.e en s l é10ie;nant de
~

la p~renté paternelle qui bénéficie encore de l~ solidarité dep ?~ala pays~.

Ces derniers ont résolu la. question deux nanières différentes : soit en consi

déra.nt tous les parents n~ternels et paternels (systène de solidarité dans

les ~ssociations lignagèrcs), ou bien en instituant un systène de cotisations

sous foroe d'assurance. Cc systène est dnvantage pratiqué dans les associa

tions des ouvriers, paysan ou artisans etc. Quant à ln nnladie, le NIContsi

n'a apporté aucune précision- sur les modalités d'aide; ce qui n de nouveau

relancé le débat au nivenu de la bn.se.

2.2. - L'indermisa.tion en ?as de déoès

L'aide en cas de décès cOOOe le Dontre me tablenu 1~ ci-dessous est plut8t

dépendante de l'~ge et du statut du défunt.

Tableau 15-
Le Dode d'indeonisntion au NKontsi

( '1 ': ,:-"'7: ': *Jo .)

( '1 ': ': ': ': Autres )
( ': 's ': ': ': )
-( ': Adhérent ': Adhérent 'S' ': 'r Parents )
( ': ': '.' Enfant '1 Adulte '1 )
( 'r régulier ':irrégulier '1 l ': l\1aternels )
( 's l 's ': ': )
( ...-----.------~:----------.--,------------', ...-----------1: ----_ .... _-----": ------------)

( Aide ':1000 F x X "500 F x X 's 250 F x X ': 500 F x X ': 300 F x X )
( ': ': ': ': ': )(-...... ---------':------------4:--------... --..''1 ...-----------;:------------':---------- --)

(Compen- 's ': ': l 's )
( sntion ': 500 F '1 500 F s' 250 F '1 .500 F ': 300 F )
( : : SI": )

Légend~

X:, Adhérent

Exenple: 1000 F x X :"1000 F nultipliés par le

nonbre total d'adhérents.
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En cas de déoès l'assoQiation verse la sonDe unitaire par exenple 1000 F pour
'- r

le décès de l'adhérent~l 250 pour celui de son enfant, 500 pour un fils adulte

et enfin 300 F pour le décès d'un autre parent oultipliée par le noobre

d1associés. En oontre, parti~ ohaque oenbre verse une part presque équivalente

(sauf ici pour le décès de l'adhérent). Cette seconde cotisation de conpensa

tion est distincte de la cotisation mensuelle. Elle sert à conbler le vide de

la caisse à l'ocoasion d'un décès.

Chez certains associés, cette cotisation est apparue CO~l~e une cotisation sup

plénentaire. Elle ne devrait pas ~tre exigée d'autw~t plus qu'à la fin du Dois

l'adhérent devait verser sa part qui pourrait oonpenser le vide de la caisse.

La cotis~tion supplénentaire pendant la veillée nortuaire ne devrait pns exis

ter. Seules les cotisations mensuelles viendraient conpenser le déficit car

elles sont conçues pour cela. Cette cotisation a en fait alourdi les dépensea

des associés aux funérailles. Cela nous a senblé évident en examinant le ca

hier des comptes où sont inscrites plusieurs dettes inpayées sans doute pour

des raisons suivantes.

La régularité des décès en ville et dans les villages dlorigines inpose uux

associés dl avoir souvent de 1 t,argent liquide pour y faire face. COl:1f.1e leur

épargne individuelle ne peut 7 suffire, ils se retournent donc vers llinstitu

tion d'entraide, laquelle fonctionne corme une Il séourité socia1.e" en milieu

urbain. Les cotisations versés tous les nois constituent une épargne forcée

qui pernet à chacun de prévoir son éventuel décès ou celui d'un parent. Donc,

la réduction de la famille ne les dispense pas d1enguger des dépenses pour les

funérailles auxquelles le NKontsi renonce à intervenir. Toutes les veillées.
mortuaires nécessitent le versenent de cotisations dont le Dontant est deve

nu invariable. Elles sont nonbreuses car elles dépendent des relations so

ciales très. diversifiées. Celles-ci consement son Groupe de parenté, ses mais

du quartier, ses collègues de l'usine etc. L'ensemble de ces relations forme

un réseau de solidarité suffisaooent dense.

Les assoqiations d'entraide viennent effectiver.1ent encadrer ces relations ba

sées sur la réciprocité en donnant aux individus les moyens d'y faire face •
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Hais dans ces structures de solidarité, la parenté occupe encore une place

de choix~ Elle centralise l'individu au milieu des relations biologiques

et parentales, distinctes de celles qua conoandent la profession et le

voisinage.

Parenté maternelle de l'épouse

Parenté pat~elle du sujet

NKONTSIBTE.

Parent~ maternelle du BUjet

Parenté paternelle de l'épouse



Ainsi l'associé se substitue au chef du lignage (nf~-kanda) et devient le

représentant de ce dernier en ville. Il a le devoir de oaintenir les relations

~'alliance et parentales qui sont un prolongenent du pouvoir lignager en vil

le. Les échanges (nkapgui) aux fungrailles se font uniquenent en monnaie mais

COi c· ·.C dans lcs villages t on prend la précaution d'inscrire la SOiJ!le et le

nèn du donateur dans un cahier différent de celui de l'association.Ce cahier

est gQrdé par l'atné des nembres du lignage résidant en ville.

En face d'incessantes difficultés financières, les associations citadines sont

conçues dans le but d' acconplir cette fonntion d'échanges. Toute.-réduction de

la parenté ne pourrait qu'accentuer le conflit des générations. Les oenbres

du NKontsi y sont d'ailleurs très sensibles car ils sont très attachés à la.
parenté naternelle et paternelle. Il aurait fallu sans doute orienter l'aide

uniquenent sur la famille conjugale au lieu d'écarter certains parents qui

sont au fondenent de la parenté lignngère (Kanda), cela aurait dft faire éviter

la scission du croupe. COniJe toutes les associations, le NKont~i n'existe que

par besoin de solidarité qui exige de la part de scs oenbres l'obligation de

faire faca à toutes les dépenses ~nattendues en cas de oaladie ou de décès

d'un paren~.

3 - L'affaire du dispensa~re e~ de l'~

Le problèoe de l'Ecole précédé par celui du Dispensaire, concerne les projets

d'aide aux paysans en vue des travaux d'infrastructure à la CŒJpagne. Il est

question è.ans les villages pouvant totaliser un nonbre optinuo d'habitants de

parvenir à la construction d llécoles et de dispensaires. Les paysans doivent

les réaliser gr~ce à leurs propres investisseDents, l']~~T n'intervennnt qu'en

dernier lieu pour la fourniture du ~,tériel hunain et technique. Ce principe

a fait l'objet d'un not d'ordre politique de Elobilisation des nasses et a

abouti à la création des Conités de villages. Les paysans de l'ex-Terre Ndolo

ont donc accepté ln construction d'un dispensaire et d'une école secondaire.

Le financenent des travaux devait concerner tous les habitants y cOl:lpris les

citadins. Une lettre adressée au ~onts~ par des oreanisations rurales souhai

tait la participation collective des citadins représentés par le NKontsi pour---
Brazzaville.

Le NKontsi saisi du projet n'a pas réussi à réunir des cotisations supplénen

taires en faveur du dispensaire et de l'école.
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Les associés n'étaient pas contre la proposition oais ils redoutaient que de

pareils investisseoents soient finanoés par l'épargne prévue en cas de maladie

et de Dort. L1association se trouvait devant un problène dans tous les cas

non inscrit dans les statuts. Pour cela il était difficile de fcire exécuter

ce projet surtout pendant cette période de crise interne.

La construction du dispensaire de Kingoye fut réalisée seule~ent par les pay

sans à raison de 1000 franc~ de cotisation par hool1e et 500 francs par fenue.

Tous les villages devaient thé~~ueoent collaborer. Un calendrier de tra

vail mis en place nécessitait une rotation de travail sous la surveillance des

représentants des Couités de villages. Mais en réalité seuls quatre villages

sur les huits de l'ex-Terre NDolo avaient participé au financeoent et aux tra

vaux. Les autres ayant renoncé u~oe au paienent de cotisations pour des raisons

qui seront évoquées dans la suite. Chaque village constituait une force de

travail. Les h0i:1:.1es faisaient des briques, creusaient le sable et sIen allaient

couper dans la for~t le bois de ch~rpente. Le desherbage et le transport du

sable, briques trUites et pierres étaient assurés par les feI!lrIes-.et les jeunes

garçons et filles. Une tais les natériaux regroupés, les Denuis~ers et les

maçons devaient achever la construction. L'argent des cotisations a servi pour

l'achat des tales, des serrures et d~ matériel oédical etc.

Le dispensaire achevé, l'ETAT a Affecté un infiruier et une sage-felJoe pour y

travailler. Les habitants des villages ayant renoncé aux trnvaux devaient pa

yer 250 francs pour pouvoir bénéficier des soins oédicaux. Cette nouvelle ren

trée d 1ar0ent devait peroettre la construction du l08eoent de l'infirnier et

de 12,. snge-feE1lJe et plus tard llagrandisseuent et la nodernisntion du dispen

saire. A présent le dispensaire de Kingoye construit par les paysans depuis

1976 est toujours dépourvu d'un équipel'Jent Dédical nécessaire. Les cotisntions

toujours versées par les paysans ne suffisent que pour l'achat de quelques

nédicaoents. Les paysans attendent sans décourageDent l'aide de llETAT et cel

le du NKontsi.

Le refus de participer aux travaux de construction du dispensaire par les ha

bitants des autres villages explique l'er.1placenent du dispensaire. Le fait de

l'avoir construit à Kingoye ne pouvait satisfaire les habitants trop éloignés.

Cet arguoent n1était pas convainquant car auparavant ces l'JaneS habitants par

couraiènt au Doins une vingtaine de kilmmètres pour sc fnire soigner à llinfir

r.1erie de Npono ou à l'hopital de Mouyondzi•
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En réalité les habitants des villages opposés à la cOlwtruction du dispen

saire s'étaient plutôt contentés d'un autre dispensaire plus rapproché, ce

lui construit à l'époque par l'assistance tec;lnique c~inoise penàant les tra

vaux du barra~e hydr~lectrique de MOUKOUKOULOU. Les soins étaient en outre

~ratuits. Ils étaient donc persuadés que cette infirmerie pourrait fonction

ner n~me après la fin des travaux. Ainsi ils pourraient se passer de l'oeuvre

collective. La ferr.leture du disp~nsaire du barraGe à lQ fin destravaux en

1978 devait en conséquence consolider la solidarité villageoise face aux pro

jets d'investissewents collectifs.

Les conflits inter-villageois Se reflètent dans l'association des citadins qui

se livrent à une sorte de rivalité politique pour la prise de la direction du

Nkonimi. Tout en dénonçant les statuts, quelques membres commencent par re

futer le bur8au dont la composition n'est pas représentative des villages.

En effet les oembres du bureau ne sont oriGinaires que de trois villages ;

Kingoye, Kingouala et Louboto. Le reste des villages semblent défavorisés.

On trouve donc une corrélation entre la présence des originaires. de ces

villages et le développement de l'infrastructure villaGeoise.



~:ais selon une autre analyse, il serrble que le fait d'être
r::.embre du bureau ne suf!'it guère à influencer les :çrojets
d'investisserr.ents à. la campagne. On peut citer l'exemple

de Louboto dont les origin ores s'opposent à toute for1ne

d aide aux paysans et contestent la co c ntration du dis-

Photo_2. Le Dispensaire de Kingoye construit pç r les pay-

sans pour es paysans, avec l'aide des citadins

de L'ex-Terre NDola.

pensaire et d'une école à Kingoye" seul village où les con
ditions nat elles semblent réunies notamment en aliœen
tation et en eau. Il y a au contraire une raison latente

que l'on retrouve dans toutes les or'g isations Ct' entr ide

celle de l'opposition des générations. Le conflit entre
aînés et cC3.dets d8ns le Nkontsi est sans doute la consé
quence de nouvelles orientations prises par les jeunes
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qui ne se contentent plus désormais dtinvestir uniqueoent pour les funérail

les. Le NI~ntsi subit donc une transformation.

Dans les villages on s'est aperçu du rôle im' ortant q.ue le :NKontsi pourrait----
avoir sur le développeme:lt des vilJ.ages. Le dernier projet de construction

d'une école secondaire a été conçu et réalisé par l'association à la suite

de la dénission de quelques aînés du village Louboto. Tous les associés res

tés au NKontsi ont versé chacun une cotisation de 2.500 francs (171).

D'autres associations des villae;es r·jadoungou, Kikabu ainsii. que les autres

associations du ~Kontsi à Pointe-Noire ont consenti au fin~ncement des tra

vaux de l'école 4 C.E.G.). Dans le cadre des investissewents aux villages

d'originaires, les intellectuels assurent l'intermédiaires entre le Pouvoir

Etati~e et les masses paysannes. Ils peuvent par conséquent influencer et

faire aboutir les projets collectifs.
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4 - Des Abstentions à la Scission;
•• 4 .,.. ., •.-..... _, .,

Les contraditions sur les relations fnoiliales (article 7) et.celles concer

nant l'aide des parents et le transfert des fonds (article 14, voir statuts

p. 227) on eu pour conséquence une baisse considérable cle l'effectif et une

hausse des abstentions (tableau 16, p. 168.). Les oeubres n'assistaient plus

aux réunions, mais sans annoncer leur détlission. Pendant l'année de d80arrage

(1974', l'association cooptait 50 ~eobres actifs dont une vingtaines s'étaient

abstenus de payer leurs cotisations. Le noobre ù'abstentions a doublé deux

années après de 1974 à 1976 oalgré la baisse progressive de l~ cotisation de

1000 frnncs à-,OO francs dès 1975. Paroi les défaillants, certains n'assis

taient plus aux réunions. El 1976 ce fut la pnralYliEÏ.e totale. L'arrêt du

paieoent des ootisations a rendu l'association incapable de venir en aide à

13 neobres ayant perdu un pQrent (1f2). Seuls les dirigeants avaient payé la

totalité de leurs cotisations annuelles. Ils tentèrent en vain de convoquer

des réunions dans le but d'élire un nouveau burenu ou discuter des statuts.

Les a~nés avaient désavoué le bureau cnr à l'exeeption des derniers point

de désaccord, un autre problèoe aussi ioportant était à nouveau·au centre

des discussions. Il s'agit du transfert des fonds daDS une banque pour les

oettre en sécurité.

C'est vers la fin de 1974 que les fonds de l'association avaient été pIncés

en banque. Pour quelques oeobres de la base, il était évident que les diri

geants tentaient d'une nanière astucieuse de se servir des fonds pour lu sa

tisfaction de leurs propres intér~ts! L'accuoulQtion des biens par certains

dirigeants suscitait des soupçons. Les a~néB souhaitaient que les fonds soient

conservés à dooicile, ce qui peroettait une vérification régulière au début de

chaque réunion. Cette exigence apportait la certitude que l'argent n'était

pas détourné.

La plupart des i:1el.1bres de ln base ont encore des habitudes de vie paysanne

où l'écononie de subsistance leur a appris une thésaurisation directe. Les

dirigeants auraient da jouer sur la psychologie du Groupe afin de leur oon

trer l'intér~t d'une épargne bancaire avant d'ouvrir un coppte•

• 0./•••
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Il nI erl1p~che que le plG.cement des fonds en bnnque est devenue une erreur in

pardonnable surtout pnrce que le bureau ne peux pas justifier la dioinution

de ln SOl:ll:1e pIncée et a.r:lputée des cor.u;1Ïssions. (173). J~es hon;les auraient d'fi

faire COï.li:le le groupe des fer.n,lcs qui renonce à ouvrir un cor.lpte en bcmque. Les

cotisntions des femmes sont confiées au trésoriers du aKOntsi qui les leur
~--

remet le jour des réunions. Un pareil comportement nUGoente ln confinnce des

associés. Le dnnger a~lorté ~ar ln oise des fonds en bnnq~e a ~t6 exploité

par dlaut~es associntions notanoent l'associntion NKontsi de Pointe-Noire.

5 - Le " NKontsi 11 dans la ville de Pointe-Noire
~----- _.- ----~...__._-

Le NGw~ des ressortissnnts de la Terre Ndolo à Pointe-Noire. crée il y a

deux ans coopte à peine 33 nembres. Cette nssociation bien que prétendant re

présenter ln Terre NDol~ dans cette ville ne forme en fajt qu'une nssociation

intcrvillageoise des oeobres de deux villa3es seulement : Kingouala et Bouen

za. Les originaires des nutres' villages ont renoncé à s'associer pour nnrquer a

ainsi leur distance vis-à-vis de Kingouala et Bouenza cer c'est la preoière

fois qu'une associntion de ce ge~e a été créee pour les Qi~rants, dnns cette

ville ..

Ln cotisation nensuelle s'élève à 500 francs par rn~is. Elle a doublé au dé

but de l'année 1981. En cas de décès le .!!gw~~ renbourse 750 francs pour un a

c1ulte et 350 francs pour un enfant et l'on r:1Ultiplie cette so[me pc.r le nol:lbre

d'adhérents. Les parents protégés sont tous ce'l'!X faisant partie de ln fauille

élargie. Ils sont aidés en cas ee décès d'un proche pu d'hospitalisation pro

longée. En cas de maladie, l'association rembourse les frais en raison de

200 francs par adhérent. D'autres fornes d'aide de ty.pe nouveau ont été rete

nuas. Elles concernent l'aide aux ch8neurs et aux élèves sanEr tuteurs. Toute""'!

fois un adhérents qui prend son eIJploi :g.e peut ~tre aidé que sous forne dlun

pr~t par l'association, et dans l'espoir que la dette sera renboursée. Les 00

dalités d'aide aux ch80eurs qui sont devenus plus noobrcux ne semblent pas dé

finis clairement. Le bureau rencontre encore de sérieuses difficultés pour

les rendre plus explicites. Il est possible qu'avec un noobre plus important

d'adhérents, le pKontBi pourra disposer d'un capital suffisant qui lui permet

te de réaliser tous ses projets.

. . .1...
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Conoe d'autres associations, il est li'Jité par ses Doyens. Les D~~es res

sources dont il dispose sont utilisées avec beaucoup de précaution car le

Nkontsi forDe à Pointe-Noi~e cowue partout ailleurs, la seule organisation

capcblc d'aider les paysans, et d'assurer l'intégration sociale des oigrants

dans cette ville industrielle qui constitue un grand narché de l'eoploi.

II L'Association des Jeunes de Mouzaki

Elle est Dieux connue par son ancienne appellation U.J.R.M. (Union de la

Jeunesse Rurale de Moudzanga), fondée en 1977. Elle regroupe tous les jeunes

des villaees : Moudzanga, Kingoye 2 et KitaDba. Conne l'association des adul

tes, Nkontsi, elle est présente dans les deux grandes villes dupays : Brazza

ville et Pointe-Noire, où résident plus de la noitié des jeunes en provenance

du District de Mouyondzi. Dans ces conditions, elle s'efforce de développer

des structures d'accueil et d'aide en faveur des élèves et étudiants dénunis.

Ceux qui arrivent pour la preoière fois en ville trouvent un accueil favorable

auprès des atnés dont l'association s'éfforce de faire conna!tre et de créer

un sentillent de solidaritéQ L'aide ne peut ~tre réalisée qu'en fonction de

cette solidarité entre atnés et cadets. Cette solidarité ne repose plus sur

une appartenance ethnique nais sur un lien de territoire entre originaires

de quelques villages de l'ex Terre NDolo.

Mais, nornalenent, c'est à partir de cotisations Denseuelles de 100 francs
-"

par élèvd~ 200 francs par étudiant et 300 francs pour les travailleurs que

l'association essaie d'aider des nenbres sans proches parents en ville, corille

le prescrit les articles nOs 4 et 33 des statuts (voir Annexe 8, p.230 •

A l'aide concernant les fournitures scolaires, il faut aussi ajouter celle

concernant la naladie et la oort.

En 1978, à l'occasion du transfert de la dépouille Dortelle d'un adhérent à

son village natal (rioudzanga), les autres ngwala lui ont expriné leurs en

couraüeüents. Une autre activité a de nouveau contribué à la réput~tion de

l'association, à cause de la construction pendant la D~De année d'un puits

avec une ponpe nalluelle au village Moudzanga, ce qui supprinait les diffi

cultés dans ces trois villages pendant la saison sèche.

1



Le nanque d'eau pendant cette sqison durait depuis des années à causes d'un

oanque d'organisation des paysans. Les jeunes avaient réussi à réunir une

sorn~e iuportante de 70.000 frcmcs CFA pour financer les travaux et acheter

du cillent, sable, pierres etc. Les tre.vaux furent réalisés par les habitants

eux-D~nes. Les hormes creusaient le puits, les feunes transportaient les

pierres dans leurs paniers etc. Le reste de la SoL~e fut utilisée pour payer

les llaçons. Un travail identique fut réalisé par une autre association au

quartier SongaDérica à Mouyondzi. Ceei déoontre partout la volonté des jeunes

à anéliorer le cadre de vie où ils .passent leurs vacances et plus tard le

reste de leur existence. Les associations prennent part à bien des projets

dans leurs villages. Ces travaux viennent souvent effacer les conflits qui

enp~chent les paysans d'oeuvrer en COI1Dun. Les jeunes de Moudzaki ont aussi

participé à la construction de l'école prinaire de leur village. Il Danque

encore dans ces villages un dispensaire que les paysans ne cessent de reven

diquer àuprès des autorités politiques du pays, @algré la Bxésence à quelques

kilonètres de là d'un dispensaire co~.~un à tous les villages de l'ex Terre

NDolo.

Ainsi on peut reD~xquer que l'unité des trois associations qui représentent

l'ex Terre NDolo est très fragile. Ici, COBUe ailleurs les relations fondées

sur l'appartenance à une' ~erre ou à un CM~TON disparaissent devant les liens

de résidence C04u~uns à un ou plusieurs villages ayant des rapports de parenté

et d'alliance. La terre et le CM~TON, qui procèdent d'un découpage du pays

beenbé par l'adninistration coloniale pour asseoir son influence politique et

écononique dans le District, ~e constitue plus après l'indépendance une unité

sociolmgique. Les ngwala qui s'en réclanant aujourd'hui trouvent seule@ent

par ce lloyen 1. désir de s'attirer une clientèle capable de réaliser les objec

tifs souhaités. Au contraire, l'appartenance à un ll~ue village ~'3t fondée

sur des relations qui trouvent leur expression en Dilieu citadin.

Les jeunes de houdzaki fornent une association de 40 adhérents environ. Ce

nonbre bien qu'issuffisant par rapport aU nonbre de jeunes originaires de ces

villages, leur pernet facilenent de tenir des réunions et de réaliser sans

peine leurs objectifs. L'association a ensuite élaboré des statuts pour sanc

tionner l'indiscipline. Mais ceux-ci trop théoriques coincident rarenent avec

les intér~ts des menbres (voir Statuts à l'Annexe 8). Les jeunes de Moudzaki

... / ...
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gont déjà à la deuxième rédaction des statuts pour ne parler que de cette pre

Dière difficulté. Les voyages de quelques membres actifs pour achever leurà

études à l'Etranger, entravent aussi le dynamisme de l'association; surtout

parce qu'au retour de ces jeunes après leur formation, ils deviennent de plus

en plus individualiste et prennent leurs distances vis-à-vis des associations

de solidarité, contrairement aux obligations des statuts. On peut enfin oon

clure que la continuité dans ces associations de jeunes reste encore difficile.

III - Le Ngwala des Jeunes : une des formes de la par
ticipation spontanée_

Tous les jeunes de l'ex-Terre NDolo ne forment pas une association unique ;

sans doute à cause de leur plus erande mobilité dans la société et des problè••

mes inhérents à la réali~ sociologique de la Terre. Les associations qui

existent déjà à Brazzaville et Pointe-Noire, apparaissent conme des structures

de transition. Souvent à la fin de leurs études, quelques jeunes rallient les

àssociations des adultes ou bien .essent définitivement toutes activités avec

les associations d'originaires. Une fois entrée dans la vie activo.: ils cons

tatent que les buts des associations deviennent inconmiliables avec les fonc

tions politi~ues, administratives, ou subsistent des pressions d'une idéologie

foncièrement différente. Les jeunes établissent alors consciemuent une coupure

avec leur milieu ethnique. Un tel clivage a nécessairement des causes économi

ques.

Toutes les associations de jeunes beembé ont les m~mes objeotifs. Ces objectifs

sont d'ailleurs plus concrets que ceux de leurs a!nés regroupée dans plusieurs

associations urbaines, lesquelles sont orientées essentiellement vers les fu

nérailles. Les projets de modernisation des villages sont réalisés pendant la

période des vaoances scolaires, lorsqu'ils se retrouvent nombreux dans les

villages. En attendant les vacances, les associations tiennent en ville des

réunions diverses pour faire face à quelques cas éventuels de maladie ou de

décès et surtout d'achats de fournitures scolaires sous forme de pr$ts que les

associations accordent à ceux qui en font la demande. Pourtant à chaque ren-.

trée, elles accordent une aide aux élèves dont les parents sont pauvres. Mais,.

souvent l'argent des cotisations ne suffit pas à satisfaire tous les besoins c

M~me si les dépenses en fournitures scolaires s'avèrent prioritaires, on cons

tate qu'une autre partie des cotisations et peut ~tre la plus importante est

utilisée pour financer quelques travaux collectifs en truin d'~tre réaliser

dans leurs villages.

... / ...



Ces investissements se présentent oo~e la contre partie de 11a!de financière

que les parents leur remettent à la veille de la rentrée des classes, car en

Llajorité des jeune~ ne· sont pas salariés~ ··Alors, m~me:si 10. volonté existe de ê
, l '~_".'." ,,'~'~:~:.'~.'"

de developper l'infrastructure villageoise.par exeJJlple en participant à la
.", ,". : '. ',".. ",

construction'd l un:pont, d'une pompe à eau,.d l ùne route et au desherbage des
, ." ,"; , : '1. .• .:.,,,; ,;', .

routes etc., la partiéipation des associàtions des jeunes au développement

n'est que très réàuit~.;Ces associations'ont une autre finalité, plus cul

turelle.

Elles ont tendance à regrouper tous les jeunes dans ùn but

..1••.
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d'interconnaissance, pour q~'ils se manifestent en tant
que groupe cohérent face aux autres, associations simi
laires de jeunes, d'ethnies difîérentes. Les rencontres

souvent organisées offrent aux célibataires l'occasion de

se lier d'amitié avec des filles, une arritié pouvant les

~hoto b. Le ngwala des jeunes, de ~oudzaki à Brazzaville.

Ir Se réunir pour mieux se connaître Ir

conduire jusqu'au mariage. Il y a là une une tendance à

" l'endogamie Il du groupe qui s'oppose â. toute fonr.e

" d'exogamie" de ses membres. Un tel comportement reste
forterr.ent marqué dans la plupart d~s ngwala dont l'actlon

ccnslste à se difr"êrencier des autres et a. vouloir E"'8-ln

tenir consciemment les v8.1eurs de la culture etlmiaue.



Partout où ils se retrouvent nombreux, les jeunes beeobé créent des G~oupes

de solidarité. Celui ~ui a été crée recemment à Paris, cla~e très haute~ent

cette volonté de conservation. A lexception de l'entraide en cas de mort ou

de maladie, d'autres objectifs encore à l'étude s'orientent vers l'accueil

inconditionnel de nouveaux étudiants, pour ~ue ces derniers neiso.tent pas...

conduits à S'~c2xter du groupe. Le ngwala des travailleurs et étudiants beem

bé à Paris poursuit vraissemblablenent le u~me but ~ue tous les autres

nt";wala jus~u' ici étudiés. Il ne peut pas s'écarter des modèle s communs qui

régissent toutes les associations nées de l'appartenance ethnique ou des

liens intervillageoi~. Il trouve à faris un noyen propice de rapprocher tous

les béembé déracinés, et victimes de la plus grande aliénation culturelleo

Pour toutes les associations, cet approfondissement des liens de solidarité

crée des rapports de type nouveau ~ui vont du sinple contrat de solidarité

aux fornes plus profondes d'intégration sociale en milieu citadin. Cette

intégration ne rompt à aucun moment les relations entre la ville et la cam

pagne, mais au contraire les rend plus fructueuses •

•..1...
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Les "ngwalau féminins eA uilieu urbain

l LE "NGWAIJ-t If DES FEN}'.ŒS DU NKüNTSI t

Il BATALE EAYIRIKA JI

Cette association féminine est rattachée au NKontsi depuis 1973. Les hOmG1es

n'ont qu'une faible eBprise sur elle, après leur échec de vouloir la rallier

au Nkontsi. Elle est donc autono8e et regroupe quelques épouses des membres

de l'association des hOOQes et des femmes originaires de l'ex-Terre NDolo.

Ces dernières dirigent l'association en formant un bureau élu gr~ce aux con

seils des hommes, et progressivement les ont initiées aux nouvelles méthodes

d'orGanisation. L'association n'a pas des statuts propres. Elles continue

d'appliquer quelques règles empruntées aux statuts de l'association des hom

mes, mais en prenant la précaution de rejeter celles qui ne lui conviennent

pas J par exemple, l'article 7 (Annexe 7 p. 227) concernant le choix des pa

rents pouvant )énéficier de l'aide. Les feQIDes plus conservatrices se sont

placées dans le droit fil de la double filiation maternelle qui s'impose en

ville. Elles refusent aussi de discuter les problèmes soulevés par les inves

tissements dans les villages, persuadés sans doute qu'elles ill8nquent ~e mo

yens.

Leurs réunions se tiennent régulièrement dans les locaux du Nkontsi o En cas

de litige à l'intérieur de leur association, elles n'hésitent pas à faire

appel aUX hommes pour régler le conflit. Eien que leur association soit en

partie autonome, elle est malgré tout contr81ée par les

•••1•• •
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hOfŒles. Ceux-ci ont d'ailleurs charge leur trésorier de

conserver leurs cotlsations oui leur sont re~ises ~ cha-o ,

que reunion. illes ont renôncé a dépos~r leurs cotisa

ti_ons en banque pour ne pas courir le r_sque. l.als rr.aigre

Pho~~-l. Le bureau de l'association, BA~ALE bAYI~IKA

de s femme s du iikont si, une de s !·orn.e s de .leur

err:ancipation en milieu urbain.

tout, cette a.ssoci8.tion serr,ble bien oreanisèe • .t.:lle dlS

'Jose d'un cahier d'appel et de cotisations. L'adnésion s(;

falt par paierr:ent d'une caution d.e 1000 Irancs et d'un

verse~ent mensuel d'une cotisation de oëme valeur nend2nt

queiQ~es ~OlS, ensuite cette cotisation est r8~ulte ~

jl;O r·r9ncs.



En 197~1lassooiationco~ptait 93 femoes (tableau 17 page 178). Ce nombre a

légèrenent aUgLlenté l'année suivante, Dais le départ de quelques ferlLles a

di~ànuél'effectif. En 1978, des femmes originaires du village, Moandi ont

préféré créer une association pour des raisons jusqu'alors inconnues. En

1979, de nouvelles adhésions ont contribué à renforcer chez les feoues du

Nkontsi l'espérance d'une solidarité féminine aux funérailles qu1 0rganisent

les originaires de l'ex-Terre NDolo. Elles ont donscience de leur raIe que

désornais leur ngwala prend en nain. Celui~ci constitue aussi une des formes

sociij,les de leurs revendications en milieu urbain.

II - LE Il NGWALAII DES FEh:HES BEENBE A LOUBOüO

A Loubo~o, les Beembé niant pas une association bien définie. Les hOh~les

n'ont pas réussi à organiser une association reG~oupent tous les originaires

depuis la fondation de la ville. Cela tient sans doute aux différentes af

fini tés liant les imuigr2.Ilts dans leurs villages dl origines et à cause de

11 abscence d'une unité ethnique. Par contre les reL1.tions de parenté demeu,~ .' .

rent efficaces et s'expriment d~s les qu~rtiers. Loubomo (ex-Dolisie), ne

comoence véritablement à accueillir des imuiBTants de toutes ethnies qu'à

partir de 1900 ; dlaprès les statistiques uffertes par Marcel Soret (174).

Au fil des années, le noubre d'iLlüigrants a augmenté car la ville constitue

à cette période un marché de llemploi. Elle devient une des causes du dépeu

plenent des villages d'où partent de nombreux jeunes à le recherche d'une

dot et du mieux vivre. Pour les originaires de Mouyondzi en particulier les

immigrants Beembé, leur nombre ~'est significatif qu'à partir de 1910. Els

sont plus importants entre 1920 et 1.930" Mais ee nOIJbre déorott ensuite, ce

qui donne à la fin de 1948 un chiffre absolu de 408 hommes. Le nombre d'hom

mes est nettement supérieur à celui des feLlmes, estimé à f89 pour la m~ue

pÉriode, car n'oublions pas que l'arrivée des femmes dans la ville dépend

d'abord des hOlilliles qui les appellB3i1t seulement en tant qu'épouseso

Chez les ho~es, on retrouve quelques cahiers-circulaires individuels pour le

contrale des fotisations pendant les veillées ~ortuaires. Les groupes sont

structurés CODDe dans les villages. Les hOmIJes ~t partie des entités infor

melles et obligatoires que forl;lent les associations des pères, fils ou al

liés etc. Ce mode d'organisation par groupes de parenté ne co~porte aucune

restriction dans les rapports avec les autres ethnies. Les individus appar

tene~t à ces ethnies apportent leurs cotisations à l'occasion des déoès o Les
f~'

1
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ootisations s'élèvent à 200 francs ou 500 francs CFA selon l'~ge du défunt~

Les funérailles permettent ici beaucoup plus qu'ailleurs un b~ijage entre

les différentes etgn1es qui oomposent la ville.

Mais en dehors de la solidarité des citadins à l'intérieur des quartiers,

les feumes au contraire sont parvenues à former un groupe volontaire plus

cohérent" identique au ngwaJ.a nasoulin. Le ngwala des feraoes débute en 1956,

à l'occasion, des funérailles d'une fe@ille non accompagnée par ses parents.

Cette dernière mourut à l'hopital publique et une f~le qui l'avait vue, réu

nit toutes les fe@@es beembé de la ville pour son enterrement. Un autre cas

identique s'était produit au décès d'un enfant de parents pauvres. Et depuis

ce jour l'habitude étant priee les femmes se sont décidées volontairement à

tormer une association d'entraide.

L'association a son bure~u comprenant une présidente, une secrétaire et des

trésorières. Elle est entièrement co~posée de femoes qui exervent diverses

. fonctions 1 vendeuses, salariées dans l'am!inistration publique ou privée,

ménagères etc. Elle dispose d'un registre dans lequel la secrétaire inscrit

les noms des associées, leurs cotisations individuelles aux veillées mortu

aires et aux cérémonies de retrait de deuil. La cotisation a'élève à 50 francs
~-'

CFA. Elle est une assurance en cas de décès, de retzait de deuil pour'l'as-

surée et ses parents. Seulement en cas de maladie, chaque feQille rendant visi

te à la patiente à l'hopital, peut lui remettre sa part. Pour les funérail

les ou la préparation de la cérémonie du deuil, l'association aohète tous les

biens utiless Le reste de l~ somme est donnée soit à l'adhérente, soit à son

mari ou à ses parents.

Cette association est cour~e nous l'avons signalée, dirigée exclusivement par

les femmes. Son importance a auggenté considérablement jusqu'àinqu1éte~les

hommes. Toutes les femmes ont trouvé dans cette solidarité, l'accomplissement

de leur désir, celui de participer réellement aux funérailles d'un parent. Le

premier cahier des cotisations ayant disparu, nous n'avons retrouvé que le

second conoarnant les cotisations versées entre 1970 et 1973 U '1 v

Ce cahier nous donne seulement des effectifs de présence à chaque

décès. Il est cependant difficile d'obtenir un nombre exact de feDDes ins

crites. Toutes ne s'inscrivent pas le m$me jour et l'inexactituàe du ~ahier

ne permet pas d'obtenir des statistiques correctes•

••.1• ..



Tout de m~~e on observe un no~bre imortant de femues entre 1970 et 1971 puis

entre 1972 et 1973. Le nonbre des adhérentes s'élève à 112 membres en nayo~~

ne (voir tableau à l'annexe IX, p. 236). Cela s'explique en nombreuses adhé~·

sions et la volonté des fern~es à participer souvent au ngwala malgré l'~,nter

diction des ho~es qui voient dans cette association un Doyen d'émancipation~

Les femmes ressentent llintér~t à ~~unir pendant que l'unité des ho~es est

pratiquement impossible. C'est aussi pendant ces années que les uïgrants du

pays beeubé en direction des villes deviennent de plus en plus importantes~

augmentant ainsi le nOBbrc de fenrr~es qui viennent rejoindre leurs époux. Les

femmes qui émigrent trouvent dans la ville l'occasion de faire du oormaerce

en vendant au marohé. Cette aotivité permet de payer les ootisetions à de

nombreuses associations dont elles font partie.

En 1973, les diffioultés rencontrées par l'association des felliles résultent

d'une riposte des hO[IT.les. Les Beembé, inquiets du mouvenent des fe1illes ont

accusé la présidente d1escro,querie et de détournement de fonds. L'affaire fut

portée devant les tribunaux. Mais malgré la victoire de la présidente, l'as

sociation fut dissoute, aux grands regrets des membres qui se voyaient sup

primer un espoir de prouotion sociale à cause de la jalousie masculine.

L'association des felillaes de Loubomo n'a jamais pu se reconstituer depuis

1973. Les femues ont intégré les seules entités non volonteires constituées

par les ngwala lignagers qui peristent encore. Ces assomLations sont pour la

majorité contr~lées par les chefs de fauulles en Bilieu citadin. En s'oppo

sant à l'unité des femmes, les hommes exercent mieux leur autorité sur les

feffines. L'absence d'un ngwala ethnique à Loubomo comoe ailleurs dans les

autres villes du Conco, permet de conclure une impossibilité d'un appereil

regroupenent qui pourrait nécessairenent menacer l'ordre socio-politique. La

règle qui s'im~ose est celle en faveur d'une pluralité des associations où '

se retrouvent des originaires BOiamt d'un ou plusieurs villages, d'une TGrre~

d'un lignage ou olan. Les bases essentielles de cohésions sont les D~mes

partout et se présentent par des liens de territoite ou de parenté des grou

pes qui affirment en co~~un leur identité ethnique~

•..1•••
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LA CONDITION FEMININE

Au terme de notre description des associations féminines, on ne peux plus

ignorer le but longuèment évoqué de ces associations. Il nous reste cepen

dant à montrer leur iQpact dans la vie sociale des femQes beembé en ~lieu

oitadin.

Section 1. Les moyens d'une promotion féBinine

L'adaptation dans un milieu nouveau qu'est la ville incite les homnes autant

que les felaoes à une solidarité de fait. Celle-ci, prend l'aspect d'une af

firmation de liens ethniques nécessitant la création des groupements de soli

darités soient ethniques, li~nagères ou quartiers etc,.• ' Lee ferMJes ne sont
~ ...

pas tenues à l'écart de ces prooessus sociaux. Elles parviennent tet au tard

à forner, elles aussi, des groupes honogènes COmDe nous avions eu l'occasion

de le voir. Leurs associations paraissent plus dynaDiques, tel que le con

firae la stabilité des groupes où règnent peu de oonflits internes. Elles

n1~prouvent des difficultués que dans leurs rapports avec des hommes qui les

subordonnent à tous les niveaux afin de les maintenir dans leur rele sécu

laire de mère et épouse. Le Bouvement des fe~es organisées inquiéte toujours

les hommes ll~ne si les objeotifs poursu~v~s par leurs organisations consis

tent à améliorer les conditions d'existence des ménages. En effet, en ville;

contrairement à la caopagne, les fenDes deviennent imp~0~ctives. Loin des

villages situés à des centaines de kilomètres, elles n'ont plus accès à la

terre, leur unique source de revenus. Elles sont donc résignées à devenir

inactives par manque de travail salarié pour les femmes illetrées dans l'éco

nomie ~oderne. En oonséquence, elles trouvent une compensation dans la valo

risation de la tenue de la Baison et dans l'exeroice des activités lucratives

dans les narchés urbains, ou bien à dOLlicile. Elles se consacrent activement

au petit comuerce, parfois contre la volonté du mari qui voit dans cette

activité une menace pour 1a stabilité du foyer. Le petit CODDerce est en tout

cas déterminant pour l'aLlélioration des conditions de vie des familles pauvres

où seul le mati travaille. Les adhésions dans les associarions dlentraide~

plus nombreuses chez les feru~es des prolétaires, deviennent une nécessité

pour les uénages afin de pouvoir faire f~ce à toutes les dépenses souvent

inattendues. Le financenent des funérailles plus oo~teuses en ville qu'à la

campagne, incite les felunes à ~dhérer à des assooiations. Les cotisations

mensuelles aux associations sont payées gr~ce aux recettes du petit COLmerce.



L.accroissement de la mortalité surtout infantile oblige les fennes m~mes non

salariées à participer elles aussi aux dépenses funéraires.

Cet apport féminin dans les ménages est un facteur capable de modi~±er la

mentalité et la situation féminines. Il vient bouleverser l'ordre tradition

nel où la feLUle est maintenue continuellement en dehors de l'échange dont el

le est objet. Dans la société beeubé, couue nous l'avons analysée, en effet,

les femwes ne peuvent participer à la cérémonie du ma-kangui où les parents

du défunt reçoivent des parents et alliés, les dons utiles pour l'enterrement

du @ort. Les feQIDes du lignage, résignées à la condition des pleureuses ne

peuvent pas jouer le r~le politique, éconoBique et religieux nécessaire à

toutes les céréuonies mortuaires. Il en est de m~me pour leur ngwala intervil

lageois, lequel n'est encore que l'expression de la sulUDdimation des femmes

exploitées.

En donnant aux feDrleS les ressources monétaires qui leur permettent d'enterrer

leswrts, le ngwala leur assure un réel pouvoir d'achat dans la société. Ce

pouvoir d'achat affecte en @~me temps les funérailles qui sub~ssent des trans

formations en milieu urbain. En ville, les feur.les ne sont plus réduites au

rSle de cuisinière des repas funérairœs ou de pleureuses. La durée de la

veillée mortuaire se trouve d'ailleurs raccourcie à cause des obligations

d'ordre professionnelle. Au retour de l'enterre~ent, il ne reste plus que

des proches parents venus du village pour oontinuer la veillée, laquelle se

terrJine quelques jours après. Il n'est non plus obligatoire pour la ferme de

porter le deuil (@vindu) qui n'est pas réelle~ent une tradition beembé. La

feLlUe est en quelque sorte libérée par l'évolution des moeurs et des coutu

mes. Le ngwala lui-m~me ne repose plus en ville sur la reproduction des va

leurs féminines liées aux rituels funéraires. Il prend au contraire l'allure

d'une solidarité économique.

Cette forme de solidarité permet la formation d'une épar@le productive. Elle

devient le signe manifeste d'un dési~ d'indépendance des fermes. On constate

par ce fait que l'argent perçu par chacune des adhérentes en cas de décès

d'un parent n'est ja@ais re~is totalellent au mari ni dépensé à l'enterrement•.

L'association des feLc~es est calquée sur les associations IJasculines mais

avec des projets tout à fait divergents. L'épargne constituée dans les ngwala

est augmentée par celle issue des bitélJu à base d'argent. Les bitému sont

synonymes de tontines ou système d-épargne et de crédit rotatif entre feIJUe

liées par ce contrat.

/



..183_

L'argent colleoté revient à chacune d'elles jusqu'à ce que le tour couplet

des bénéficiaires soit effectué., Il sert à la consoLliJation, soit à fc,ire fruc

tifier le COLlllerce.

En tant qu' insti tution d'entraide sociale t le ngwala féuinin perr.let aux fem

nes en oilieu cit~din de réaliser $~ plus un certain profit. Elles trouvent

dans le CODLlerce une coopensation, conditionnée par la stabilité du foyer ne

nacé par l'infidélité,des hO~1es qui n'hésitent guère à devenir polygaoes.

Les ngwala et les tontines font prendre conscience aUX ferUles de leur fai

blesse et le couoerce accro~t incotestablenent les chances d'une proDotion

féninine.

Quelques feIJLles ~nt déjà réussi dans le oomoerce de biens agricoles et naIlU

facturés. Elles se sont o~D.e enrichies plus que leurs époux qui travaillent

dans la fonction publique et qui touchent de naigres salaires. Elles devien

nent aussi responsables de leur fallllle. La. comm.ercialisation des produits

agricoles en provenance du pays beeubé ou des autres régions, n'est plus seu

leoent l'apanage des hoomes. Elle est aussi assurée par des fer.1lles, quelque

fois associées aux houmes. Elles se rendent dans les villages pour l'achat des

denrées qu'elles reviennent ~endre en ville. Très courageuses, ces fermes font

du CODnerce parfois au Dépris des devoirs conjugaux. Elles possèdent désor

Dais leur pouvoir économique qui leur garantit un statut sooial élevé et les

place à l'abri des rivalités de leurs co-épouses et des dangers du divorce,

car il est diffic~e pour un honne de répudier une feune riche. Ces fellJes

ont un grand rale à jouer dans les ngwala qu'elles supervisent coœùe ohefs

de file en prodiguent des conseils aux nouvelles iQDigrées, novices dans

11 association.

Section 2. La nattrise de l'aoculturation

Les ngwala féminins ne doivent pas ~tre vus seulement sous oet aspect écono

nique. La fonctio~ de sécurité qu'ils acconplissent est fondée sur la lutte

contre le dépaF3euent et la dénaturation des valeurs de la culture ethnique.

Le ngwala est avant tout une institution socio-culturelle. Celle-ci tend à

freiner l'aliénation cù'burelle do Jd~a., '\ . .!D.cDbr.nc. Elle a conscience de la

la dOi~nation culturelle des valeurs traditionnelles par les valeurs occiden

tales. Cette dODination inplique ohez les autochoDes une perte des valeurs

héritées des anc~tres et llacquisitimn de nouvelles qui affectent les struo

tures sooiales.
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Les feunes qui &rrivent pour la prenière fois en ville, pour rejoindre leur

uari deviennent des gtres déracinés. Elles tentent de concilier leur culture

à celle de la ville. Elles .:brouvent par conséquent un apaiseilent à partir de

leurs relations avec d'autres fenrles de m~ue origine. Mais c'est surtout dans

les ngwala crées dans ce but que les échanges s'avèrent plus fructueux. Au

cours des réunions, où aux veillées llortuaires, toutes les fe~illes se retrou

vent. Ces deux mollents sont capitaux car ils contribuent au renforcement des

liens de parenté, au brassage d'individus d'origines différentes, et. enfin à

une affirnation des identités culturelles propres à chacun des groupes. Les

funérailles, par la contrainte qu'elles exercent sur les ferzàes surtout, faci

litent le contact entre elles. Certains hOI~es poussent ces fem~es à la créa

tion des ngwala pour la bonne maison que ceux-ci sont liés aux funérailles

et à toutes les valeurs véhiculées par les funérailles. En agissant ainsi,

les hOJ:.jLles mettent leurs femi.les à l' abri du dépayser.lent et les prédisposent

à travers leur association à refuter les valeurs perverties. Ainsi, les l

ngwala font partie de la vie quotidienne des feuoes. Les réunions deviennent

le nouent souhaité de r~trouvailles, de bRvardages et d'échanges diversifiés.

Elles sont un des moyens de divertisseuents où s'oublient toutes les diffi

cultés du présent et la nostalgie du passé etc. Souvent confinées dans des

quartiers hétérogènes et préoccupées sans cesse par les travaux uénagers, les

fenoos trouvent pendant les assises régulières de leurs association~ l'occa

sion de trinquer et de danser au rythme d'une chanson fà1klorique qu'un grou

pe de danse traditionne anime (175). Cela ne peux se réaliser que loin des

enfants, des beaux-frères et du Dari. CoDDe tous les ngwala celui des fCl~es

vise surtout à l'équilibre de ses Dembres dans la. société nouvelle et à la

renaissanoe des "idéeaux-beer.lbé dont elles sont les représentantes Il (176),
Llalgré le cOlilportement d 'une catégorie de feLlDes lettrées dont le style de

vie est largeuent euprunté aUX valeurs de la civilisation européenne •
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CON C LUS ION

IDENTITE BEEMBE INTEGRATIOn. -- ,
ET PARTICIPATION AUX "NGvIALA"
----- - .+.....-

Au terne de cette étude, il est facile de définir les n~wa~a qui se prûsen~

tent COl:1lJ0 des associations d'entraide aux fUl1urailles dfun l:1o::Jbre ou d'un

p~ent assuré. On distingue deux foroes de il~~ala aux options diffare~tes.------
Les preoicrs recrutent 1curs oeubres à partir des lions de parenté. Lus so

conds, caractérisas ùe .!illY~ socio-profGssi~"melssont ouverts à quiconque

accepterait le contrat d'adh&sion en vigueur. Di l'adhésion do....>"ls les preï.1iors

ngwn"l.a est pQI'fois rendue obligatoire par la pression lir:;n:_'!.gère, par contre

elle reste volontaire dans les autres ngwala. Ainsi le passage des ngwnl~ li

gna[Sèrs au nj3w.è de libre adhésion traduit une foriJe d'évolution de 11 insti

tution d'entraide et de la société beeobé.

Hain quel que soit le type ù.' o..sDocintion en J:lilieu rural ou urbain, los f'1.L."'lo

railles ne conntituent qu'un but appn.rent tel qu fil np]}nraît d<ù.'18 notre nJ.1a

lyse antérieure. Les fun6rnilles deviennent des occasions do distractions

dllées de chagrin et où s' exprioent, se créent et SI estoDpent los relo..tions

de parenté, d'nnitié et dl~:tllinnce. PeJf.dnnt les cérénouies nortunires, la

solidarité nutour du défunt n' est que le reflet de la solido..rité ùes vivants

dont le pgwaln devient lfinstitution de onintien de cette solidarité et de l~

tradit ion beeobé. Celle-ci peut se définir "conne un enser.Jble régulat our de

cOJ:lporteuents, de pratiques, de dépensées ct de valeurs, qui opère à l' in

t..)rieur du systèr.w soci::t.l pour en nnintenir ln porr.l.:l.l1ence ll (177). Cette tra.

dition ne reste pas figée, cnr à l'int~rieur des groupes de solidarité, ap

paraissent des dynaoisoes, des innovntions liées à des pratiques non confor

riÎstes. Les conflit s de classes à l'intérieur de la p~renté en sont une rén

lité. Ils oontrent le degré de divergence des intér8ts qui opposent ainas et

p:u'Lli eux les OfU1:iU-knnda apparaissent toujours cO:.lfJO les Garants de la tro..

dition, intercésseurs des vivants auprès clos a:lcêtres. Ilo S'Llposent grâce

à leur pouvoir nngico-~éliGieux qui leur pernet d'assurer le contr81e des

échan~es, de ln production et nussi du surplus flliléraire. Ils porpétuent à

travers los ngwnla, le pouvoir et l'idéologi~ des li~nageB (~~), qui sont

à la bnse des vnleurs de ln culture ethnique.
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Les pzwnln instaurent ln justice socinle antre clnsscs de parenté opposGes :

les cndets et les n1nés. Ils pallient à l'insuffisnnce de J.n pnrent& ressen

tie depuis l'époque pré-coloniale en ontière d'enterrenent des üorts. Ln coti

sntion collective versée au ngwala par le doyen de ch.:::.quo liGnnge est une ns

surnnco des parents du ~~ en cas de ducès. Cette aSEocintion pernet à tous

d'être entorro digneïJent, conforoéoent à l'usage des pratiques funuraires à

une époque où les rapports lignagers tendent à devenir oarchmlds.

Cette trnnsforoation des rappûrts,lignngers p~r les ng~nln s'effectue snns

boulversenent do l'ordre socinl existnnt. Le nswnla restitue nux chefs liGn.:::.

gers (ofuou-k~nda) leur pouvoir qui a tenùance à leur échQPper. Ce pouvoir

n'existe que p.:::.r rapport nux toobes cnr c'est le chef du lignaGe qui ~ccepte

refUSE> ou trnnsnet les dons aux anc~tres pnr un ncte verbnl. Ces dons nCCUl]u.

los pend::mt plusieurs docès po..r le li[çnngE> peuvent .. ~tre extorqu06 p.:::.r le

chef du lign:::tge. Ce l.rocessus n'est qu'une forue d3ucononic pratiquée dans ln

plupart des ngwal~ et laquelle n'existe que par ra~port à ln réligion sur la

quelle les nfuou-knnda justifient leurs richesses. Hais pour que cela persis

te, il fnudrnit absoluoent qu'existe l'fu~ité ùu lisnnBe que les ngw~~ ins

taurent désoroais.

Les ng,o{al<:t sont le reflet du chnnge 1ient social drms la société beenbé où

s'affaiblissent les liens de parenté à ltintorieur des ligl1ngeBliI L'nnbbm

lenoe constntée dans ces nssociations dUl:lontre en efÎet que celles-ci bien

. que renforçant les rapports de pnrenté ou bien cr6nnt une forr.lC de sociabili

tG constituent un Doyen de rejet de llidüologic dos ~.:::.ndn. Dt.:::.illeurs cere

tains 11[)Wéll.9- n'existent que ptU' nGgntion des rel:Jtions ('e pnrent6. Cette su

pression de la parenté dnns les nl:wal~ est une tontntive pour 6viter les con

séquences du pouvoir des chefs de lignages et de 1:1 sorcellerio dnns les as

soc intions. Hnis l'acceptntion de ces ofunu-knnù1:\ dmls les nouvenux ng\vnln.
socio-~rofessionnels ne per[let pas encore de nier le pouvoir des chefs ligna

gers qui s'exerce continuellenent dans los nssocintions nanes prétendues [}o

dornes.

Certnines de ces valeurs sont en définitive repoussoes par les ~~lal~ qui re

crutent leurs nOLlbres IJtl.r adhé:sion volontaire. CIi!S associ~tioll.S créent un nu

tre cadre de vie cor.munautaire où st asseublent nrtisants, salnri0s, paysans

qui ont les oSnes conditions d'existence.
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I1s ne retiennent dans leur association que des membres faisant partie de

la famille conjugale, et qui renoncent à la f~ùille élargie encore en vi

gueur dans d'autres associations. Pour cela, elles sont o"Llverte·s au modër..

ne, àans conservatidmr social qui d'apr8s len anthropo10Guos caractérisent

tous les associations volontaires. Ces associations aUE'si acceptent sans

crainte des femmes parce qu'elles SI intéres.:::lent à l' aI:1é1ioration de leurs

conditions sociales, lesquelles subissent nécessaireoent quelques trnnsfor

TIations en mi1ieu urbain.

La création de nO!:J.brcux ngwala exc1usivehlCllt féI:1inins déuontre partout où

ils évoluent l' améliorat ion des condit ions d'existence des fer:lI.les. Les

ngwa1..a fér.Jinins tendent nécessaircnent vers une proï.lot ion de la fenue en oi

lieu ci'ti.adinf) Ils engagent toutes les feunes qui adhèrent à assurer iles

responsabilité s jusqu'alors réservées aux hom lOS. Les fei:Ji'1eS participent

aux funérailles, ct désoroais d'une [lanière plus active Grace à leurs asso

ciations. Celles-ci ne peuvent plus 6tre ignorées des hOl:1[1es qui encoura

gent p1ut8t l'unité des fennes parce que les n0wa1~, berceaux de la cul

ture ethnique agissent dans le sens du renforDeoent des valeurs de culture

beeobé en particulier et africaine en ~énéra1.

l~ais pour 11l. plupart des fcn!.~el3 1e13 ngwa1~ deviennent une il'lstitution d'é

pargne, une fOrl:Ie de solidnrité écollonique qui pernet d'investir dans le

petit CO!:li.lerae. Ces associations 13' orientent donc dans le sens du progrès

de cette couche sociale encore dODinée.

Dans les vi11e~ ou dons les villages, les ngwnla pernettent aux individus

ou groupes soci<tmc d'affirner leurs identité,s culturelles Doua-tendues par

les solidarités in\ervi11ageoises et lignagères etc. Ces solidarités lo

calisées ne parviC:.!ll\ent plus à créer une unité ethnique. En ville conne

partout ailleurs, l'hethnie bOCl:lbé se fractionne en de petits groupCl:1Cnts

d'appartenance soit claniquo, lignagère ou villageoise. L~ Dultiplicité

des associations en üi~icu ci~adin n'est pas seu1eoent ioputah1c au con

flit intr.a-ethnique de t vrai " et " faux" beeDbé, r.lais aux structures

sociales : lignagères ct colonialo. En offet pendant plus d'un déni-siècle,

l' adI:linistrat ion colonialt avait divisé le pays bcenbé en CANTONS ct

TERIŒS, devenus snns cesse des réalités sociologiques •

•..1...
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Toujours on villa, les ngwa2a nffrontent le problène arucinl de défini-
r

tian des cadres de ln parenté sur lesquels doivent s'exercer leurs acti

vités. ~ f~!ille conjugale seuble intéresser ln cl~sse d'~ge des jeunes

nnis se heurte à l'opposition des noins jeunes qui véhiculent encore le

pouvoir trn.dit ionnel des nfur.lU-ko.nda en nilieu urbain.

L,lopposition des o.înés ou Bakutu en ville 0. Set rnison d '6tre car ils con-.. --
çoivent le nswa~ CODue Ulle institution d'épo.rgne, Inquelle.leur pornet

de faire fo.ce à tous les décès qui surviennent d.:ms les fnJ:1:tlles Go.ns res

triction de celles-ci. Ces nssoniés o.yant de fnibles rGUenu? ne peuvent

pas fnire fo.ce aux nonbreuses funérailles du r.1Îlieu urbain. Pour celn ils

sont contraints de liniter leurs dépenses on rejetnnt les nutres objectifs

du Dgw.:lln notannent ceux concernnnt 11 investiGsenent dnl1s les cOI.1p«gnes.---
10 refus de pD,rticiper l1u fino,nccment des trnvn.ux dl infrnstructuro dnns

les vill.:l.ges crée entre les jeunes et les ndul'i;es (P.~kutu) tU1 clivo.Ce es

sentiel dnus notre étude. On peut o.ffiroer que l'institution du ?~wn~n

est en trnnsforontion ct à surtout tendnnce à s'intéresser nux vivnnts.

Hnis conne on peut le constnter, les ng\'l~n du nilieu citndin nssurent d,'

d'nutres fonctions plus iDporto.ntes. Lto.dnptntioll d..ms ln ville nécessite

un enrnciuent des citadins qui trouvent dnns les nssociations les élénents

culturels nécessaires pour 10. lutte contre 10 dépnyscnent. C'est en ville

que ln détribnlis::ttion d'Lle à l' atooiso.tion des ro.p])orts sociaux pnr 10

capitalisne est ressentie avec force. La ville est nussi l'unique espnce

où le cho.ngeI:Hmt socinl e.st plus o.ccéléré et ln tendance à l'individua

lisne plus o.ccentuée. Les ngw.:lla tendent de résonbar cette tendance pour

nLloindrir les effets de l'alién.:ltion culturelle~ Ils participent dans ce

cas à l'intégration des individus dnns la société nouvelle qu'est la ville.

On peut dire qu'ils constitue tU1 processus nouvcnu d' intéBrntion urbnine.

Cette inté~rntion est fondée sur llaffirrmtion des liens de pnrenté ct de

territoire entre individus dérncinés et' par l t encndrenent des l.l.::trGinaux.

En ville COLve à ln canpngne, le ng\'lnl::t est toujours un phénonène nubi-. ,

vo.lent. Son action agit soit dans le sons du renforcenent ou de 1'affni-

blissenent dea liens de parenté. Los individus nnrGino.lisés dnns la so

ciété trouvent dans le ngwnla les fornes oodernes et anciennes d'intégra

tion socialo.
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Devant cette évolut ion irréversible de la socié.té beenbé, la rupture

Ctvec le passé est évidente ; DaiS le conservntisn~ soci~l des n1nés

étouffe suns cesse l'innovntion des cndets.

Les investisscl]ûnts p.our les funérailles se rnrefient et cèdent ln pln

co à des entreprises plus product ives orientées dnus k,'). voie de la LlO

dernisntion sociale. Ainsi, à travers les rnpports ville-cmlpngne, los
.. , 1 • d 1,1 . ,.?"gunln mtegront reellenent les nnsses populn~res nns econOj]~e [1one-

t.:tire et leur font prendre conseience du clévelopponent de lours villa

ges. De plus on plus, Ina pnysnns apprennent à ne cOl]pter que sur leurs

pr.bpr,8 torooslonns trop attendre l'nide extérieure Inquelle ne pout que

contribuer à leur appnuvrisseoent. Ln pQrticipation dec pnysnns nu dévo

loppenent des villages s'effectue dnns ln production intense des biens

agricoles et à ln réalis:-.:.tion dos tr.:tvnux di infrnstructure qui reinent

l'exode dos jeunes. Ceux-ci adhèrent nonbreux n~~ ngwnl~ et y npportent. ...""'.

des trnnfornntions socinles observées.

H8ne si l' nction productive des ngwnln reste encore ninoure, on ne pout

pns ignorer qua son r$le principnl, est celui d'nssurunco-décès ou de

nnl.ndie pour ses ndhérents et leurs fauilles. A c8té des nutres insti

tutions de trnv.:til (kitél]~L kuynb~, nbingu etc ••• ), ou règne lile divi

sion soxuelle des t8.ches en tnnt que règle fOl1.durlentnle de leur fonct ion

nenent s le n[;\'lnln ninsi que toutes 6es fornes de coopérat ion, fornent

un systène social qui régit toute ln vie pnysanne•
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(1) 1 Jacquot (A),
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Essni de syst6J:12tiffation de ln 13rnphic prat:;.qu0

des ethnon~~es du Con~o,

O. TI. S.T.O.ll. , -Paris 1966.

- Les lan0ues ÙU Con0o-Brn~znville,
.' ~,

série GC. hune vol .. VIII n04 1971.

cahiers

(2)

(6)

(8)

(10)

s Sur l'hdstoire de l'associntionnisrJe, consulter: - 1'1eistcr

Albert, vers une sociologie des associations, Ecl,itions Oui.-ri

~t Paris 1972.

: Durkhein (Enile), De ln division du tro..vail soc inl, Y~,Q 'J

Pnris 1978.

1 Tocqueville (Alexif de), De ln déoocrntie A[wrique, ~~T~~~

1968.

s Pnuloe (Denise), Clnsses et Associations d'aCe en Afrique de

1'Oaest, ~t Paris 1971.

s Einsenstndt (S.No) t FrOD Gélluration to Génération (Londres

1956) rnpporté pnr Denise Paulne, op. cit .. p;').[~e 9.

: Institution d'entraide dans les chuups, forne de tontine etc.,>

(Voir 4~ partie, chnpitre III, section 2).

t Durkhein (EDile), Leçons de Sociologie, P.U.~. Paris 1969~

page 212.

1 Bn1andier (Geor13cs), Sociologie des Brnzzavilles Imires,

AroaEd Colin, PQris 1955.

1 Les preniers ~0wa1a apparaissent en 1949. Ils sont plus

nonbreux à partir de 1960. On ignore encore le nODb::'~e e:::c..-:. L

e:1 ville aussi bien qui à la caupagne par oanque de stn-cisti ....

ques. Ceux, étudiés pûT la suite sont pc..rui les ph:::; inpoJ:

tants.
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(11)

(12)

(13)

(14)
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: Bitenu, au singulier JC.:!:.ton!lt terne pnr l.equel les Beeobé

désigne toute institution d'entraide réciproque en pD.rti

eulier d.:::.ns les truvaux chanp~treB.

: Pnulcw (Denise), clnsses ct .:'.ssoci,,~ions <'l't\[~e en Afrique

de l'Ouest, Plon, P~is 1971 pnge 9.-
: Dupriaz (Hugues)~ Paysans d'Afrique noire, Editions Terr2

et vie, 1980 page 36

t L' auto-duveloppe:-.lent, pris CODL:e " un développej!ent anthro

pocosial se définit conne l'nctualisation ou la rualisation

des potentiulités et des virtualités cles neubres du corps

social et ùe la société elle-n~De. Il ioplique une prise en

considérntion de la buse culturelle ~t ll,tturelle cles indi

vidus concernés pnr le déveloPllenent ll • Cette finalité doit

se ooncevoir de façon différent e <.108 r.loc1èles clussiquGS de

la croissance éconooique. Di~tu Hervé, l~ néGation du pura

digne productiviste. Thèse pour le Doctornt_d'Etnt en

Sciences Econoniques Université de Grenoble :qIi-..-.-......-.- --... . , .....
1979 page 330.

, ,

(16)

•• C.~. Balandier (Georges), hnthropolo~ie Politique, P.U.F•e __

Paris 1978 ou bien se reporter à notre 2 ène et 4 ène Purtie.

C.f. Girard (Jean), de lu cou,'unnuté trr'.<.1itionnelle à la

collectivité l'.Ioderne en Casaa.neê, ,Ed.itions Péd0I12., Petris

1963.

: Il s'ngit principalenent de la fonction des Cocàtés de

village, énanation du Corlité du Pnrti du District de

iiouyondzi, clans le cndre du c1uveloppeGent auto-centré au

nivenu régionnl t dont les objectifs ont été cl~n

définis dans le progranue triennal 1975 - 1977•
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(18)

(19)

(20)

(21)

(22)

(24)
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: Il existe deux sortes de cahiers.

- un cahier du lignage, détenu p~r l'a1né du Groupe, dans

lequel sont portés les noms et les dons reçus lors des funé

railles d'un parent.

- un autre cahier, souvent plus Gros peut appartenir à une

association.

,.
Sf Les informations concernant la seGmentation des clans et

m~me des lignages, la création des villages etc., sont aus

si sacrées car elles touchent à l'nistoire et à la vitalité

des Kanda. Les vieux refusent à répondre aux questions dans

un hangar (~bongui), fréquenté par tous les habitants du

village.

S Le mbongui a un double sens. Il désiGne le liGnage. Dans ce1.

cas il est synonyme de ~~ dans un village. Il désigne le

hangar construit par le chef du lignage et propri~taire du

village. Ce dernier peut slappeler ~ga-mbonRui ou ?$a-bu~~

et même mfumu-kanda slil est considéré comme l'a1né du clanD

1 Copans (J), L'anthropologie Science des sociétés primiti

ves ? Collection ne Point de la__Qu~stio~~_Edi_~ions E.P.4
Paris 1971.

1 Buakassa (Tulu kia Mpansü), L'impensée du discours.

U.N.A.Z.A. C.E.D.A.F. 1973 page 5.. . .

: Notamment, à l'Armée du Salut et au réligions syncrétiques

ant i-sorœilœs. "

: Les jeunes sont craints parce qu'ils peuvent détenir des

talismans ~e la magie noire sur" ce détail nous avions été ac

cusé de la mort de notre oncle Kakala Ngoh, survenu deux

semaines après notre interview. Cette murt ne nous a pas

permis de poursuivre l'enqu8te. Des féticheurs furent con

sultés par les enfants du décédéÇ' ~Toupés dans leur associa

tion, Kimw.a;n,itayi, pour détecter le sorcier. l'iais dan.s tous

les cas ils ne purent porter l'affaire devant le JUGe •
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(26)

(27)

(28)

(29)

(30)

(31 )

: Les Groupes Beembé (~~) sn qû5~ de terrains fertiles

s'installèrent d'abord sur les plateaux. Peu. après, sous la

poussée démographique et à cause des guerres, ils désertent~

les plateaux pour s'aventurier dans la for~t jusqu'à traverê

ser le fleuve Bouenza•. La carte sur les différentes mi~ra

tions et les recits de quelques chofs de village vérifient

cette hypothèse. Pour plus d'informations voir Guillot (B)

et IIassa1a (A), Histoire du pays. Beembé, Cahier~ O.R.S. T.O.... I1.

Série Sciences Humaines vol. VII, n03 - Paris 1970 page 41.
~---. + ,

t Recensement de 1974, Ministère de la Coopération Direction

des programmes Juin 1975 ?age 42.

: La cha~ne du Ilayombe com:-;e celles qui s' ét endent entre Ouesso,

Ke11é et Souanké ont une structure comprenant des roches ten

dres et dures disposées en plis serrés et redressés. Ce sont

des cha~nes du précambrien moyen. Ref•.A.t.las_ Jeu~...8-.Ê...~9..ue, .

Le Continent africain sous la direction de VAlL..CIII-BONLTARDEL,

Jeune Afrique, Paris 1973•... .

1 Dupré (Georges), Création et développement chez les Beembé

1870 - 1911, q.R.S.T.O.M. Brazzaville page 1 447.

: LLa superficie du District de l1ouyondzi f (5 110 Km2) et la

population (52 700 habitants) sont les plus fortes de la Ré

gion de Bouenza. Celle-ci compte 6 Districts et 3 P.C.A.

(Poste de contr81e administratif. La superficie totale est de

12 313 Km2 et la population de 113 000 habitants.

1 Ba1andier (GeorGes), La vie quotidienue au Royaume de Kongo

du XVIe au XVIIIe siècle, Hachette 1965 page 17.

t Plus précisément dans le sud du plateau Bautchi et jusqu'au

sud de la Benmué (affluent du Fleuve Niger). Des archéologues

dont Bernard Fagg ont découvert des sculptures en terre cuite

reprégentant des hommes ou des animaux dans un style natura

liste. Des travaux sur l'exploitation des mines d'étain ont

particulièrement mis à découvert cette ancienue civilisation

à présent connue et appelée Nok-culture.
-~-~~.
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: R et M Cornevin, Histoire de l'Afrique, des origines à la

2° guerre mondiale. Petite Bibliothèque ~ayot) Paris 1964
PAGE 105.

1 C'est au sud du lac Kisalé où l'on a découvert dans un (~and

cimétière, des bijoux et des lingots de cuivre qui révèlent

deS' richesses minéralogiques du territoire. Mais plus spec

taoulaire fut la découverte de squelettes analo3ues à ceux

des actuels Balouba.

t La Royauté reposait sur une monarchie élective non hérédi

taire mais de préfé~ence matrilinéaire. Les institutions

politiques étaient : le Conseil d'Etat ct le Corps adminis

tratif composé de gouverneurs des provinces et des pr8tres

chargés du culte des anc8tres. A l'échelon inférieur se

trouvait l'autorité des gouverneurs de provinces, les chefs de

de village, les neuveux des Il nobles ". Tous n'étaient pas

nommés à vie car ils dépendaient du roi. La protection du

royaume était assurée par une garde royala composée d'es

claves d'ethnies étrangères.

1

l'• Ranè'1ès ('t'I.G.), L'Ancien Royaume du Congo. Des origines à

la fin du XIXe siècle, Editions Houton, Paris 1968 page 18.
l'

i ffuanza Kongo, Capitale du Royaume devient San Salvador après

~tre baptisé par les Jésuites. Il est situé au nord de l'ac

tuel AnGola.

1 Les navigateurs portugais s'étant aperçu que leurs hommes

envoyés en mission pour rendre hor:1!!1age au Roi tardaient à

venir emportèrent quelques congolais en otage. Ces congolais

passèrent deux années au Portueal avant de regagner le Ro

yaume. C'est ainsi qu'ils vantèrent les mérites de l'Occi

dent.

• ..1...
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t Lesportugais livraient sur les c8tes africaines des.~issus,

des bassins de cuivre" des draps, de la bimbeloterie, des

couteaux etc. Ils emportaient des nattes de raphia, du-vin

de palme, du fer, du cuivre de l'ivoire, de la poterie,

des haches et surtout des esclaves. LI éconoi:lie du Royaume

reposait sur un commerce intérieur et extérieur dans les

marchés. Les esclaves constituent la main-d.&'Geuvre utili

sée dans les plantations espagnoles à Cuba, à Hispaniola.

Le développement de ce comncrce florissent de traite a

fait abandonner aux portugais -coute autre marchandise.

: Les Jagas, peuple Barbare venu de l'Est. Au ConGo, ils

sont assimil&s aux Bayaka qui habitent le District de

Sibiti

1 Il s'agit de la Province de Nsundi d10ù sortirent proba

blement les Beembé, les Kamba, et du Royaume de Loan~o autre

autrefois vassal de Kongo.

t En 1 570 les ViIi trafiquaient avec les Portugais. Au mo

ment Où la demande en esclave aUG~ente, le Royaume de

Loango abandonne le commerce du cuivre etc. pour s'adonner

à la traite des esclaves. C'est à ce moment qu'arrivent

Hollandais, Français et Angolais, dans le marché de la

traite. On &st estimé de 15 000 à 20 000 esolaves par an.

S Soret (Earcel), Histoire du Congo (Brazzaville) ê.erger

Levrault Paris 1978 page 70.

(43) 1 Réf. Sautter (Gilles), !e l'Atlantique au

Une géosraphie de sous-peu~ement, Mouton

page 473.

Fleuve Congo.

Paris 1966

(44) -: Sautter (Gilles), Op. Cit. pa:se 473.

1 S'oret (Harcel}, op. cit. page 70
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(47)

(48)

(50)

(52)
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1 Dupré (Harie Claude), Contribu'tion à l'histoire de ~a Ré

publique Populaire du Congo, los Tékés Tsaayi, dos origi

nes à 1898, ~les de ~_~liv~rsité de Brazzavi~ Tome

IX, 1973 page 69.

It Guillot (B) et Massala (A), Analyse systémique du milieu de

mosaïque for8t-savane à Eouyondzi (CONGO) in l'Espace Géo

graphique n02 Paris 1977 page 85.

1 Guillet: (B) et Hassala (A), Histoire du pays. Beembé.

Cahiers O.R.S.T.O.li. Série ,Sciences Humaines" 3lolume VII

n 0 3 Paris 1970 page 41.

t Pendant la migration les Beembé se seraient installés dans

la région du Bas-Zaïre. et Bandundu. Certains noms de villa

ges par exemple NKengé, Kolo, Kiniangui, Kiélé etc., se re

trouvent dans la région de lIouyo,ndzi - Hunk.asa (Jean), con

tacts et.mentalités chez les la : Le et Be : mbé près de

Mouyons~~ Mémoire de Ha~trise, Université de Brazzaville

i974 ... 1975.

t Dupré (Georges), Les naissances d'une Société. Histoire et

dynamismes sociaux chez les Beembé de la République Popu

laire du Congo, Thèse pour le Doctorat d'Etat en Sociologie,

Ecole Pratique de Hautes .E.tu,des ; Sorbonne JEille~_~~

page 35.

t Dupré (Georges), Gréation et développement des marchés chez

les Beembé 1870 - 1911 op. cit. 1456.

t Sautter (Gilles), op. cit. pa3e 622

t Cf. Soret (Marcel), Histoire du Congo (Brazzaville) Berger

Levrault, Paris 1976.

t Cf. Dupré (Georges), Création et développement des marchés

01'. oit.

: Cf. Dupré (Georges), Les naissances d'une Société op. cit"
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Dupré (Georges), Les Naissances d'une Société, op. cit.

page 186

Cf. Ibid.,

L.V. strauss (claude), Anthropologie Structurale, Plon page

46;

(60)

(61)

(62)

: L.V. Strauss (C1aude) op. cit. paGe 46

t L'endogamie c'est la "règle obligeant un individu à choisir

Bon conjoint à l'intérieur du Groupe auquel il appartient

lui.m~me, ce groupe pouvant ~tre soit un groupe de parenté,

soit un groupe territorial, soit un Groupe formé de person

nes possédant un statut identique". (Nichel Panoff, Michel

Perrin, Dictionnaire de l'Ethnologie, ~etite Bibliothègu~

Payot 1973)
'.

Les Beemb~, comme le note Georges Dupré ont "une endoc;amie

villageoise très' forte qui atteint 60 %des cas au maximum

et une faible dispersion des femmes. 1l Cette endogamie est~

le fait de nombreux mariages p~éférentiels, mariage d'un
" ~,,,. '.~ .

homme avec sa cousine croisée : d'un frère ou d'un neveu

avec une esclave. A cela s l'a jout ent dl autres mariages ac

cidentels qui ressortent des cas d'incest$. tels que ceux,

d'un oncle avec sa nièce, alUn frère avec une soeur classi

ficatoire, d'un père avec sn fille, d'un petits-fils avec

sa grand-mère etc. Ces unions consistent dans l'ensemble à

réduire le nombre de mnriageS.Téalisés sans liens de parenté

• qui sont le fait, d'une exogamie des K~nda

: Dupré (Georc;es), Les naissances d'une société, op. cit. page

238.

... / ...
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1 Le - Buta bwa tayi ft est la oontrepptie de la dot perçue par

l'oncle maternel qu'il doit remettre au père de lu fille. A

défaut des biens en nûture oomme par exemple un fusil, un

costume etc, l'argent était couramment utilisé pour le paie

ment de cette compensation.

1 Dupré fGeorges) op. cit. pa~e 237.

t Cf. Balandier (Georges), Sociologie actuelle de l'Afrique

N.iretJ?U.~. 1955

• Bien que l'échange des femmes soit la règle acceptée uni

versellement en vue de l'accroissement démographique des li

gnages et l'échange des biens &conomiques on constate chez

les Beembé selon Dupré (Géorgos) que ce but est aussi at

teint par la satisfaction de l'appétit sexuel des hommes. Il

existe un nombre important de mariages qui résultent unique

ment de ~apports incestueux avec des filles du Kanda. Ces.
mariages telérés mais parfois réprimés sévèrement vérifient

le règle universelle concernant l'échange des femmes.

• L.V. Strauss (Claude) op. cit. page 50.

• Girard (Jean) Ethnologie approfondie, cours polycopié,

Université pe Lyon 2 Dft~artement d'Ethnp~op~~ page 13.

f Les Beembé, des plateaux, de la for~t ou encore les l1iken::;,"Ué

etc•• aocordent facilement des mariages à l'intérieur de

chaque groupe. Le nombre de femfiles échangés ne justifie pas

la fin de l'obstacle culturel à toute interpénétration.

• A présent les bidimbu sont en argent. La somme est souvent
•

égaie Ou supérieure à 1000 francs CFA.

En attendant le premier vin, le jeune ~mme peut rendre

visite à sa future fiancée et lui apporter de la viande, des

pagnes etc.

• ..1...
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Si la main de la fille lui est accordée par les parents, en

général, il se rend trois fois chez le père et chez l'oncle

ave~ 1 ou 2 dames-jeannes de vin de palme de la nourriture

(1 .ochen plus un régime de ban~es). Le dernier jour il

remet à la mère un mudBita._.-
La dot (bi1a}quant à la elle dépasse rarement 100 000 francs-

1 J. Van Winge Etudes Bakongo SocioloGie - Réligion et Magie,

Des~lée de Brouwer 2 ème édition 1959 page 98•
• 1

1 Dpré (Georges), Les Haissancesdl'une Société histoire et

dynam.ques sociaux chez les Beembé de la né publique Popu!'e

laire du Congo. Thèse pour le Doctorat d'Etat, Sorbon~~

1981 page 174.

1 Beattie (John), Introduction à l'Anthropologie sociale,

Payot, Paris 1972
1

J Dupré (Georges), op. cit. page 178

r Guill.t (B) et Hassala (A), Histoire du pays Beembé op. cit.

page 41.

a ~zo-n,.gurA se définit littéralement "1a uaison de la mère"

(maison-mère). ~ désigne maison et n~uri, mère

Les Beembé utilisent autre expressâon Nzo~taayi, si3nifie,

père.

L'expression Nz~~taayi semble peu usitée. Elle n'est pas• •

liée comme l'expression Nzo-nguri à l'organisation sociale,

matrilinéaire. Elle désif,ne simplement la maison du père.

• J. Van Wing ; op. cit. page 85

1 Les interdits alimentaires sont liées aussi à l'histoire

~a~~a. Selon certaines circonstances de maladies, accidents,

r~ves, etc. ; un Kanda (clan) s'interdit la consommation
•

dlune espèce ànima1e ou vég~ta1e etc., comme le démontre

...1•..
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les Basundi du village Kimbunda 2 (District de Habombo).

L'histoire nous est racontée par un ancien esclave devenu

mfumu-bula c'est-à-dire membre à part entière du clan lIubunda
;;;......;.;;;::~•...:.;.;o= 0

"Nous avions un anc~tre Yengo dia Eboungou dans le village

Kimpondzi au pays Doondo. Un jour il fut attrapé pRr un ca~

man au bord du fleuve, qui le traîna dans une GTotte. Au pla

fond de cette crotte il y avait un petit trou par lequel

s'échappait une poussière de terre grattée par des pintades.

Notre anc~tre ayant remarqué ce trou, llagrandi et réussit

enfin à s'enfuir - C'est pour cette raison que Yen~o dia

MDoungou a interdit à nous autres parents de maneerla pinta

de (nkangtti)qui 1'a sauvée de la mort". (Kimbunda 2, septem-
•••~ rl

bre 1979).

1 Dupré (Georges), Op. cit. page 175.

1 Ibid. page 171.

1 Ibid. page 175.

1 Cresswel (Robert), Eléménts d'EnthnoloCie, Editions ~erger

Levrault. Nanoy 1975 page 178.

1 Le village (Bula), forme un mbongui ou lignage. Il comprend_. .

des homhles avec leurs femmes et enfants ; des soeurs, des

neveux et des nièces mariés ou célibataires. Certains sont

mariés à des esclaves. Enfin, le chef du village peut accor

der l'hospitalité à des étranGers qui seront considérés en

qualité de co-résidents (midz~..... -....
Parmi les. habitations on distingue, la maison du chef du

village (nga-bula) aussi chef du lignage (~mu-k~nda). A

e8té, celles des frères parallèles et oelles des femmes. Ces

maisons sont transformées en cuisine (kil~ku). Les femmes...
préparent dans ces maisons, prennent leurs repas et conBer

vent les récoltes. Si l~homme:~.as pas encore construit une

maison à part (nzo-mpis~~,la cuisine de la fewae constitue

la maison principale.

.../ ...
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Mais un homme finit toujours par construire une maison dis

tincte.de la cuisine où sont conservés des biens de valeur

(fusil, ar~ent, tissus etc.) retirés de la maison des esprits

(nzo-baku~).
1 •

Cette dernière est souvent construite à proxiï:lité de la gran~

de maison. La maison des esprits est le lieu de cultes et

de oonservation des fétiches. Elle est interdite aux femnes

et au x étrangers.

Au milieu du village ou à l'entrée se trouve le mbongui qui

devient cette fois un hangar d'accueil où tous les hommes

prennent leurs repas. Les enfants de sexe masculin sont édu

qués au mbongui. C'est aussi le seul endroit réservé pour la

surveillance du village. Il contient des armes et des fétie

ohes pour la défense du village contre les sorciers et les

ennemis. Tout étranger avant d'entrer au village passe pnr le

mbongui. Cette fonction d'acaueil du mbongui existe encore

dans les villages où l'unité sociale est préservée. A pré

sant les villages sont plus étendus qu'autrefois. Ils sont

formés de plu~ieurs quartiers appelés nto-bula. I,'absence des

~?ont~i dans quelques villages est un siene d'évolution de

ces derniers. Le hangar m~me là où il persiste n'exerce plus

les m~me fonctions que dans le passé. Le village reste tou

jours malgré tout une unité sociale spécifique, une sociét~

d'inter-oonnaissance où s'établissent des rapports divers:

relations de solidarité, relations matrimoniales entre

groupes lignagers, et des relations entre vivants et morts •.

On peut dire avec Placide Rimbaud (VILLAGE EN DEVELOPPEï-iENT,

HOUTON 1969 page 15), que" l'espace villageoise n'est pas. .
a~abord un cadre géographique dans lequel le groupe édifié

son système économique, orGanise sa vie sociale ou déploie

ses réactions psychologiques. Il entre co~oe élément indis

pensable dans le système social".

C.!. Balandier (Georges), Anthropologie politique, P.U 8 F.

1978.

0 ••/.".
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.'t Notre défintion de la hiérogamie n-::turel1e ou artificiGlle

correspond à celle qUG donne François Laplantine dans IG

Dictionnaire de l'Anthropologie, Editions Privat. Cette dé-
~---,--

finition ~ns ramène également à colle de Jean Girard dans

son livre_: DEDiA, Prophètes Paysans de l'Environnement Noir,

Tome 1, P.U.G. 1974

Il On appelle hiérogamie un mariage de plusieurshiérophanies

associées dans le but d'accroitre l'efficacité symbolique

recherchée. La constitution des fétiches africains s'obtient

par 1~ complémentarité hiérogamique des deux séries s~nboli

ques : Itune ouranienne (pi5U), l'autre chtonie~~e (trou,

caverne). La ~érogamie vise alors au conservatisoe du clan.

Tant6t on passe alors de la pluralité des fétiches villa~

geois à leur unicité et à leur universalité. CGtte seconde

option correspond à une distanciation de la nnture et de la

oulture.

Enfin la création des hiéregamies, qui est à la base de

la vie sooio-réligieuse des peuples, s'accompagne de leur

réactua1.isation rituelle".

Dans le terroir : les cimetières, les arbres sont sacrés

comme certains animaux, certaines grottes contenQUt des.

pierres précieuses, des étangs etc. Toutes ces choses sont

dispensatrices d'énergie. Les membres des lignages cons

truisent dans le terroir un atelier de tr.·cvail, le ~0..0E.

pour se reposer, prendre leurs repas et faire des offrandes

à leurs anc~tres.

(86) 1 Aguessy (Honorat), Les Réligions Africaines comme effet et

sourae de la civilisation de l'oralité in colloque sur les

réligions traditionnelles africaines ; Cotonou du 16 au 22

ao{lt 1970. Commission Nationale d~p~omey pour l_'UI\~E~~.2.~

page 27.
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(f)o)

(91 )

(92)

(93)

1 Balandier (Georges), La Vie Quotidienne au Royaume de KonGo

du XVI ème siècle, Hachette 1965, page 248,

t Deschamps (Hubert), les Réligions de l'Afrique Noire, t.U~F.

Que Sais-le ~ Paris 1970, page 30•., . ..-.-

t Thomas (Louis-Vincent), Luneau(Réné), Les Sages Dépossédés,

~di~ions Robert Laffont, 1977, page 163

1 Ibid. page 163.

1 Balandier (Georges), op. cit. pase 249

1 Il existe une croyance selon laquelle, les enfants ne peuvent

8tre anc8tres car ils doivent rena1tre dans leur ligna~e en

-retournant" dans le ventre de la mère. Par contre les adulte3

et les vieillards, vont rejoindre leurs ancStres. Leur présen~

oe parmi les membres défunts se manifeste par des r8ves, à

l'occasion des transes particulièreBent chez les femmes.

1 Entretien avec un mfumu-kanda (chef de lignaGe) du villa~c

B~ndz~i (District de Mouyondzi).

1 Etretien avec un chef lignager de Kingoye.

'1 Dupré (Georges), op. cit. page 302.

i Le squelette représentant un anc~tre s'appelle rnuziri. Le

Ki-tu est une cérémonie au cours ile laquelle se fait l'intro-. ...
nisation du ~uziri dans la maison des esprits (nzo-?ak~),

en effet, la transformation du défunt (niombo) en anc8tre sc
. 1 t • L

réalise pendant le Ki-tu • E1le consist e à exhumer le déful1'~... .,

dont les ossements seront conse~vés dan~ la maison qui lui est

destinée. Le sque1ette devient V.obje'frt de sacrifices mul·l;::....

ples rendus au muziri pour les nombreux services qu'il renA

à la société.

.../ ...



L'exhumation des morts n'a eunlieu que pendant l'époque pré

coloniale. Elle fut prohibée par l'administration coloniale.

Ce rite fait partie de la réligion traditionnel1e.

La tombe est creusée en profondeur et articulée dans le fond

où l'on place le corps en position assise sur une claie en

bois recouverte de nattes et de palmes. Des précautions sont

prises pour éviter un effrondrement du tombeau. La tombe est

ensuite refermée par des feuilles imperméables et par dessus

on élève un toit. Le corps subit la putréfaction jusqu1à ce

qu'il ne reste sur l'étagère que des ossements.

Après six ou douze mois, les parents oonvoquent ous les habi

tants des villages environnants pour y assister à la f~te du

k~-tu. C'est au cours de cette fgte que l'on fait l'exhumation.

L'opération dans son ensemble se déroule pendant la journée du

~, journée autrefois sacrée et réservée aux activités

réligieuses. Les membres du clan insistent sur la présence

de leurs alliés car, comme aux funérailles, le ~~ consti

tue une occasion d'offrandes. L'exhunlation se fait en public

Les féticheurs s'introduisent dans la fosse, rassemblent les

ossements qu'ils enveloppent dans des nattes pour les rewon

trer à la sur~aoe. La reconstitution du squelette se fait aveo

de la ~outure de bananier et autres ficelles. Ensuite on le

couvre de nattes, d'un tissus noir ou rouge, et on le plaoe

entre deux jarres de vin de pal~ne portant des plumes de per

roquet. Cette phase terminée, elle est suivie par le discours

du chef de lignage. A la fin on verse un peu de vin de palme

par terre, comme sym\ole de lien indissoluble entre vivants

et morts. Tout cela est exécutée par des féticheurs locaux.qui

peuvent associer un muziri à d'autres féticheB par oxemp1e~

le mukomo ou le nkondi

...1...
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Le muziri ne reste pas inactif. Il participe à la jouissance.
collective avec les vivants. Cette renaissance du niombo est

accueillie par des acclamations du bruit de tarn-tams et des

coups de fusil. Les parents le promènent dans le village a

vant de l'installer dans sa demeure. Pendant ce temps la f~te

continue par des danses qui dureront deux ou trois nuits. Le

second jour le clan organise le repas communautaire où l'on

tue des pores. Chaque village reçoit sa part de nourriture. En

retour les-invités remettent au c1an les dons apportés. La

f~te du ki~tu est liée au pouvoir de la société villageoise.

Le muziri assure la protection du village. Il est le symbole

dé la survie et de la vitalité des groupes lignagers. La visi

te du muziri est contr8lée par les chefs lisnagers. Le ~uziri

devient objet de culte pour les [.lembres du licnage. Cette case

(nzo-baku~) forme la hiérogamie artificielle ~arant de 1'in

tégritê du village et fait du ~fumu-kanda paffois l'~tre cha~

rismatique.

t De notre informateur ~sika~Nkaza, chef de lignage yillage

~i~oye (District de Mouyondzi)

t Dupné (Georges), op. cit. p. 279

1 Dupré (Georges), op. cit.

S Dans le village, l'interrogation du mort est un des moyens

pratiqués pour dénoncer publiquement le sorcier (pga-makundu).

La bouture et feuilles.du manioc (de l'espèce mupé~~) trempées

dans une cuvette d'eau, sont oouramment utilisées oomme orda

lie. Elles contiennent une
l
force oapable de mouvoir le cer

oueil en réponse aux questions posées au mort (mvunilii) •
•

Pendant la cérémonie, certains parents du défunt (onole, père,

tantes, etc.) ne sont pas oblieés d'y assister. On attache le

oercueil posé sur deux planches parallèles aux porteurs, gui

dés par le cadavre à la reoherche du soroier•

...1...
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s Le féticheur possède une Gamme de fétiches (nkisi ou,
nBa.np~ capables de causer la mort au. sorcier. Mais un

des fétiches redoutables fut le ~ua~nl d'origine Téké.

L'esprit du Kuagnz agissait comme une peste car non seule

ment il détruisait le sorcier mais s'attaquait aux inno

cents en causant leur mort et en détruisant leurs récol

tes. Pour cela il entra~nait le déplacement des habitants

qui ohangeaient de village dès que le ooup de fusil an

nonçant le Kuagny avait éclaté.,. ,

t En fait le Kibil_~ n'est réalisé que lorsque le malade ne

peut guérir et que ~r la suite on soupçonne une action

malveillante des anc~treB ou d'un sorcier.

La réunion des hommes du lignage est nécessaire pour déci

der des moyens d'intervention. Ils peuvent faire appel

à un féticheur si l'acte du sorcier continu à nuire au

malade. Le féticheur (nganga) est en m~me temps un voyant
, '

qui.doit revéler si la malad~e est causée par un sorcier

ou un esprit (mukuy;u).

Dans le premier cas le féticheur a~it contre le sorcier en

le détruisant. Dans le second cas il demande particulière

ment au chef de 1ignage.(mfumu-kanda) de construire une..
maison des esprits (nzo-bakuyu) pour loger les esprits.-_.--- ..
Cette cérémonie nécessite du vin de palme et un poulet ou

un porc pour ~tre offerts aux anc8tres.

s Pendant l'époque précoloniale, des féticheurs procédaient

à la de~~nde des parents du défunt, à l'intervention du

cadaVre, en vue de son autopsie. Si le mort était sorcier

le nkundu, sous forme d'organe était visible aux yeux de

tousc

t Froelich (J.C.), Animismes les ~éligions paiennes de l'A

frique de l'Ouest, E,9}.t.ions de ]L'Orant e 19611- page 25•

•..1...
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: Hagenbuoher - Saoripanti (F). Eléments de magie et de sor

oellerie ohez les Arabes d'Afrique Centrale page 253,
Cahiers_O.R.S.T.O.M. série Sciences Humaines, vol. XIV,
nO 3, 1977.

1 Froelioh (J.C.), op. cit. page 26

: . Dupré Olarie-Claude), Histoire et l1ituels. L1observati.on

du Siku en pays Beembé - République Populaire du Congo. Vi-
__ 0

verols Janvier 1977 Février 1978 pa0e 1.

(108) 1 C.f. Dupré (Marie-Claude), op. 0J..
c~t".

(109) 1 Dupré (Marie-Claude), op. cit. page t6.

(110) : Girard (Jean), DEIMA Prophètes paysans de l'environnelilent

(111 )

(112)

(113)

(114)

noir Tome 1. Presses Universitaires de Grenoble (P.U.G.)___;....... ~..-....'_" _0"·· . •

1974 page 5.

: Girard (Jean), op. oit. page 5.

: Girard (Jean), op. cit. page 34.

: Dupré (Georges)~ op. cit. page 318.

t Croix-Kona est un mouvement reliGieux syncrétique crée en

1964 par Victor Halanda au village HIKankata en pays Lari.

Son fondateur fut un ancien catéchiste baptisé dans l'E~lise

Catholique. La m~me année il proolama sollennement dans sa

chapelle, le oombat contre la sorcellerie. Tous ceux qui

avaient chez eux des fétiches ou tous objets récélant des

~Dces magiques pouyaient les apporter à NIKankata. En marne

°tenps ceux qui étaient suspectés de sorcellerie pouvaient

venir avec leur famille pour prouver leur innocence•

••. /.0.
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Les Akisi, statuettes, etc., furent entassés dans un hangar

dressé à côté de la chapelle. La purification des fidèles à

la c Croix-Koma devait se faire pendant un séjour d'une se

maine, rythé par des cérémonies diverses : prières, port de

la Croix et renonciation à la sorcellerie et tout acte de

banditisme etc.

A partir de 1964, ce MQuvement s'est répandu dans tout le sud

du ConGo jusqu'en pays Beembé.

S Les réligions de d"sorcellerisation ne cessent d'appara!tre

en pays Beembé. Cellè créee récemment au villaGe ~imbunda

{ p.e.A. de Mabombo) poursuit le Ll~lile but.

: Dans l'ensemble du Congo, les sociétés concessmonnaires

avaient institué une économie de plantation dont l'activité

reposait essentiellement sur la cueillette du caoutchouc, du

commerce de l'ivoire etc., et la commercialisation d'huile

de palme et des palmisteso Elles avaient mission d1instaurer

une économie de marché par la création du numéraire.

Mais elles ont connu un écheo dans la tentative de substituer

le mode de production capitaliste au mode de production pré

capitaliste. Ces sociétés qui avaient reçu le monopole d'ex

ploitation du pays ne visaient en fait que des profits im- 

médiats. Elles s'interdisaient d'aller au-delà des chefs li~

gnagers. Ces derniers en percevant les salaires des cadets

(membres dépendants) devaient avoir coli~e unique destination

la réintégration dans le système des biens de prestige dotaux.

Ainsi la stratégie des compagnies ooncessionnaires ne pouvait

pas aboutir à des transformations sociales susceptibles de

mettre en péril l'autorité des chefs de lignages.

r Dia~a (Hervé), le Paradigme ProductiviBte, Thèse pour Docto

rat d'Etat en Economie de Développement ~niver~t~

Grenople 11, 1979 page 158.

. ..1...
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(122)

(123)

(124)

(125)

(126)
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1 Bertrand (Hu~es)t Le Congo. Formation social et Dode de

développeocnt é90nomique. ~~itionp~l~sEéro Paris 1975.

page 82.

t Balandier (Georgcs), Sens et Puissance, ~. 1971

page 218.

: Balandier (Georges), op. cit. paGe 218.

1 C.f. Dupré (Gcorges), Les Naissances dlune' Société op. cit.

& Voir chapitre III, Section III de notre IVe partie, concer

nant la solidarité pendant ln guerre.

1 ~pré (Georges), Ibid. Page 56.

1 Dupré (Georges), Ibid. page 52.

1 Dupré (Georges), Ibid.

: ~é (Georges), Ibid.

t L'exemple nous est rapporté par Georges Dupré (op.cit.).

Dans le but d'étudier les Kanda (clans) les plus importants............ . ..
L'auteur remet en question l'histoire des Beembé toujours

considérée dans la classification ethnique comme groupe

Ktlngo à part entière. " Classer les Beembé clans le groupe

des Kongo et s'en tcnir là a pour effet d'éviter l'histoireV

selon l'auteur.

Au contraire, procéder sur le terrain par l'étude de pcu

p~ement de la région par chaoun des Kanda consiste à re-
• 1

fuser la démarche classificatoire pratiquée pour les be-

soins de la colonisation.

.../ ...
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: L'histoire des Mipéni, aurait nécessité la prolongation de

notre enquSte, entièreoent consacrée à l'étude de leur as

sociation. Nous BOUS sommeS limités à quelques informations

qui pourront proba~lement aidér d'autres chercheurs, his

toriens notamment. Selon les informations reçues mais peu

contr~dictoires, les Mipéni se sont divisés en deux Brou

pes' après la segmentation du clan. Le premier sous la con

duite de Nouboultoutou et le second P'::\r Ngua Boussi. Le

premier a dft se refugier en pays Téké. Le second ctest-à

dire~ Ngua Boussi occupèrent les villages ci-après.

Bandzaka

Tsimbi

Matoutou

Kimpéni kia Houlongui

Nanguembou

Houkongolo

Kingwala

Hadoungou

Bankolo

Moubiama

Bibouri

Kiélé

etc.

D'autres iIlÎDnmt&lUt81 foni état de trois mbonf.:,'Ui ou ligna-
1< ....... +

ges ayant vécu dans le village IvIoussengué qui est la'. Se~'

conde étape après l'énigration. Ces trois mbongui étaient
h=t ._

représentés par Houkengué liabiala, Eadzille et Ngomo

Boungou. C'est à Moussengué qu'eurent lieu les disputes

ayant opposé les femmes de N~la Boussi et Mouboultoutou.

Une bagArre éclata faisant des morts. lIais la pire dûs

oonséquences fut la se~mentation du clan en ses divers

segments, les ~ipyo.

. ..1...
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1 Nzaba Makélé, or~g~naire du clan, Iiinians"Ui fut le premier

à sensiblliser les Beembé sur les conséquences sociales de

la Bort, 1esquelles ne pouvaient être résolues que par la

création des ~~wala.

l ,

Il Lfana~yse que nous proposons de faire sur le n0wa~a ne

peut gtre tentée qu'à partir de la mono~raphie réalisée et

existant sur les Beembé'. Une pareille analyse suppose une

synthèse dont le but est de parvenir à la découverte des

structures inconscientes. La méthode ethnologique suppose

une pareille déQurche. La structure d'après.Lévi-Strauss

" ne se rapporte pas à la réalité empirique, r.urls aux mo

dèles construits d'après celle....ci. 1I L'auteur a particu

lièrement oritiqué l'opinion selon laquelle la structure

est " là " dans la société.

C.f. Lévis-Strauss, Anthropologie Structuralos Plon,
-~

Paris 1974.

1 Il s'agit de la semaine du calendrier Grégorien adopté par

la France en 1582, qui lIa introduit au Congo pendant la

coloni~ation.

A l'époqpe préooloniale la·sema2ne était de quatre jours.:

ce sont: Nkoyi, Boukondza, Hpiki, Houkili, Les deux.pre

miers jours étaient oonsacrés aux travaux champ~tres, à la

chasse, ou la guerre etc. Par contre les deux derniers,

Mpiki et Moukili, étaient essentiellement réservés aux .

cérémonies religieuses, aux divertissements, f~tee etc.,

et cessation de toutes aotivités produotives. La violation

dlun interdit entra~nait inévitablement une réprobation

collective. La semaine Beembé oOBparée à celle en usage

aujourd'hui s'interrompt au 4e jour du mercredi de la se

maine du calendrier grégorien. Le mercredi est encore consi

déré dans les villages comme journée sacrée. Il en est de

m~me du 5e jour (le jeudi).

. ..1...
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(133)

(134)

(135)

(136)

(137)

(138)

(139)

(140)

(141)

J La semaine beembé à l'époque précoloninle était intégrée dans

la cosmogonie. Celle-ci correspond à une division du temps

en catégories symboliques comparables au yin (féminin) et

yang (masculin) en vigueur dans ln communauté chinoise tra

ditionnelle.

l'

t 50 F CFA = 1 FF

: Entretien avec les Nipéni de :Nkila (llouyondzi) ; ao'llt 1979.

: Dans les réprésentations sociales, le N~ala passe pour être

une association de sorcie~s, mal~aisants. Plusieurs de nos

informateU~B nous ont fait par du danger suscité par le

Ngwala dans certains villages. Hais avec l'avènement des

cultes de désorcellisation, cette image du ~Gwala tend à dis

para~tre.

: Une dame-jeanne de vin est une bouteille d ' une contenance

de 10 litres.

: Dupré (Goorges), op. cit. page 12.

: Dupré (Georges) op. cit. page 12.

: Le partaee de cet argent pose toujours des problèmes, en

particulier les risques de détournements toujours signalés

dans les associations.

1 Sur l'histoire des origines des clans Himandu et Jv1imbundi,

consulter la thèse de Georges Dupré, op. cit. pa0e 9 et

suivantes.

1 Personne dont la profession est de récolter le vin de

palme.

1 Voir Annexe n06 de la liste détaillée des villages et de

l'effectif dans l'association des Ouvriers, Artisans et

Paysans de Mouyondzi.

. ..1...
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(142) : Balandier (Georges) , Sens et Puissance, op. cit. page 21 ~.

(143) : Ibid. ,

(14'+ ) : C.f. chapitre 2 de la 3 ème Partie

voir aussi Annexe 5 sur les principaux clans d'origine des

membres du Ng~al~ des Ouvriers, Artisans et Paysans de

Houyondzi.

Nous n'avions pas pu évalu8r ces clans en pmurcentage, ce

qui aurait permis de mieux observer le nombre particulière

ment élevé des Hiplandu dans oette association des travail

leurs.

(146)

: C.f. chapitre 2 de la 3 ème partie.

L' illtéc;r,tion de tous ceux qui sont étrangers au lignaGe

(!anda) de l'homme par le N~la~a est une reconnaissance de

la p~renté paternelle que les associations ont tendance à

légitimer dans la société beembé. La solidarité de tous

2es fils (kimwanitaY2) est ressentie avec force et s'impose

à tous les niveaux.

: Selon les recettes suivantes :

Ngwala . des Artisans, Ouvriers

e~ Paysans : 237 780 francs

11 des Hipéni 8 050

11 des Himandu .20 670

11 Ses Himbundi 4- 800

Soit un total de ••• ••• 271 300 francs CFA

.../ ....
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(150)

(151)

(152)

(153)

(154)

(155)

: Sur le Houvement Groix Kama.

Voir ~a note ou bien les auteurs ci-après à la blibloSra

phie :

Vincent (Jeanne-Françoise), Le lIouveElent Croix Koma, op_cit.

Sinda (tiart ial) , Le.. l'lessianisme Congolais et ses incidences

politiques, op. cit.

: Il Y a en au total 402 décès de 1961 jusqu'au début de

1979. Voir tableau 13 concernant la prOGression des décès

dans notre 3 ème partie.

: Thomas (Louis-Vincent) et Luneau (Réné), la Terre africaine

et ses réligions, ~~~s Larousse Université, 1975 page

256.

: La destruction des biens agriooles ct l'interdiction du

marché par le chef du villaGe pendzmt la durée de la veil

lé mortuaire n'ont existé qu'à l'époque précoloniale.

: Poirier (Jean), L'économie Quaternaire et l'oblation. De

la destruction des biens économiques à la création des

valeurs sociales in SapJersdde ltI.S.E••~." Economie et

Société 11 n04 - Avril 1968 Librairie Droz Genève

: La polygamie, très fréquente en pays beembé a aussi une

finalité économique. J,es enfants issus de ces mEtriacres ct

leurs mères, constituent une foroe de travail nécessaire

ment bénéfique pour les pères des enfants.

: Dupré (Georges) et Rey (Philippe), Réflexions sur la per

tinence d'une théorie de l'histoire des échanges, Cahiers

Internationaux de Sociologie, P.U.F. 1967, page 145.

: l1eillassoux (Claude), Femmes greniers ct capitaux lIasp/;!'o

Paris 1979 page 124.

1 Heillassoux (Claude), Ibido paGe 125

go -.1 Q ••
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(160)

(161)

(162)

(163)

. (164)
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r Dupré (Geor~es) et Rey (Philippe), op. cit. page 152.

1 l'ieillassoux (Claude), op. cit page 119.

: Le Cour Grandmaison (Colette), Eemmes Dakaroises Abid~an,

!nmales de l'Uni~~~~itft d'Apidjau, 1972 page 7

: Le Cour Grandmaison (Colette), Ibid.

: Selon la constitution du 24 juin 1973, article 30 - 31.

: Gosselin (Gabriel) dans son ouvrage, "Développement ct

traQition dans les sociétés rurales africaines, ~IT Genè

ve 1970, page 4, définit le système de travail comne

• l'ensemble des structures, des fonctions et des valeurs

qui concernent le trwvail. L'a~encement de ses structures

à un moment donné du chan~ement et les fonctions sociales

qua cet agencement permet de remplir, constituent cc que

nous appelons l'orGanisation du travail".

: Ku-tuila est une technique d'élevaGe du petit bétail, mais

basée sur une réciprocité des tâches. Elle consiste à

confi~r un animal à un parent, un ami, ou un allié etc.,

qui élève pendant une année au laoins. Le partage s"effoc

tue au moment où l'animal aura donné des petits. Le pro

priétaire de l'animal sc présente avec une dame-jeanne de

vin de palme et demande à partager les petits. Cette techn

technique peut se repoter pendant de longues années.

: C.!. Dup~é (Georges), Les Naissances d'une Société op.

cit •

: G.!. Dupré (Georges), Ibid•

..•1...
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(169)
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: A J.'époque coloniale, le District de lIouyondzi coml'1e tous

les autres Districts des pays de colonisation française,

était subdivisé en 6 Cantons et 19 Terres. Chaque Terre

était constitué de plusieurs villaGes. La Terre NDolo, du

nom de son chef IIDolo, faisant partie du Canton Mouyondzi.

Elle comptait 8 villages dont les oriGinair0s forment au

jourd'hui Itassociation rn(ontsi•..... ,

Depuis l'indépendance du Congo, le pays compte 9 Réeions

et 1-1-5 Districts qui sont des subdivisions au niveau des

Régions, et enfin 18 Postes de Contrele Administratif

(P.C.A.)

: Ba1.andier (Georges), Sociologie des Brazzavilles noires,

Armand pOlin, Paris 1955 Daga 135.

1 Il existe dans les villo@ plusieurs associations beembé

que nous n'avions pas réussies à les dénombrer toutes. Ce

sont des associations (~\~) qui sont basées sur l'appar

tenance à une Terre (voir note 155), à un ou plusieurs

villages ou rarement à partir des liens de parenté des

migrants.

: C.f. 1 ère Partie, section 2, concernant la population du

District do Mouyondzi.

:NKontsi ou NKondzi au sens étymologique signifie appartenir. ...
à la même terre (Ntai). Cette notion renvoie à une réalité

coloniale dont la solidarité issue des liens de territoire

trouve aussi sa source dans l'histoire des groupes ligna

gers et de leurs relQtions récipro~es.

: Voir Annexe 7 : Ces articles sont en voie d'~tre reformés.

: Auparavant, 28 membres avait participé volont~ament aux

frais du projet de construction d'une Ecole Secondaire

(C.E.G.) à Kingoye.

.../ ...
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(173)

(175)

(176)

(177)

s Le NKontsi avait déjà résolu 12 cas de décès pour un mon

tant de 231 750 francs. l!ais l'association nt a jnmais pu

indemniser 13 cas de déoès parmi lesquels figurent des cas

non prévus par les statuts. Ces 13 décès étaient évalués

à 114 300 francs, somme impossible à payer aux bénéfi~

oiaires par manque dtar~el1t liquide.

S On estime à 33 914 francs, la somoe totale des aggios sous

traits au compte du ~kontsi de 1975 à 1978. Ces retraits

d'arr,ent ont larGenent diLlinué l'avoir de 1 J association

évalué à 215 qOO francs en 1975. Les versements étant in

férieurs aux dépenses, le solde en 1978 n'était plus qu'à

159 119 francs. Dans tous les cas les a~';gios ont contribué

à la baisse de cette SOEIme et au [~rand reg"Tct des membres

ignorent tout du fonctionnement d~ système bancaire.

• Carte Ethna-démographique dp l'Afrique Equatoriale fran~

çaise. ]~xtrait du bulletin : Institut d'Etudes Centra

fricaines, Nouvelle série, Brazzaville, no 11 pp 27-52.

1 Les B,eembé ont crée à Brazzaville deux groupes folklori

ques : le groupe Mouka1a-Nkaya et le groupe Moukoukoulou

National. Ces deux D'TOUpeS sont greffés aux différents

N~a1a de la ville.

S Dupré (Georges), Les Naissances d'une Société op. cit.

pa~e 382.

• Hartin (Jean-Yves), Les Natakam du Car.wroun, Essai sur le

dynamisme d'une société pré-industrielle, O.n.S.TaO~M.,

Paris 1970 page 196.
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Annexe 1.. --..-

L'enqu~te sur le terrain
~- ----...., ....-..---

Elle fut réalisée COIïlI:1e nous l'avions indiquée dans notre chapitre prélir.1i

naire, avec difficultés. Nous mentionnons en fin de page les noms de nos

principaux informateurs. Certains d'entre eux sont morts quelques mois après

not~e interview. D'autres chercheurs pourront par conséquent vérifier ces

informations qui nous sont permis de réaliser le présent travail.

Nous répondrons volontiers à l'appel de tous ceux qui voudrions entreprendre

un tel travail. En dehors de toutes données recueillies grftce à l'enqu~te de

t:errain, d'autres proviennent de n8tre expérience car nous avions été comme

"initiés" au Ngwala depuis l'enfance. Notre prise de conscience du J~z..vl~

date de 1965, pour répondre au voeu de non père qui n'obligeait à l'accompa

gner aux réunions. Hon père avait l'lw.bitude de faire le rapj,ort des cotisa

tions du N~ala Mipéni de son villa~e (Kineouala). Il me les confiait ohaque

fois_qu'il y avait une assemblée générale. Le soir après la réunion, je lui

faisais un compte rendu. Peu à peu je m'y suis intéressé d'ailleurs contre

la volonté de ma mère qui redoutait la soroellerie du Ngwala particulière-
br"* ..

ment vulnérable aux enfants. J'étais utilisé comme Secrétaire, tenant à

jour le cahier des réunions. Dans le Ngwala Nipéni. j'avais donc ma place en

tièrement réservée en qualité de fils, mwana-mbuti..... . -

Après des études secondaires, j'ai dft me fa~mi~iariser à Brazzaville, cette

fois non plus avec le Ngwala de mes paternels [Jais celui animé par mes pa-
l •

rents maternels de mon ~anda. Ainsi, les informations livrées dans cet ou

vrage sont aussi celles de mon Kanda. J'ai d~ par la suite au cours de mes..

recherches rencontrer en Franoe, Monsieur Georges Dupré, Sociologue à

l'O.R.S.T.O.M. qui m'a guidé efficaoement sur le sujet •

..•1••.
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Annexe 2---.----.-

Les noms souliGnés

d'entre eux ayant:

omis. Il en est de

sont ceux des mfumu-kanda ou nga-bula. Pour ceux
......-----.-.- ....-..-.- -

accepté l'anonymat, leurs noms ont été simplement

m~oe pour tous les cita~ins.

( +-_-----.. -~
,

)-f

( Village 'a In:formateurs )•
( .. 's )

~
_._-~~ ... .'"')( '.•

( Bandzangu.i '1 )
( '1

~( Dzanga 's NI Tiéné
( 'f

~{ Kimbounda :r et II '1 Bakala Joseph
( '1 Mboungou Achille )
( 'f )
( '1 Kongo Esther )
( '} Nboungou Henri )
( '. Habiala [la l-ianougou

~•
( Kingouala '1 Hanougou
( 'f MOU:k~u Nguimbi )
(

p .-

)'1 Moussounda Harie( '1 )
( oZ Niangui JuJ,ienne )
( 'f )
( Kingoye 'f NKaya Tsika )
(

. ....
)'f Kakala Ngoh

( 0: )
( Louboto ': Mahoungou ma Louiki )
( '1 Bikindoü bia Hboko )
(

. .---..---....-
)Hounou 'f

( oz )
( MBonntlU

'f
Hboungo}l.f~

5
~

'1
Bissila
IJiankita

'1 ... . ....
~( 'f

( Moukala - Village 'f Habélé ma Houboko )
( 's )
( Houtar.1bou '1 Ya Niombo )
( --- )'1
( Ylayombo 'f Nzoumbou IJoubaki )
( '1 Boutoto Habiala ,
( '1 ~ .( Nouyondzi '1 Nissengué Georges
-( '1 )
( Nkila 1 Moubéri Moungounga )
( '1 Moukoubouka Maurice )
(

.. .. . . t

)'S
( Nguti:t '1 NDombo Nwahza )
( '1

-,

~( Tsangou 'z HBoungou Aaron
(

Kintouari '1 Noubolo )
( 1

,. e= •
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Annexe 3
•• d~

N~lala des Ouvriers 'k..A..E..~j.san.~
,Haçons 1. Hénagèr~_et r:aL~

de Houy..?.E.9-~

Dois d'enterrenent.. .. . .. ,

Tous nembre doit obligatoirement se présenter au décès de son.

frère, Quni de son outillage. Les f.lCnuisiers font le cercueil,

les maçons creusent la tonbe, les ï1énac;ères préparent la nour

riture etc.

Tout hOL1r.le verse 200 F pour enterrer son frère. La few.me 100 F et

et l'enfant 50 F.

L'Assemblée doit effectuer toutes les dépenses. Le reste de la

somme est remis aux parents du défunt.

Si les parents du défunt font toutes les dépenses, dnns ce cas,

on leur remet la totalité de la somMe des cotisations. Il sera

seulement déduit 4 500 F de celle-ci, pour llapéritif d'ensemble.

L'Asserùblée enterre des membres [Jorts de naladie, par accident

d'eau, de palmier, d'automobile, de foudre etc. Elle ne vient

pas en aide à tous ceux qui sont tués par une arme (couteau,

matchette, fusil, etc), ou par suicide.

La sorcellerie est interdite. Nul ne doit e~sorceler sa femne,

ses enfants ou autrui, dans un but financier. Nous n'attendons

que l'appel de Dieu.

L'inscription a lieu pendant la veillée nortuaire dlun associée

ou d'un parent. La caution est de 2 500 F.

Est exclu, tout adhérent n'ayant pas acquitté ses dettes pen

dant ~ décès au moine. Il perd en conséquence tous ses versements

antérieurs.

La réintégration n'est possible qu'après paiement dlune amende

do 300 F.

':... ,..1... ·
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Les droits d'inscription sont, distribués entre les membres du

Bureau, de la façon suivante :

... Président et Vice-Président • •••• 400 F

.,. Secrétaire et ,secrétaire adjoint • 400 F

.,. Trésoriers ct Trésoriers adjoints 400 F

Aux 4 chefs de sections

et leurs adjoints ••••••••••••••• 1 200 F

Au décédé ........................ 100 F

Pour chaque enterrement, la répprtition de la nour~itnre

se fait de la manière suivante t

plat et 1 dame-jeanne de vin de palme pour

2 bureaux

1 plat et 2 litres de vin pour le Secrétaire

et son adjoint.

A l'enterrement le Ngwala aohète :

6 dames-jeannes de vin de palme et un cochon

des planches, briques, ciment, sable, t81es

5 draps etc.

On déduit 4 500 F pour l'apéritif

la somme restante est remise aux enfants.

Ce réglément doit ~tre obéi et resp':cté afin d'éviter le

désordre aux réunions et faciliter la bonne marche de notre

Association.

. ..1...



Annexe 4
-~---.;:.----

Professions des Membres.. ..,..-....--...- _-...-....-.......

du Ng"!.e.la des Art.isaps, .ouv.rier,s. et .Paysan,s

de HOUYO,ndzi

o( --- )'1
-( Apprenti-maçon ': Haçon )
-( '. )•
( Boucher '. Halafoutier )·-( ': )
( Chasseur 'f Hanoeuvre )
( '. )•
-( Chaulff'8tlr ': f·féna~ère )
-( '. )·( Chef de village ': l'Iécanioien )
( '. )·( Cuisinier 'c Nenuisier )
( '. )•
( Contr81eur de Prix ': Peintre )
{ '. (1 ) )•
( Commençant ': Peseur O.N.C.PaA. )
( ': )
( Cultivateur ': Policier )
( ': )
( Eoonome '1 Retraités )
( 'f )
( Eleveur ': Savonnier )
( '. )·( Fabricant huile de palme '. Scieur )·( 'a )•o( Féticheur 'f Sentinelle )
( '1 )
-( Fonctionnaire 's Tailleur )
( 'f )
-( Gérant '1 Vendeur-Bdl\ues )
( '1 )
( Jardinier '1 Vendeur Sable )
( Ju~_ . )

(1) Office Nationale pour la Commercial~ationdes Produit
Agricoles.

.../ ...
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(" --- ~~~.~-~ ...... _.•.~-~~-~)

-( )
( Bakongo )
( )
\ Bakoyi )
( )
( Basundi )
{ )
( Nadungu )
( )
( Masanga )
( )
( liibamba )
-( )
( Himbéri )
( )
( Iiimbundi )
-( )
( Hibunda )
(

~( Hihandi
( )
\ Nikaya )
(

~( Himandu
( )
( liiniangui )
( )
( Hipéni )
( )
( r;imfikou )
( )
\ Hine;uila )
( )
( idnsuari )
( )
( I:Iinzumba )
( )
( Hitamba )
{ )
( Nintombo )
(- --_. )

• f , . . ---



Annexe 6

Effectif des associés par Village et Classes d'âge dans.

le ngwfla des Artisans, Ouvriers et Yêysans •••

6

12

33

':
• 0 •• 0 • 0 •• 0 • •••••••• '1

•••...•..••... .• 0. "Dzontso

"

Dzaou • 0 ••••••••• 0 ••'0 0 • • •• 'c.,
'1
'é

Bikouka

.1

;
Mayalmna ••••••••••••••••

~ '1 )=
1 l Effectifs )
~ Villages " )

~ 'l'; '1 )< '1 0 Hommes 'f FeIIlEes .: . Enfants )

~~;::::::-;-::-;;-~~~~~~~~~~~:---~--~-~----~----~;-------~;----;;--------~
~ '1 'l " ,
; Mouyondzi I, II, et III', 63 1 42 1 52 )
; ·t 't '1 )
; Hatolo l et II ••• ~ • • ... ..·C 51 't 23 '1 34 )
~ 's'~ 't ~
r Kimfikou l et II ••••••••• 's 31 Ir 21 '1 27

'1 'l 'c
~ NKengué •••••••••••••••••• l 44 't 32 '1 36 ~
.; 1 1 ~

1 NKila •••••••••••••••••••• 'c 62 "27 ': 47
~ .• 's 'l )
1 l1a.nguembo 0 • .. • • • • •• ·t 45 '2 27 ., 31 )

~ 11)
,l 1 Houbombo "." ••••••• 0 ••••••• 't 65 'f 37 '1 45 )

, ': '1 ': >
o~ l'4:adinga •••••••••.•••••••••1 .58 't 33 '1 48 )
1 ': '1 '1 ,
J Kosso ••• 0 •••••••••••••••• .'t 12 ;t 11 '2 11 )

1 'r '1 ,

-' Houssanda ••••••••• ,. 0 • • •• 's 17 '. 16 'f 16 )
1 l )
1 10 ~ 11 )

~ 1 ~'; 21 '1 26
" 'f

:: 2 :: 2 ~~
30 1 15 ,,18

• 's 't .•
1 doudzanga •••••••••••••••••.: 46 '1 27 '1 31

Boussoumouna. •••••••• 0' ••• 'z 25 '1 15 ': 16 )
111 ).; Kingor.lo 0" •••••••••••• 0 0• •• 's 29 '1 22 'f 27 ,

J NBoGna ••••••••••••••• , ••• '1 13 'r 8 '1
0

13 )
; '1 '1 'z ), Nguiri ••••••••••• 0....... 12 12 .. 10 )
"( ': " .
~ Hpika " •• 0 •••••••••••••• '. '1 11 '1 8 '1 9 )
t" )< Mpatldi •••••••••• 0 •••••• 0 ~ 10 ~ 9 ; 9 )

~ Moandi 0 •• 0 ••• 0 0 •• 's 8 '1 10 'e 13 )
( " ': " )
~ Haya1.D.IJa •••••••••••••••••.~ 35 ': 8 ': 10 )

~ Mouyondzi/Poste " ': 53 ~ - 29 :~ 37 ~

( . . rnrmAJ., .. ", -_.-,-... . "': -6-8-- .)
( ....h -.J:.-V_.L__._._"_._"_••_"_"_o_·_·~I: 7_9_0 0.:.,=__4_8_8 ..t __°_

0

)



Annexe 7

STATUTS DU NKONDZI (o~ NKONTSI)

PRE A M B U L E

La laort et la. f.Ialadie sont deux fléaux qui exiGent une préparation pour

les affrbnter, parce qu'ils sont d'un caractère accidentel.

Nul au IJonde ne sait quand est-ce, tor.lbera-t-il rJulade ou nourra-t-il. La

r.w.ladie ooraï.1e la rJort n'a janais crié Garo t

Soucieux d'atre pr~ts à affronter ces Dultiples oalheurs, les ressortis

santo de la Terre N'DOLLO résidant à Brazz~ville, ont crée une Qutuelle

d' entr1~;:·.de à caractère SOCIAL ; dénoI:mée ri LUBAKUSU LUA ,NKONDZIH afin

de subvenir aux besoins c::tusés p::tr les r-w.ladies et ln nort dans les fm.1il

les des ressortissants.

Tel est le but et l~ nécessité de créer cette Mutuelle.

-=-=-=-=-=-=-=-=-=~

Article 1 : Sont I:lel:lbres de ID. I-iutuelle tfLUBAKUSU LUA NK0.NDZI" tous

ressortissants de la Terre N'DOLLO ;.des villages suivants: ZANGA,

KINGOY, BOUANDZA, KINGOUALA, LOUBOTO. gtBOUNOU, HOUBIRI, et KINIANGUI.

Articlo 2: Tout ressortissant des villages noooés ci-dessus u'est udhé

rent à 1u Mutuelle que lorsqu'il assure régulièrenent ses cotisations.

~rt~cle 3 ~ Tout ressortissant ne se conforDant pas à ln présente dispo

sition, ne sera j~ais aidé en cas de nécessité.

Article 4: Les ocQbres actifs n'auront aucun droit d'utiliser les biens

de l'organisation pour venir en aide aux non-adhérents quelques soient les

liens qui les unissent.

. ..1•..



Article ~ .: La J.iutuelle 0. pour but essentiel de venir en a.ide à l' atlh&

rent en c·......s de décès ou de paladie qui frappe sa. fauille, celle de so.. fen ...

ce ou d'un de ses pGrents.

Article 6 :.. La Hutuelle ne s'engaGe petS à encourneer les o.ctes de b.::tll(:'i~

tisoe, de vol et d'adultère, en accordant au contrevennnt son aide.

Art:i;.cle 7 : L'aide accordée pnr ln liutuelle est ainsi répartie selon que

le décès .ou 10.. [mlndie se trouve à Braz::':lville ou ailleurs t de la Do.llière

suivante :

1) _ Cas de nnladie : Il sern convoqué un Conseil extrnor-
--......-...._-------

dinuire pnr le Burenu pour exnniner l'aide éventuelle a. fournir à l'ndhé-

rente

2) - Cas de décès.

b) -

a) à Brnzzaville : - pour un ~dulte, la Mutuelle sorti-

ra 500 Frs T:1ultipliés par le nonbre d'o.dhérents, et chnque nenbre verscr.::t

lui-o~ne nUBsi une sonne de 500 Frs.

pour un enfnn~, la ~rutuelle sorti

ra 250 Frs nultipliés par le noobre d'adhérents, et chaque neDbre versera

lui-D~ne aussi une SOODe de 250 Frs.

Ailleurs : père, Dère, frère, soeur, oncle nnternel

Ln nutuelle sortirn une SOï.lne de 300 Frs

multipliée par le noobre d'adhérents, et elle sera relJboursée pGr cODplé

Dont de 300 Frs, 0. ln cotisntion nensuelle.

Adhérent régulier : Ln. Nutuelle sortira une SOI:1':1e de

1.000 Frs. r.1UltipldLée par le nonbre d'adhérents, et chaque Deobre versera

lui-oêl'Je une sonr.le de 500 Frs.

Adhérent irrégulier : Ln Hutuelle sortira une sa,:1:.1 0

de 500 Frs, nultipliée pnr le nonbre dt ad?ércnts, et chaque i.1el.1bre versera

lui-n@oe une SOODe de 500 Frs.

••• /0 ••



Article 8s l,es cotisations de la. Nutuelle sont oensuolles et s'élèvent

à 300 Frs pour chacun des nenbres.

"
~rticles9 ,: En cas de dép~rt définitif de Brazzaville d'un oeobre,-la

Nutuelle lui renboursera le 1/3 de ses cotisa.tions des trois :~;~ der

nières années, au cas où il n'ava.it jaoais été frappé par un Qulheur quel

vonque. Si l'adhérent refuse de se faire reI:1bourser, il lui 81I!'a exigé les

cotisatior~ ha.bituelles depuis sa nouvelle résidence.

Articlo 10: Les cotisations ainsi définies no sont pas définitives et...... .
peuvent faire l'objet d'une étude antérieure suivant le coût de ln vie.

Artiéle 11 t En cas de Dalheur cOrJrJun dana une oS- farJille, Frères,..
père et fils t oncle et neveux tous adhérents à la Mutuelle, celle-ci dOlIDe

ra. un verseoent de 1.000 Frs, oultiplié (~} ~<r le noobre d·a.dhérents ;

(+) 500 Frs que chaque adhérent donnera lui-r16oo.
,.

Articlo~1 Les [:enbres du CO[lité Directeur de l'orGanisation désignés

par l'Asseoblée Générale, ont un Dundat d'un an. Leur candidature pout 8tre

renouvelable en cas de confianoe do tous les ~dhérentst. et le Dandnt peut

~tre abrogé en cas d'inconduite varnctérisée : exenple : absenCes aux réu

nions, détourneoents, etc •••

Article 13: Les réunions do l'organisation sont oensuelles, tous les pre

niers diua.nches du [lois,. et tous les procès-verbaux seront notifiés da.ns

le cahier de dcharge. La situation financière devra ~tre présentée à chaque

réunion afin d'éviter les spéculations.

Article 14: En cas de défaillance de ln Mutuelle, les fonds seront répar

tis da.ns les écoles et les dispensaires de 1:'1 Terre NrDOLLO à Nouyondzi.

Article 15: Le présent. statut prend effet a. cOl:lpter de ce jour dil:la.n.:..i1e.. ,

9 Juin 1974 à 12 h 35 ru1., et donne naisBanco à LUBAKUSU LUA N'KONDZI de ln.

Terre N'DOLLB à Mouyondzi.

-=-_._-=-=-=-~-=~=~=-=~=-



Annexe, 8,

Jb~NESSE DE MOUZAKI

.. (J.D.M.)

BRM';ZAVILLE

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO

TRAVAIL DEMOCRATIE - PAIX
...:-=-=-=-=...=-=-

TITRE 1 :

...l!lfTATUT DE LA J. D. H.

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1.- Il est créa à Brnz~aville, 10 30 Janvier 1977, un Grou~c da

Jeunes élèves étudiants ot travailleurs, dénonllé JEUNESSE DE J.IOUZAICI ~

(J. Il. 1>1).

Artic10 2._ Son siège est installé à Brazzaville

TITRE 2 S BUTS ET ACTIONS

Article 3.- Ln J.D.M. n'est pas un @roupe à caractère politique, ni
~ ........;.",..;:~

réligioux, c'est un Groupe à c~ractère social qui honore les autorités

politiques du pays.

Article 4.- Tous les oeobres de ln D.J.M. se donnent le devoir de s~ea-

traidcr et de SI assist er r.w.térie1ler.lent et oora1er.lent, r.lais aussi de GCl~"'··

battre tous les r.l,:mx qui oen.:l.ceraient le patrinoine cOi:1lJun, voire les cou

tw~es regrcssives, 1 t égoïsoe, l'individun1isoe ct toute pratique servilen

Article 5.- La J.D.H. ne se substitue pas aux p.:l.rents de ses l:lel:lbrcf}~

nais peut aider ceux-ci à retrouver une ru.:1Îtié qu 1 une éventuelle' cc~::. ::-.-' >

tion aura endoonagé

1[' •• /0 ••



Article 6. : La J.D.~I. nt est 'Pas un Group"e rival des Unio:J.s der3 G:I~C\.~.~_'" .--

ou des Feo:.1es dé jà existantes, nais se veut un cO[lp~éT1ent de ccllcs-t"'··,.

!œticle 7 .- LOo J.D.H. se g.:trdo de porter atteinte à la vie privée C.'.

dGS J.:.1enbres, nais toute fois, tout nenbre sujet de scandale au sein è:..~

Groupe répondra de ses faits devant l'Asseoblée Générale qui décidern Q ,

son sort.

J'\.rlicle 8.... Toute fois qu'il /?era possible, les nenbres du Groupe r'
---~-

feront le plc..isir de trinquer et. de danser enselJble. Le groupe 1?ourrn i ·:n··

leuent dans le cas du possible célébrer le déplace~cnt d'itudes on Q

profession dû ses L1e[]bres sans pourtOont assioiler cc geste à. un quelco: .....~(

re[1boursenent.

·TITRE ~: ADMISSION DES XE~œRJ~

Article 9~- Est r.leobre de la J .D.N., tout jeune de HOUDZ!l.NGfI. ct d·]

KINGOYE 2, sems distinction de sexe ou de clûsses sociales, qui nurn i.,';"

teint IIB.ge r.linir.1Ul:.l da 18 ans pour les gnrçons et 15 ~ns pour les fillt.;"

,!I-rticle 10.- Le Groupe reste ouvert et reçoit tout jeune deD vill~'<~(.'7

environnants reoplissant le ttinirrnu d'age exieé et Oocceptnnt ledit I3tn.t".:t~

Article 11.- 1Jo13 r::ter::tbres du Grou.pe devenus r.1.:triés choisiront d1y r0f :'~':.:

ou de rejoindre l'Unions des Grands ou celle des Fennos. Ils peuvent 'l;( :·:éc,·

fois, s'ils le désirent adhérer aux deux.

TITRE 4 :

Article 12._

RESSOURCES DU GROUPE

Les rCSGourCes du Groupe sont constituées par

-les cotisations de ses nef.1bres, _

les recettes des un.nifestûtions,

les dons etc •••



Article 13.- Tout oenbre de ln J.D.l1. devrn participer à toutes les

cotisntions en vue de peroettre le bon fonctionneDent du Groupe.

Article 14.- Les droits des cotisations sont fixés CODDe suit :

- 300 Frnncs pour les travailleurs,

200 Francs pour les étudiants et

100 Francs pour les élèves.

Ces cotisations sont nensuellùs et peuvent ~tre Dodifiées si les circons

tances l'exigent. L'Assenblée reste seule titula.ire de ce droit de nodifi-

cation.

Article .1~.- Les cotisations étant classées en trois catégories, le pas

sage dans l'une ou l'autre de ces cntégories est autountique dès que change"

I:Ient il y a.

TITRE 5.: ADMINISTRATION

Article 16. -, .. Le Groupe cooprend deux organes :

- l'Assenblée Générale et le Bureau Directeur.

Article 17.- L'Assenblée Général est l'or3nne supr80e du Groupe. Elle.. ,

cOLiprend tous les i:ICrJbres du Groupe ré;unis en session. Elle ost présidp:r

par un Présidiun de deux Donbres dont : Le Prùsident du Bureau-Directeur

et le Secrétaire Général.

Article 18.-. L'Assenblée Générale se réunit une fois le trir.lestre en

session ordinaire. Elle se réunit autant de fois en sessions extrnordinnir0~

q~e les circonstances exigent. Elle contr8le le plan d'action annuel du

G~oupe et son exécution. Les décisions à l'Âsseoblée sont prises à la onjo

r1té des 2/3

Article 19.- Le Btœenu-Diroct eur est 1 t orgn.ne exécutif du Groupe c1.'1ns

1 t intervalle des Assenblées. Il cOl:1prond 6 rJeI:1bres titulaires dont :

...1...
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1 Président

- 1 Vice-Président

1 Secrét~ire Général

... 1 Secrétaire chargé des relations extérieures

1 Secrétaire chargé de l'infornntion, Presse et

1?ropagc..nde.

- 1 Trésorier Générn1 chnrGé des finances ct oatérie1.

Des secrétaires adjoints seront votés, sur proposition du Bureau-Directeur.

~rtic1e 20._ Le Bureau-Directeur est élu ~our un AN par 1 t Asaeob1ée Géné

rale. Il assure le bon fonctionneoent du Groupe. Il se réunit nu ooins

une fois le noise

TITRE 6 : ATTRIBUTIONS DES r·ffiiœRES.

Article 21. Le Président est le nunc:ro 1 du Groupe. Il incarne juri.,

diqueoent la responsnbi1ité du Groupe.

~rtic1e 22.- Il est précisé qu'il existe un Président fondateur qui

reste et d le deoeure.

Article 23.-

Article 24.-

Le Président est aidé dans sa tache par le Vice-Président.

Le Secrétariat est dirigé par le Secrétaire Général.

~lrt~c1e 25.- Pour assurer l'unité ùe tous les jeunes de MOUDZAKI, il

est crée deux sections J.D.H. l'une à Pointe-Noire et l'autre .:tu village.

Article 26.- Ces sections fonctionnent dans le cadre du Présent statut

de la J.D.M~ Elles doivent adresser à 1~ fin-de chaque trioestre, un rap

port détaillé de leurs activités au Secrét~iat Général de la J.D.M. à

Brazzaville;, de qui elles dépendent.

. ..1•. ·



27
P:Fticlo 27... Cos sections conprennent 4 nonbrcs dont :

1 Secrétaire Général de ln section qui est le représent2nt

n01 de ln J.D.M. dnns ln localité. Il coordonne toutes les nctivités do

la section.

1 Secrétaire chargé des relations extérieures

- 1 Secrétnire ch~reé de l' inforo::tt ion, presse et propn[·;ande.

.. 11 Secrétaire chnrgé de ln trésorerie et du J:mtérie1.

TITRE 7 S EXCLUSION DES l'ÏBHBRES

no.rche du Groupe.

·Articlo 29 : Sont égalenent exclus, les nenbres visés à. l'Article 11 •...

Article 30 1 - L'exclusion est prononcée par l'Asseoblé e Générale à la
bme"

oajorité siople.

TITRE 8 DISSOLUTION DU GROUPE

Article 31.- La dissolution du Groupe n l eDt possible que si elle est de

oandée par les 2/3 des nembres réunis en Asseoblée Générale.

Article 3~.- ~n cas de dissolution statuaire ou non statuaire, les fonds

et biens du Groupe seront versés au coopte de l'Union den Grands ou do

celle des Foor.les. Les docuï..lents relatifs 11 10. vie du Groupe seront brtllés •

•..1...



TITRB 9: DIVERS-,.;..-----
·Article 33 1- Tout nenbrc du Groupe souhaitant recevoir Ulle <:tide finan- -..
cière, doit introduire une denunde au Secrétaire Général. Le Burea.u-Direc

teur saisi en délibère dans les 24 heures qui suivent.

i.rticlc 34.- Dans le cas de gravité et d'UrGence extrar.lOs, l'avis, favo

rable ou défavorable est donné soit par le Président du Brenu-Directeur ou

le Secrétaire Général qui e~ inforna les autres Denbres du Bureau dnns les

3 jours qui suivent.

·Article 35 '.- En ca.s de dissolution du Groupe" Une cCoru:Jission de liquida

tion sera nise sur picd. Elle devra col:lprendrc :

- le Président du Burea.u-Directeur,

le Secrétaire G&néral,

- le Trésorier Général.

ITHE 10 J R 1!: VIS ION,

~ti~lo 36.- Ce statut ne peut atre ravisé ou nodifié que par l'Asscnblée

Générale, sur proposition du Bureau-Directeur.

A~ticle 32.- Le présent statut, révisé et voté à l'una.niDitê au cours

de l'Asserfulée Générale du 8 Avril 1979, sera diffusé partout où besoin

sera.

§§§§§§§§§§§§§§§§~§§~§§§

FAIT A BRAZZAVILLE. LE 08 AVRil 1979.
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A n n e x e 9

Moyenne ~es effectis Densuels et nn~uels. nu~

cérénonios r.lOrtua.ires et rctrnits de deuil dnns---- . .
le Ngwnln des fer.mes bccnbé de...

Loubauo de 1970 à 1973

'1 1 ': ': '. ), ·~nees '1 1970 '1 1971 '. 1972 '. 1973 )• •
nois '1 '1 ~: ': )
----------------------------': ..-----------',-------------': ..______ ... _Loa_..: ... _________ )

J Janvier '. ': 132 '1 83 '. 1otl- ).. ... •'. '1 't '. )• •J: • ..)1 : ·
Février '. '. 76 '. 114- '. 76 )• • ,. •

': '.e '1 'f )·• • .-.--1... ,· , )· · • •
Hnra '. '1 105 '.. 'r 94- )• •

': ': ': '. ~•
• ; : ':-. .
•

Avril '. '. 55 '. 2'8 '1 )• ... • ·'f '1 'r '1 ,
: "l- ': ....-. -;·Hai
,.

't 255
,.

65
,. )• • •

': 't '; 'f
,

-~I -- ''\'. '. '.• • • ,
Juin 'r ... '. 82 ': 76 '. ~• • ,'. '1 ': '. \· • ---).'. 't '1 'r•
Juillet '. ... '1 '116 " 54 '. )• • •
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Lexique des ternes beeI:1bé, utili,séa

Bn:- •••••••••• 0 ••< •••••• 00 ••••• indique le pluniel

.... D g . les pères classificatoires

Baala- ••••• 0 •••• • •••••••• 0.'1. les fils

~~ Iowa yan}! •••••• 0•••••••••• les grands p~rents ou bien les aînés

de la eénér~tion ascendante.

Bn-nzari ,.
••J•• o •••••••••••••••• les beaux-frères

Bakoo •••••••••••••••••••••••• les beaux-parents

Ba...nkutu----.~~..~.•~.~...•.......•..•.... les adultes

Ba~ Â•••••••••••••••• o ••••• les esprits, désienant les anc8tres

·Bar 1 Monr.o
, 1..) •••••••••••••••••••• les habitants du plateau de Mou~ondzi

Bor •Mussi tu.. ••• • •••••••• 0.0 ••• désignation des beeubé qui vivent dans

ln. partie forestière du District.

Batéké
, . ••••••••••••••••••••••

•••..•.••..•.......~ ...

do l!ethnie Téké qui vit d~ns le Distric~

de Nouyondzi

~us groupe beeobé qui occupe l!autre

rive du fleuve Bouenza

BnnfUI:1i

Banguri

••••• a ••••••••• o •••••

.....................

désigne les oncles aussi tous les I.lCubl'("

du lignage par rapport aux étrangcr8~

les f.lères, n.u sinsulier neuri t tc ....:t c.~

les :fonDos de l~ classe des nèreso

.../ ...



3atany:t.b0. nldétu ••••.••...• les soeurs des pères classifivatoires

ainsi que les nièces de ces derniers

B:Ln.kn.si-
Bidicbu

• r

....................
••••••••••••••••••••

les neveux au singulier nkinknsi •

soDCe d'argent que le jeune houne reDct

à la fille uu DODent de la deDunde en

onria.ge.

Bila.- ........................ 1es biens ou lu dot

-Biténu. .,... ••••• Q •••••• CI •••••••••• nu singulier kitécu. C'est un systène de

travail rotatif dans les chnops. DésiGne

toute forDe de ristourne.

Buta:- ••••••••••••••••••• 0 •••• le fusil

Buta. bwa. tnnli ••••••••••••••· .. contrepartie de ln dot que l'oncle nu

ternel reDet a.u père

Bull:t. •••••••• 0 •••••••••••••• le villaGe par opposition à ln forêt

(Mussitu)

Fula dia di bi ••••••••• D ••••· . un bon uariage lorsque les échanges D~tri

Donio.los sont bons

Kando.
• 1 ,

•••••••• 0 •••••••••••••• clan ou lignage scIon le sens utilisé

Kibandu.
Kibila...

·Kifucba

•• 0 •••••••••• 0 •••••••

•••• 0 ••••••••• 00.0.0

••••• 0 •••••••••• 0000 ••

.....................

noD d'une personne ou d'un villaGe

toten--a.niuo.lier

prière aux anc~tres il l'occasion d1unc:

maladie.

origine clanique

.../ ...



•• 0 •••••••••••••••••••• la cuisine

Kinwani~ •••••••••••••••• la solidarité entre frères

Kisa kin nukono •••••• 0 ••••••.. fétiche de protection collective ou

individuelle.

Ki}:angui

Kuso.1o.ln
b • •

•••• 0 •••••••••••••••

•••••••••••••••••••

••••••••••••••• o".u.

la paternité

danse traditionnelle aux funérailloG

travailler on particulier dans les C~2'

pour le père consiste à enrichir co C

ICututu
• •••••••••••••••• 0 ••••• dnllBo funéraire, colle dos plem..'n·~:t~o~.

Kuvutulu nasubu
... l , .,

......... lit ••••

rendre le aperI:le. 6bligation pour un f.:" :'

d'épouser sa cousine croisée patrila'c6~' .

Luldndzu., . ••••• 0 •••••••••••••

••••••••••••• u.o.u ••

le resllect

1àm'me terne d'nppelntion d'une 0&1'0

11a.nlo.
• ••••••••••••••••••••••• divise

Hn.buku
• •••••••••••••••••••••• la for~t, le terroir ou se trouvenxcs

les toobos des nncetres

Ha.kundu
1 1 ••••••••••••••••••••

••••••••••••••••••••

sorcellerie pouvoir d'ensorceler

la. tocbe

Honvilo.
.,.., 1 1

-Hasubu
•

•••••••••••••••••••••

.................... ., .
les liens de parenté

urine ou sperno

}fu,ongo I:lbat~ •••••••••• 0 •••••

expression qui d~signe llnctivitC ..

péÜe des fel:1f.l0S : fécondation. Ki.J..e L,"::.

souvent utilisée pendant les cér&uoni:; ...

fétichistes (Siku) cle [,'1.lérison dos fOL ..:'"
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l~ibonf:,l1li •••••••••••••••••••••.... hnngo.r construit nu vi11a.ge où les he:: :c,':;

se :reposent et prennent leurs repns. L. c.'"

synonyoe d'un 1iGnnge.

Hbuiln
1

•••••••• CI •••••••••••• Dnringe par rnpt

......................
Hful:1U-knnda. .................

chef

chef du 1ignnge ou du c1nn

MfuDu-obongui •••••••••••••••... . .

Miueu-bula •••.••••••• o~.u •••

responsable dlun hnngnr

chef du vi11ace

Hfuou r.1Uzingu
• F

•••••• ~ ••• "' •• o • responsable de ln guerre

Hidznlœbi.. . •••••••••••••••• résidents étrangers dnns ·un vi11~ge

.l~inilUl~i •• ft • 0 ••• (1 ••••• Il •••• tous ceux du clan Hiniangui <lU sinGulic:r

Huniangui

1·1ionAdu
PlI 1 4

••••••••• l,t ••• ~ •••• G1. pluriel de HUl."'1nndu t ceux ùu clnn l'Ïir.1/:mC1.1~

HiI::lbunAA~···o••••••••••••••••

!!icbe1bong~ •••••••••••••••••

nu Sin8u1ier Muobundi. Ceux du clan Miobun

di

les n!eux

l'-1inkengué
>PC

•••••••••• 0 •••••••• tous ceux appnrtena.nt au souG-Groupe,

les keengué

1,1"Monga ••••••• Q •••••••••••••••.
l'lipéni ••. 0 •• u •• 0 •• g • G •• 0 0 •••

plnten't1

responsable du cln.n rlipéni [tU si'1~:'~.~_~:

tlu:péni

Hulur.Ii
•

·Muko.si...

Nufiri.-

............... o ••• CI.e

••• " ••••••••• 0 •••• 0 •••

••••••••••••••••••••••

l'épouse

ln veuvo

._./•• 0



M~~ •••••••••••••••••••• l'esprit, ou 11nnc~tre

,Bno,ri leobé •••••••••••••••••....--........................,...._.- fétiche donné à l'enfnnt pnr

ses tantes p~ternol1es

Hussitu, .................... la for~t, où lion trnv~ille

Nutéku1u ................... le petite-fils ~u pluriel bntékulu

Mukisi naopa •••••••••••••••• esprit des e~ux qui ntt~quent les fennes..
et qui soat 1.::. cc..usc cles cérérJonies féti

chistes du S.iJcu en vue de w::.1triser leur

colère.

l'Iunionélui • ., .. 0 ••••• ,••••••••• reBret des fcrn~cs I:1~l.::.des victines de l~

colère des esprits de l'eau

Nukono-, - ••••••••• 0 ••• ;110.0 •••• 0

•••••••••••••••••••••••

fétiche de protection

squelette du dé~unt exhuné

1iukié tu, •••••• D •••••••••••••• la feone

Mwaann.nbuti•••••••••••••••••
• •

fils

cadet

Mwaana, .

Nwoyo,

••••••• O •• O •• Q •• ~ ••••••

••••••••••••••••••••••

fils, ou petit par rapport à liage, contraire

de oukutu

le nntriliena~o, dési~ne nussi le ventre d

d'une Tlère

Ndon~o •••••••••••••••••••••• la lignée
• -A

~~n.~~a ••••••••••••••••••••• chef du village ou respons~ble clu villaee
'.

Ngant~~ •••••••••••••••••••••• chef de terre, propriétaire de ln terre

•.•1...



N~i.bQaln ••••••••••.••••• la oèrc des enfants

Ngulu •• " •••••••••••••• la •••
porc, aninal recherché pour tous sacrifices

cochon de ln honte dési5nc ou les biens ou

ln sor.Ule d' nrgcnt à po..ycr à un oncle après

un laetriage incestueux

N~wa.lêJ.. ••••••••••••••••••••••
d ..

~~êJ..~ouzingu •••••••••••••••••

I~gn ••••••••••••• a IIJ • 0 • 0 ••• Il • a

p~D. r.1bonEU;Î;. " ••••••••• fol •••••

N&o.-nk:ondi •••••••••••• g.4 ••, .

.N~}l.ngû •••••••••••••••••••••

!gungn-p~ko~~ •••••••••••••••

groupe, réunion désigné l'nssocintion d'en

traide

le responsable d'une guerre

appartient il

responGab1e ùu hnngetr (nbongui)

propriétnire du fétiche nkondi

féticheur ou gucrisscur

féticheur qui détient le fétiche wuko~o

Nguri ••••••••••••••••••••• la nère

Nkasi-bukala ••••••••••••••••• un frère
• 1 •

Nkisi ••••••••••• u •••••••••••• fétiche.
Illmndu

• p
••••••••• 0 ••••••••• 0 ••• sorcellerie. Organe qui peroot d'ensorceler

Nkundu dia di bwé .•••••••••••• Borctiiterie bienfaitrice relevant do 10. DQ?~Q• 1 _ .....

b1anghe

Nkun~u dia. di bi •••••••••••• sorcellerie destructrioe re1evnnt do 1'1 Ld

gic noire

Nkuntu-- •••••••••• 0 ••••••••••• escluvo

~ngn~êJ.. •••••••••••••••••••• punicr d'offrundos aux an~~tres

.../ ...



ïlli:ondi. ..................... fétiche servant dt ordalie

NiQri ••...••.•••••.•••••..• le fleuve

Nto-bula •••••••••••••••• D CI • quartier occupé

un village

par un autre ligno(';e ü,~::).:;

Nzo-- ••••••••••••••••••• 0 ••• la naison

Nzo-I:liku.Y\l •••• ~ ••••••••••••...
Nzo-tnnyi. • ••.• a ••••••••••••

Ifzo..npisi ••..••..•..• 0 0 0 •••-

la oaison des esprits ancestraux

la oaison du p~re

la grande IJaison

Hwutu •••••••••• g ••••••• 0 •• 10 corps, le double

l'Tznr..lbi .0. 0 0 0 o . Dieu

Hznubi-n;pungu ••••••• C! •• u ••• Dieu tout puissant

Siku- •••• O~O ••••• O.DII •• OO.U •• la cérénonic f6tichiste du nukis3i

Tsi-...

Tsoni-

.~~•.•.......•.•.....•

••••••••••••••••• 0 ••••••

••••• O.OO.DO ••• OOOO.O ••

le père

ln terre lignagère

la honte

Ynn.y,E; ••••••• 0 III •••••• ca ••••••• l'aine, désiene la frère nîno, le c;rn.nè. -:cè::,.:

ou ID. grand-aère

Zuobu,. . ....................... le terroir.

...1...
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